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NOTE

La cotel4el documenta ele rOrpnilation des NaUoM Unielle composent de lettres
majUlCUlea et 4e cbit1iet. La limpie mention d'une cote dana un texte aipifiequ'n s'agit
d'undocuineÍlt de l'OIpnJutlon. ' .

U rapport·du Comi" .,.ciaI compread ., volumn : le pr'sent 'folume contlent les
chapitlll XXI et XXO-, le volume 1,la chapitlel·1 i DI; levolUJllfJ 11, lel ehapitres IV i
VI; le vo1ulnl ID,lel chapitm VIIi XlV; le volume IV,ha ehapitrls XV i XX; et le
YOIume VI, lea chapltrel XXlD i XXIX; (baque volume contient une table d"s matl~res

compl6te.

• la prámlte verdon del chapltrll XXI et XXU elt une compUatlon del documentl
A/9623/AM.5 (uoillAme, qUltr16.. et elnquiime ~i~) dll 19.25 M 18 no-vembre 1974.parus
!D.'o~ pro_PIe.
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

l. A aa 952a_ a~ance. le 26 ~vrier 1914. le Comité sp~cial. en adoptant le
aoixante et onsibe rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.920 et Corr.l), a
d'cid'. not.-ent. de renvoyer la question des iles Gilbert et Ellice, de Picairn
et des fles Salomon au Sous-Comité 11 pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné 1.. question ¡ ses 915mne. 916~me, 983eme, 981eme
et 98S¡me .éances tenues entre le ler juillet et le 13 novembre.

3. Lorsqu'il a examiné la question. le Comité s~cial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée sénérale et not&DDDent de la résolution
3163 (XXVIII) du 14 d'cembre 1973 concernant 1 'application de la Déclaration sur
l'octroi de l' ind'penc1aDce aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11
de cette rés01u1iion, l'Assemblée priait le Comité special "de continuer a rechercher
des moJens appropriés d'assurer l'application i_diate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de 1 'Assemblée sénérale dans tous les territoires qui n 'ont
p&8 encore accédé al' indépendance et. en particulier. de tormuler des propositions
pftciaea pour l'SlwDation des manitestatioDs persistantes du colonialisme, et de
taire rapport a ce 6u.fe~ a. l'Assembl'e générale lore de sa vin~-neuvieme session".
Le Camita a également'tenu compte d'autres résolutions de l'Aq!emblee gén~rale,

en ¡.articulier de la réaolutioD 3156 (XXVIII) du 14 décembre 1913 concernant huit
territoires. dont lea !les Gilbert et Ellice. Pitcairn et les iles Salomon, au
parasraphe 14 de laquelle l'Assemblée priait le Comité "de continuer a accorder
toute son attention a cette questioD. notamment a l'envoi de missions de visite dans

t ·t· "ce. err1 01res••••

4. Pour 1 'examen de la question. le Comité s~cial était saisi d 'un document
de travail établi Par le Secrétariat (voir l' annexe 11 au présent chapitre l 011
ti¡uraient des renseignements sur l'évplution récente de la situation dans les
territoires ...

5" Le Comité apécial était ég&1emellt saisi des communications ci-apres, qui avaient
été ac1reasées au pftsident au sujet des iles Gilbert et Ellice :

a) Lettre datée du 13 juin 1914 émanant du repr~sentant permanent du
RQ7aume-Uni de Grande-Bretasne et d'Irlande du Nord aupres de
l'Orpnisation des Rations Unies (voir l'annexe III.A au pr~sent

chapitre);

b) Lettre 4tée du 14 juin 1914 émanant du repr'sentant permanent du
R07&ae-tJni (voir l'&I1nexe I~I.B au présent chapitre);
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e ) Lettre datee du 2 juillet 1974 émanant du représentant permanent ad.ioiQt
du Royaume-Uni (voir l'annexe 1II.C au pr~sent chapitre).

En outre, le Comite special était saisi d'une note du 'Seerétariat (A/AC.109/L.96T).
qui contenait le texte d' une communication de la Mission permanente du Roya\llle-UQi.
datee du 5 aout 1974, au sujet du rapport du Sous-Comite 11 eoneernant Piteaim
et les iles Saloman (voir par. 8 ci-dessous).

6. De plus D le Comité special etait saisi des petitions éerites ei-apras
concernant les iles Gilbert et Ellice :

a) TélégrammE! date du 27 septembre 1974 emanant du Rev. Tebuke Rotan et
contenant une demande d'audition (A/AC.109/PET.1257);

b) Lettre datee du 23 septembre 1974 emanant du Rév. Set~e~i A. Tuilovoni.
de l'Eglise methodiste de Fidji (A/AC.109/PET.1258).

7. A sa983~me seance, le 30 oetobre, le Comite s~eial a decid' sans oPPOsition
d' acceder a la demand(,~ d' audition susmentionnée.

8. A sa 975~me seanee, le ler juillet, le Rapporteur du Sous~Comité 11 a tait
une declaration devant le Comit€ spéeial (A/AC'.109/PV.975 et Corr.l):. ~"lr pr'senter.
le rapport du Sous-Comite (A/AC~109/L.948) o~ celui-ci rendait eampte de son examen
de la situation dans les territoires (A/AC.109/SC.3/SR.19l a 194, 202 et 203).

9. A la meme seanee, a la suite d'une déclaration du Pr'sident. le representant
du Royaume-Uni, Puissanee administrante, a intormé le Comite speeial que, eu ésa~

au tait que le Gouvernement du Royaume-Uni s'est declaré pr&t ¡ eollaborer avec le
Comite dans l'a~complissement de ses travaux en la matiare, eOJlllle il est indiqué
dans la communication mentionnee au paragraphe 5 a) ei-dessus, sa del'sation
accueillaitavec satistaetion la possibilit~ d'etudier le rapport et de presenter
le cas echeant des observations a son sujet lorsque le moment se~ait venu
(A/AC.109/PV.975 et Corr.l). Dans la meme déelaration, lé représent~t du
Royaume-Uni a présente des renseignements supplementaires eoncernant'le ÑdreDdum
que 1 'on envisage d'organiser aux iles Gilbert et Elliee, et auquel il est tait .. '
réterence danA les eommunications mentionnées au para¡raphe 5 ei-dessus.

10. A la meme séance, au sujet de la possibilité d'envoyer upe mission de visite
des Nations Unies aux iles Gilbert et Elliee, le Comité spéeial a decid' que le
President serait autorise a tenir les eonsultations n~eessaires en vue de prendre
les mesures appropriées. Par la suite', les membres du Comít' sont cbn'\~DU8 de ce
qui suit : a) le Comité spéeial aeeepterait l'iDvitatioD que lui avait faite la
Puissance administrante a eet ~gai"d et b) la mission de visite se eomposerait de
representants de l'Inde, de la Republique ~abe syrienne et de l~ Sierra LeODe.

11. A sa 976~me seance, le 20 aout, sur proposition du PrésideDt du' Sous-ComitE 11
(A/AC.109/PV.976 et Corr.l) et moditiant ainsi la decision mentionn'e au
paragraphe 1 ci-dessus, le Comité spéeial a decide sans opposition d'examiner
directement en seance pléni~re le rapport de la Mission de visite aux íles Gi1bert
et Ellice en meme temps que le rapport du Sous-Comite 11 8Jant trait 1 ce .
territoi~, a Pitcairn et aux iles Salomon.
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12. A la 98T- s'anee, le 12 novembre, en sa qualit~ de Pr~sidente de la mission
de visite des Natione Unies aux iles Gilbert et Ellice 1974, la repr~sentante de la
Sierra Leone a.pr'eent' le rapport de la mission (voir l'annexe 1 au present
cbapitre) • Les !'epr'sent~,";t3 de i' lnde et du Royaume-Uni ont egalement f'ait
des d'clarations (A/AC.109/PV.98T).

13. A la m&me s'ance, en sa qualit~ de President du Sous-Comite 11, le repr~sentant

de l'Etbiopie a pr'sent' des propo~itions de modif'ications (A/AC.l09/L.989) au projet
de conclusioDs et de recommandations tigurant daDS le rapport du Sous-Comit~

(A/AC.109/L.948).

14. A la mime s'ance, contormement a une d~cision prise a la 983eme s~ance (voir
le paragrapbe T ci-dessus), le Comit~ sp~cial a entendu une declaration du
R'v. Tebuke Rotan (A/AC.109/PV.987).

15. M. Naboua Ratieta, ministre principal des iles Gilbert et Ellice, a f'ait
UDe d'claration il la meme s'ance. Les representants du Roys.ume-Uni et de Fidj i
ont 'salement tait des d6clarations (A/AC.I09/PV.987) •

. 16. A la meme s'ance, UD projet de r~solution (A/AC.109/L.988) ayant trait au
rapport de la mission de visite aux iles Gilbert et Ellice 1974 a ét~ distribue.

lT. A la 988ñle s'ancca, le 13 novembre, en continuation de l'audition accordee a
la 983allle s'ance, une nouvelle d'claration a été taite par le Rev. Rotu.
M. Ratieta, ministre principal des iles Gilbert et Ellice, a egalement tait une
d~claration.

lS. Le Comit' spfcial a ensuite adopt'. sans opposition le rapport du
Sous-Comit' 11 (A/AC.109/L.94S) et a tsit sien..nes les conclusions et recommand.ations
qvi 'Y tisurent, telles qu'elles avaient ~té moditiées contormément aux
propositions mentionnees au paragraphe 13 ci-dessus (voir par. 21 ci-apres). Le
Comité a 'plement adopta le projet de résolution (A/AC.I09/L.988) sans opposition
(voir par. 22 ci-apres).

19. A la meme s'ance, d'autres déclarations ont été taites p&r le representant
du RO'Yaume-Uni et par le Président du Comit~ spécial (A/AC .109/PV .988) •

20. Le 18 novembre, le texte des conclusioDs et recommandations et le texte de
la zo'solution ont 't' co_uniqués au representant permanent du Royaume-Uni aupres
de l'Orsanisation des Nations Unies pour qu'il les transmette a son gouvernement.

B. D~ISIONS DU COMlTE SPECIAL

21. Le texte des conclusions et recommandatioDs que le Comite spécial a adoptées
¡ sa 988- s'ance, le 13 novembre, et dont il est tait mention plus baut au
paraarapbe 18 est reproduitci-apres :
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l. Géneralit~s

1) Le Comit~ special reaffirme le droit inalienable de la popula:tion des
iles Gilbert et Ellice, de Pitcairn et des iles Salomon a l'autodetermination,
conform~ment a la Déclaration sur l' octroi de l' independance aux PSN'S et aux
peuples coloniaux qui figure dans la r~solution 1514 (XV) de l'Assemblee generale
en date du 14 decembre 1960.

2) Le Comite special note qu'une tendance au separatisme ou al' association
avec d'autres entit~s continue a se manifester dans les territoires consideres.
De l'avis du Comité ces tendances exigent que les populations des territoires
soient consult~es de maniere a promouvoir l'identite nationale et a sauvegarder
l' unité nationale. Le Comité special estime qu' une entité coloniale devrait etre
encouragee a exercer son droit a l'autodeter.mination confor.mement a la resolution
1514 (1.\1) en preservant son integrite territoriale. Dans ce domaine, le Comite
serait heureux d' obtenir des renseignements supplémentaires sur les programmes
d'education politique mis en oeuvre par la Puissance administrante dans les
territoires en we de promouvoir l'identite nationale et l'unite nationale.

3) Le Comité special, rappelant qu'il a deja exprime sa preoccupation au
sujet de la poursuite des essais nucleaires dans l'atmosphere dans le Pacifique sud
- préoccupation reflétee dans la resolution 3156 (XXVIII) de l'Assemblee generale,
en date du 14 decembre 1973 -, note que le Gouvernement fran~ais se propose a
nouveau, malgre cela, de f'aire exploser des engins nucleaires sur l' atol de Muroroa,
et il se declare preoccupé par les risques que ces essaia font courir aux popu-.
lations de la region. Le Comite condamne énergiquement ces activites qui mettent
en danger la vie et l' environnement des populations du Pacifique sud, et, en
particulier, des populations des territoires non autonomes de la region.

4) Les missions de visite qui ont eu lieu recemment dans des petits
territoires, notamment celles envoyees cette annee a Nioue, aux iles des Cocos
(Keeling) et aux i'les Gilbert et Ellice, S\Y'ant manifestemeht prouve l'utilite de
missions de ce genre, le Comité special se d~clare a nouveau fermement convaincu
que les missions de visite constituent un des aspects essentiels de la participation
de l'Organisation des Nations Unies au processus de decolonisation. Etant donné
la recente evolution de la situation dans chacun des territoires consideres, il
importe plus que jamais que le Comite recueille des renseignements directs adequats
sur la situation régnant dans les territoires et prenne connaissance des vues
et des aspirations des populations au sujet de leur avenir. Le Comité invite
donc la Puisssnce administrante, qui s'est expressément declaree prete a recevoir
des missions de visite, selon qu'il conviendrait, dans les territoires qu'elle
administre, a autoriser de telles missions a se r~ndre dans ces territoires,
permettant ainsi a l'Organisation des Nations Unies d'obtenir directement des
renseignements sur les voeux et espirations'réels des populations des territoires
respectifs •
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5) te Comit~ spécial, se rélicitant de la décision positive p~ise par la
Puiaeance administrante de participer aux travaux du Comité qui la concernent,
exprime l'espoir que la coopération étroite qui s'établira ainsi sera encore
rentorcée de f~~on a accélérer le p~océesus de décolonisation en vue de l'appli
cation COMplete et rapide de la Déclaration dans les territoires coneidérés.

2. 1les Gilbert et Ellice

6) Pleinement conscient des circonstances particulieres aux ilee Gilbert
et Ellice, circonstances qui Bont dues a des facteurs tels que J~ur dimension,
leur situation séographique, leur population et leurs reesources naturelles
limit~es, le Comité spécial réaffirme son opinion que ces circonstances ne doivent
retarder en aucune fa~on l'application rapide du processus d'autodétermination
con~r~ü1ément a la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV). La résolution
1514 (XV) s'applique pleinement aux iles Gilbert et Ellice et leurs populations
devraient se ~oir offrir rapidement la possibilité de déterminer librement
elles·,memes leur st~tut politique futur et la forme de leur e;ouvernement. A cet
éAard, la Puiss ance administrante devrait, en conaul.t-atdon avec les populations
du territoire et le Comité spécial, rechercher une approche constructive permettant
deréscuñre les problemes des iles Gilbert et Ellice.

7) Le Comité spécial note avec intéret que certains progres constitutionnels
et poli tiques ont été enregistrés dans le territoire pendant la pé:riode considérée.
Le remp1acement du Conseil législatif par une Chambre d'assemblée et du Conseil
exécutif par un Conseil des ministres est un pas de plus vers l'autonomie a
laquelle la population a droit. 11 est loin, toutefois, de représenter l'accomplis
semerrt des objectifs de la Déclaration. Les mesures envisagées pour limiter les
pouvoirs arbitraires du Gouverneur devraient etre adoptées en vue de progresser
vers la réalisation ·du but de 1 'autodétermination basée sur la libre et entiere
participation de la population du territoire. Le Comité accueille également
avec satisfa.ction l' indigénisation extensive de la fonction publique et exprime
l'espoir qu'elle sera intensifiée et pourstuvie pour le ~ien-etre de la population.

8) Le Comité spécialest toujours sérieuSeDlent p:réoccupé par le t'ait que
1'économie du territoire continue d' etre largement tributaire de l' exploitation
desphospbates de l'ile de l'Ocean et que l' on continue de prévoir que les
gisementis seront tota1~~nt épuisés en 1978. Le Comité estime done qu'il est
indispensable de ·diversif'i.er la structure éeonomique du territoire en faisant
une plus large plaoe a l'agriculture et a la peche. A eet égard, il prend note
dunmrveau plan de développenent pour la période 1973-1976. 11 exprime l' espoir
que la demande d'admission .du territoire a la Banque asiatique de développement
ser-a favoreblement accueillie et que, de ce fait, de nouvelles perspeetives de
a.éveloppemeIlt 1ui seront ,ouvertes dans un proche avenir.

9) Le Comité sp~cial appelle l' attention de la Puissance administrante sur
le rapport de la Mission de v"Ísite de l'Organisation des Nations Unies aux
i1es Gilbert ,et Ellice 1/.

1/ Voir annexe 1 au present chapi'tre.
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3. Pitcairn

10) Le Comite special rappelle que l'exiguite du territoire, le chiffre
tres peu eleve et du reste en diminution de sa population, 1 'extreme modicite
de ses ressources et le rait qu' il tire le plus gros de ses revenus de la vente
de timbres-poste sont parmi les facteurs dont la population de Pitcairn devra
tenir coropte lorsqu'el1e choisira librement et sans subir aucune pression que1le
qu'elle soit son statut politique futur en presence de representants de
1'Organisation des Nations Unies. En outre , le Comite tient a souligner que le
role que jouent ces.facteurs lorsqu'il s'agit de determiner le statut futur du
territoire - statut dont doivent decider les habitants de Pitcairn eux-memes 
devrai t etre defini conformémerrt aux principes fondmnentaux de la resolution
1514 (XV).

11) Le Comite special regrette de n'avoir pas encore re~u les eclaircissements
qu'il avait demandes a propos du role devolu au Gouverneur dans les affaires du
territoire. 11 exprime l'espoir que ces eclaircissements lui parviendront
rapidement en m~me temps que des renseignements sur l' attitude de la populatic.m a
l'egard d'un gouverneur qui reside hors du territoire.

12) Prenant note de la declaration faite p~r le Conseil de l'ile le
16 juin 1968, et gardant presentes a l'esprit les dispositions du paragraphe 10
de la resolution 3156 (XXVIII), le Comíte special demande a nouveau ala.
Puissance administrante de consulter, en presence d'une mission de l'Organisation
des Natiom' Unies, la population de Pi tcairn quant a ses vues sur les arrangements
constitutionnels actuels et sur le statut futur du territoire.

4. Iles Salomon

13) Pleir.lement conscient des circonstanc:es particulieres aux iles Salomon,
qui sont dues a des facteurs tels que leurs dimensiona, leur situation geographique,
leur population ~t leurs ressources naturelles limitees, le Comite specia1 réaffirme
son opinion que ces circonstances ne doivent retarder en aucune f~on l'app1ication
rapide du processus d' autodetermination conformément; a la Declaration contenue
dans la resolution 1514 (XV). La resolution 1514 (XV) s'applique pleinement aux
iles Salomon et leur population devrait se voir offrir rapidement la possibilite
de déterminer librement elle-meme son statut politique futur et La forme de son
gouvernement.

14) A cet egard, le Comite special note que les activites politiques se
sont accelerees aux iles Salomon cés derniers mois, ce quí a cree un climat
prop:i.ce a l'examen du statut constitutionnel futur du territoire. L'augmentation
du nombre des membres de la nouvel1e Assemblée legislative constitue .un premier
pes seulement vers l' exercice, par la population, de ses droits inalienables a.
l' autodétermination. Le Comíte attend .-...vec interet qu' on luí communique un rapport
complet sur le debat dont le projet de constitution doit faire l'objet a. l'Assemblee
legislative dans le courant de 1974.

15) -Le Comite special note que lVeconomie des iles Salomon est toujours tres
insuffisamment diversifiee. Le sixieme plan de developpement a permis d' esperer
que ce territoire pourra finalement remedier aux cir~onstances qui rendent'son
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'conomie tondamentalement vulnErable ~ 11 taut s' attaquer aux probl~mes de
l'intlation et t&cher de remédier e~t'ficacement a l"coulement ditticile des produits
du territoire sur le marché! mondial e{; a la destruction pal' les cyclones de,
r'coltes p"cieuses. e' est pourquoi le Comit& exprime l' espoir que la Puissance
ac1ministrante et d' autres nations riches. ainsi que les institutions spécialisées
comp'tentes, associ'es a 1 'Organisation des Nations Unies ~~ourniront l' aide
n6cessaire pour mener a bien les plans 6laborEs dens les domaines de la taylvl
culture et de l'asriCulture, dea industries extr~tives et du tourisme. En outre,
il prie inst&lJt,¡ent la Puissance administ:rante de prendre les mesures voulues pour
que la population des tles Salomon bEn~fi.cie des reeettes produites par les
industries établies sur le territoire g1i."8"~e a des investissements étrangers et
profite des possibilités d'emploi en découlant.

16) A cet Egard, le Comit' sp'cial exprime l'espoir que l'Assemblée
l'sislative approuvera les eftorts prévus daos le septieme plan de développement pour
taire participer daventase les autochtones des iles Salomon au monde des affaires
et remplacer les personnes venues de l'extérieur par du personnel local.

...._....-----------~--- .....-----.....................-r-----'W•.__
1¡
,

17) Le ComitE sp'cial est toujov.rs sérieusement prEoccupé par le fai t que
l'enseignement aux iles Saloman ainsi qu'aux rles Gilbert et Ellice ne dispose
pas de mayens qui repondent, meme de loin, aux besoins de ce~ dewc territoires.
11 prie a nouveau instanment la Puissance adminitaitrante d'instituer un enseignement
gratuit et oblisatoire, au moins jusqt\'a la fin du cycle pJ:imaire, de multiplier
plus rapidement les installations scolaires publiques et de hater le remplacement
des écoles non laiques.

22. Le texte de la r'solution (A/AC.109/412) que le ComitE spEc~\al a adoptée a
8a 988eme séance, le 13 noveJli)l'e, et dont il est tait mention BU paragr,aphe 18
ci-dessus, est reproduit ci-aprs :

Le Comit' spécial,

Ayant examiné la queation des ilea Gilbert et Elliee:

Rappelant l.a résolution 1514 (XV) de l'AssemblEe génErale en date du
14 déceJli)re 1960, contenant la ~Clal\ation sur l'actroi de l' indépendance
aux p.e et aux peuples coloniaux,

Ayant examin' le r&pport de la Mi.lSsion de visite des Nations Unies
envoyée daos le territoire en aoüt-septemre 1974 g,1 al' invitation de la
Puissance administrante,

!
j,
i

-
g/ Ibid.

1/ A/AC.I09/pV.987.

1!l Voir annexe 1 au present chapitre, Pf.X"., 303.
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Se t~licitant de la decision positive prise par la Puissance administrante
de participer ame travaux pertinents du Comite sp'cial et de permettre a
des mssiona de visite des Nations Uniet:t de se rendre daos les territoires
sous son administration, et exprimant l'espoir que ¡"troite coop~ration

ainsi ~tab1ie sera encore rentorc'e de t~on a acce1'rer le processus de
d'co1onisation en we de l'app1ication complete et rapide de la D~c1aration
dans ces territoires,

AYant examin~ les petitions re1atives a l'ile de l'Ocean 1/,

1. Prend note du rapport de la Mission de visite des Nations Unies
dans les fles Gi1bert et Ellice (1974) ainsi que des observations, conc1usions
etrecoDlDandations qui Y' tigurent §./¡

2. E!prime ses remerciements aux membres de la Mi~sion de visite pour
le travail constructit qu'i1s ~nt accomp1i et a la Puissance administrante
et au Gouvemement des i1es Gi1bert et El1ice pour le concours et l'assistance
qu'ils ont apportés a la mission¡

3. !Ii! la Puissance administrante de prendre toutes1es mesures
necessaires pour acce1erer le processus de decolonisation dana le territoire
contonément aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de
la Déclaration sur 1 'octroi de 1 'independance aux Pe.Ys et aux peuples coloniaux¡

4. Prie la Puissance administrante de continuer a demander l' aide .des
institutioñSlSp~cialisees et des organismes·des Nations Unies en vue de
deve10pper et de rentorcer 1 'economie du territoire¡

5. Decide, sous r'aerve des directives que l'AsseDiblee génerale pourrait
t'ormuler a cet esard a sa vingt-neuvieme session, de continuer a examiner cette
'luestion sous tous ses aspects a sa prochaine session, compte tenu des
clonc1usions d,~ la Mission de visite, et notamnent dt envisager l' envoi d' une
nouvelle mission de visite en consultation avec la Puissance administrante.

\
¡
i

¡
I
il

I

!
1
i¡

{
í

ELnte J

~
.~

',1
i/ AlAC.109IPFlr e 1257 et 1258; AlAC .109IPV.981 •

61 Voir annexe I au prés'ent chapitre.
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1. Malatat

le A •• vinst-buitiIM ••••io&. l'M._l'. san'rale • ac1.opd 1. ",.olUtiCD
3163 (IDtVIII), en dat. 4u 14 da"re 1913, at l.. JU'-.a'••' 1. et 15 .e 11••t

• •co" .Ult :

LL'Aa••llbl'••'rali/
"14. Prie le Cata '.,aclal 4e CODtiDuer 1 &CCOfc1er •• attetion '

particuliti'. &\IX patit. tenitoire. et 4. r.C(Q._eler &l'AI_"la. .'1'.
le. II&tho4e. le. pl. eppl'opri'e. dn.i que 1•••'UN' &1*'..... po_
pel'Mttre 11eun POpal.ti.. el'e.roer p18in..-t et ••• pl. a. ...t_
1.v cJroit & l'autodft.nd.natlOll et & l' iD4'pm4.ce¡

15. DemD4. aux pul•••cee ac1IIiDiatnDtee qui n. l'm pu .con tait
de coopfrer eDtilre.-at .fte 1. Ccld.t' .,ac:Lal 48a l'.ureice 4e 'GIl ..clat
et. eD partieul!er, 4. participer aux tr..... 4u CCllit' pOrt.t ... 1••
territoir•• qu'ell•• adllini.treDt .t 4e pemettN & &t. JÜ••ion. aá ri.lt.
d' .voir &Cca••\IX tenitoiN' pour obt.ir ele. reu.ip_ta le p ..a.
main et pour .'".111'. 48a ~_ .t cJe. "'Piratioa.e 4e l... habitat.·

2. P&t' lettre data. 4u 13 JuiD 191", ....,. &1& PIf.idellt c1u Callitf .,acial
(voir UDexe lI%.A a1l pra••tehapltr.) t 1. .....a••tut .,...... 4u
R01&\IIe-tmi 4e Grm4e-Bretaan. et el'%rlana. c1u 101'4 &\'CPI'h c1e l'Or..ieatiClD ele.
Bations Unie. • talt .avoir que .oa IOUftI'D"'t pen.a:i.t que l'eDWi a. Id••loa. 4e
viaite po,,"'it, •• cenda. cu, Itre trae utU. JO-~ 1•• populatiou el••
tenitoire. DCD autOD~' &.x.reer 18111' aroit &l'autoc1ft.min.ti_. et qú'11
eap'ralt doac voir .'ftablir UDe ooo»'l'ati08 pl. ,'troite .fte 1. o.it' cIaD. ce
dOll&ineo Le r.pra.enUllt 4u ao,a..-tili a.ioutait ClU'U ••I'.t h..... el\1a~ir a..
conaultatioDl plus po.,'.' aftc le Pr'.i4eDt '111' cett. ClUlatiGll, .t • ,..-ticuli..
lUZ' la poII.ibilita 4'enw,.r UD8 •••iaD 4•• le. tle. l11ie. pour T ob••1'ft1' le
4froulement 4u r'''ren4_ pl'fw.

3. A ll\ 915- .'_ce 4u' Csta .plelal, l. '1.1' Juillet, 1. "PIf••t.t 4u
RC)J'...-UDi. Pui.lmce adaiai•••te,". dc1uf que .011 1OUftI'•••" et celal ele.
ne. Gilben et 111ie. ftdat , •• & &ceUlillir UD. 1d••iOA 4u Ccaita eh ...
4'ob.erver le 4'roul-.at 4u Ifdi'eD4_ pl'fw c1... ·1•• n .. l111e. ent ....
unae (A/AC•.l09~ .91" et Cofte.l).

, , "" < .. ~

)¡. Le 12 juillet. le PIf.ict.t :par')iDtarla 4u Csta .paeial a .an••, ..
repraseotaDt ptlllaeDt 4u "",-ÚIII ...a. 'cla l'OrpDi••tiOD ....ati.. UDi.. 'UD.
lettre clu. laquelle il 1m td.alt .a~il' qu'll _dt CCD.u1ta 1•• "-N' cl\a
Cc:m.ta 1\11' la pos.ibi1i" 4'.wpr UDe Id••i_ a.. 1. t.l'I'itoin. CoIIptie t.u
4u r63111tat eJe ce. COD.eltatiClD', il propo.alt, .. n_ c1u Csta .,acial, ". 1.·
II1I.ioo de ri.ite .oit CCIIfIO,'e 40. I'QIf••t.t. ele l'!cele. ele 1& Mpablique ..abe
lJI'ieDDe et de la Sierra :LeODe. JfD pu'ftDaDt &. ce CODl••_. 1•• "N' cl\a
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2. egpoeitioo de le; Mi••ion

6. La Mission se ~ait de• .-n••ul..t. :

T. Lo Seezftaire &'0'1'&1 avait char" 1•• tCIDetioamain. ei-aprh c!'lCeCIIPaper
la Mi••1Oft : M. Richarc1 W. Watb••••e"tdn principal; JI. lteDDeth J9ra-,
.paeiali.te de. q1lO.tiou politl,••¡ M. JuiI7 De ~n. tonctiannaira
d'ac1Iiioi.tration; lile Jaoquelln. Slnser, ••c"-'aln•

•

\
r¡
1

SI.m IAtOD. (M.ideote)

Inü

IIpll,. ~abe .p'ieDb'.

.. hIub J. Joka-laDaur&

M. Dilip Labiri

M. A. r. Al-Mari

eomit' avaieot expl'i_ l'e,poil' que. oonton6leDt &\IX 4i.poeitiODI ae. zfsolutiOlls
pertioentes de l'Aa.ellbl'e &'0'n1.. la •••iCID ele ri.ite ••rait _ .sur.
d'obtenir de" ren.eipeMDtl de ,....11'. Min .ar la .ituatiOft 411D. le territoi:re
et de .' intoner sur le. YOeUX fft l.. upi~latiOft. c1tt .a population quant 1 S90
atatut tutur, oela afin d'aict.1' 1. est' 1 ".111.1'. o~ l'A••ellbl'e s'o'rale
1m eo a do_' ...dat, 1 o. ,u. 1& Dfo1uaid~OD ... 1" ootroi ele l' ind'peodance aWl.
p.,.s et awc peuples eolooi...oit appli,ua. ,l.in_ot .t rapicleMnt dan. le
territoire cJe. 11e. Gilbe" etll1io••

5. Au eours eJe z'union.· t... 1 LGadre.. au Mini'tan ele. affaire. 'trusares et
4u CaaM>ovealth. avee !le' npra••t.'. 4u. OCnmtna....t 4U Ro;ra••-ltli, ....t que
la Miaaioo n••e reocle c1aule t.nitoiN. 1•• __na de c.Ue-ci Oftt expl'i. l'ari.
que, bieo que l'iDvitation ,acJN••,. par le ~1'D_tbrit..ique au CcaitS
apaeial eGt pom- but de penet;tl'. l celui-ei 4·ob....... 1. c1Il'Oule.ot du ..atareod\ll
prAw d.. les n•• I1lie•• tout•• 1•• poa.ibili". Mftient "n .aplor•• , eompte
tGOU 4ea cti.po.itiOD' de. Ñ-o.lutiou ,."lI\e..te. 4e l·Aa•.-l" ""l'&1e, pour
lGur PeNettre 4'obt_Ir 4e. r..eip...t. éIa pnIIitn _o '111' la .ituation
dan. le territoire et de .e rIDclN 'ccapto a.. ~ritab1e. u,iratiOD' de .ea
h"bit_ta en e. qui oOlleem.leur fut. Itatut., 111 ont cdeluf qu'ila souhaitaient
avoir la pos.ibi1it' 4'ftablil' le. COfttact.le. »1\18 1.... po••ibl•• avee diven
aecteurs de la pppulatian. Le. "PIf'.llltlDt., 4u OoUftrD_nt britanDi,. ont...v' les .lIbre. 4e la Mis.ion qu' l l . aurai.t, ..,leMDt l'ooO&lioo 4"tablir
de tel. eontacril.. .
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•

••l' 48ele,

t
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t la,
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3. I~J!'rMa.

8. Le 1.1' et le 12' aoGt••• tODCtiOlalun. clu Mini••• ele. att~r•• 'v_airea
et du CICIl OIlwea1tb 4u. R01...~1 ont tounai aux __1'.' .. la Mi..iea ti,..r.
1'...1.....'. 4e.tin'•• tacilit.r 1... 'fOlap. le 20 .., la Mt••iOft .'e.t
rell'ovpa. 1 .&ti (na.ii) R' el1. a prl. ~'aYloq.JO. _ ..... oapital. 'de. n••
Gilben .t mice. oil .n•••, 81'1'1.... 1. 21·..·.l
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!t.. Remerciaent.
t

9. ¡:"itin'raire eJe la Mial~on fisure danl 1 'appen4ic:e.l au prt.ent ral)J)Ort. La
Milsion a .che'" Ion vo)'aSe aanl le. n.a lUice· a I\matuti, el' 011 elle eet
rePl'l:tie PQur Su". le 5 .eptellbre, A'Suva, la Milaioo a c<.-encf • mettre au point
lea srude. lipea ele aon rapport. Ille a quit~ FidJi le 8 aepteábre pour le
Si~se de l'Orsani••tion.
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i12. ~s .1Ibr.e. 4e la Mi••iap ,oubaitent a.....i rell4re bo... 1 ceu, qui le. ont
acco=pap'l t'out au lODS de leur "Jour 4anl le territoire, et en ¡larticulier l t
bord du Nivanp,. EUe crelee .e. protonde reJlltrcie.entl a M. Eric E. Bailey, .¡
Ac1miniatrateur chU'SE du r'''ren4•• et ¡ M. Mo•• aaa, .on "Iilt.t; a M. Tito laala, .
eharsE ele liai.on et a M. T<*1. Orei" .011 ...i'.tlllt t 1 'un et l' autre tonctiOllnaire.
du Gouveme.nt ~e. 11el Gilben et 111ice; et entia. au capitaine Taniera .a••
coaaandaa.t clu itivup, et a &ron 'qui,.., .S.a leur prfeence, leurl att_tiona
et leur loutien COIlltut. t 1& Mil.ion n' &\11'&1t pu aener ¡ bien le tache.

11. ~s melllbre. 4e la Mi••ion veu).eQt aUl.i expri..,r leur protoncle sratitude
au Gouvem..nt et 1 la population de. !lea eilbert et E11ice pour la eco~ratiOft
qu'il. leur ont apPOl'tEe et ~Ul" la chaleur et la s'n&ro.it' de leUl' acc118il.
La Mi.sion tient 1 re.rcier tout particuliaJ'elD8nt M. Jobri H. SlIith. souvemeur;
M* Naboua Ratieta, Ministre principal, 1•• autrel .lIbrea du Conaeil dea lliniatl'ea¡
et N. 'l'upua Leupena. ac1IIiniltrate. d\l district ele "atuti. pour la t&9on doot
i18 1ui ont facilita la tacbe.

10. La Million tient a expl'i_l' .es vita re_reiementa au Gou'Vel'nement du
RoyaUllle-Uni poUI' la coopal'atiCD el. toua lea in.tatl et l' uai.t.ce qu' i1 luí a
apPQrté,a tout au 10D8 de Ion v01ase et· poUl' l'lUbilitE et l'obliseuce que luí
oQt t&lIOisn'el ail' Duncep "'ataon, IOUl-eecrftaire 4'ltat adjoint ~ atfairea
Stl'8DSarel et du Cc:.lODwe~tbi M. lichol.. LanaoUI', acJj~iftt du Sou.-SecrEtaire
d~Etat POlU' lel tel'l'itoire•. nco autOAGMI¡ .ir Le.lie Nonaon, Cc.Disaaire Ip'cial;
M. John R. Willi... , IAci,,, Haut Ce-is'''¡l'e elu Roy....-Uni ¡ FidJi ¡ 'M. 30hn Hunter,
ancien Gouverneur adJoint 4e. flel Gilbert et EUice; M. 30hn MacLaren, du
D~partemeDt del .ations Utli.. 4u Miniatare de. attaire. 'trlnsarel et elu
Comasonvealth¡ mnlí que lel .utre. bautltoDctiouairea qu'eUe a rencmtrfa l
Londres. '

-

13. La Mi••iOD tient a.ai 1 merei.&' M. 'lbc:au' L. Ricbarcleoa, Pr••r .ecr'taire
de la aail.ioa. du Roya..-uni auprh de l'Or••i ••tiOft de. latioos Unie., quí 1 \' ..
accOla¡)aso'e 4ui'lftt .e. .EJourl l 1Amc1r•• t a S\W'& et dan. le tenitoire. Se.
prieieua cogei1' .t .a coopfratioa ele toUl le. inltut. l\Ü. ont ,ta de la plUl
8I"lIlCle utilitE. .

1". &ltin. le. ~11!' _ 1. Mi••iQfJ. tieMeDt a expl'illel' lel lev sratit.. au .
Gouftm.-nt eJe Fl4Ji pOUl' l'ho.piti1ttf fl'l'i11eur • off.". et ~.I iQltaU&tiou
qu'il a Irise. ¡ leur 4i.po.ltiOD 4U1''-"tle. brtft. ,.etJ,•• q1l'il. oat f.ite. cJe. ce
par_ t en se rendant &\IX n.. Gilbel't ~ 11Uce et a1l "tour•
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A. RIlfSEIGlfDtDfTS SUR lB TIP.RI'l'OIRE

l. DeDcription sln'ralJl

15. Le territoire del nes Gilbert et Ellice. qui COIDPNnd aussi l'tle de l'Oc'.
et les tle. Phoenix et Line••st situ& c18Ds le Pacifique o.st pres du point o~ la
lipe de chupment de date coupe l' 'quateur. Seise atoUs cClDPosent les tles
Gilbert, huit les tle. !llice, huit le. nea Pboenix, et huit les neo Line.
L' tle ele l'Oc'. est sit_e 390 Jma al' ouest ele. n.s Gilbert. A.l' exception de
cette c!emiare (tol'lDation cora11ienne de soulav-nt qui culmine ¡ pras de 80 ID).
toute. ces tle. SODt de. atolll corallienl p:re.que a neur 4'eau, dqlt la plul)art
eDtourent un lasan et p!fsentent,' l l'est de ee demier. de lcnpes bm4es de
terreo Ce. ne. s"lmnt rareMDt il plus de' quatre .atres au-dessus du nive"u
de la _1'. A l'o.st des atoll., le. ñcite. qui '.rpnt a peine a u.r'e hat/':PJ-!¡
10ut ~cou.pEs par plUlieur. cheDaux qui pe~t\ten1! de pEn't:-er daDs les l88Ons.
La n~visation l' e.t .ouvent titticile, et le. lasca. eux-ml.. ~'sentent des
haute-tonda constitu&. de roche. coraUienne., el_sereux mi.- pour de'petits
bltiMDt. ! _ce qui l.s .mpache. da tOUl'nu de bon. abris. 11, exi.t. cependant (le
bon. mouiuase. 'dan. les laaon. de Tara_, de Buteritari et d'A'bemama, claí1s les
Uea Gilbert; dan. ceux de PulaaMi e'ti de lututetau, das les tle. 1l1:i.ce¡ dans
celui de CantllXl, den. les nes Pboenixi et daD. celui de "lDDinS, d.s l'es n~ '¡fine.

16. Les nes fiODt disper.E.s dan. l' oC&GD sur UDe superficie d' environ 5 millioDS
de kilcMt:reB carn. ¡ leur .urtace totale e.t d' enviran 840 kilo.tres carrés.
chittre cl8Ds lequel l' tle Chriltmu. qui tait partie cJe. tles Line, intenient
pour plus de la moiti'.1I Lea distances entre le. point. extr"a sont .'normes.
L'ne Christ.a' (1 l'e.t) e.t di.tante 4e plus de 3 200 kilollhre de '1' tle de l'Oc,•el l' oU¡est) , et pra. de 1 600 kilOllltrea. éparent 10 tle Wabington (au nor"') de
lfiulakita (au sud). De plus, le. nea sont 'loip'es des srud centre, de
civilisatio!'; Tarava est a enviren 4 000 kilaahres de Sic1ney et 2 200kilomatres
de Suya. Xl s'asit donc 4'un tem.toire trae di.perl' et tra. i801'. cequi crée
de nOllbreWlos ditticuJ.t's en .tia" 4' ac1mini.tration, de transports et de
ca.unications.

11. Xl a_le que tral peu de levera pNcis aient ,tE taitl 4aDI le terri~oiret

uis on estime que le. tles Oilbert couvrent 264 kilaaatrel CUT'. et les, !lea
Ellice 26 kiloaatre. cal'!"s. Lea .lIbre. de la Mi••ioo ont eu le plaiáir de
~"ra bor4 du Hivonsa en ccapapie de M. Mottett, du Di:rectorate ot Overa...
Sur~~ls 4u Roy&ume-'Jni. et el\) Ion 'quipe¡ ceux-ci ont pus' plus el' UD Cin a taire
~s l~vel'l 4ans le. tle. BUiee, la Mi••ioo ~ appris 4ePui' que leur tlche 'tait
tenai.¡;",. et elle ••pare q. le. :r'.ultate 4. leur. travaux .el'ODt bie:lt&t pu'bli'a.

18. Vinst;-neut del lf2 tl•• 4u territoire ilOl1t.babitAel en Pel'lUDence. Selon les
r6lultat. pl'OvilOirel el'UD r.cenl...t ettect" p&r -M. Eric E. B&ile1' en
.~'-re 1913, avant qu'i1 ne .oit n~ Ac1IIini.trat~U!' chars' 4u r&~r.nd_.
la ln>PUlation ccáptait en'riroa 58 500'Per.oane., loit UD MCl'oí••ement de 8.1 p. 100
par nppon .. ll968, Seloa. le r.c.....t ele cett••nae-l.a, i11' avait 44 891 
Micr.li... prelque toUII habitante cJe. n.. Gilbert, et 1 1t65 PolpE.f.en.. presque
tOUl habitilltl 4.1 flel mico.
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l~. Les fIea Gilbert CODllDe lea f1es E11ice souttrent de surpopulation. et il a
fa)lu recourir l une 'misration diris'e. Coame la densit' de la population n'est
pas uniforme daDa lea r1ea Gi1bert. on a tent' de traDadr~r des tamilles
des tles les plus peupl'ea vera les tles les moins peuplées. inais ces migrátioDs
internes ne constituent pasune véritable solution. Le probl~e a été en partie
r'solu par une 'misration vera des terres plus accueillantos en dehors du territoire.
On ne pense pas toutetois que cette politique a connu un SI'.;¡nd suecas. et le plan
de d'veloppement a«:tue1 ne pr'voit paa de r.ouvel1es r'iuatallatioQs en dehors du
territoire. A ce jour f' des centres de peuplement ont été cr"s a Rabi. dans les
tles Fidji (PQUl' les BanabaDS dtt l'rle de l'Océ8l1) et a Gizo et Wasin&. dms les
rles 5alO1llOD (pour les habitants des tles Pboeni,x et certains des tles Gilbert
du sud).

20. En raísOll de son iaolement. le territoire a toujOUl'S figuré parmi les e:nc1roit~

les plus inaccessibles du monde. lee insulaires vivent dans eles villases qui
comptent de 10 l 110 habitationa. avec une population allant de 50 l 1 000 habitants.
Mises ¡ part les maisons des tonctionnaires, des missionnai'res et des emplO3'és
d,'entreprises com.rciales. ces habita.tions sont quasiment touter& de construction
locale tait.es de mat'riaux tiñ's du cocotier et du pandaDus. Elles sont tras
espac'es et II 011 le c1:imat et le sol s'y pr'tent l'espace entre elles est occupé
par dea plantationa d' arbres a pain. de papayers et. ele bananiers. Al'extéri,.eur
dea villas•• t la POpulation cultive des babai ou des Luiatea daDa <lea trous protonds
creusés jusqu'au niveau de l'eau. Ce sont essentie11ement le'a tudlles qui se
livrent a cea cultures vivrialees. Cela s' applique aussi a la peche. cal' a peu
pres toutes lES tamille. polaadent un canoe. La plupart des habitants sont des
experta de la 11'lavisation au balancier. comme les membres de la Mission ont pu s'en
rendre compte, tout aut&nt que de re_rquables pScheurs. et ils passent unl! bonne
partie de l~ur vie darlls leur bateau.

2. Evolution constitutionnelle et politigue

Q.~néralités

21. Contormément ¡ la nouvelle Constituticm ('lToir appendice 111 au présent rappolJt )
qui est entñe en vigueur le 26 mara 1914. la Chambre d' 8ssemblée s :q~i a remplace
le Conseil l'sislatit. compte 28 membres élus. dont 8 représentent les fles E11ice.
le Gouverneur adjoint. l'Attomey, General et le Financia! Becretary. Les électiona
¡ la nouve11e Chambre ant e~ lieu le 4 avril 1914.

22. Quetnd le territoire .test séparf clu Kaut Comsaariat pour la région du
Pacifique Oueat. le ler janvier 1972. sir John Field. qui était &lora Commissaíre
r'aid~.nt. a 't' DaJD P¡~er Gouvemeur du territoire. Sir John a quitté le
terr~toire en avril 1973 et M. Smi:tb. qui est le 80UYemeur actuel, lea remplacé
en juillet 1913. Ccotorm&.nt 1 la'DouveUe ConstitutioD. il a 'té créé un poste de
gouvemeur adjoint. En tait. ce poste remplace celui de Chi6t Secretary. mais le
titulaire a moina de pouvoirs. .
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23. Le Conseil exécutif a été remplacé par un Conseil des ministres, composé
du Ministre principal (anciennement Leader of Government Business); de quatre
lD.inistres au moins ou de six ministres au plus, designés par le Gouverneur sur
l' avis d"" Premiar Ministre, et choisis parmi les membres élus de la Chambre
d'assembJée; ainsi que du Gouverneur-adjoint, de l'Att9rn~y General et du Financial
Secretary, lesquels sont membres de droit. Il est prévu que l'un de ces ministres
au moins doit etre choisi parmi !S membres élus représentant le district des
iles Ellice. En t'ait t il y a aC'\iuellement six ministres. dont deux sont des
iles E1lice (voir par. 94 et 114 ci-apres).

Parti8,politig,ues

24. La Mission a été informée par le Gouverneur et par le Conseil des ministres
q~'aux élections 1égis1atives, la campagne électora1e n'avait pas été orBsnisée
autour de programmes politiques, mais qu'il ne s'en était pas moins' constitué
des partis dans le cadre mem~ de la nouvelle Chambre (voir par. 101 et 118 ci-apres),
Le parti gouvernemental est le National Progressive Party (NPP). Le 'deputé de
Betio (ile de 1 f Océan) et certaiüs autres ont par ailleurs constitue officieusement
un parti d'opposition.

25. Sur la prpposition du Ministre principal, il a été créé un nouveau Comité
restreint chargé de l' évolution constitutionnelle a la suite de la formation de ces
partis politiques et ~arce qu'il apparaissait aussi qu~apr~s le référendum des
iles Ellice, il yaurait peut-etre lieu d'amender lf', Constitution. Ce·Comlté
restreint avait tout juste commencé a se reunir quand la Mission s' est rendue dans
le territoir~. I1 a pour mandat d'étudier comment fonctionne la Ccnstitution
actuelle et de formuler des recoDDDandations quant aux amendements qu'il faudrait,
le cas échéant, lui apporter pour la rendre plus efficace et plus acceptab1e.
Mme Tekarei Russe11, deputé de la circonscription urbaine de Tarawa préside le
Comité. et sur les quatre autres membres, deux sont des dé'Putés de circanscriptions
des iles Ellice : M. Meauma Moeanga (Nukut'etau) et M. Toalipi Lauti (Funafuti).

__~~,._ ...., 0,.

•S&1re
,e
.lac6
L poste de
Lis le

Education politigue

26. D' apres le rapport concernant les i1es Gilbert et Ellict: qui a été etabli
par le Programme des Na!ions Unies pour le développement (PNUD) a l' intention
de 80n Conseil d'adllinistrationau debut de 1974, le PIUD a orsaniliS des
vi.ite8 d"ducation politique pour des sroupes d'hommes politiques du territoire
en 1911, 1972 et 1973. En réponse a \me question que lui posait la Mission
concernant les projets que pouvait avoir le gou\"ernement .du territoire re1ativement
a ces visites, le Gouverneur a tait savoir qu'il n'en avait été projeté aucune
pour 1974. Il a rappele que les é1~ctions legis1atives avaient eu lieu en avri1
et que la Chambre d'assemblée s'était réunie POUl' la premiere fois en mai. Camme
on allait devoir s'occuper de constituer le'premier ministere, attendre le
déroulement du référendum dans les iles Ellice, et comme, par ailleurs, plusieurs
~éputés allai~nt avoir l'occasion d'assister QUX réunions de la Commonwealth
Parliamentary Association et de la South Pacific Conference a"tant la fin de 1974,

- 19 -
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29. La seule cultur·::; marchande d-'8 le telTitoire eflt oelo1e ducocotiert; dont on
tire le coprah , Dans les i1esGilbert et Ellice.o\l. pratiquelliellt toutes les,
terres ~ont d~teliues pard.escultiv.tem"s aütooh,tonestcesontewcqui prC)atd..~.t le
coprah mais i leur moae dtexploitation4e la terreEt.t peu $oienti1'ique. 1.
rendement est g~n~ra1c!ment tai'ble. »•• le. n•• Lin~. toutetoi.; ila ,tritGer" "
des plantations oOJml1erci..les oa le retl4e.t1t et.t _il1eur. Le seu]. ,autre pr04wtt
d· expo:ttation est le pbospbate de.' :to~be'e.tNitk.cie1otWert 4•• l t<f1e'.
1 t Océan , L' ab:attage d&nude la surt.ee du sol ,t11Íntt ...'.eBte tlugu~J\e q~4e.

pana de calcaire¡ 'dto\ll'exo4e dt. I ..b••, vera ltuchlteldes Pidji. ,.y. '00" e••
~isements de phosphe.teserOltt problbleaent'p'ld.....'iclquelque"uo&e$. 1.
territoire a. d.e'V1lBt lui ,lIur le pl'.'ll.~omi.Clue, Ut1 awnirulelsombre st;ti ae.e
tt"ouve pas de nou'V'elles 'source.ae revende
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Fonction publi9~

27. Au 31 décembre 1913 t le nombre total deaellPloy~a de•. orsimesd' .inistl'&tiOll
locale, al'exclusion des conseillers e'lolX"mhes, 't-.it ,di~ 360env;...=tQU. «lui ft.iel1t
tous originaires des fles Gilbert et Ellice. L' adlli.nietntiQtl r.~ntrale -eIlPloyait
en permanence 761 habitants d~~s tlea Gilbert et Ellice (734 en 1912) et pral de
255 personnes non eomprises dMl'.&B lee ettee:tit~ pel'lDaftent_(ce tI_re 'tait le
mEme en 1972). 11 Y avait 6S&1emeJ'1t 109 eIlPIQY&_ exPatri'_~I' lea orprli.••&
pub1ics (105 en 1912). dont la plupett avaient Et& enga~Ssou8 cmtrat.

28. I;a. question de la tonction publique a &t' so1U.ev'e au C:Ol~,rs des entrevuea
que la Mission a eues avec le Gouvemeur (voir par. '108 ci-t1:lras). lequel .. 43c:1'"
qu' il b~néticiait actuelleJDetlt du c~cou:ra dU~CX1aeil cQllI'l.C4tatit de la totlctton
publique, préside par leGol1Vemeuradjoint. Mai.· 1.. tcmeticosdu C01l8.il
pouvaient tacilement ¡tre.ttrib\.1~e' ¡ tI'1 mil1ietre et en fait .il 'tait Pl"~
pour l' étape suivante de l' 'wlution coustitut;i.or$e1le decr&er 'fJAe c:OlQIIai..sioQ
indépendante de la tOtlction ptlblique¡ le. :re_pol1.~i1itEs en la _tiaJ!'. &tant
transrér~es du Gouvel'tleuractlointl tIt1 llli.ni.tre &1u, tras prob,;bleMllt 1. Mini.tre
principal dont le sec~taire de'riendrút le chetde l. tonction publique.

il avait &tE r1écid~ qu' il serait prEftrable de reporter lee visite. Or'I.ni.&•• par
le prwn au d&but ele 1975, car lea d'put&s leraient alora mieux a... 4' eD tire!'
le partí maximum. L'.Q&rience acquise;l a ajout' le Gouve.-neur, ense;i.pait
que ces vieites étaient le ~' profitablea quan4 elles ~taie~to~88Qil'e'dan.
des pays anfll)J;t\es p(\r l' étendue et la taiblesse des re,aources, tela les p.,..
du Pacifique et des Antilles.
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AgricB!ture

30. A l'exception de l'tle de l'Oc'an. d'me partie des· nes Phcenix et des
I'les tille du Sud. et d'un~bonl1e partie des fles Christmes, la plus BJ'ande partie
des fles est recouverte el?! cocotiers qui constituent pour la populatiC?n' \me source
importante de produits alimentaires et 4e boissons. et 4'oil i18 tirent aussi le
coprah. qui rl:!présente leur seule culture ,marchu4e. DIm.I l' tle Chl'istmu. dana
lel tles Line· du nor«1. la' production de coprah e.t aux mains de la Chriltma* Islend
P1Ultation. qui est Un organism.e public. 11 n'Y' a Pal de population au.tochtone
'sur l' fJ.e Christmas. qui est domaine de la CourOl1ne. Danl les tlf!' Washinston
et Fanning. qui tonil 'galement Partie de laparti~ leptentrionale de l' a.l~chipel des
Line. les plantations de coprah sont s'ñel cca2rcialement par la Fannins 1slan4
Plantation. Ltd•• tiliale de la Messrs. Burne Philp ud Co. Ltd. Ces plantaticns
conltituent pratiquf!lllent. les seules propri.'t'l tonciares de tout le territoire.
clStenuel par' des non autochtones. qui' loient ..les 'tenduel.

31. Le gouverneme~t a racheté. avant la ~~eODde ~1Te mondiale. les bawc des
8I1ciens locataires des tles Sydney. Hull et Gardner dans le groupe des Phoenix et
la plus grande partie des terres ont 't' attribu&el a des ColClltJ orisinaires des
tlel Gilbert. Mais i1 s' est aySrS im~\ossible d'usurer UD peuplement permanent
dans 1 'tleSYdney et. a la suite de s'cheresseB prolcnpel dens les !les H\Ül et
GII'dner. le projet d.e repeuplement des fles Phoenix a 'té abandonn'~' Ces tles sont
actuel1ement inhabitées •
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32. Mises a part les. trois plantations mentionn&es et la petite :tie de NiUlakita
dans le groupe des Ellice (qui constitue une plantation dcilt s 'occupent. les habitauts
de Niutao). pratiquement toutes les terres du territoire sont la, propri&t& de
petits' cUltivateU!'s &utochtones. .

33. n'apr~s .Le rapport etlnuel de la Puissance adllinistrante. l' &t1n&e 1973 a ~té
ma;rquée par un rel~V'em.ent du aourl du coprah apras qUatre mauvaises ann&es. A l.a
tinde '1973. lecoU!'s était pass' de 60 dol1arl australieAs b/ .~ 432 donars
&\1Itraliens .la tOllne. Lésp~opri~t..i1"es autochtQt!el ont produi.t en :1973 7 11; tonnes
(coatre 3 206 en 1972) et les p1antations 1467 tontlel (contre 1 912 en 1912). Le
volumedeseJtpol'tat.i.()Dsa 't~de (; 355 tOllnes (contre5066en 1972) .pourune
valeurde 1 Q,~4 lOOdoUarsaustraliens(contre 416909 en 191~). Les tues ¡
~'exportationsur le copl'ahont prod'LÜ~ un iIOntant .total de 182 041 dollarl
&wstraliens. en 1973contre 4451l dolierl aUltraLi.ena en 1972.

34. ;t,tottice 4ucoprah. e.r~' par V'oied.·o1"donnanCe en 1950 et
Ol
recQ1ltitu' en 1955

PN'~e nouvelJ.eo~ionnance. ,achate 1~en._le4e la production decoprah par
1*interíDSdiai:rede se...-nt..quisont 4e"loci't'.coo~rati.ts",8 con.ommation
et ,clte ••nte(voir par. ·,66 a 72'oi":ap%'a,.).L·Ottice vend l'eslefttiel de la r'colte
en l1&luropeaux ,cours monaiaux.. 1u31 "'0_...1913. le rona.ae 'r'I.rves'll'ral 4e
l.'Otti.oes "levait ~189' 123 dol1... au.tr&1i.~• Doitun.aUfjMntat;i.onde
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262 '99 4011a,. australiens par rapport a l'annGe préc~dente. C'est la premi~re
foil qUé 1. POna. aUllentait depuis 1969. et cette &ugmentation est tout juste
"'~rieu~ su .,nt_t total a•• pertes en!'f'~istr6es .pend8nt troia &ns, de 1970
l 1912, de telle sorte que 1. Pond. ele r~Berve se situe actuel1ement li peu pres
sU lftbe ni,\~au queQU 31 IMrB 1910. On ••tiM que ces r~serves de l'Orrice
suffiront ~ doutenir les prix actuels pen4ant 1•• trois procha1nes ann~es, ~ais
qu'elles ne pourront pas les soutenir par la Buite. L'Ofrice espere augmenter
tes r'serves en 1974 si le cours mondial tfemeure élew. Au 10 juin 1914, le l1rix
p~ aux pro4ucteurs ~tait de 0,06 dollar australien la livre pour le coprah de
preai~re qualit6 et de 0,04 dollar australien la 1ivre pour' le deuxit3me choí.x ,

35. D't\Pr~8 les renseignements, les programmes de replantation des palmeraiea
ont progresa' en 1913. L'objectlt qui était de replanter une superficie de
~OO hectares a ~té ~paGs~ & tous égards, Bauf pour la plantation de jeunes planta
que lasEcheresse qui a duré de mai ~ décembre a rendu impossible. On a
4flib'rement ralenti l'homologation de nouv~aux PrOgr&DllleS d' aménagement des
p&lmeraies e~istantes, les zones en COur8 d' am~n8gement étant beaucoup plus
~tendues que les eones de replantation. A la fin de 1973. il Y avait des programmes
,-te rep)lantation en cours d'eécution dans toutes les iles Gi1bert, a l'exception
de Mu'akei etMaiana; dsns les iles Ellice, il n'y avait de proBl'amme que dans
IUWDe&, Nui et Nultulaelae, les autres tles du groupe ne s' int~ressBl'1t guere a lo.
produetion de toprah.

Indust~ie aini~re

36. lA! seul autre ~léaent important de l"c()IlODlie du territoire est l'extraction
de phoephate de chaux, qui est a.ssur~e dans 1 'tie de 1 'Oc'an par les British
Phoephate Coaissioners (BPC). En septembre 1967, il a été eonvenu, l' accord
pren_tetret au ler juillet 1967, que le tami: d'extraction serait porté au taux
~eo:ncm.~ue 1II&Xima1. 11 est fixé un cours f.o.b. indicatif qui ~tait initialemeD.t
de 11 dollars par tonne et qui a été porté a 12,30 do11ars auatraliens en 1970 et,
apres déduetiondes colits de production, le produit total de 1 'extraction de
mineraisest réparti entre les propriétaires Banabans, sous forme de redevances ,
et. l~ Gouvernement des ues Gilbertet Ellice. sous forme de taxes t euívant une
fo1"llUle .de partage que le Gouve~=ent du Royaume-Uni doit approuver.

31. En 1973 t 1& productiOh de phospbatede chaux s'est 'lede a 730 500 tonnes.
cClltft 503 500 termes l'ann~e prf~clente. La tax..tion a produit 2.9 millions de
dollarsaus'trwens en 1973. ~C*1tre 2 511 milliens de dollars austra1iens en 1972.

38. 1&. Missianaob'tenude la PuiasUlee adIIi~ist'l"aI'1te. l qui elle l' avait demand~.

,C" . .. I"ication duaernier l"apportdes _i~i.b 1l'hoaphate C~••iOlle" JM)Ul' l'd.~cioe.
p..-t~ ].e 30 ~uia 1.912. l-que]. .. ftllda.tl au Parl_nt 4'1 Roy.,..-Uní en
1iD1h .1913 l~ ...ticc lIIau pr'..t n,pport).
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Gilbflrt end Ellice 10lenda Development Authority (GEID~)

39. La GEIDA a ~t~ 'tablie par l' Or4,~nance No 12 de 1910 en tant que soci't'
publique, en we d'encoursger le d'veloppement 'conomique du territoire et
d'sméliorer la situation sociale f:t 'conomique de la population. la GEmA, qui eat
née de la fusion de l' ancienne Wholesale Society. du Marine Department et du
Public Works Departement. a co..,né& Sl!!S aetivit&s le 1er janvier 1912. La Division
des ventes en gros et des marchandises de la GEIDA a ~t&. al' exception des
installatiJons de rétris'!"ation de Betio, transt&r'e le ler janvier 1913 ¡ la
Gilbert and El1i~e Islande Co-operative Federation Ltd. ,<voir plus loin
par. 66 ¡ 88). Actúellement, les activ::'tés de la GEIDA englobent les trtU1sports
maritimes. 1 'exploitation d'installatioDE portuaires et de services de ter17-boats,
la gestion d' entrep8ts t la constructiOll et la r&paration de navires, la construction
mécanique et électrique. le geni'e civil et l'exploitation d'h8telfJ et d'une agence
de voyage. Elle a une t.luccursale ~ Funafuti, d.ms les r1e& E11ices.

40. Bien que son capital soit eD1ii~rement contrel' par le gouvemement, du
territoire, la GEIDA ~st eXl'loit'e COJlll18 sociét& commerciale. Son CODs\ei1 des
directeurs comprend huit membrea n~s par le Conseil des Ministres; l~~ Pr&sident
en est actuellement M. Tui Kleia. Ministre du commerce et de l'industrie; le
Vice-Pr'sident. M. Patrick Reardon. Sec~t&ire aux tinances; en tont également
ptrtie Mme Tekarai Russel, deput' a la Chambre d' assembl&e pour la region urbaine
de Tarawa. et M. Tekaai Tekaai. ancienmembre 'lu du Conseil ll!gislatit. Au dire
du Gouverneur, le Conseil des Ministres s'ettorce. en choisissant les _libree du
Consei1 des directeurs:t d(! taire appel au ma1Ci.Ubl ¡ de. perl$cnnalit'. loeale.
compétente. ayant une certaine connaissance de la t~litique. lA! Gouvemeur a
ég~ement inform' la Mission que le CODseil des directeurs prenait ses décisio~s
par ccnsenaus plut6t qtle par- vote,f;

41. D'apres un discours prononc~ par M. Tekaaidevant 1 'ancien Censeil 1~gis1atit
le 30 novembre 1913, laGE1DA a ~t& financ~e d'une part directt!!ment par l~
gouvernement. dont elle a rec;u une contribution soua forme de navirt!!', d' usinps et
de magasins d'une valeur 'quivalent ¡. pres de dt!!ux miIlions de d01lars auatraliens.
et cl'$utre part indireotement. loirfJqu.'elle a repris l'anci_ne Wholesale Societr.
dont 1& valeur nette s"levait 1 1.9 lIlil1ionde dallar. australiena. Sur cet

J investissement total de 3,9 lIli1lions de dQUarsaustralient, la GEIDA a ~a1is~ un
\. b'n~:rice de 69 368 dollars australiens seulement,sUl" 1equel 36000 do11ars devaient
;~. encore Stre pr'lev'a po.- couvrir le paielllt!!nt r'troáetit d' une aupent..ticm de

salaire. .

42. La participatiotl tin.ci~redtl ~ouverne.nt ne 8' ••t pas li~tee 1 cet
investissement initial. 11 a aWJ$i &CoorCl' ¡ la GEIDA un prlt de 200 000 dullar.
austta1ien.. r.bouraable el). 21 .1 a. cQ.,ter 4e 1911 t l un t ..ux el' int'rlt de
3 p •. 100. En ~\\tre ,l. vetl'$•••t 4' ....e ....-cea. plWl4'tnllil1i~·4,edOUars
austráliens ,,~t' .~t()ri.f 'P'rle repr'l,nt-.t ae 1& CourOl!t~' .t le gro. ele. fonda
d'aic1e au d'veloppe••ntdu territoire.loit p~. d. c1e~ Jlil1í.ons4e ·4011"1
australiena ,a et' trllll"rfl la GEIDA.. PQur 1':1 investia.e"htl ~tiCli1l1elst

celie-ei a't'oblis't!! a'emprunteraur lemaroh', l dt!!$ tí!LWC ti· int'r't 111mt ae
8.5il 14.5 p. lCO. La Missiol). .. et' int~e qUe la GmnA recev~t 'plement des
subventfons dU80uvemellent.
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43. Fll eons6qut'nee, M. Tek.ai avait p-I••t' 1 l'8cien ee.••il l'sialatit UDe
motion demandant la ecn.titutiCll A'un est' ad boc eh..", "d'.oain... le. r.pports
du Direeteur 4e la v&riti~ation de. cc.pt;•• 'Ul" 1•• cc.pte.4e la co1ooie 4.s
tlea Gilbert et E.lliee ainli que lur la CQIIPtabilit' de la OlIDA pour l' .xereiee
termine le 31 déeembre 1912"•.. Le Dir.ct.ur de 1. ~..itieat1C11 cJe. c~tea • tait
~tat de5 diffieult's que plfaentait .a t'ch., il ••1IDal' 4•• taibl••••s dan. le
systame de eontr8le int'rieur et 4'.ut.... implaH.t'.. 11 a e,ti_ que la queation
de la reeonstitution de 1" aetif eaplchait la OEIDA de Pl'osre..... _i. que eette
def'ni~re n'y ~tait pour rien. La Imtion ele M. '1'ek&li a 't' adoptAe.

44. D'apr~s le premier ...0 unuel 4u plan de a5yelopp__t pour 1913-1916,
l' aI'lée 1913 a uarqu& Wl Pl'OIl'a. daDl la z'a1i.atiOD de. obJeetif. de la OlIDA.
Des aerviees publies et eClfttr_tuel. aio.i que ele. ..rrie.. 4e tran.port cnt 't'
mis en place, eOllll1e l'av&it deMllaf le .oUftI'ft_nt. L'a'l'IIM'fttatica eSt. tarita
d'eid'epar le Marine Departe.ent, aJot.'¡. 1 la l'eprl.e .t l 1& el'Ol•••c. de
l'éeonomie, en partieulier a l'aupeotatiOD cJe. prix et el. la produetiCft de eopr~,
ont permis au gouverneatmt ele ñ4uiN l •••ub..ntion. Clu'il "':r'. aux semeea de
transport maritime de 421 000 c1ol1ar. auatralle. _ 1912 1 UD ~ot8Dt e.ti••tit
de 100 000 dollara australien. eD 1913. La OlIDA Nooit 'Sal-Ilt une .ubwntion
pour l' aider ~ amortir le cok 4e l'UD de ••• naviN'.

45. Plusieurs entreprise. e~rcial.. .Ulcept;ibl.. 4e .'a"'NI' prot!tables ont &t&
étudi~es; les possibilit&s enviaasl.. 'ODt l~••uiyant•• :

a) Aequisition de droit. ~~c1U1i" 1 une .arque qui ••rait utilia'e'pour
tous les produit. de la GEIDA et de ••• filiale.;

b) Cr&ation de quatre nouveUe. .oci't'. en 19T4,

e) Mise en V'Ueur de l' tl. Chriet.a, II'Ice l la Id.. en plaee ele .emees
d'intrastrueture so~ l't§,iae 4e la Chri.t_ t.1M4 Pl.tatioa••oci't' l
responsabilit& limit'e. c¡ui produirait 'Ial-.mt 4u e.a. UIl·pro';,.tU& laGEIDA
portll1t sur la produetiOD de eNYatte. 4te.....atr. et 4' oeute de cr..vette.
cOI1tribuerait &salement ¡ la Id•• en vllo1-. ele l't1..'" Japo~ offre 4'imponants
d&boueb6. pour les Qeufl '.t l.. it.t.-tlDia PO\D' 1.. Cftvett.. el1.s~,_1tIe.. La
produetion apetite 'eheUe a C~DC' cette ~.,

a) Daveloppeaellt 4u touri_. III 1913. la ClIDl ti l.. h&t.lll de
otintai a !l'arava.· et de Vaiaku tlnp, a"-aMi. 111f & talt ,t.
des pOlsibilit'. touristiquel ClU,'ottr. l'n. Chri...., Olla' .tten4& r.eevolr
en 1914 c1eíl Pl'OPO.itiOll' CODcerntllt 1••ftl~1lt 4ut~... ~

e) Un aecord .. 't' CODelu • DOw.br. 1913 &",e .......\lOi'''' a'o-.'l.u1ai$e.

~~DJ:~:~:,:~e~:.:~:::l~:'i~·-=at~::~:,:~~:ilwt.t:~:r~:~~i~~i:·
iSerai.t l. pretdb. eartr'J*li•• e~et~e a ...... r..... ,d .plol.4nnl une
r&sion rural. du territoire.
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46. Lea treJ.1sports maritimea sont une autre branche importante que la GEIDA s'ettarce
de d~velopper. Le vol~ des _rch-,disea t:r~.port&es par' la tlotte 4e
la GElDA s' e8t cCQsid&rablellent accru en 1973. Cet accroissement I a.iout& 1
l' aupentation des tl.l'its appliqu&e en janvier 1973 I a pe'lIDis &1.1 Fuvernement de
r~duire le montant de aes '¡u'bventiOPs ¡ 1. GE;tDA (voir ~~, 44 ci"'4eSlus).
L'il11possibilit& de tcdre xfplU'er ",pide-.ent eteux delSnavir.'. de la GEIDA'l Suya
a pe~urb~ le service. situation qui a &té aggrav&e par 1& 9&nne du Moanaraoi
en septembre 1973. En oonsequence, la tlotte disponib1~a la tin de 1973 ne
sutfis_it pas a assurer le se:rvice no~a1.

47. La GEIPA a chars' une aociet& de cODs\ütant. ~e taire une &t\lde de la tlotte
dont elle avait hérit&. Les principales CCllcl\Ulions du con.ultu.t ont &t' le.
suivantes ; la composition del. tlotte exiltBnte n"tait P'a a4aPt'e &ux exisences
nombreusea et cootradictoi:res qu' elle devait .atistal..e. les hora", ne pouvaient
p&S 'tresuivis ét I dan! oertaines t ..avers~es I la qualit' 41.1 ••nice baissait; les
barmes applicables pOl,lr le transportdes marcbandise. et de. pall,,". ne tenaient
pas compte du v'ritab1e coüt &conomique du transport et il taliait de torte.
subventions pour cOlllpenser le déticit entr"tn' par l.s tarits trop bu a!lp1iqués
pour le trabsport <les paS$agers. 11 a &galement trouft in.uttis-,te. les donn'es
disponibles sur le transpart des pa.sagers.

48. Les consultants ont fonnil& les recOllllQ&J1dations suivant•• :

a) A court terme I toue les transporte maritimes deVl'aient re.ter 801.18
le ccntxo81e de 1aG!lIDA atind' &8surer la meil1eure utili.ation pOI.lble des
navires i i1 faudrait &tablir UI1 nouV'eau bar~eapp1ic&b1e aux P.'s...!'s et aux
.-rchandise.. qui tienne cOlIPt~ du v&ritab1e c06t &conaDique ,(le 1 'dJ1oitatiOll
des 1ignes recormnand&es et instal1er uncllfllP de tran.it ¡ 'Abe..- pour les
plJIl!Jagers t~sant route "ers l' f1ede J,.'Oc&an e~ Rauru. ~ coQt de 1*inlSta11ation
et de l'exploitation du camp serait d&duit des 1'ecettes 1'&alil&el.

b) Pour !d&tel"Dliner la structure tuture de la tlotte. i1 taudrait partir de
l'hypoth~'e que le tratic doub1er .. en 10 &DS. 01', poursati.faire la t1~mande en
1983, il taudrait quatre navires supp1&mentaires d' un coitt e.ti.tit de 9,4 mi11ians
de CloUar. auet1'aliens. La e..pacitéde la t1Qtte qu'ile.t ainsi recOlllDaild&de
constituer serait le d.ouble decelle qui est .act~llement dispCl1ible.

c)L'utilisation dedeux all~gesta.i.c!bt la hl."tette entre le. navires au
lOb8 co111" et le portconduiraitl une 'conomie nette e.ti.e ¡ 76 '000 dollarlS
au.tralien. par atl.

49. Le Mltti.ne DelParte.ntde la GEmA devait pren4re deIS ••ur•• I'OUS' dormer
.uitealnC recOIIWAdation.4escoltlu1t.antl ;..1; 'tabli.r citlS pl.ldltaill', en 1914.
Le.c~ic.tiorU!.(t.t lII.1':i.t:i.squ*e.'ri'.~e.' ''''0 1"11,, Lirl, lIeral.t
,¡;tudi'.1 ,lUl/en d'tail un. to:tlqu'il appar&ttr..it 'plUI cla!ftmen.t oel."'" et l
quel point :t:l eltenvisag~d.e 4Evele»per el. rt... .
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50. Au COurl de la vilite, la Mi.lion a eu, il propos de la OEIDA, del entretienl
aveo le Gauverneur, le Conleil del miniltres et M. W. S. Brown, directeur s'n'ral
de la GEIDA. Celui-ci a inrora' la Mi.lion pcur cOlBpl'ter le. ren.e~lIleMnt.
qu'elle avait obtenul, ainli qu'il est indiqu' plus haut, que la OEIDA avait
oontinu' a employer 1 400 autochtonel IBais avait r'duit de 45 a 28 le neabre des
expatri's pour I'ettoroer d'appliquer la politique du 8ouverneme~t visant a
employer avant tout de la aain-d'oeuvre loeale. D'apr~lS M. Brown, les b'n'rices de
la OlIDA, en 4'pit de la bonne 8eltion de les activit's, ne repr'lentaient que
.. p. 100 destondl inve.ti., plul 3 p. 100 aervant de marBe de s'ourit' contré
l'inflation. 11 a ajout' que 1& OEIDA avait peu de contaetl avec lel orsanil.el
del Nationl Unie., bien qu'elle ait partoi. envoy' des sp€cialistes aux r'unions
de l'Orsani.ation. Lorl de l'e~tretien qu'elle avait eu auparavant avee lel
ministres, la Million avait appri. que la OEIDA suacitait un eertain lB'eontenteaent
dans le Territoil'e et qu'on parlait d"en revenir a un aysta.e de travaux publiel.
La Misaion a 'Balement polé des queltionl a M. Brown sur la situation des tran'POrtl
maritimes daDs·les fiel Elliee. M. Brown a expliqu~ que la OEIDA vQudrait 'tablir
une liaison directe de 7tunatuti l SuYa, que les tlea Ellice le s6parent ou non du
reste du Territoire. 11 ne serait plul n'oessaire alors de tranaborder lel
marohandisel 1 Tarava, ce qui terait bailser les prix. Le lfiv,sa pourrait eontinuer
a &88Urer la liailon aveo lel tlel p~riph'riques du Broupe del les Ellice et, de
l'&vis de M. Brovn. ce navire 'tait tout indiqu' pour oela.

Plan dé d'veloppe!ent

51. En piu. de'. renleipements tisurant d'j¡ danl le doeument de travail 'tabli par
le Secr'tariat au .ujet du plan de d'veloppeMnt pour la p'riode 1973-1916
(A/AC.109/L.922. par. 28 1 30), la Mi'lion a appri. qu 'en tait Ion budset e.ti_tit
s'était ~left 1 2.4 aillioDl de dollar. aUltralien. pour 1973.et ¡ 4,7 .illiona de
dollera aUltr.:liena pour 1974. IA!I recettea cc:aprenaient not_nt des tond. ver.'.
par le Gouvernaent du RnJ"au.e-Uni au titre de Ion progrUlle el 'a••iltance (3 aillionl
de doll~a australiena) et de aOD prosr_e de recherche et d'aide au dwelopp_ent
(l~ OOOdoUars auatraliena) ~ del lubventions et des prlts du Oouverna1ant au.tralien
(413 000 dollara auatraliena) et clu Oouvernelllent n'o-z'landais (103 500 dollara
australiens)¡ dea tonel, prilev'a aur le budact local (60 000 dol1arl auatralien'"
etdes reef.:tt.el diversea (19 492 ¡tollara australiens'. 12. re.tait done a ec:abler
un déficit de 1,1 .illion de dollera australien., au DiO)'en ele n'sociationl.

52• Lea aecte~. qui elevaient bfn'ticier d tune ..ai.tanee eomprel1aient l'aariculture,
lapeeh... le ce I ••roe ñ la e~reia1ilationa1nei que le. induatrie. lllU\utacturiare.
et le sect.eur t.ertiaire (692 612 do11.. australiens) i l' intrutrueture ~onamque,

- nats=ent les t.raI1lpOrta, la GEmA et lea poatel et t'l'ea.unieatioDl (1.4 mUion
de do11ar. aus'traliena); l' intrutructure aociale - not_nt le. serviee. d' int'r't
l'ublie et le loa-at (1,3 aillion de dollara aUltraliens' i lee .erviee. .oeiaux
- note rnt 1 'enseicneMnt. la tOl"Mtion. les services _'dicau et la protection
sociale (4~o 500 doUars aUltr&liens); l'admi,niatratian ... not_nt le. louver
n~. loc-.uz. lel serri.ces elu ed.utre" lea sernce. de l' intonlation et de la
rt.diodiftuJion. le. aerri,cel obarl" ele 1 tor4re et ie. .eme••· ~'Iltraux
(3J47 163 dollara auatraliel1l) et l.. traYaux de reeon.tructioD 1 Punatuti apra, le
eyelone "Bebe" ;,ui a eu lieu en 1912 (498 515 dollarl au.tralien.) (voir '.al_nt
l>~US loin, p&'r. m et 218).
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53. .Co_e lea una.. pr'c'4.ntelÍ, l •• '11.. Gilbert et Ellice ont reQu d'or.,sani••e.
de. Natione Unie., d. la C~i••ion Au Pacitiqu. 'Ud, du South PaciticAid Prosr_e
au.tralien et 4u OOUv.rr....nt n'o-zalandai. une ai4e pour leur pr0ll'__ de
d'veloppeunt et le. ..nice. .ociawc. ~r; volontairel 4e 1'Or8_i...tion des
Ration. Unies, du Volunt&17 Service Oyer.ea. du RoyaUM-Uni et du Voluntary Se:rvice
Ab:road de Bouvelle-ZAlande ont continuA a travaille:r dan. le Te:rritoire dans divers
dOMine••

Trap'pona et copmie.ti0n..!.

54. Aux t...... d.. órdoDllancel ~oncemUlt lG' douanea et la Clulol'qtain~, les porta
d'entra. 4araa 1. Territoir. .ont .itua. dan. l'11,. de l'CeSan, l Tar..wa ,( tlot 4e
Betio), a Punafuti et 4aDI l.. tl.. Pumins et CbJ'iat••" D-.ns chacun de cee paJ'ts,
il 1 a un tonctionnair. d.' douan•• et un tonctionnai~e de••ervice. 4'i..i8r&tion.
Dana l'tle d. l'Oc'an et' ¡ Tuaya, i1 ., a un capitaine de port et eles pilotes.

55. Pour le. co-.unication. _rltimea avec d' autrea pqa, le Territoire dApend
dea navir•• que po••ad.nt ouqu tattrat.llt·le. BPC et de Qeux qu'exploitent la
Coluabus LiD., la Kauru Shippiq Lin., la Bank Lin~ et l. D.iy. Line. De.
pAtroliera attr'ta, par la Mobil Oil Corporation appoJ'tent de. coabultiblel et de.
produita p'trolier. prov.naQt l. plul louvent ele ri4.1i .t, 4e teap. a. autre, de
.cuMa. Le MoyKaoi, qui appartient l la GEIDA, va l Fici.1i toUl lel deWt ~il"
Le Kinikoria, queapP'artient au louvern_nt territOJ'ial et eat exploit& par la
GEIDA, tut la navett••ntre le Territoire et Ifauru et .e rend quelq.\letoi, a. Su.va.

56. En 1913, 108 loq-co\IJTier. ont tait eicale 4.- ele. port. du T,nitoire
contre 96 en 1911 .t 99 .D 1912. Cinquute-neut 4'elltJ'e eux, quiapparten.iel'lt
aux BPe ou av~ent'ta .ttrata. par ewe, ODt ta1t eacale c1aQ. 1 'r1e de 1 'Ooéll.D
et 1 ont aCchQrS' 5 216 toan.. de .-rchandiae. et charsé 730 613 tonnel de
phoaphate. ..

51. TaraYa.. re~u 116 navir.. en 1913, dont 49 lonc-QOUl"riera qui. Ql'1t d&Qh~S~
24 144 tODne. de -.rch&D4i.... .

58. Le RC'tS TerM•• bateau 4. pa.....r. eD -.o.ier de 860 tOl'1"'.'. qui ét..it uti.1i.E
en .... t.,•. q.ue d.. iDltallati~D' • terl"· pou;r 4i.pen••1' .. 4e. Je~" sei1. 4e.
t1ea Gilben et 111toe UIl' tOrMtion qui 1eur pe;rlle'" 4. tr....il1.ra. ¡"trona.'

:~ =: ::=::¡i:'l::~r=-r:~:t-::i;::: '1: ~'j:f:~J; .'·~~t.·:.t:l'1a::~~
le linj,lr.oril. .. ata utili.a pour ....1U'.r eD M!'ti. 1. tOl'Mtiol'1 en·· COllrI 4.••ploi .
4ea j.UDe, -.riDl. . .

59. Le prop.... a'r.Qtivitf. prh'u. pc>tar l .. ·Mi"ion 4•• l'tloi4e 1\etio. 1.
22 aoGt 1914, c..,r.Q&it ooi_At l .. vi,¡t. 4.,1'1001. 4t to......tionPO\aI' l. JJN'ine
wch&D4.¡ leo..»ltN.. IC. 1tvAttt, cUr.cte~ 4. l''cola.4oftt 1. ¡pOIt 'tlor"
II'lce al'•••i,lig08 4u. PIUD•• t~t ñ,tt. le' il'1l.ta11..íioM ..~ 'br•• 4. 1"
Mi••ion. 1n19T3,l'lcol' 4e tonatioD~ 1.. -.riM Mrcbga. 4. l'!\ot4e "tiC)
a u,u' 1& to...tlot1 4. 148 J8UQe1. .en, tui 10Aí .i~t.~t eIlPlor" l bor4 de
navir.. 'trupr., c. qui port. a 913 1, .bre4'1 ..riu to'-' P.... l' 'co1.t
4epui. 1961. A peu pra, 1..... DQlbre 4. j~Q.' ..rine ,'t.¡.pt inlcrit. a ¡"oole
.n 1914.
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60. L"eole a troi. el••••• c~r.nant ehacun. une cinquantain' d"l¡ve.. Le•
..rin. con.tituent un. .ou,rc. i-.portante d. r.ven",. pour le'ferritolr.. car le.
envoi~ d'arl*nt qu'il. tont l leur.t..ill•• repr'••ntent maint.nant pral 4.
500 000 dollar' au.tralien.. Le• ..-bre.de la Mi••ion ont appri. avea. int'r't que
207 .aria. orilinairea de. tle. E11ice avaient obtenu le dipla.. d. 1"001. et
trouv' untra.ail ¡ l"traftler.

Fin!Dce. publigue.

61. D'apria le. e.tiaation. r'vi.f••• le. recette. ordinair•••eeOftt 'lev'"
1 5.1 !lillion' d. dollar. au.traJ.ien. en 1913. ~nt.t auqu'l il convieat 4 'aJout,r
de. t·~e.tteade eapital de 2.4 .il1lon. 4e 4011.,••",.trali.n.. Le• .,ti..tioftl
.-6v:l..&. du .,ntant total de. I'ftc.tte••••ont do"c 'le"'••• 8.1 .il1ion. 4.
dol1ar. auatraliene. contre .s•• ree.tt•• ett.etiv".e ehittr-.t l 6.9 aillion. de
dollarlaultralieu en i912.Ce .antant tenait e_te 4e' recette. provenant 4e
1 'ia,p8t Iur les pho,phate. qui ont atteint 2,9 :':.t¡11i.on~dedol1ah auatraliena.n
1973 (eont,:re 2.'''' _illionl de dallar. au.traliena en 1972).

62. Le IIOntant eetiaatit r'vil' del eI,pe.... re-.ive1.abl.. a 't' ae 5,5 .:l.11io", ae
dollar. aUltralieftl eft 1913 t tabeli. Cl:\le· celui de. 4'~n.e8 en capi.tala 't'4e
2,3 l\illion. dedolla1"' australieftl ,.oit , ••lon les ••tu.tion. 1"vi"... l.tR aontant
totlLl de 'T.8 _illit)ftl ele <lollar' au.tra1.ien. pO~ le'd'M"ses t contre alt.d'pen.e.
errective. leehittl-ant &u total 1 6,6 aillion. do dallar' &\l.trl1i.". en 1912.

63. Depuis l'entrfe el1vipeur. ~e le" J_vier 1914. 4' l".l.!élic. 'iwc"OOD~EOl
!pdAu4itL.t\~ntL.er!i9Mc.ele 1.913•. 1" 4,,.1••• to'" titri'4~o_t.e.pitt.l
sont financ~par. \1ft rond.. de d'veloppeae"t, en· Ir'-ele .partt....ac.a l'ait.au
Roya~-Utli. de "qu'..vec del contr:l.b\\tion•. 4. '.\\ttte, ",,"tropolitaln..t
d'OT{!'aniS.' intel'n..ti~uat de' tond. , ..ElevE. 'UF le b\1c!..t 6\l Ter..:l.tr>ire.t 4e
~ha. .

64. On&cri~ en .1956 le. Potld. de pf:rku.at:i.~1t4" ree.tte.4otE cl·~. fJ.).Qeation
init.ia1e 4e 155 580 4C)1.1.ar.a~tffi.iea.. pro...' 4.........t4. «"""..... a....EI'tI
et de 400 000 dOlll.%". ~ttloliell.:rePr".ltt ..t le ,014.4f. rec.tt....••r..:a.•••
La erh:tiolldu Po" .. po~ .o~jet a. tQ.lt.it\\tr ~·(!g¡'ttl. 4<mt le', J~tf"t.
)5'ace.ulf!l'OJlt.. pOU:rlJ(ftlnoir ·.\UX".oª•...10,.'~ t •• at.....t•••.1b00IMt••.••
1.·'ile _ 1"0e'- *etOa't. 'P\1i.'. ~Le.ití\frft.~t ..m.h "'n1irl,', ~. _".'!MI .'
tleeJ rece"'-!\l !erritoiHlo....iQ.ut ce1. _,*f.ae.""."r. j .JV·.t••". t!' ",¡M.at
*~~.;. J!l"OtCNh.. .lu 31 4kétlb,. 19131•• ,"ir. Iu..·P'*"I 'td,.t ••t'''••
1.3 lli,1U ()ld 4e~11,,"~tt'.u.... Ort ,...dt ."..·i....·'la••rM.••'.'.3"'1"i...
de aou-r-•.~'trt.1i_ ~31 4&e 1914. · .

-65.. ~ ~rta.ti... pr~t ••••Jrti.U..nt 4''-'tt~i••t.~ ~.~Ud _t.
&é~l6~6 .iUicma.Wl..... ~t,.:1¡ 191'. ~o.t"'-.·~ ·MlllioM
de _U.....trt.ti_ 1·.....!fe"".. .~ n.tlo ti..'¡. ,Ala
:E~~W".·gae ¡';'.~.~i.M1._t.-_tft, ..ti a'.'m.UlO'M'
u 40,7~~_ .. _ í9T3toatft 6.6:1IlW_"QU"'IWIt.r~¡",.• 1"a,
ce 'gui .. la.itsi el! 10fT! ,. .."-.ttt.i.'l' •• 3.ltd.U4ou .. "l.lIr.~.,,gi:_.
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4. Situation sociale

66. ~••oei't'. cOCIpfratives sont 11'O\\p'eS en une t'4'ration dite "d'ration des
eoopfr~tive. d•• tl•• Gilbert et 111iee. 11 ~ a 51 coopEratives enresistrEes
(48 .priuirea et 3 .econ4aire.). dont 40 .oci't'. 4e distribution au 4'tail qui
e.,10it_t quelq;ue 90 point. 4e vente. Ce...oei't'. larent '1&1_ent 110 entrepSts
tui acbkent tout le Qoprah produit 'UZ' le territoire. Le cop!'ah est tran'pOrt' par
1eurl propr.. e_ion. et bate_u Ju.,u ''&\l port el. ehacune des tlea 4'oil il eat
tr••ra..- .. TaraYa et entrepo.' .ou. abri eo atten4ant 4'ltre exp'4i' l l' 'transer.
(la p1upt)tt 4u t-.p. en !:urope) ¡ rail0ll4'\lDe e.4ition toutea le. 6 a 12 a_inea.
DIA' l •• tl•• 'loiID'." ee IOnt pre.,ue exeluaiv_nt le••oci't'. qui appro
vi.ionnent 1& population'en bien. 4e eon.ommation.

6T. Le ncabre total 4.. _brea 4. .oei't'. eooparative. a lEsaremtlbt 4i_inu' en
1913, puaant ele 23 026 • 21 399. a la .uite 4e l'exclu.ion del ncn-rEaidents 4el
1i,~.. ele _bre.. Mai. au Tarawa _'ri4ional. le nombre de membres a continu~ ¡
l\aI't~lter aalIrf la coneurrence 4u .eeteur privi i il atteint iD&intenant 5 282 contre
~ 385. Clui .e repr,••~te que 25 p. 100 4u ncabre tctal 4....bre. 4e. aoei'tE.
coop&ative....i. 58 p. 100 clu ehiftre 4'atfairee de ce. .0cietEa au COurl de
l'_'e ~ .01t 3.6 IdI1ion' 4. doUar. au.tralien••

68. Depai. l. 1.1' Jthvlea- 1913, en application el. la politique loUVftrnementale.
e'••, 1. "4'ratlOft c1•• c:oop'rativ•• qui exeree toute. le. tonetion. de vente en
PO' .i MI _tall pr'C'el_nt ...ura•• par la Diviaion 4e vente en 11'0' et' 4e
e,-rol-.1:1.••tlo. ·Ce 1ft OlIDA. ee qul ftait l'objeotit 4. 1" MdEration depuil la
tia de 1. "••t._ pene IM)1l4ia1e.

69. 'Po\lrl'....rele. 1913. le. reoette. provenaDt d~. vent~. 4e coprah ae .ont
'l"'e.a 193 603 40111.1" awatralien.. contre 512 009 40llar. australi.a en
1,,1/T2.C,. Ncett•• n••ont P'o' celle8 4e l'um'~ oivile 1913. 1 'exerclee tinancier
«. 1.I~lu"'rt -s.••~ift'.qant pri. fin .vant juin 1913. &1ora que le. suitea 4e1."0"1,".,..4. 1"1 et la bt.i... .•• pr'c'4eot 4el eour. mntiau continuaient
',"~...r l. ".otioo•
TO. S-' :2iaoO.t••pra•• 'ttre .t,.tenue avec l. Direeteur .'n'r&1 de 1. GIIDA a
ht.lo. 1.·*••ió.... "e.1C .,..a".c¡\\.lpa i ••t.t. ala "4".tioo 4e. coopErativ'e.
"alt' r~•.~1. Dlrectt"" pariftt',~. M. l. l. _ltt.. Au eour. 4e e.
,,,, ,tifi¡.-N.Wblit... explic¡u' Clue la "dratlon av&it at' cr". ,~r¡. la
~ p,m~'I4i.~.PI'o,el_l. ""of4.t ac;bet~ d\\ eoprt.b. IIC. 8m-'t,t. PbilP.
1& "·.0' 0 ,·actl.,it'•• tt. qu.'. r,,..'••otant 4e le. "4'ratioo
ftü, __,. .. l.'Otflo. 4\\ 001" ...i' qu.' 1. 0.0..'.·1O'l...."'_nt e~na14'rait quee"', .....Ml. "Mi i ••1ltti••t. tt tevrtd.t It:r. 'larpe. 8e1OD 1. rapport
MIMl ,ti 1* rd••..e.....¡.'.tr t. pO'V 1"', un r.,.•t.t 4e la "4'ratioo 4es
coopS,atl..... ·4u. ltrvic:t4l 1.tr...t 4e••oei't'••ont ..br•• 4e l'Ottice.
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71. M. Whitt.. a 'Ial.ent aoulip' que depuii l8110ia que la "~r.tion avait pris
el" cbsrp la .Diviaion de vente en lro. et de c~rciali.atioD de la OlIDA. elle
r'aliaait dea b6nfticea. La "d'ratioD et la OImA ont quelquea concqneDt.¡ la
bi~re, par exe.ple. est iaport'e par dea aoei"'a priv'ea. Le. "d'ration est une
loci't' qui pr.tique l'autotinUlc.ent» .e. aation. valent 0.50 dollar australien.
D'~p..~a le rapport annuel pour 1913. le nc:.bre des actione distribu'•• 'talto de
258 "10.

12. Apraa cet entretiene la Misaion r. t.it une r.pide vi.ite au ....eiJa d'artiaanat
de l. F6d'rution. Le.· article. arti••"awc .0Dt es.entiell_Dt UD produit de
l'industrie t.iliale. De. matelu et tapia en vannerie. de. article. en paille. des
chapeaux tin..nt· treaa'a. del ae~. de table. de. panier. qt dea 'ventail. lont
tabriqu'a ¡ dOlDicile par 4'*. artiltm. qui utiliaent dea teuille. 4e PandUlUS, des
pa1lllel cie cocotier et de. coquill..ea. Le. libre. d. coco ••rvent 'Ial..nt 1 taire
de la ticelle qui se vend ton bien. ID 1913. le. rec~tte. prov.ant ela la vente
d'article. artisanaux se aont 'lev'ea ¡ 94 136 4011.ra .ustralian. au total. dont
10 600 dollara aUltraliena pour l'expor.~.tion.

Santa publique

13.. Le 23 aoüt. .u coura de la vi.ite ¡ Bikenibeu. lUZ' l' ato11 ele '1'aNva, la Mialion
a ata re~ue a l'hopital central pv le Dr A. W. Marr. aeelftain ala a.t' et aux
affairel locial.a (l'un dea rarea 'tr.....n ..~ut d•• tonction. dafla lea .emees
de santa publique du territoire) et par le .eleciD-cbet. le DIe '1'.i80n. Plood. A
l"cole d' iDtirai~res attenante ¡ l'h8pital. elle a 'eat 'lal_Dt enti"0tanue avec
la loeur Alit... S..aeo La Miaaion a eat1M qu. la .it\&&tioD .anitair. 'tdt traa
prache ele celle que d'crivent lea rappoñ. UD_la d. la Pula.uc. adIIilli.t~ute.

Elle a appril que le Dfpart_nt d'bJl1lDe publique avait 't' l'UD ele. preaiera 1
eaployer du Peraonnel local et qu. .i l.a eleux ¡roupe. el'tl.. •• "plNient lel
tles Gi1bert Be trouveraient dana une .it_tioD plu titticile, ele Dc.bnux poltel
'tMt occup&s par elea Ellicienl. ID tait. ai cea elemier. il..aient 'tre rLpatrif••
les iles Ellice n'auraient P" 1 toraer de peraonnel aanitaiN penc1Ult prll de
cinq MI.

74. Etant donna que le tenitoire ft' eat pu 'quis' pour tOl'Mr de••decinl ..aes
rapidt!lleftt. laplupart tont leura 'tuel.. l l''cole de aMeciDe ~. Pit.i i. qv.i eat
l'inatitutiCID "liODal. la plu. proch.. Le. ca.uDicatiou po••t un·probla. uJeur
car il taut iaplanter pluaieur. ,.tit•• unit'••v ele. !1•• di.pen'ea. Le. ll'uc1l
ula4ea doiveDt q.lquetoi. atteD4n 4Ma 1. _, ct"tn hacnaa. en ainction
d'\ID ceratn el••aem fu- un. liai.oo aldeDlle. co_ AbeD". Butaritari ou
'rabiteu••, d'Gil ila 'ODt trusport'. fU' arioD a l'b8pi.tal c:eDtl'al.

15. n 7 a q.tn ~t:llt.. daD. 1. t ....!toir•• tollt 1'...t oriliaail'. 4•• tI••
1111c. et Yi.t el'obtenlr .cm tiple.. »e...mc•• "_pIDe 4tDtain ".Dtiv.
lODt ...... d.. l.. 'cole. .. tuava " UD' bnlhist. c1eDtair. •• "DA r'p1.iar_nt
&laDa 1.. 'col.a el. 1 'tl.. OD e."". po\f.YOlr lui ad,JoiDdM 4ewc. autl'.'· !lnlllli.t.. . . .
cl'lci troia aBa. A l'beure actu.lle. dewc 4.Dtllt•••• reD4.nt \ID. toil par. Ul c1ul.
eb&CUDe a•• 33 11ea babita... .
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11. Lt3 d~penses du D~partemen~ de la sant~ se sont élev~es a 551 250 dollers
australiens en 1913, contre 435 060 l'ann~e pr~c~dente.

16. Les services, de planitication de la famille ont maintenant ~t~ int~gr~s aux
sel~ices d'hygiene maternelle et intantile et le Fonda des Nations Unies pour les
activit~s en matiere de population '(FNUAP) leur a touroi certains produits, notamment
des vaccins. D'apres le Gouverneur, le programme de planitication de la tamille
aurait ~t~ une grande r~ussite. '
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5. Situation de l@enseignement

18. 11 existe trois typesl" ~co1es primaires dans le t~l::;' ,¡,toire : les écolesl
administr~es par le gouvernement du territoire, les ~coles aiL~inistr~es par les
autorit~s locales et les écoles des missions. Les ér~,oles publiques' du gouvernement
sont cpnstruites en dur et situ~es dans les principaux centres 'administratits.
L'enseignement y est le plus souvent dispensé par des instituteurs diplomes (six par
école normalement); les éleves y sont admis a 1 'age de six ans. Les ~coles l>ubliques
locales, autretois d~nommées "écoles des conseils de l'tle", ont un éQ.uipement et
un personnel analogues a ceux des écoles publiques du gouvernement •

19. 11 Y a trois categori~s 'd'ecoles des missions : celles qui béneticient d'une
assistance, celles qui n'en b~neticient pas et les ~coles·maternelles. Iles ecoles
subventionn~es sont organis~es par les missions qui en assurent le tonctionnement,
et le gouvernement leur tournit du per~ónnel et du materiel. Leur niveau correspond
¡ celui des 'coles publiques du gouvernement : certaines autres ecoles des missions,
d'un niveaucomparable a celui des ecoles subventionn~es, ne b~néficient d'aucune
aide du gouvernement.

80. Entin, il exi~te dans les villages un certain nombre d'~coles non subventionnees
(écoles maternelles) que tréquentent les eleves des deux premier~', années du cycle
prima~re, avant de passer ensuite dans les autres ecoles des missions.

81. Au ler avril 1913 i1 ,~;rdstait 62 ecoles adminis'trees ou suventdonnéea par le
gouvernement, que tr~quenta~¡~nt 11 540 eleves, et 1í. Ecoles non subverrt ícnnées t

rr~quentées par 2 654 ~leves.

82. La Mission a appris, a~ cours de son sejour dans le territoire, que si le nombre
d'~leves avait diminué en 1912 (13 9~2 eleves et 118 ~coles) par rapport a 1971
(15 106 él~ves et 144 écoles), c·,~tait parce que la London Missionary Society avait

. cess& ses &ctivit~s dans le domaine de l'enseignement.· Les écoles administrees eu
subventionn~es par le gouvernement ont progressivement absorbe les ecoles.de village.
On esp~re qu'en 1914 tous les entants d'Bse.scolaire (6 a 15 an~) seront scolarises.

83. Au niveau secondaire, l'objectif principal est d'organiser un enseignement
sélectit en tonction des besoins en main-d'~euvre d~territoire et de tenir compte
des capacités et des aptitudes des etudiants et étudiantes particulierement brillants.
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te gouvernemetlt .-est done liurtQutet:ror~' de d'velopper le ltc~e George V ei l-~dole

m1ainelertílcchi. *lui coaptaient 407 fl~"eí1 en Jlfivier 197:3, solt 36 de plus qu-en
1Q12.

84. Qufltr@ ~eo1@1 aUtcótutair@1 lofit admini8tr.'el p&r d@i\. OfIMi81tl@l:i b~fi~vol@a. tSl
aililiotl ~Itt101ique .~re deuit ,@nli,tJfif11ts t le St. Joaephtl 0011@8e l Ab&ians et
l t Ímll cul l t e Héart collel! a Nótth Tatiwa. que tr~~lefit~iertt re~~~~tiVe~eht
119 ftudiantl tt 131 itudiantea efi 1913.

85. tt 'íliae ptoteltete déa !1@1 ailbert po8s~de Ufl p@fudt;)f1fiAt mi itte tit@fiseil!§fiéUnettt
secóndaite c1u preai.r dVal@. le lvc~~ Hita BinlhUi de B@ru (:39 ~tuciilt1ta et
55 ftudiute.), A Vaitupu. l t'llil,e pretll,ute a... rielBlilia@ '&dminiéltte Ufie
ifistitutiott milt¡:. le lvc'eMoiutt;)ua, qui'tait tit&bé:lrtlt Ull l¡V'c'@ ié l&fO~fi8 cr~~
en 1005 par le Qc¡)tlleil d'l milllonl IbOtldi&181 (tlui'tait &utrtd~gil le (j~ftlr~1 du
Cons@il del.ill!~U. Idftdi61el).LeI tilles 1 IOftt &4milel d@puia 1970 et f@~t~s@fit@fit
la aoiti' 4uftoa"re total éi t ' l Av@1 (104). OftPftlJ@tt@ d'&UIltl@f1i@f le fitllbbre del:i
~tudiat1tl de t&qOtl 1 ayo!r li* 'tud!.GI pour 'UAtl'@ 'tud.iMtea. L@ peréltlfifi@l d@
l t ' col e @st ~DlPOI~ de 1 prot@ls@ufa dipiSmés. d'un prof@aseur b~n~v~le óri~ifi~if@
du Ró~&um@-Uni ei de 4 &uxiliiif~8~

86, ttlnititui t@cbtliq,ue de TaraW& @st situ~ sur l t ! l ot d@ D@tifi @t ~dmifiistf~
par le b~partement d@ 1& Ibain-dto@uvr@¡ tl disp@fiS@ d@s ~óura dtan~l~lst d@
!H!~r'tuitlt et Ci't geltitJfi et del Csurl dt'&"r@fitilallí! @fiW@ ti o@tfipléllí3 dtUls lea
secteufs pUblic ei priv4. Del t}otirl atUllata Stiftt Alal@lfi@üt orlW1i§~s t! l f i ht efit i tlfi
des cadetl de 1 t 'cole de la liarifi@ lilU'ehud@.

S1. t -'CO].I ftotlll1e di 'ifAVa tONe del •••:tptiitl psur 1el '@Qlel:i ¡JriIbAif@a
idllinistft'e. 1*" 1@ ,oU...fti@il@tl't tltu teftitéDire, 1@1 Ciutti)fit'a loé&l@a @lt l@smil3ait»fis.
te. st-.ilif@s peUV@ftt 8uivre loit üf1 Cft}l@ de deux AiUi pour l@s @fiseigfiAfiis du
niVe&u tv 80it un erele detroía MS POUl' le8 @tis@igfilfits du 'fiiveaui tít. tt~é!t)le
fioraUUI! peut &9sUf'el' la fóN&tltlft d@ 90 Itqia:lrJs pAr sta!@ é!6tiif.)let de trOle áfi§.

ea. Entint en 1913. 62 'tuallft'ts ei lilli&if@s tail:iAi@tlt dés @iud@$ secófidfilf@$
supirieu:t@s, pfQtellionl1el!el tt t@~hfiiqu@s ¡ lt~tfAt1I@f6 Plus de aoo bsUflj@s sbt1t
ottettes pílJl leRovaülle-t1ft1@tpu d.tautrel IsUverfi@tii@fit§,

89. Póur 1913, l@s ¡ApeA8es d t @ós@i lt1@m@fii du 86uv~rfiem@fit sofii @l3tim~es ,~
1 142 590 d611iirl aUlttÜi.enl. CQútf@ d@s d'p@fises étfléctives de 1 011 6~6 t1t>11ttfls
áü8tráliens pout" l t ejt@fa1c@pr'e'd@üt.

9Q.f'enclMtIQft .'JéDUI' l Tara"•• 11. htilsioft ti; te1it Ufi@ brav@ visité 1u1t1'@ d@
1 t ' dol @priJl&iftpu\;litiue de litio. Le lilill@ JÓtir. @11@ a viEl:lt~ t tÍfistitut 1H!chf1:Lt;j.u@
c1éTu_a.

91. Le lendema1ñ. 1 li1tí!íl!b@U. 1& Mí811Giíl & @\i d@s @ntreti@f1B livéd le Miñistf'e d@
lt~dtteat10ñ. de 1& totlltt.tiol1@Í de 1& culture, M, Oti.óU@Él T!ft@fitGi&, flVéU 1@
secrittire ¡ l i él i e1p i!!fíl@fti 1, M. (]. S. Büil t&'V'ét} l@ íHr@ct@urd.u l1c~Ét éJ@éJfg@ V;
M.l. o. Báttetl.et &Vec le f'!ti.fteip&1 de 1 t 'eale f16ftftLl@ I M. ti ¡ tt. trinele~ •
ttentfeti.eñ J C1üi áéU ti i!U dMi! le 'büréati 'bM. Titis1eY'; B. píjft~ sUr lf1 po1i:hitlUe
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!1'ft'rl1eluiv~e ,•• .e:LI,.. ¡4.,•••t__t.t.~1"lro_l""p'~·tlouli.I'.,'_
l'.tltlefttf'ltt 1~'ool'IlO~' ••~. _.a. 'CIM,,".~4 ..t;a'\a.."I\1.••tto. ,a. la
'l"I~~\'Ult,. 4e lt. :.I;,.tO.8, ¡M. 'Ii••l.,. ·"t ,.i:"l ' itav_t tout pOtlvoir
ib'ft't~I~'I'''·.' ~I,.t".II' '1flJUI' ,11." ,4'·,.t,a ¡ ni l\tl",..t
••'ueU~••ltt 1\1e 14'.' ¡I\autlt',l_tt" ' !.,'..:L.l ..fI....itl~.tlr.....il;l.\1r..l'
IOuft&;,tt! '\1'•• l'e,idt :1 lo~...'~oiÍr· ,tt ;1"'li.1' '.'_'l.18 :.col\.alr•• l\Ou...... :U.
&v&it.I~~...t'.I.:Lft'••f,.íll" ,'·....l....' .IO'W'l•• ,01&1...4••_'-t:L,,,,••
tt l@ lal~.,&t.:Lr.i. 1....e., • ,.· ..t.r'.~ '.""'*A$rltltt;$1i,••)11 10- 14••
1'@Ch.~Clh9'8 ItlI' .l.. i4t.'.lól~UIl. ,e.·y.u 14t1& p'.'rv..tioll ,4. 1.. lqp. ,@t ,a, 1&
aulture!f,llui..:Lt••• · , ' , . .. - . ... " . .

9a. Le 30uQt•. ;dorl I",·,.n. :'11 t~'O."t ia'att.", la :1«••toa & 'tu 1. ,1&:LI:l.1' 4.
vta!ter ,ilAli ·.;tal.ir l·'aol., "'0".'- 14~II'_er ,.,.1-' '. '.o'Qua.Del
\)iL~v.lllttt"0t6•• :_Q",cl.tta.' '., ' : :a .la U :l.tltoft4 'b:'•• '4. la
MlíJIlfJll 11_ &tl_ ,,_ttI'Il Al l' NMN ;&lt'·OOQ1.. lao.,.t. ,&lu fiitrtct•• ,.t
ti@ ,ti@:t'\i~~i ~r.O"I'_" ¡U.lollt 'di l. i .... 4e. ,unal:-a ,.t'iel'ü~" 4e 'cl.:~.
lie Get&t.'i:tiLll..-ato••:¡¡,,,ltau Mil ,u la., '._. ~fI:Lte"I".'bl'l j;1t..,
~IUU1!tl. 'IO.U!.!te. Ille..t. ," n_ut.' ....... fU." 1'. i.tutt....ti.... &IV."ut .1~ül'..'ala.'••
it@ft.elLlft•••tllill...r, tAYi'i.$. ia 1.-" • ,uoll1ftfttlow'llir 4. 1" IIprí...l4l
~1I11.a.M.fj)'Wl\i

• SI •

._... ,.., ......,,-,~:\,..,"'T'.

.- - ._-- ..........



..

I,
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93. Outr. 1•• rhnion.4ont :1.1 a atatue.tion p1u. haut, la Mi••iona eu del
eatreti.n. avec l. Gouvlrneur et le Con••ila•• .tai.tr•••telle Itelt rendue dane
le vil1... 4~Eit... Le. entr.ti.n. ont portal,,", la.ituatio,n I'naraie d..n. 'le.
t.rl'itoir.. Le 21 IOGt 1974, '1& Mi••ion .. r.ncontr' 1. Gouverneul' , M. John H. Smith.
1 Ion bur.au 4. kirilti. Etaient 'pl••nt pr'.eat. l'Attach' ele li..llon de 1&
Milli~n, M. Th~1 L. fticha.ralon et 1tMaini.tnt.ur chara'4u r'tarenc1wlh M. Eric
E. Bailey.

94. Le Oouv.rneur a ..~cu.il1i la Mi••ion .t JJoulisn' l. e.....cta,. hiltoriquede
c.tte pr.:tar. vitite 4 tun. ai••ion el. 1 t01tt14".,l. territoire. XlI. expliqu~ que
IUl' 1.1 tia mini.tre. 'lul t 1" 4e\.UC _ini.tre. 4'a !l.i El:Lice I.p.ieat abaentfJ
le len4..in, 19r1que 1& Mil.ion l'encontrerait 1.. Co'na.:U,.N'~itl', 1& Mislion
pout'rait voir, le loil' "'" M. Ilakl1.. P..niu, .u.aiatre4" re.,o,ª,ce. n..turel1el
(tuirepra.ente Hukulaelae). ..vantlon 4'part pour le! t101 al la Lilae~ elle
I'lftContr.nit aa&l••nt M. Sien. Tui n.i.,. llini.tr.4u ComMrce et 4e 1. tindustrie
(,ui r.pr'•.•nt. Hui) tuan4 ell. l' r.ndr..it a J\tnaf\lti.

95. Le Qouvern.ur .. louli,lD' 1 t iaportanc:. 4e c.rtain'14. iutitutionl auxquel1es
la Mi••ion .' int're••erait pendaftt.on "JOtotI' a '1'a~_. not...ntcelle. :tnscrites
l 10ft proll'''' au len4euin .ur lt!lot ae letio. Panai ell in.titutionl t:tguraient
1.. Cilbert uc1 Ellic. 1111.ft4. n.veJ.ppllent Authorit, (GElDA)4ont le. activitSs
»texercent dMl"le domaine des commoditS••t 4•• tl'Nl.portl maritill•• et, ll.ocaux.
t1 nI •• ..i.t pu a·un. simple .oci't' f ct ••tun••ntr.pri..e4tlt..t. _:tI exploitSe
4aDI Uft but lucratit. Elle ...,loi. 1'1'11 4. per.o6lleltu.l'.ini.tr..tionet
conatitut U*l.cnopole qui tOftCtiOM'C~'un ol'lt.Ili~ tluui public. La OElDA
a ata er'" ~r aieux te.ire coaprendre &uOo-aVlra.ent 4u t'l'ritoire le probl~me
a•• aoat..a lui. tai.ant p.,erc.rtaiftl ••rvic.. .\1 pri", 4u .rcb'.

96. 1M .erYiet. c~ereiaWt ae laOEmAont't' traut'r" 1 l"CQ-operative
r.aCín.tiol'll.\laab\lt 4. 1913 et la OlIDA ft' ."cecupe ,1ua , .. a,cC*Derce4.gro••
t. Co-operative recleratioll lu:tt un' politi•• ,4'uific..ticacl•• priJCt ••10,n l&que11e
l. "'pru .cnt pntitua. .DI tO\1t let.rritoirfl, tU' U.• 'asi••• a.. expol'''
taticDI 4.coprlh OUt 4.. pro~it. illPOft". ;¡'~co't 4\1 tra~.JlOrt. entre le. !l••••t
COIJIPIM' par UIl' taxe 4. fl'.t iaport' .ur 1I.I\1e11. M. IrOVll.ele ].aGltDA, .. tourni
par l. atd.t. 4' Al.ltr.. el'taU. 4\ La C~-o,.rati" r••re.tio. D." contente ,..4e
ftadre •• eoopt..tive. "'NI : .11. exporte a\aS.i 4&1 miel. arti'en~wc 1
Haw.ii etl 1·OJJAM. ..\1 I01..-oni.

97. la el ,uieceoera. 1. propt... prop' po\ll' la Mi.,.ioa, leOO\lverneur a
1014ill1' l·iJprtuca a. laNaria. Traild.na Ichool tui .. pl_' pral te 1000 .rins
4.. 4. cOlll'lPÍ•••ritiMI ft~l''' .,..t l •• ii.....tout.a Mi••pe
et l Jaun. 'fAtOlMti.oll ....ur.. eetc.,13t. ot801i4••t l .. ,avoi.,. to,n4.
a. -.riDl"Pl'a.enteat un' eOlltri'butioft •••tlatie11e a1 t 'co'Mlde. B:l.aq1.le
leurt ••1&ir....oieat 1'U '1...... par rapport •••mel :lntemation..l •• t i1. Ilon't
3wportaatl parrappoñ ._ l&1&irtl loeawt.
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98. til\ Miss ion dév_it awirdelc()t1tlctl aWc leConeei14er;amini.tre.apraltlf1.
vi.:i.te d.e. services de M.Bailey.oa ell...11alt oblerver l·'OUy.,t~. ,du ':,,':Qte par
co:rrelilpondan~ce. LeOoD¡eilcompOl'te. norulementlix miniltre•• le Oouverneuret
troi. mtmprerade droit de 1& Ch.r••il.ea l tQCcu.rrel1ce. la Mi.llion 4e~it
rencontrer 1.~ leull meblbr."lwa. '

99. Le Pr'.ident á remerci' leGouv~rn'\ir de ce pro8t:amme 'co~1.t4e vi,ita••t
dt ent.etie!ll et i1 .exprim' l t e.po!r lu.e 1,4it ptolr......r.it.utti....t.oupl.
POUl' ~~.rmettré ¡ 1& Mi•• ion de ,con...crerc!a'Vltnt"I.4e te.p.aUjC vi.it.. :I\1i lui
s~mblai'nt plU1 import..nte•• coaae l·aatl'.w.avecleDirecteurl'ft'l'..lde 1.. GI1%D1.
Le Gouverl'utUf a r'ponc1uque 1& Mi'ltonav.it tO\.lt. latitu4e pow.uu'rer le.
cheLnaement.qutellej~.ait.oub&it.rble ••

100. Au courl de¡"'chatil.aeql.l••tioft. let ae r'P~f1••• ,ui&.uivi.3.... Mi••iOl1a
1'e;u du GoLiYerneur lel into~tio_.•u:i.vaf1t•• cancel'n..nt 1& .it\iatlon clan. le
t.rritoire ens'n'ral. .
101. 'Le Oouvern.Ul' .. el'clar'4~·.Dlbl'e que le.ahan•••ntl intervenus I&t.uite
4uQilb~rt an~ fJll~s.....l,'J._'!~d.!E. I~ i(voir ..".Mio. XIII." .......'ra,..'
coni'tlt'üifentla 4.rnllrl 1tape ..vani la\ito,nollle interne. t.&c~l'1.pr'clcW1t
les'lt..~tioQ 4'''''11'$1 1914 ftl.·t'tait,u4Sroul'e.elonla ,."ta.. ,6a. part1., .:t,
on pouv..:Ltobaerver lt.pparitiol'l4e ,,,Rl. :.\.t.ein dle laCh.re ,4••..I'.pl',.!.llt.t•.•
Le parti tiu gouvernement.appe1' NationIJ1PrOlrl••ive Part, O.,), ;&valt,.11'
unmanitelte '(voil'&''''Uo. mXau 1I',••tr.,ortl.M.I. ''h~.'':. '".......¡ ..t
lttl. de Betioet 1 tl l e 4. l'tOc,•••t4t&ut r e. mllibr e. de 1& :OhlAtbre :&'I(I¡l.at
constitu' un. oppó.ition ofticieUle. :U.• nt·&vai.nt pu "flcor,prtel_' J"•• liana
dtactiol'l¡ ni 4onn' d.. no. a,l'u:r .rit. Lepal'ti4u _ "."ro'ipait
15 ttlembres et 1tOPPolition 13. 'Le ~jet. ~ln.t'tt!E. pouvait ,5(tdef'\int COlllptel"1~
les trois voix del.métlibrel de droit. .Aux· termes de la COfuatitution. Ion .liAouw~l.nt
pouva:Lt ~tre renve:t'lI~ pt1l' un vote ¡ !La morit,.imple 4elmembrt.'l\l\~ c!i. la ¡Ch"N.

102. rt,t. Chambre de.- repr'.entutl...vaita_'. &aalflt3lioft 4't.•0&t19.74.• "",com1tf
rélltreintch&tS~ de r~exfllllia.l' 1. t01ftction,n.meftt4e la OtJrlltit\1tio.actuel1.••t 4e
tormuler des reao~r!d&tio,n.. ot••t .Mme·T. Ih....n tui ,en.valt '.t'·a....
pt',.id(,nte. lA Comit' re.treint'taitcllU'I"'fttr.au.tl'•• c~o.e•• ae •• ,.aoh'l'lUl'
le probl~m~ él• .1arltCOfih&i.IHce ot'iciel:t. c!u,obet le l t oPpol l t i Oll ,.t ''''lIr'
let~t.t. d.'1 l1e. d.ela Li"ae,a:l.ulq;ullUl' 1•• eca. ''lueftce. ,4\1 *""l'ln4.'01'••i.,
el.- le. 11•• ñll1i"'"uGII0\'} 111', po'1.11&ti••• pl'oüoft:cerait PO. l&"paratloa.

103. Le GOUWl'neUl' a t~it.aytjtft~ ¡¡ :11..Mi'lionqu'il a'&v&itjuat. rej.t'. mima
av&nt la l'&tormeconltitv!tionlíl\!1Jte. 1,~••~.Ii c1u ·Oon.,il .Ix'cutlr. :t1 iftoitait
actuél1emeat le ChietJ1!ni,ttr: '&.ecol,~·~~:t~t,.,veo le"autl'l.miRietI'Q •. '.
l ta'bllnce 4uGouverneUl'tafin ,. tol'~er' "'la. IQlitil.. ta 'Mi.,.l. ,a,.,.l..,nt
appr:i.lque le.membre. cl.ck'oit 4uCouailpauyaieftt ,r".terl" projet. 4e·10i.
m&illeulement 4&u le. dloaitfl•• r.leva. ,. lt.co.,'teftc:. si. Si la ChuDri
..". ·ve.'RtW..,___
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JI té. Puij~i&tieé adm1nist¡-ante afaitsavoir a 1& Mission qu'e~t1e veil:Lait
éSsenti-e11emeñt 1 el! que l. 1.qilll.tion tiouvelle Boitl lt i'bri des critiquel de
1'·Ót~isátiof.l intern.:tioM1e tti1 Tr&v&11 (OtT). Lel cofivéntiou !nt@rnlibiÍ.oflAlé8
du u-aváilpt:,rtil1et'1té8coocernu.t la liberta d.'üBoeia-tigfi. et le t@apect dU
d1"oit -1 .tof\ganis,erlontJJlein@Mfttappliqu~eldáttS le t@r.ritoiJle •

l4ejetait, plU' éltemple, un ptojet dI 10i de til1b.tlOé, le GouV'ernetlr póuV'liit prendtte del
.8ures lK1Ul4 en taite ad,t1pter unautre. mai~ eelt!i l'1e s' ~t$lit j t!lt1tlis pttoduit •

104. l!1n de qui OOl'lderntt 1& C1ueltió!:1 de l .. maj()rit~ l~gt¡i¡le, le GOUVét'néUl' & dit
qu' el1tt &vait't' abailu.'. dI! 21 1 la.ne en vertu dé l't!lt~pt()ral_RerQrm_ºtc1~nati(te
(No 3 de 1913), appliqul. d~. lel del"ni~relii~leotionf3 g~n'ralés. él'1 avril 1974.

lOS. Quant a la queltion. des pouvoirl l'lislatits dé la ChMbre ti@. re:pr~eé"tat1tta et
du dtoit du Clouvt:t'nemlnt britulliClue 1 rejeter la l~~ialation tldopt~@. le Oouverneur
a pr'(li.~ que lt1! Oouvernement britulli,ue'llvait rl.tetnent eltero~ O@ droit,Mil:t
qu t i l l " t.ai t ptonotio' rh.itaetit tlontre del bleaur•• VilUU'lt 1 limit@t' :Lea grQve.
~~n'ra1.e. Al. Comme ilntex:i.tait qut un leU1 tlvndiéHlt pU1aaant dMla le t@t'ritoire,
\ine gr~ve &'n~ra14!para1,.ait tout le territoire. Oh n'ta'V&it pu ef.lCt1re pril de
d~(li.ion a6tinitive doncernant 1& l'lillation indultr!@11e. Selon le a~uve1'neur,
le Oouvernement brit~nique avait 1lOUl' politique dtént~rinér l. 1~gi81atign
pl'Opo.-'@ par 1.. t1.el Cilbertet El1ie., I&ut dAn. deli ells éxceptionnels (",,)i1'-
1'*1' • 116 di'""ll~.) •

106. !A Gouvernem.ent btitanni,ue avait 6l'Hi«!pt' 1.. plup&t't des tecoh1tll&ndatioftl dU
Coait' Nlttreitlt, 1 l t e. eept i on •••entiel1ement d"Utle ~lAule vilant ~ r@ii1t1'@indre
lea mcuveme~t. del re••orti'lantl non originairel de TA1'~W& et de Detio dAnl oel
deu. l!lee'~eut'l (voil' .par. 111 ci"'apr~I).

lOT,.Dan. ltenlemble, lea d.~..tl du Conséil l~Sill&tir relatits ~ la Oonl:ttitutioll
&vl.ient't' tÑ.ani.,_. .1'.vMche, lél l'Iiémbré!3 de lA nouvel1@ ohabre d@1
Npr~••nt&t1t. ft&lent t'eut-Itre troPI*-.ijit. et tend&ientl :LaiaDét ~~@ MOtiver
fi~t1t faire prel,ue tout le iravail. La tlouverneur nommerait un S1i@alter 11 1&
proehain••ession ae 1& ehaere, clan. l tespoir de SUfJcitét des d@bata politiqu@1
~1U1 uim&.

lOS. Quant ¡ ...voirs t ilac..rait üt1e commission de lA tOnctiofi publique pO\il' le
Conleilleren .ti~l'e de unold.tions, l1romotiona ét m@au!'@s d:laciplinAiltes dMa 1&
tonetiótlf.'u'blillüe". le GoüvI!rl1eur l. r~pófidu qu'11~tait Act~el1ément&id~ t:Ar le
Pu'blie ,Sélllriee Ad;:ilory Board, prhia.&par le G«.1uvernf'-ur tldJoint. tl 8 tagissait la
et'utie fObetiofi4üi poüvaitltrl! t&t!~.1emellt tráns :r~r~e ült~rieti1'ém@nt a tille I!);utoi'it~
minist'rif'il1e.
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i 109.0-. le do.lne'oono.i~u•• 3.e l1o\.tvenMéur. ~ntorm' la Mllíl1.o,1l tue le"
>~J '& ~ ;! ti.
\~t:U~bitM1t.autoct:1ton'. d. '~¡'Il. ~e:t!tOeeUl. 1 '._il..t ".VOVel\t
1 OOU"1'n'.l1t brita.l,ül ufte I'tltllon r'el_tleur :','P._tio. 4,.11.' ,all)"t
'[ ,et 111lteít ,.t 1.Ul' ll\}c&fpe.et.el. :U.••valt'l't "IIl"."l't-' '••' ,.tlo. ,.ft~,utiOI
'\ poul"obte.ir lItt Q,o\lv.rn••nt ibrtt..¡I. 'tiM",QIIIIit $*IO"lfttt :a tt're !4·tll~_i..
i ...ti. '0. l'Olploltt&t:iOlic&ll I.t '. "·lbo••,.ttí. t,.:·,oppo,:tt$Oft, ~.l"'l\tat,..

a 1& OblJltlbr.&v&:it el. ',0. eat.,r " \lIl' _ti. :.....~t.ttGouv.I'ftI.*'t4u
l'fa....Un$ 4. r'.x_ala' JI."aceort.r.lattra :~ .ol.ate" '11 t l 3.. 4e1'Oe•••
ketUllll.nt ~. r.lftofte.ra.a ,.tlc~tt.,tlt !4a p~ 100 '''* I,C.

110. Le Oower.eur, ".l._t 4'el..' '1\1'11 •• 'al1..itp":I" lo\4rrert¡uallt ~ la
vi.t_ 4,. l'·'colí1oail•• tttil"·QI1$,.$t,pl' 1. tallb "M ~.. 10eNra: llllt.m&tlloftaux
Aul'opre ,.t ti••, p1lol,k..t;.. 'l.•' :.Qt,.U__t. "1'-':,., :Malllea: .•'.,••tI4l' .
pbo"lt...t.,.eraie.i ,aPil.a.a'ilc' .1~T'8.'1il.. 4lttlct4t"cli' tr.."rt. le oopr.
pro"••" tu t.rl'lt€3iLrl ,Mbta:1t l'.l. I'~. __vaalr ... l""'I""'''U,,, '.t
1.. 1'''."1' 'u COPr&a loar. rea ta:il.lb '&:10)1'1.'i 1.'(:1.1'". ,ro"II1'''' 'WI.t••
i. phO.pk.t'laVl.:1e~tM\.e.t'.c·t"tall.t,.el ,. 1.', Jrb ,'ta:l.ut:l..c1""'u, 'c.lu~
i •• _OI_.t.1 cieN.UN. COla' 1. '1"llI.tI.t 4. ,N...." ,••lt. "ti.ntar 1. ,r~
411 _OI_atll. 1. terl'ltaire'B&valt !I,.'tici'. ~ toollPta1t port.r
1 ,60 IdJL1:ion. i. do3.1li1'l&uatrll:1... 'Illl 197'8,. l.. I'''."'''"'','lll.t •• cet.
IOure.. l t tnt'r't porta par a.' to.4Ieo.tribueraitl ,GlullJ.ibr.r 3.. bu_et daM
l t &"eni r . Le. ,e.vota ~. toncil "1 'lIM'iLllI tr.vainut ¡outr :'tat..t '.lt1,ma. l
'00 000 'o11arla'iltNlieu,ar.. j)'t."tr.. ,• .,ed.'e t :'ta:t.at ,'__at
.tt.ct~. ,U' 1.. ¡_lIUI '00 pe••o.,... 4\1 t'"':tioir. ,.,1.,'.......1"t.'.trl. de.
lho.pb.t•• lN&UN ,et 4.. l"SleA. l i.Oc,.... L't'volutlolll 'Iocilal' a'terminett'ait :La
m••ut. 4•• l&tUí!ll. ae ptJwrlu:ivraie.t ~@l! ,emvola •• tondi,. Le. rlel Elllca. bien
tu. ll\il' ,_u,ctio. ,. COI_ !I,oiLt ' ..Ui1.....l.atuara..u ,U 'bab:l.t.t ,'lev' ,en
1'..;1.10. 41. ·.votl 6. 'ol1Ga 4e 1¡t'tr..-r.

111. ti, Qow.r.eUl'ft.,.u,aiLtlll ,tu. 1,. t _ u ' "l . tI. 18 plebeJft"ltooatr:ibuer
•• taoOIl i1mportut..u G'.1......tb4ut.l'l'iiotr.. Le ·.....1,....t4. 1& ,Ioh,.
iftlutrt.U. 'l,au-turtlr. ,ftaltIN'b1..tltIU•.•. ,•• ra:l.•.••, .Iotft ll¡."I'&loar'b~.t
del tUttiLcutta. ¡·'apPMv!I:iOft.tñtltnt ,tllle'&U ,.t •. IUC'Jlll8'1'llnt. '''lti.'~dJft.·.o.
d" tftl'ta.11ItitDftl tle ..lrlt••••toa. cil.. rill'U"1 "1'_1 que c~rtat'ftt tel inv••a

tifilemefttl ílaftll oette br.c}~'í!t. Ittrtout. i. 111 OCl)hC\dT~ftt:!e tt.. tlott•• ,eI."ohl
'trMl!&rel. Le territoire pot.Wrait COft01UN '\m 1;0oorc! :ufilopel e'ivA 'q,trl.."dt
'tE cG)!l1oluel1ti1le lél !ti@1 S&1QJftt\1nfJt uneatre,rit.. .illpoftat..l'wc le OCDfiOOU!!!'1 ñu
éIou.y,lrfteur. q,ui 'tA!t~orl SéCI'Gt"iÍN ,a.tilllUtc" :&tJ'x "1•• 1&10_1:1.,

112.11- 'l"tpOIll" &8é IUltiLoftl.1H' 1,. ti_o.... ,¡.. troJl." ·...'ool~:. lu
OO\WInwra r'po.. ,_ l'tlJi -"..it 'lA trdaca.'1'h11••• 1..:1.......'.·'1u'..':I..
dloolott.rl.f.¡(voirlU. 31

' 01"'''1'.) ,.t IU.' llton, ,••eua.itdt 1.. 4tt"r@1l'.1
.......,lI.... '. ''''.loppea' l"'MNli', IG\lI' 111 ~lI.t. 101:&",

•

1J.3'. "la r'.toa .'t••t püNuivi.&V:IC 1& puilLclLp'.ttl. a. 1L't'.....iltr.'t.ur ,charla
4u .'t'I'••I\Io'.1 i( v~t!t ctlOl.pl'a•• , •• 174 ,1t.u:L..ta)'.
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Entreti~ns ~/Ve~ 1- ,Copseil«té$.d.ni~tr~!t

11L te ~~ aont, ~ Bon ret~ur d'u"_ visite du centre commerci~l de TBrawa (Set!o).
la Mi~sion ~ rendontr~ des m~mbreB du Consell des ministres au bureau du Ohier
Minister ~ nairiki. Quatrt! seulement dea s ix ministres ~taiet1t pr~sE!nts t "
M. Nab()ua Ratiét",~Chi,ét,~~t1ist_r. M. Otluea tr",nentott. ministre de l'enseignement.
de la fOl1tlation et de la culture; M. 're\tteia Uttrutli.. ministH:! de .. Sttt1t~ et des
srfaires n~i~les. et M. tb~ata Tonganibeia. mini~tre d'~t~t6

115. Al;)r~a a\t()ir' aouhaité la bienvenue a 1~ Missiot1 t le ghier, Minist,er a dit, en
r€ponse ~ une queation. que les re.commandatlons relatives a 1~ restriction des
pou\róirs du Góuverneut risuraiént dana 1é rtl.t>l>ort du Comit~ restreint de 1ft i'~rorme
eÓh$titutiónnel1e dónt i1 &.ait fait partie. Le Conseil l~gislatir avait 6t~ sais!
du t'apport du COí'nitt; A 13& IU!lJsiOfi pr~c~de"te. ta ttouvélle Cotu;¡titution avait
introduit la t'lótióti de relpotiaabilit~ minist~riel1E!. O&1S le cfldr~ du r~gitnc!
~ifiist~riél. le Cónséil des ~inistrés ~t&it responsable de la politi~ue qui ~tait
~ise en oeuV~e par les ministres, aprea approbatión. Cert~ins pouvoirs re~taient

a~ ~aihs des trois memores de droit t le ~itl~ci~ Sé~ret~~. 1U1 ~t~it maitre
du bu~gét. et l· Attórtlér:~t,\et.tUet le Gouverneur adJóltlt qui e~er~aient certalna
pouvoí rs SÓUB le controle dt:, Gouve rneur",

116. te .9hier."Mii'1ist~?r a ajout~ que tóut tí'lé11\bre avait le droit d'inititltivé, il
pouvait s'agir d'une propósitión d.~fiu~e dé tóndemertt bU encore córttraire ~ l~
Constitutiotl óu Aat~utrés textes l~gislatirs en vigueur. te Qouvértteur. en Stl
qualit~ dtActi'l'lgJpeake~t pouvait st ó ¡:;p6set' ~ l'eJi:Wileb de cette pj4oJ;'Os i t i on .

117. Lorsqu'ón lui á déMnd~ si l t act uél 1e Cotlstitution ~tait jug~é satiafaisante,
1eChiet Mi ,istet' á r~pondú pár l' attirmative. La. l?UiSS&nCé ad.ministrt1nté
n t a*J15.i t décl&.ré irreCéV8.blé qUé la déU3ti~mé recotlUt8tldl\tion du Comitt! restreitlt
de 1973 sur la reforme cónstitutiofifielle, cal' elle tendait ! reatreindre 1& libert~
de mOU\fetí1étlt. Le Comit~ rel!ltreintavait reoommartd~ la promulgation dtuné
1égislation Vlsáht ¡ ~éstreindre la libért~ dé mouvémertt et de r~aidefi~e d~ns 1~

mesu~e o~ cela serait h~cess&ire pour máintertir ou tavoriser dans uné tle
d~tér~née bU qUélqué autré lieu un elimat social sain ét compatible autant que
possible a'Vt'!e l' idéal d&.locrat lque ji/.

ais. Le Chief Minia,ter á d~clá'r'~ qutil ti t, ávait pas deWtpartis politiquee f1
llroprement pa.:rlet'. ~sllembres d.u COUéll lt;~islatit avaient ~t~ ~lus f1 titre
per$onnelmaisdespártis.~áiénteommefiC~ ~ sé dessiner a~puis les derni~res

élections. M~ l.'eiwaki. r.'sentat1t de iSetio ét ~ l'ile de l'Oc';&fi,
apresa:voit' brigué ·etl'Wl.itl le pOlIte aeCbt~tMin.is:térst ávait rOí'me un parti
d t oppositionqui 1'1 t&'Vait pu 'étlCóre aé 1'1om.. te Chief,J.tini$.ter ápparrtiénait au UPP.
lequel avait uneeha.1"teet Uf¡ l't"Ogt'áIIIbé h....ir 1-.".a410. XVII. "'Iet)t !'aPlOrt
Il n 'y ávUt 't*S aegt1mdes divé1"~éfieéS id~b1ógiqüéséñtré léS dewt groupémefit~lI.

!:.,/ Par J.a suite~ le GC>lNértlémétlt d.u ~oyaume ....t1fii á áCcept~ qu'il aoit tait
,,~ntian dans la CotlStitútiótl dé la. préservatiófi du clims.t sociálltJa.is a. demanél' a
etreconsulté a.vant ~e. p1"Oñ1Ulgatiófi dé téJuté législátión résti.-éign.ant la.libert'
de mauvement ou derésidénce du rait des r~pércussiofiS possiblé& sur les obligatioñl
contra.ct'ées par le .11otl!L~···itJni 'en Vértude la CÓl1'\téhtiofié\itOp~énnedel dFoitl de
1 t hc::nnme ..
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1191 Le. Pr~sidented. la Mission lui ·~lIt!1t d.émq4~.¡¡. lel í!l11ioiení:1app..~tenalén't
6.U parti.u pouvoit;1e'tquel1.,IUtraien'b le. oOI1l'tlt.leQo,•• d;'t$eIlGparation pour
ce parti. le Obiet.. M!niQtu,a r'pond\.t~"e són p&rticómpt'-.it lelldeunminls'trél
repr'sent5nt le. !le. El1it.H!!t quiooOp'ra:tentaveo 1ttgOtlverbemen't.. Élfl oas d~
s{;p~ation. il.pr'voyait qut :tl ".&urait ,\in National i1irolrel$iVéPaztty (i@a .tlé~
l!l11ioe. S'ill. d'8"geait une ·tnlLJorit'en t'VilUil' dI 1& ai1p.ratiolt., tl tÉllut\tal1't
r~viser la Constitution. Une própósitiofi l Cet ,~tret pouvaltltré pr'sént'é au
oou1's de lasesliondé novembre"'d'oemb1'e 1974 de 1aiíOh_r@ d@1 rept'Sél11tafits. Un
ootnit~ 1'eatreint I1wit ,~t~ :r'inAtitu' ,ou:r t.nlroomp~e c!@ l"volutiondl1 ÉlY'at~me
des pU'tis etde; moditioatitJnll de rait qui risquaient de ff,.,tílt~r du fr'rf!:r@fldum.

120.R'pondanta tme questibrl sur 11'ltatut tt1'UI' du térritoir•• le .(;lhl~t Minilt!z
a dit que le te1'ritoi1'e se pr'Pllraitl I' ..eikrliniltr.r ltii"'"ml. alorlJ élu'll ftait
~uore sous llfl¡utorit'4e 1& 'uill...c...t!mimi"'.'e,. 111m· 197'4. 1@ flQlaWl1éa+Uni
avaitoonstitu' un bure&uoent~.l de, ~llft,ifia&tiom(CeAtr&l Pl&ftbiAIOrtic@) ohar8'
d' ~t~b~ir.~ésplans pour .l'~&venil'. ~. .Qb,~.!tj:1i,-i~@1 ,&,.JOi\t& q;~. le l~o~aWlle-t1fii
na 1'est~1'alt pas plus lonltempl que oela rl@ ler.It fi.cella{rl. G.p'ft«~ntt pour le
móment. le gouvernements'1n«1uiétait 4e la quustiGntl. 1& m'parat10l:hP1Uí1 tM'tl.
au dOurS des quatre prQohaines ann'@l t ttl terait de la q.uestiol\l de l"a.utotlOfftle
interné 1 'un des th~tll.es des damp&l!ftea tttéctor-.lel4 11 oeu~e:r&it pour lo t ttutófiomle
lt1;;t'I'H1U' i.1 sérait pr~t ¡ l'eYercer et r'torm@l'ait A1o~a lA OOflstitütión.

121. AbtJ1'd&nt les questitJl'1s f!tHJfiOmiquel. le Oblet J~~1li~ á d'olM" qUé le
gouvernement n' avait ¡pu encore ~tudi' en d"ba.il cotJl1llí!nt ilAlllit l'éolÉ1latH!r 1és
500 personnéS qui travaillt:Li@nt pour les SfilO al' tlé d@ 1" 0(1'u lorf.1qt1~ l@a rt'pata
de phósphatés '1 se1'aient~puis'$ t dus troil eu tluatt'eMs. 1;1 " sou1iSft' qtU!
tr1&lgr~ l'éxistenoe d@ le. OommJ..UttOft dUROVltlillllsUld•• o"tai'ílf.lt l'tAustrAlié e't
la NtJuvél1e-Z~land@ quig'raient~n tait lea BPO. Íl lerait dirricile d.e tirer
u.n.. 1J~ti ~~~100.·. nqu~... t1é .1...• t1e, d.'@ t'Otl.. ".'.~.n tlf.l@to.is ft.'UI. 1~1 8il~.~~a. d@ phoep~~té
aura.1ent ete 'puise~_ té Pb~!1t¡.t.@~ a. rapP811 la liél'Ventboation ~éli BafialaáfiS
qui vótilaient obtenir 1"tróactivemlht la va1@ut' d@~ pholphateliéxtrAiis des
gisaméltts de J.'lle 'ét léü dittii.ctilt's qtte c@la aou1~'Ve¡f&it pour l@ Osttvernemefit d.es
tles Oil'bertet :Elllioé,. A propos l1u fonda d@ r'a@~'V@. III a reftv~' la Missiofi íltt
rapport qüi lui avaib 't,~ oommWliqtt~ ~ur les i3filO (voir 1·':!"...41.e XíXa\l p'.'eft'
rappo1't).

122. Pt;LI'llitn't du d~v@lo!JP@ment'oónomitluét lé Ohi@t MiÍ.lliUJ!,t 81 tif!o1ar' qUÉ! le
Royaume-Uni venait de d4tacher d&f.ll l@ territoire l@ ~@giOl11alfie'VélGPm@ntPlanfiifig
Unit qui&VíLit~plr&VJ¡l11t'1a'bor' del pláAI PQtiI" le, Nou.ll@B~H'bri4éj.et les
tJl.ell S&1omob. :ti.'JaleeRt !1.,ltq¡tt800mDV!l11t 1& OlmA. &V&iLt.'~'mil@al.ll"piedét
o. q¡ui&valt't'tüt pou i'~t.r 1.. Oh'.Utí$í••~t. i.oolQ'teftiil. 11&
lotil:l.p' lue 1100u.:1.1 4e la OI1IJ)A't..tt ,.,.:1.4'110" le Miftt.tre 411 ~mtUñer~e @i 4e
l' indultrie.t "".... cl:l.ril.ut.ata:l..tlt re.pouM»3..1 av.' l'PUVll'ftIñi!f1t •

.
123. COIrIft. onlu!dJ..ntiltlil.t.¡t 1~ ;1~V'RtmlRt't&1tlatiiltlit 4 t aw i r llitíl aUl' pied
uae IOO:l.'t' UiIl:l.tUllbta:r .~oOeu.ler 'l' .:.rvital. ,'11\"0'. e, 4uih'1,§we.f.lt tlU lií!ü
a. 'aire relevlrcla.nter.,.la ~GDI't.c!. 'e. ,dft~.tr.. :.' i. ~Mi,tJÍU.,
a ti"lar' :,u':t1 " ..v.tt !.tt 'e. l:talLat...t ,U. cart.tR.. 1·'Alo." '&tirtilítat 11m.
r't&b11r18 Pub;l.iC! WorkIDef).'''bmlrlt. .t.a QIl%J)Áttlll.l&t~ .11eaamlm@lel prtlJ:@tl
tauii.1 qtie oe\Ut relatif. :&\1 "velopPIIJl.l11t't&t.l11t rtlUleh ,. 1. Ré,aWñe-tfnl@'t
4t&ut rel l :Qum ea 'traa~rll.
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~24. Ipt.ftél"''''' ~,' ..itl'\i4e 411 1pt4.e~_ ..t ·.u íI~et "e ~ "M_tiGlAeRv!lal'e
••• t1.. lUill'.. ~._. "'01.' ,lit l-.4'ct.t8t1.ppartQid i .ux
111ié!~'ft" ._~I..a* MIIl..-'., ~_ l·fIu.ti:.,I,'.i'i 41.11$011. ~~e_ pallee
4.u· :lld 1\. 'fté¡)41a~..~e.~ MI, \)e~fiQ\4' ,.' Oli"w."uil ••1 clQlt¡te C!fa1P,ieat-i11
__Ii ele _ub!t 1Ui 1"0""141 et' licélUlturatioth íl'111ait relJeeter lel voewc des
habitMitl ei Cítd 4.. $~",CiÍ~1I'"Il,'~~¡\eaitMI , la1re Glt"$ole.

las. Üft, autre mlJ'ilif' ...-'1_' 111'$1 rell'.ttl".it, iLal''''''l:tiol1 del til. E11l.@e.
11 .."l$e1t.r~t ci.....¡\ll'.tl, 4' tít\" .te a.tr~l" &ltll' PIf'. , toll 'e. tiel ~
dipe"d&ltt' i 1•• E!J.iottMi ~lqt,.laQI' iN, Qil'.r'GilQ .·,lire i~JUllttl 'lftveN eüX
ei i1 00_'14'11&1t llUf lilftttt••t. ,J.j·.QhitU1Ainu &'Í'.- ,ue li 1@1 ti\ewt1'.,.. 4'11.1 ~.ltai.n'i••"0I1'1.i.~••i•• tOliU·tll'WI elllftilil8!1'itA.

124. La MilliQjl '.'M'" .';..dl'••r la arA.ioft" •• '~4'r.titlltl~Ia~e. tM! a1d
~ts: .~t ~O.iVr••\1 4;\1........&t ,~ o. ~n.'ta1tPtllÉJ8iblé Mi. dia,.dftit
d.. QQlu:tittGftI, de í '·uIGd..ti••

1.,21• _.,'il.' t, .1& Mil.I.,I. i,'O,tt:., & IW"'. ti.~e ,le,.gM.eLMi.. ' ,,;::~,:' '.' .:...•.tlvi••.,•._. 1..& 10.",.1.lib.i...lit3.11."e.''.
detiilbder. au, Oél.iVlfl.Ullt 4\l1••ti~-Uttl &~tUjUIl MIft\l!r@ da Qoüvlne.fti
del ile8 ailbert ei F.ll11@8 c¡ul iluti~i'@f,it fl' l' IXUetl d. 1, él\l@ltistl dü
teffittlire.

lJEuni.II L1Q1t4ut. lo.»
128 .Aü utift 4U 23 _t. 3:. Mi.118ft.• ·.It uflth &t! vl11.,. 4 t El t &. IUf i·~tQl1
d@ ll'&8;;&. tiJl eU. & 'tí Ultl.ilii. ,U 11. ah.,. loa.. ., 111 h••itut. hftl
1& MIl. (.:t.-Oft ItJ.üfll)". !iltUt 0••111. 48ftt tillé , ......;. IOft'ti@Atre1u!tltil
&Vté! 1aMillioft.

129. 11. Clftt iit a la MiI.l0ft ¡¡u·ltt••,att iAih\.'¡¡¡i~fi\i~ fJ.i.NW&"~¡tdioftM1 @t
Mltie:ll1att .8UVlttt titl ~ilttlUH i@i1iUtü@.fAl vin••8i. ·'¡&iÍ:qt aOAtelltl
"le 1& Millloft íUiJit v..u. le. t'1Wl~@ .glita 8t redeWJifl i& ,íftNtattcm tiee
8iMielUh 'ta ·w••iilfttea t'..w;~.4 1.1 @he'l @f'8ilabit&fttl «lu villAA@ ItWjiI
l@Uf dhaletW@wt aa@ueti " • 1\a1\ l~té,ue 111 MilliGift louiit'Mit aCDftIIl@ Uft ItfAñti
h(3ftft~ de retH!VI!i:~ 1& b¡tia4iatil:8Il &tt8aai@ftl t1ü vil1~f!.

130. La "'siillte'& .eit.;)' ai. ;ltqul)j¡tit:Jft ~Wjft@lt e;U~1 eOft~éft¡i.t Itlll &ftftir.
t'üft delH@iilll ."IM4\l Ili' i@t.H.tolr.laiLl,.tt 081'tlll 'l' l"litl Ilftliblelfñatl
n'"a1tlll _IN '.1H*4" i t , .....1l0.".¡ *,11'lue 1:ISI'H:IO.fJIII¡'· ítai8At
1M 1M." 1~"""-'ii18Illi 8_ei."',. 11. ¡.....,.·ll ••rlttlOll!L\;iLl IU
l·or._iIMioli l" 'MiCl'li; till.~j._.alLil'\i ••l'ritotN., oHllll·.talt pu
1'101••

131.t.Ii Pdiii.i'" • i.....U,., MI 'i11lItti....i.l1i""rt•••, ;10. 1'11 188
'.lIlio".l ¡,,"da...: 1!1t:Il1Y1ftC Wl"II!.i'1iIfíf!'@. "í latiMftl@(!Ii ,'tatt'a!'. ,
Plt! l' ili.fiiit4iLdft .. j¡a,," P\ai'I'UII ''-'l1il''.'..ÍJI NO 'It 1@.tliltitut1Iu
lt'aiíaiLi.,hI, l't1fM'0\WI'.iiüUC MftiiulÍtI~i • a".1i8ltiou .ltiLiLe "I'OUliltl'
tul i. t"fri'oir"~H.vait.AJa Ut' o.rotal.. "4.. Id. ilt hti¡i¡ut_ ".Iattd.ftt
Wle&tU' '1101\11. itl ••¡lI\i i. flir. I,,.¡L, l ·~8\i1'II.!ftt. I ma Qhi.r.
tll.f.",.ntuil'.



ih

B mAtA
iflt

i32, ..t.·YiUIIt .hutr.'H.I,."oJ'tt 4. 1.'" tal'\Qt -.1 •.
lt;i.ltt~tlvelGCl.t4:t.:t.~"'O''. :4••'4'0, ...11••, 1.. t~~ tt l...tGrlawc
.fe..,.",tr... .(1). ~~ .." :I ......~.·t$1 .'fU'. "1.1\\ "",,$1' • "row• r-. ha'bitgt. .
·a,".'. 4.cQ'_.:' :'''lr. ,'\iQ'••~o.a '~'~ vtft~t 4uJ'Oi••Qft. 4tl.
,1""'4~ ,"~,...4• .\"l\~~' '.0"",," "4itlJ ·t.1dU..4. ~M. .,rvlftt aN_t. ~•••t_"'t". 'O.l:Il.~ ....l'4iOll'.' 0".1......1., tinucia,...t
iq: 1O",!,*t~••, ,¡'-.'Mi'"''''
i33., .~.~"$4.M., '14tt,,,!·., t., ·1~,_...11'~N¡t '.VQil'~ ,"'11.
:"''lrtlu """'l":.¡'fi,"_"J!I Vi' po1¡t~t.t"oo¡.~,tt.'oo,,_,~ 4\l. 'riu....
L',.....' '''''''1: :.,.... (1\\"••••: II',*-,¡,.'.' .1100.'"'.1. pOcm. 'i 1.
,t••i..~i..: ...' ....' 14~'~!.U"-t.rtt,.¡.t -;....1'th~Üe" tnvi.¡l1ai.cmt '-nI l.
:1'.": ,0"'''''''1,,' ¡C"'."·"'''' al~.t""":lOll,¡,,,,...,.t. lA. t.,.,..."S.' ••M'lw:, :'~.I"~i.; ,." :,110' .,..l·"'''''lr·,
~,~. 'Mlra.l." '. ¡gll'."'~¡I""¡" fl~lM.o'.'.'. 1M l-.1•••rl••,_'. '. a ird..o..- '.w#••' :Mt¡.'~. IO'4v."_ :"'1."...~4e••"" .•• 1.1 coft4¡ticn•. ... f..... La· •••i.:1 .....,olfl.pop\ll.tiOll ~""" ~"\l'f.l.. ,t
:atri. o••,.

l!'.Li. ¡b.itUli....ll•• Ollil".n. ""'.30.' l.... l.....o.t '...
Ni••••ie... ..i ~._ ,.114;.... '1"3.'.' '''' "I1"¡"~ :S\\41!1I1t, ·D',.,"
¡II '••• ilr..utl_eUit••, .~••:.~,.: ¡Gil)," 1'~Ñ'" !.J,' ."f.. ·10"4:M
1iI. i itilp".",._..,'•••Ib :u"¡'-. "N, ~.ftl ·4\* lB. 'O\a 1. '.\)~,
fi •••ia.... *_ltA".*... l.' '.t"g ,-,"'0' i4l••~....¡:.1.'h.¡'_' '••
fiLI. '~mt••ft ,Ii. Yi_••,1'.: :-.: .' !PM:.~lMl' ....¡.:q ,4:M" ·'.""" __MiX,,ª
t!Oftl'IM'W'llt&i'·Q,..i.,."., '.1, :.'....,.' '.' "l••,. ... .

l!'.i.I...dal'IL.. EU.~.. :_••cIi 'guf"-',I.,t :.:.,.,,-. ;IV' ""'i1'*'t'"
1(170 ;.i•• ~. ¡"¡,.' 111

. " . '. '."i '•••• '. :.iI.~"¡'" ;.~ 11.,,&4. ~,: '~":"ia' :.'.,
•it....US,Jd¡IL••••, 1(500, ,.1")) .I~. ,3.oll ;~ :,tl4"r..,,4ot.;.~,o. ,I.t·,l.,
lt'ité';M:~"rl••;,.11""., ;'~";'••iI*t._ '."1$"._ i'" ;. ',.,"i¡k'J!_'MOU....
'(a.ll"le.; ,;.~~.») ..::.I....olLt.at ••• !.,~••jf4i.••:·.U;,. -., "1M, ••rtJ.Q¡'
.. 21 •• i " I....,(1'.14,: ((~~: !.U~••:'IQ......:I~~"~ ~"Ilfe¡,$*:.'~••··.~ ",•• ,1.
"'I'lU'MI' ,.i 11...1_."" 1..tl••"Ultó. {.'••'Il,..;""¡~••:- '11M~••;-h"Gil'b." •

- .
13'.0••,•••"i '1l'4l lft. ' i Mli ' i...;t~..¡ ¡.llM";.:~.I;'_.$'_y; ;.,.:t~.,!I¡lI;'Q'
IOIlIb.','JblJa"ttu; ,.\di ,.t __._ {.'"l.,.; ¡I"""! :''',*,31"; :'~,"I, :.'''01'''•..¡ya"'''''; '. ~-..~It.. .I'.l,! tu' Ib.,a;••. :alt"_,.:.¡••:~'Mt..: '.,: ·C¡'.~ :C~
'., 1..., m....'~".~"',.I:::••, , ':'.'~""¡.' 1M :'''''':'''1""
~.I;t•• {"aitM ,••:1'''.' ;~ ,.,1_"'''4

I
1,

1

1
l.

~ - - ,,~ .. "" -.._ _-.-- ._ ~ -- - .."- .



P"

- "2 -

"3!2PI,A .7 I

"

138. P.~ de temp. &pra••a col0Q1.at10n initiale, 1 'rl••4e Rui a subi une invaaion
en provenence de 'an". darI. 1.. fle. OiIb.n et i1 .e peut qu' il '1 ait eu plus
tar4 un atflux d'.xil'. en pro c. ele '1'abi'~.uea. Depui. lol'l, la .tructure
aociale de Ntd ••t devenue \1ft "l btbri4e des 4ewc c\1lture. et la population
parle il la toi. la 1.... ele. f1•• Oilb.rt $1; cel1. de, tI•• Ellice.

139. Bien que le. 4ewc .ro~. 4'11e' aient 'tI rep'r'.. par ctes navisateul'll au
XVI. f!t fAU XVIIe .•laCle., i1 n" a pu ''1 ~ cOQtact aftc de. Europaena avant la
fin 4\& XVlIle .i.acl.. AftAt 181tO, le. eOCltact••••ont bol'll" l des troca entre
1"'1 'quipqe. des navire. tai'lftt ••eale clan. 1.. tl.. .t la population locale.
Del colrimftl9ant. •• lont in,t&11a. cIaD. le. n.. _1'1 18a.,. Da. 1870. toute. les
tlea Elliee, de mi.. que l •• elewc n•• GiIben .itua•• le plua&u Bud ¡ savoir
Tamana et ArorA. 'td.nt C"'*llt 41ve.... •. eO.UD.ut'. ch~tiennes r'sie,;
par del 10is su8P~e. par 1.. ,..t.\II'I 8t &ce.pt'.. par 1.. cti.acre. au noa de
la population.

140. La strtlctu~e politique des i1es Gilbert avant l'arriv~e des Europ~ens était
ron(~~e sur l'e)(i~tence de qua.tre catégories Bociales qui correspondaient en gros
aux chefs, aux nobles J aux roturie... et ame esclaves. La succession au titre de
chef 11'~tai t pas régie par un orare tixe de descendance et les pouvoirs 4e• .Y!!.
(che rs ) étaient loin d'etre absolus. L'ordre politique et social a ~t6 moditié
au XVlle siacle, quand des armaes venant de l'ile de Beru ont conquis toutes les
ilcs jusqu' ti Harakei au nor4 et Qnt implant6 le s)'stame Srt:!lOBn dumaneaba. Le
J!l.!.!}~aba est un grand bltiment au toit' de ehaume 0\1 se concentre la vie politique et
s()ci~le de la communauté. Dans ce s)'lt3me, ce sont les unimana (anciens) réunis
en consedl, quí, détienllent tel"meJlllJnt les pouvoirs. Le !llaneaba a ~té implant6 par
la allÍte dans d' autres íles avec plu~ ou moins de eucc~.

141. L'orBanisation politique dans les ílea Ellice prCsente des earact~ristiques

qui se retrouvent dsns toute la Polyn6sie. Dans toutes les tles, les exisences
de la d~rense contre les ao.aillant., not....nt contre les Tongana, ont abouti
A l'a1J~nement d 'au moins deux tuille. de chets. Chaque tle a un tu'P.,!!. (grand chet)
et un chef 8ubeidiaiN. choi.i. d.... de. tamil1es dittarentes. Le pouvoir 'politique
et social passe d' une tamill_ al'autre. Tout_ tendaf•.:e autocratique denne lieu
a une r6action rapide de l\opinion publique _t a l"lection a'un nouveau tupu.

11.2. Depuis 1892. mals'" les ditdl'ence. de structure politique et lociale et
les dit"rencea de patrimoine culturel, les deux ¡!'Cupes d'iles ont 't~ administlf.
conjointement par le Oouvernement du Ro)'atue-Uni par 1 'inte""diain a'un
commissaire r'sident. Tarava a 't' le siaSe principal du co_slaire r'sident
entl'"e 1895 et l908, date l laquelle il • test install' daDs 1 'f1e de 1 'Oc6an.

143. L'influence du pouvoir central .'••t prosre••ivement 'tendue et les autorit',
locales ont ~t~ encouras'es a adopter cJe. r_alemente contormes aux politiques de
l'aaministration eent~ale. L'autorit' del arand' chet•• 'e.t proSreslive..nt
émous!t~e et des hommes plus jeune. ont 't' no.... ')a'lburc" (conseill.rs) ¡ ce.
kaubure, n' ayant pas d' autor!ta tracU.tionnelle dans les tle. tj- ont 't' oblig's de
s 'en remettre, it bien des 'Bards. a 1 'aclmilli.tration centrale. L'ingarence directe
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des ~slises ehr&tiennes dans les attaires publiques a c1iminú. Mis leurintluence
sur 18: population eat rest&e intacte. particuliaroment 48111 lel fles Ellice et daDs
les iles Gilbert m&ridionales o~ la miaaion protestante elt relt'e le seul
orsanisme relisieux en place.

144. J\ partir de 1908. les commissaires ñsidente luccelf8its se eont int&l"ess'S.
&.~ prasl al' exploitation des gisementa de phoaphates eJe 1 ',tle cJ!., 1 'Ocean et en
co6ii'quence II leurs subordonn's ont adminiltÑ lea ilel. de t.-;on plus independante.
Par une ordonnance en ~onseil t entrie en vipeur en 1916. les cJeux groupes d 'rIes
ont. &te annexgs ti la cOUJ'Onne bl'i.tennique.

,

145. En 1911. l~s lois indisanes ont ete Jf'ri.sefll et adapt'el aux pratiques
existantes. Les lois revisees. y compris cellel qui svaient traital' adminis tration
locale. devai~nt etre 8ppliquees unitorJément danl toute. lel tles ~u. territoire.
En conséquence .~,e poste de srand cbet a 'té aboli. celui de !ll1tíve r.fMistratz a
ét' maintenu aV,Jc les memes poUVOiN. et le poste de ehet kaubure a été reconnu
otticiellement.

146. Faute de liaisons maritimes lfguliaree entre lea ilee, il etait ditticile
a l'administration centrale de maintenir cJes contact~ aa\i.taisants aveo les
autorités locales eles i1e8 Ellice. Les i1es le trouvaient aouvent sans adminis
trateur de dis'triQt et, entre 1915 et 1931;, \!11e8 en ODt eu luccessiVemeilt 14.
Les xoivalités' en1~re villasea et 1 'intol'rance relipeule CJui caracterioaient les
rlel Gilbert, n 'exiatant paa aux fle. Ellice, la POpulation de cea demiares
pouveit mieux se pa8aer de supemaion et lea adminiatntiocs locales qui op'raient
souvent en 'deboN du cadre prescrit par 1 'admirdltration centrale etaient sené
ralement acceptéea pa."tl la majorité de la POpulatioD.

141. Presque t,')U8 les textes lesislatita du territoire ont 'te 'laboris en tonction
eJe la situation daDs les tles Gilbert et. étant conC;WIJ daDlS UD but d'uni tormitG•
ont porte atteinte aux lourees traditionnellea d~autol~t' daDa les fles Ellice.
En 1915, on a w reapparattre dan8 lel tlel lel &'1,,". (clubs de jeUD~s hommes)
qui 'chappaient sen'r&1ement au. contróle des autont'. Cl 11 eat arrivf que ces
aumasa s 'arropnt UD. r6le de POlice et jouilaent de POuvoirs euttisants pour
dlter.miner lel raSlementa l reapecter. .

7.~8. }:i1 1931, un admíniatrateur de diatrict du ll'Oupe de~ flea Ellice a transmis
au.co~,s8aire resi4ent UD .mire sua'rant UDe liate 4' lllend_nts a apporter
ala ñsl~=antatioD en visueur dar¡s le8 tlea Ellice. En p.rticulier. l' administrateur
de district sisnalai~ le8 dit~rencea d'orsanisation aoci.le et politique entre
le8 habitants des tle~ Ui"lbert et· dea iles Ellice et l'impoasibilite d'appliquer
Domre des raslements en visueur awc!. petitea eOlDUDautea dea fles EUiee. 11
souli8l1ait que tous le8 habitants d'unefle llabitaient. pendant une grande partie
de 1 'annee. daDs UD meme villase et qu4en gfne~ ill etaient parents. Les

.. restrictions aux cl&plaeements d'un viUase 1 l'aut" n'avUen~. tait que rentoreer
cette aituation. Lee raglemeDt8 touch8l1t lea,conditiona eJe vie n "taient gEn'ra
lement' pas respectes. et s''ils 1 ~ ~t&ient. eeraient ,co~i4'ifa eo_. une tome
~'oppresii9n intole~able. IJ, n'a 'te pul»lie ~e ré¡lemeritation lfvisee pour les
lles Elliee qu'en 1941.
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149. Les Japonais ont occup' les iles Gilbert de ~vrier 1942 a novembre 1943,
mis i1 part Taratfa, Abemama, Butaritarl· et l'ile de l'Ocean, ou des garnisons
ont ,~, etablies, ilB se sont peu ing'res dans les attaires insulaires. Les
torces militaires des Etats~nis ant occupe les iles Ellice a partir de 1942 et
ont er.tretenu des ga~isons importantes a' Funatuti, Nanumea et Nultutetau. Apr~s

la reprise des i'les Cilbt¡!rt, les torces americaines sont restees dans le territoire
jusqu'a la :fin de la guerre dans le Pacifique. Les insulaires ont 'te impressionn's
a la tola par le tait qu'U. ,e IIIlaient plua te.cil..ent aux autochtones que ne le
taiaaient les aclBnietrateurs et lea miaaioDDm,res, et par leur pn'rositf. Au
debut de 1944, des ;~f;titions reclamant une administration americaine ont eté
présentées a Tarawa et a Butaritari.

150. Le syst~me scolaire des iles Ellice est reste intact pendant la duree de8
hostilites et cette continuite s 'est avérée tr~s avantageus1! 9 particuli~rement dans
le domaine de 1 'emploi, quand le territoire a ~te"éunif'ie apr~s la guerree

151. La nomination de M. Michel Demacchi au poste de commissaire resident
I en 1952 a marq~ le debut d'Ul~e ere nouvelle dans le territoire. 11. a notamment

creé des ~coles secondaires de garc;ons et de filIes e't: un heSpital central a
Tarawa, développé le port de Betic ~t revisé la Native ~vemJ!!..nt Ordin~, de
maniere ¡ attribuer plus de pouvoirs financiera aux conseils inaul&i.res; il
a esalement convoqué la preDlÍere con~rence de' Native Ma¡iBtratc.t..

152. En 1963, un conseil consultatit composé de cínq m~mbrea touction,uaires et
de 12 membres non tonctionnaires a ~I'_I 1~t",..3titue. En 1964, un conseiJ. ex'cutit
a été creé; il comprensi.t q,uat~ ',;¡ ¡ Y'~:' '~L fonctionnaires et quatre membres non
fonctionnaires, que le comr.f. ~S~~3nt devait consulter dans 1 'exercice de
la plupart de ses pouvoirs.

153. Les membres non tonctionnair ~a~\ C~nseil ont maintenu des contacts 'traits.
particuli~rement lorsqu' ils &tait:nt a; ''::e''A'-ra avec les tonctionnaires, a un moment
ou la tension raciale entre les tonctionnaires originaires des iles Gilbert et
les tonctionnaires orisinaires, des iles Ellice s'accentuait au sein de la tonction
publique. A la troisiame r&\U'lion du Conseil consultati t en 1964. un repr'sentant
des iles Gilbert a eontest& la politique des pouvoirs publics relative a l'admission
aux 'coles secondaires et au nombre. de tonctionnaires originaires des tleEl Ellice
nomm&,. a des postes clefs dans l'admi'nistration. (A cette époque, 10 Gilbertiens
et 7 Elliciens compl&taient l.eur éducation outre-mer et, dans la tonction publique.
15 postes clets 'taient occupés par des Gilbertiens t 13' par d~s Elliciens.) La
question a 't& pos'e a nouveau en 1965 a une r~union de hauts tonctionnaires
avec un sous-secr&taire d 'Etat britannique de passage. A partir de ce moment.
un petit groupe de Gilbertiens. essentiellement des hauts tonctionnaires. a
commencé a tenir des r&unions priv~es dans l'intention de tormer un parti politique
destine ¡ promouvoi:¡" les int'rets gilbertiens.

154. A la reunion suivante du Conseil consultatir en 1965, l'm de~ membres' du
groupe gilbertien a amorcé un d&bat sur les dit~rences raciales au. sein du
territoire. 11 a soutenu que les habitants des iles Ellice avaient suscit' des
rancoeurs en adoptant une attitude superieure vis-a-vis des Gilbertiens et en
accordant des taveurs a des parents dans la fonction publique et pour l'admission
aux écoles primaires publiques a Tarawa. Les representants des ile'J Ellice n'ont
pas repondu et le commissaire resident adjoint •. reconnaissant que les tensions
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raciales existaient manitestement, a soulign& que de telles torces de divis.ion
pouvaient nuire al 'avenir du territoire. En ;1.965, le Conseil de 1 'ile de
Funatuti a sugg~ré a un membt'a du Parlement britannique de passage que les i1es
Ellice devraient etre s~par~es des iles Gilbe,ri.

155. Le Gilbertese Ilational Party a été ccnstitue le 16 octobre 1965 et i1 a
vivement attaqué les habitants des i1es Ellice au Consei1 consultatitainsi que
dans des reunions publiques. Un deuxieme parti, le Christian Democra.tic Party
a été bientot formé par les catho1iques des i1es Gi1bert, les creo1es et les
habitants des i1es El1ice vivant a Tarawa. Les statuts et le programme de ce
parti insistaient sur 1 fadoption d'une optique politique non raciale et non
sec'taire et demandaient l'unité du territoire.

156. Le systeme des partis n' a pas dure tres 10ngtemps, car les dirigeants des
deux partis etaient des tonctionnaires et le gouvernement a interdit aux
tonctionnaires de h-..J.ut rane; et a ceux qui étaient emp10yés dans les administrations

'de district de taire activement de la p01itique. L'attention s 'est bientot
concentrée sur le stade suivant de 1 'évolution constitutionne1le, a savoir l' établis
sement:l par une ordonnance du mois d' aoiit 1967, d' un conseil de gouvernement et
d 'une chambre des représentan.ts dont les membres etaient é1us au suttrage uni versel
des adulteá, et qui avaient des tonctions légis1atives aussi bien qu 'exécutives.

151. Fait signiticatit, cette ordonnance contenait, beaucoup plus tot qu 'i1
n'est habitue1 dans l'évo1ution constitutionne11e, un chapitre sur la "protection
des droits et des lib.ert~s tond~nta1es de l' individu ti. Ce chapitre r~pondait
aux rec:<»mman«tCltions g~néra1es de 1 'Organisation des Nations 'Uni'es concernant tous
les territoires dépendants mais son insertion visait manifestement a l'époque
la situation particuliere des iles El1ice.

158. Lorsque le rapport du Comit~ ad hoc a été examine par 1 'ancienne chambre
des repr~sentants, qui comprenait alors huit representanta des iles Ellice (un
pour chaque i1e 1./), les représer.ltants des iles E11ice ont .appuyé ces propositions
mais se sont r~servé le droit d'insister pour que les i1es El1ice soient sépar~es

du reste du territoire s ',ils jue;eaient que tel ~tait leur int~ret. En 1970 t la
Puissance administr&,te penaait encore pouvoir eviter une separation et l'adminis
tration centra1e ess~ait de trouver le moyen de lancer dans les iles E11ice des
projets qui tendraient soit a unitier le territoire soit ¡ mettre en place une
intrastructure au cas 0\1 il y aurait separation.

159.' lA question de la separation s 'est posee avec plus de torce a partir de 1971.
apoque a laque11e six. des sept conseils des i1es l'ont soulevée au cours d'une
visite des i1es Ellice eftectuee par sir John Fie1d, commissaire resident de
1 'apoque, A son retour. a Tarawa lJ lé commissaire r~sident a demande que des etudes
Boient entreprises sur une d~centra1isation'des services, l'&melioration des
liaisons maritimes, l'expansion du reseau de radioditfusion daos les ~les E1lice
et le relevement du niveuu de l' ~co1e Motutoua a Vaitupu E./ •

1./ A l'exception de Niulakita et Niutao, qui n'ont qu'un seul representant
pour elles deux.

el 11 semb1e qu' une seule de ces propositions sit éte suivie d' e:t'tet , .a
s&wir la creation ¡ Fuhatuti d' me station radiophonique qui devrait etre achevée
au d~but de 1975.
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160. En novembre 1911~ le'reprEsentant de Hui, aaissant au nom de plusieurs 3utres
repr'oentants des ile~ ElJ.ice. a pr'sent' au Conseil lEsialatit qui (i~ remplacE la
Chambre des reprEsentants en 1910 une mation demandant que le Commissaire r~sident

prenne ottlcie1~ement contact avec,l~ Gouvernement du Royaume-Uni atin de taire .
des iles E11ice·"unc co10nie s'par~e dot'e de l'autonomie interne e~ janvier 1974,
de ta;on que des mesures puissent etre prises imm'diatement pour taire en sorte
que d'ici 1l 1~s iles E11ice deviennent une entitE' politique et 'conomique. viable".

161. Cette motion a 'tE retirEe par la suite sur les consei1s du Commissaire
r'sident qui s'est eneas' lpr'senter des ·renseignements concrets ¡ une a8$embl'e
de repr'sentants des r1es El1ice. La position du Groupe parlementaire des t1es
Gi1bert s'est tout~tois durcie devant l'activitE des habitants des íles El1ice.
Les repr~sentants des tles Oilbert ont soutenu que le aJstame en vigueur tavorisait,
les habitants des i1es Ellice,'Etantdonn' que chacUD de' leurs d'put6s repr'sentait
environ 1 000 personnes alors que ceux dea i1es Gilbert en reprEsentaient environ
2 500, que les habitanta des ilea Ellice rticoltaient peu de, coprah et que leur
contribution au CQmmeree ext'rieur 'tait done 1imitEe et qu'aucune possibilitE
d~emploi n'existait dana les ilea El1ice pour 1eG habitants dea tles Gilbert &lors
que beaucoup d'habitanta del ilea Ellice occupaient des postes ElevEs ~ Tar_va.

162. Un sroupe d'habitante des ilas Ellige rEsidant l Tarava a par la suite envoY'E
une 1ettre ¡ M. Reu'ben Uatioa, alora Leader ol Govel"nment Business, par laque1le
i1s "contirmaient leur d&sir de a'orienter sur la voie de la "Iparation. daos un
esprit d'amiti', le moment venutl

• 118 ont aftimE dans leur lettre qu'en vertu
du sY'steme de gouvernement majoritaire, il ne pourrait jamais J avoir de premier
ministr~ orisinaire dea tles Ellice¡ ila ont aussi appel' l'attention au souver
n'ement sur lIJ8 dittErencea raciales et culture1les existant entre les deux
communaut~s • Ils ont attimE que le d'veloppeme:~t se 1imitait aux iles Gilbert
et i1s ont cit' un article d '1m corre8poD~ani¡ du l.f!.citic Is¡.ands MontblY, origine.ire
des iles Gilbert, 0\1 il 6tait dit ceci : ~'si les possibilith d'emploi diminuaient,
les habitants des ilea Ellice devraient en chercher dans leurs propres !les".

163. Le 24 avril 1'72, le Gouverneur (nouveau titre du Commissaire résident) Q

pr~senté f;¡,m groupe repr&aentatit r'uni ¡ Funatuti un document de. travail sur la
'situQ,tiontelle qu'elle attecte lea flea E1lice. Danl! ~s document, i1 expoesi't les
dittErentes solutions posaiblea - a~aration, tEdération, souvernement rEgional
ou maintien ,~u statu guo - en indiquant les incidences admini sttoatives, politiques
et financieres de cbacune. 11 s 'eat ensuite rendú daos cbacune des iles ElUce.
11 a d'claré a son retour que l'opinion des babitants Etait taite et qu'ils Etaient
presque tous favorables a une,a&paration i encore que certains petits groupes isolés
penchent vers une autre forme d'association ou soient oppoaEs a la s'paration.
11 a ajouté que les habitanta dea i1es Gilbert et Ellice travaillaient cate l cote
mais qu' ils n'avaient ja:mais eu le sentiment d'avoir (''=s int'rets communs. 11
n'Y' avait jamais eu d'éebansea commerciaux ou d'autres liens Economiques entre les
deux communautés. '

164. Les aolutions autres que la s'paration ont EtE repoussées par le Leader of
Government Business·qui, enoctobre 1972, a tait savoir au Sous-Secrétaire d'Etat
aux atfaires étransarea et aux atfaires du Commonwealth du ROJaume-Uni, de passage
dans le Territoire, que le sroupe des fles El1iee continuerait ¡ faire partie du
Territoire sur la base actuelle et sur ce11e-1& seulement.
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165. En: novembre 1912, le Gouvernement du Royaume-Uni a ~nnoncé son intention de
nommer un commissaire flui se rendrait dansle Territoire pour "étudier les' relations
existant entre les iles Gilbert et Ellice et, compte tenu de la suggestion tendant
a s~parer les deux groupes et, a la lumiere de la situation politique, économique,
tinanciere et sociale de la ',population des deux' groupes t tormuler des recomman
dations". Sir Leslie Monson a 'té 'désigné et i.l s'est rendu en janvier et en
tévrier 1913 dans le Territoire, y compris dans chacune des iles Ellice.

166. Par une déclaration dont le Gouverneur a donné lecture devant le el:' '.seil
lEgislatit le 21 novembre 1913, le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé qu' avant
le rét~~endum visant. a determiner si la aajorité des habitants des iles Ellice
souhaitaient la séparation. tous les habitants des ilas Ellice remplissant les
conditions requises pour etre électeurs recevraient'un document précisant les
conditions auxquelles aurait li~,t1 cette s~parationñ/.

161. 11 a été annoncé a une réunian du Conseil législatit en décembre 1913 que le
Gouvernement du Royaume-Uni avait accept' les recommandations de sir Leslie tendant
¡ ce qu.'un rétérendum soit organisé afin de déterminer si la population des iles
Ellice était en taveur de ~a séparation daos les conditions énoncées par la
Puissance administrante et a ce que, dans le cas oil le rétérendum i~diql1era.it qu'une
majorité était en taveur de la affparation et oil le Gouvernement desiles Gilbert et
Ellice la souhaiterait ég8¡lement. le Gouvernement du Royaume-Uni prenne les mesures
nécessaires pour que cette s'paration ait lieu. .

1108. Le texte de 1 'OrdonnanGe de 1974 sur 1 'organisation d 'un référendum dans les
iles Ellice (voir al)l)endice Ill.C au praéent chapitre) a 'ti publi& le 21 mai 1974
et la déclaration du Gouv'!rnement du RoYauM-Uni relative aux conditioDB de la sépa
J:"a'tion tigurant en appendice a l'OrdonnaDce • at'. d' apra. la P\\ie~ance administrante.
traduite et distribuae a toutee personnes habilitaee a voter (voir par. 295 ci-apres).

169. Les questions qui s'~J;'aient posées lors du rétérendum seraient les suivantes

"a) Etes-vous en taveur de la création d 'une colonie c1.is:tin.cte des
iles Ellice, conform~ment aux conditions énoncées dans la déclaration du
Gouvernement·du Royaume-Uni! 0\1

b) Etes-vous en tttileur du maintien des iles Ellice dans le cadre de
la colonie des iles Gilbert et Ellice!"

110. Les conditions auxquelles les tl.I Ellice se s~pareraient de la colonie,
telles qu'elles ont été ~noncées daDe la déclaration du Gouvernement du Roya,wne-Uni,
~taient les suivantes : .....

h/ Voir 1 'appendice a.l 'Ordonnance derl974 sur 1 'organisation d 'un référendum
dans les iles. Ellice reprodui'j dans ltappendice ¡ ltannexe III.C;:"au préSel'lt cbapitre.
Voir ésalement par. 170 ci-apl'as.
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"a) Les i1e~ E:J.lice devienclraient un territoire distinct d~ndant du
Royoaume-Uni;

b) Les tles El¡ice ne recevraient auclUle contribution du Fonds de
p~rEquation des recettes de la colonie de~ iles Gilbert et Ellice¡

c) L38 ile8 Ellice n'auraient droit l aucune part des redevaDces sur
les phosphates, pr'sentes ou futures;

a) Les iles Ellice n'auraient droit l aucUD des biens (qu'il tj' &li~s~e

de biens meubles ou 'immeubles, ou de liquidit.s) appartenant ¡ la cOílonie des
i1es Gilbert et Ellice ~t aituEs hore du territoire des tlee Ellice propremedt
ditee, ¡ l'exception d 'un navire qui 1eur serait tranetErE ~ar l'Agelnce du
dEveloppement dee ilee Gilbert et Ellice~

e) La colonie dee iles Ellic6 eerait exclueivement constituEe par le
groupe dee iltl8 Ellice et ne pourrait revendiquer aucun autre territoire de 1.a
colonie des iles Gilbert et Ellice."

171. La dEclaration comprenait Esalemcnt une disposition prwQJ'&Dt que daDS le cas
d'un vote en taveur de la eEpare,tion, le Gouvernement du Territoire et des reprE
sentante de la population des fle~ Ellice rencontreraient del reprEsentante de la
PuiS8&DCe ~inietraDte pour examiner les questions suivantes :

"a) Constitution et forme de ¡ouvernement futures de la colonie des
iles Ellice¡

b) Questions relativee ll'entrEe des habitants dee iles Ellice daDS
les inetituts de tOl"lll&tion de Tarava (:, compris l'Ecole ICing Georse VI,
l'Ecole protessionnelle de la marine marchande et le centre de.tormation
p&dasosique) ¡

c; Questions relatives ¡ l'emploi tutur en.dehors du groupe des
iles Ellice des habitants des iles Ellice travaillaot actuellement dans le
secteur public et priv~ de la colonie des iles Gilbert et Ellice,

d) QueetiolUl relatives l l'emploi tutur des habitants des iles Ellice
en dehors de la colonie des ilee Gilbert et Ellice et aux limitations de
cet emploi¡

e) MOntant de l'aide britannique nEceesaire ¡ la colonie des iles
Ellice pour couv.rir ses df::}ensea courantee et ses dEpeoses de dGveloppement.".... ~

172. En ...i 1974, M. Eric E. Baile, aEtE nOlDE Admi.nistrateur charSE d~ r'tE
rendUII et. SOUtl l~ direction du Gouverneur. a cOlllllencE ¡ orsaniser Ulisyost~me dans
le cadre duquel la majoritE des habitants des nes Ellice, c'est-l-dire ceux qui
rivaietlt c1aDs leurs propres iles, ¡ Tarava-Sucl'ou dana l'ne de 1 'Océan. voteraient
enpersonne. Lea bureaux de vote eeraientouverts ¡ tour de rOle. de tac;on que
l'Adai!listrateur charp du réffrenclum puisse étre présent pcur rEpondre 1 toutes
queatioDS qui pourraient étre posEes au sujet de la dEclaration relative aux
coDditiona de la s~atioD ou au sujet de la proc~ure.· Tous les autres habitants
des i1es nlice. réeiclant c1anB d'autres i1es ou ¡ l'Etrauger, vateraient par
correspoDdaDce.
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173. En raison de la dispersion de l''lecto~at, surtout des muiDS ~ il 'tait pr~w t

pour le vote par correRpondance, que l'inscription sur les listes 'lectorales et
le vote auraient lieu en m&me tftlDPS, la validation des inscriptions 'tant ettectu~e
par un groupe d 'arbitres habitant Taran-Sud. On pr'vO)'ait que plus de 700 personnes
seraient atbDises l voter de cette ta90n, '7 cOIIlpris pras de 350 persoones vivant
dana l'tle de Nauru et travaillant pour l'industrie des pho.p~ates.

2. Rencontres avec l'Administrateur chars' du r't'rendum

174. La Mission a reucontr' M. Baile)' et le Gouverneur, M. SlDith. a Bairiki t le
21 &out, lorsque le Oouverneu lui a pr'sent' le. deux tonctioonaires charS's des
listes 'lectorales. puis elle a rencontr' M. Baile)' seul, le 22 aout. lors du
d'pouillemen~ clu scrutin par correspoDdance et a eu une derniare entrevue avec lui
l Funatuti ,le 5 eeptembre. .

175. Lé 21 aout, l'Aaministrateur chars' du r't'rendum a intora' la Mission que
ct~tait le Oouvernement du Ro)'auma-Uni qui avait d'cid' d'orsani:ser le r't'rendum.
Le Gouverneur a d'clar' qu'il n"tait p&s tenu de consulter le Conseil des ministres
au sujet des questions relatives au r't'rendum 'tani donn' que le Conseil des
ministres ne d6sirait pae intervenir dans cette attaire t partant de 1 '.opinion que
le probl~me de la s6paration concernait uniquement le Gouvernement du Royaume-Uni et
la population des tles E11ice.

176. M. Bailey a d'clar& que dans les r'sions oil vivaient de no~breuses personn~s
orisinaires des iles E11ice. le r't'rendum se d6roulerait selon les modalit's
normales de scrutin. D'autres dispositions, telles que le vote par correspondance t

avaient ét' pr~es ¡ l'intention des petites commUDaut~s de personnes orisinaires
des tles Ellice vivant dans les tles Gilbert ext'rieures, des lIlt"'.rins et des persoones
vivant ¡ l'~tranger. M. Bailey s' 'tait rendu en R~publique de Rauru r.~':.U" recueillir
les votes des personnes orisinaires d 'Ellice qui '1' vivaient. La semaine pr6c'dente t

les personnes orisinaires d'Ellice avaient vot' dans trois cODDUIles de Tarawa
(Bikenibeu, Betio et Bairiki) et 78 p. 100 des personnes remplissant les conditions
requises pour voter s"taient pr~sent&eB.

117. Au sujet de la proc'dure l suivre pour le recensement des votes par corres
pondance t M. Baile)' a d~claré que des obs,..rvateurs ind~pendants avaient &t' d'sign's
pour l'aider (voir par. 186 ci-dessous).

178. L'Administrateur a estim& qu'au total 4 67.6 habitants des tles Ellice 'taient
admis ¡ prendre part au vote, 7 ccmpris 169 au vote par correspondance. Parmi ces
derniers, les travailleurs de Bauru et leurs tamilles constitueraient le groupe le
plus important (352) t puis viendraient les JDtU"ins qui travailláient l l'&transer
(207 d'apr~s les estimations), puis les 'tudiants et autres personnES vivant ¡
l' 'tranger (95 d'apr~s les estil~,tions).

179. La Mission a &t' intorm'e que le Gouverneur s"tait rendu dans les iles Ellice
en mars 1974 po~ parler de 1& question de la s&paration et 'que. de" nombreuses
personnes Gtaient ve.nues·l' &couter commeelles 'taient 'salement venues &cout~~
sir Leslie-Monson quand ce]ui-ci av&it parcouru les iles.' M. Bailey a toutetois
pr~ciá' que ces r~ions publiques avaient donn' lieu l tr~s peu 'de' discussigns. 11
~tait d 'usa.ge pour le, chefs de famille de parler au nom de la cOlllUUllaut&•.
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180. Tout en reconnaissant les r~alit's politiques qui 'taient ¡ l'origine de la
demande de s'paration, le C-ouverneur a d'cl&l'~ qu'a son a'\fl'is, 1& majorit' des gens
ne comprenait pas enti~rement les cons'quences 'conomiquea que cettc séparation
allait avoir. 11 a ajout' que les habitants des tles El1ice espéraient maintenir
ou am~liorer leur niveau de vie et que le Gouvernement. du Rqyaume-Uni devrait
tournir une aide aux iles Elliée étant d~nné que le Fonds de p~réquation des recettes
ne serait pas divis~. 11 faudrait cC4strui~e des écoles secondaires dans les iles
Ellice et mettre en place une modes'te structure gouvernementele.

181. Au sujet des fonctionnaires des iles Gilbert et Ellice originaires des iles
Ellic~, le Gouverneur a dGclar' qu'il ne ~ensait pas quiils seraient licenciés en
cas de séparation. Le Gouverneur a dit que le Gouvernement des iles Ellice devrait
prendre des d~cisions importantes au sujet de ses st~~ctures a venir~ de l'économie
et de la fonction pul'lique lt mais il a aje'uté qu' ¡ son avis, toute personne originair,e
des iles Ellice occupant actuellement un emploi dans la fonctioIl publique aurait
le choix entre un emploi dans les iles Gilbert et un emploi dans les iles Ellice.
Le Gouverneur a estim~ que l'administration propre aun iles Ellice qui pourrait etre
créée ne serait pas assez importante pour offrir un ~mpldi a toutes·les personnes
originaires des il.es Ellice qui tra1íaillent actuellement a Tarawa.

182. En réponse ¡ la question du Président, qui lui avait demandé ce qu'il pensait
de l'éventualité de sa nomination en tant que Gouverneur ¡ la fois des iles Gilbert
et des iles Ellice une fois la aéparation opérée, le Gouverneur a décla.r~ qu'il
avait un certain nombre d'idées au sujet de la séparation. 11 estimait mainteQant
que les ilca Ellice ne devraient pas av~ir de gouverneur sur place. Un ministre
principal pouvait aisément sérer les affaires courantes J un couverneur r~sidant

ailleurs effectuant des visites p'riodiques. Les habitants des iles Ellice pouvaient
compter sur le Gouvernement du Royaume-Uni pour trouver une salution au probleme
de la séparation et e'est d'ailleurs la raison pour laquelle ils jugeaient encore
neeessaire la présence du Royaume-Uni.

183. A propos de 1 'ensemble du Territoire, le Gouverneur a estime que les habitants
avaient une conscience politique mais non un esprit nationaliste. Bien que les
expériences nucléaires fran~aises dans le Pacifique suscitent quelque int~ret,

il n'y avait pas eu la flambée de nationalisme qu'avaient connue d'autres anciens
territoires coloniaux.

184. Le Gouverneur estimait que l'évolution eonstitutionnelle aurait pu etre plus'
rapide si certaines mesures avaient 't~ prises plus tSt. Toutefois, le Gouverneur
ne s 'est paa t!tendu sur ce point. 11 a ajouté que certains habitants des iles
pel'lsaient que le Royaume-Uni tor~ai t le rytbme du d''''eloppement politique du
Territoire.

185. La reneontre avec l'Ac1ministrateur chars' du r't'rendum, le 22 aout, a ét~
principalement cODsacr'e aux op'rations de vote par co:-respondance. M. Bailey a
exposé et expliqu' le role des deux observateurs ind'pel.ldants.

186. 11 suttit d'indiquer que le r~glement relatif ¡ l'enresistrement des votes par
eorre.poM.\aDc. tipre elaD. la cinquiiM partie de l'OrdolUlaDCe de 1971t sur l'orS&Di
_ti_ a'un rit&reDc1_ 4.... lee 11•• Illice (Yuir "1Ul~xe 111.0 au pÑsent chapitn),
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dans le reglement relatit ~ l'inscription sur les listes ~lectort..~es en vue du
r~~rendum orsanis~ dans les iles Ellice et dans les r~glements publi~s ulterieu
rement. L'Administrateur charg~ du r~t'rendum a ~t~ pri~ de prendre toutes les
mesures possibles pour obtenir l'adresse deo personne& qui, bieh qu'el1es
remplissent toutes les conditions pour participer au ret'rendum, ne voteraient pas
en personne ¡ Tarawa-Sud, dans les iles Ellice ou dans l'ile de 1 'Ocean, et de
leur taire p&l"venir un tormulaire et un bulletin de vote pour qu' elles puissent
voter et, en Uleme temps, se taire inscri!"e sur les listes electorales. Le bulletin
de vote devait etre retourn~ a l'Atlministrateur charge ñu re:rt!rendum, dans les
meilleurs délais et au plus tard a la date indiquée, dana une enveloppe cachetee
et accompagné du tormulaire d'inscription rempli et du talon du bulletin de vote,
le tout étant placé dans une plus grande enveloppe. Les renseignements :portes sur
le tormulaire d'inscription seraient valides lorsqu'un membre du bureau cree a
cette tin aurait identitié le demandeur.

181. Si l'Administrateur charge du referendum avait la preuve que le demandeur
remplissait les conditions necessaires pour participer au reférendum; la mention
"accepté" etait portee en regard du nom du demandeur dans la partie du registre
reservee aux votes par correspondance, apres quoi le demandeur était consideré
cornme étant regu1ierement inscrita

188. La Mission a appris que plus de 347 bu11etins ce vote par corr~spondance
valides avaient ete re~us, y compris ceux d'un petit nombre de residents qui avaient
préfére voter par correspondancé. M.'Bailey a souligne qu'il y avait tres peu de
eas ou le demandeur n'avait pas respecté parfaitement la procédure particAlíere.
aux votes par correspondance. 11 a indiqué que, daos la plupart des cas litigieux,
son intention etait de donner au demandeur la possibilite de voter.

189. M. Bailey a explique qHe les marina travaillant en mer, a l'étranger, etaient
ordinairement recru't8s par trois grandes comJ:)agnies de navigation et qu'il avait pu
obtenir de ces dernieres le nom et l'adresse de l~urs employes a qui il avait fait
parvenir les documenta pertinents. Au total, des renseignements relátiL, au
reférendum et des bulletins d'inscription avaient été envoyes de cette fa~on a
207 marins origina:tres des iles Ellice.

190. M. Bailey a declare que grace au Service de l'enseignement, il avait éte
possible de prendre contact avec les étudiants originaires des iles Ellice qui
poursuivaient des etudes a l'etranger, et d'autres personnes originaires des íles
Ellice residant outre-mer avaient pu etre touchées par l'intermediaire de parents
ou dlamis, ainsi que par d'autres methodes directes.

191. Pour les electeurs ordinaires" les operations de vote ont commence a Tarawa
ou'le scrutin a eu lieu entre le 15 et le 17 aoüt; elles se sont poursuivies dans les
íles Ellice du 27 aoüt au 12 septembre et se sont terminees dans llile de l'Ocean
le 17 septembre. Le recensement de tous les suf'frages exprimes, tant'dans le cadre
des operations echelonnees de vote normal que dans le cadre du vote par corres
pondance, s'est deroule en public a Rairiki le ler octobre. La Mission a eté
informee que 3 799 electeurs avaient vote pour la separatiolJ. , que 293 avaí.errt voté
contre et qu'on avait compte 40 bulletins nuls.
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3. Q!~!tervation du r~térendum dans six des neuf iles Ellice

Hanum~

192. La Mission et l'Admin5 strateur charg~ du r~f~rendum, ainsi que ses assistants ÍJ

ont embarqu~ s ur le Nivanga ~ Betio,' le 23 aoUt. Le 26 aout, le navire est arriv~
a Nanumea, premier arret dans les iles Ellice •. ' M. Maheu Naniseni, .repr~sentant de
Nanumea ~ la Chambre d' assemblée,. est mont~ a bord pour accueillir la Mission et
1 'informer du programme qui avait été préw pour son séjour dans 1 'ile. La Mission
a alors débarqué dans des chaloup~s, qui ont 6té escort~es jusque dans la lagune par
un ce:rt ain nombre d 'honunes et de femmes dans des canots· d~cor~s.

193. La Mission est arrivée a l~anumea par un canal construit par les forces
d 'occupation arnéricaines pendant la deuxieme guerre mondiale. L'ile lui a sembl~

plus fertile que 'l'arawa et les autres iles Gilbert, en raison de chutes de pluie
plus fl"équentes et plus abondantes. L'ile a une population de 978 habitants et
une superficie totale de 380 hectares (956 acres) •.

191•• Nanumea produi t moins de coprah qu' il ne le 'pourrait • Les habit ants de l' ile
ont une économí,e de su'bsistance relativement prospere fondée sur la culture de
racines comestibles et sur. d'autres activit~s agricoles réalis~es sur une petite
échelle, aí.nsd que sur l'élevage de volaille et de porcs, et la peche. Il n'y a
pas d'inclustries famili.ales proprement dites, bien que l'on fabrique des produits
d ' art í.sanat locaux servant a la vie quotidienne. La seu1e entreprise commerciale
est la coopérative locale, qui vend une gamme limit~e d'articles de consommation.

195. La Missión et l'Administrateur chargé du r~férendum ont ~té accueillis par des
représentants du Conseil de l'ile de Nanumea et d'autres organismes communautaires,
et ont été escortés jusqu'a la maneaba, ou M. Bailey a pris la parole devant
l'assistance.

196. Dans s a decle.ration, 1 'A~lnistrateur charg~ du réf~rendum a l..iievement d~crit

la nature et l' objet du référendum, et expliqué que la l-1ission de visite de
1 'Organisation des Nations Urdes était la pour veiller a ce que le référendum se
déroule selon la procédure fixée par la Puissance administrante.. Lors d 'une réunion
publique quí a eu lieu plus tard dans l' apres-midi, il a donné des détails sur le
référendum eta exposé les conditions requises pour voter. Lecture a été officiel
lement donnée áe la Decla:r.a.tion précisant les conditions auxquelles aurai.t lieu la
séparation (vod r ;par. 170 ci-dessus), telles qu'elles ont ~té f'ixées par la
Puissance ad.ministrante. L'Administrateur chargé du référendum ~ &lora invit~
l'assistance a lui poser des questions.

197. r.1. l~aniseni,~ le repr~seÍ1tant de I~anumea a le Chambre' d' assemblée a demandé
si la séparation serait immédiate iü els ou le réf'érendum produirait une majorit~

favorable a. la sécession. L'Admifl.istrl\ellr chargé .du r~férendum a répondu que la
Puiasance admini.s.:t~ante et le gouvernf!ilent du territoire s '~taient engagés ~

accorder la separ1\'ton si. les habitants des "iles Ellice leí souhaitaient. N~anmin8,
il pensait que le 'processuq de séparation, fiotamment 1 'examen par des représentants
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du Gouvernement du Royaume-Uni, .par le Gouvernement actuel des iles Gil'bert et
Ellice et par des representants des iles Ellice des diverses dispositions figurant
dans la Declaration prendrait un certain temps. I1 a ensuite ajouté qu'il pensait
que ces negociations ne pourraienrG etre achevées a'V'ant le début de 1976. Meme
si une législation etait rapidement ado:ptée, il resterait aux deux groupes a
regler de fa~on méthodique et amicule les problemes de personnel.

198. En reponse a une que~tion rel~tive au statut constitutionnel d'une colonie
des iles Ellice, 1 'Administ:rateur chargé du référendum a dit qu'il pensait qu'il
s'agirait d'un statut analogue au statut actuel des iles Gilbert et Ellice,
c'est-a-dire q,u'il correspondrait a "un stade précédant 1 'autonomíe intérieure"
et que la nouvelle colonie aurait sa propre administration, a laquelle le
Gouvem~DM!l'!t du Royaume-Uni deléguerait un certain nombre de responsabilités

199. M~ Nsniseni a posé u.."1 certain nombre de questions concemant l:es conditions
non négociables auxquelles aurait lieu la séparati~n, telles qu'ell~s figuraient
dsns la Declaration relative aux conditions. M. Bailey a souligné que ces
conditions. quoique non negociables, n 'étaient :pas necessairement desavantageuses
pour les iles Ellice. I1 a declare qu'il n 'était pas déraisonnable de s' attendre
a. ce que l'aide du Royaume-Uni, dont le volume ferait l'objet de négociations
en cas de separation, serait au moins suffisante pour maintenir les serví cee dont
les iles Ellic('~.néf'iciai~ntactuellement; en outre, les ;les recevraient une
aide au développement. Il se considererait neanmoins tenu de signaler au
Gouverneur que les conditions ne semblaient pas donner pleinement satisfaction.

200. Une question a été posée concernant l' incapacité électorale pour des: perscnnee
qui avaient été condamnées a une peine de prison. M. Bailey a répondu qu'il avait
pris note de 1 'objection a cette incapacité. Ce probleme avait été soulevé
précedemment, maie en tout étJl,t de cause il etait trop tard pour medi fier la loi.
11 a cependant informe les pa.rticipants a la reunion que quatre personnes seulement
'taient touchees.

201. Les' autres questions :reflétaient surtout le mecontentement suscité par
les conditions enoncées dans la néclarationrelatives aux conditions;' et par le
delai qui s' ecoulerait avant que la separation pe soit un faít accompli.

202. Des appels ont été l~ces a la Mission pour qu'elle prenne note de la
situation défavorable qui régnait aux iles Ellice et pour quIen cas de separation
elle prenne en considération toutes demandes d'assistance adressées a l'Organisation
des NatiG)Ds Unies. L' Administl"a.teur chargé du ret~rendum a décla.ré que. la Mission
avait eté invitée par le Gouvernement d1*, Royaume-Uni essentiellement pour observer
le retérendum mais que quiconque le souhaitait pouvait entrer en contact a.vec
elle pendant son séjour ,dsns l' ile ~ Il a ensuite demandé a tous ceux qui ne
l'ava\ent pas encore fait de s'inscrire sup les listes électorales.

203. Le 27 aoüt, apres le vote, la Mission a rencontré le représentánt de Nanumea
a la Chambre .d'Assemblée, les membres du Conseil de l'ile et d'autres membres de
la communaute. La Presidente a invité les p',::-"sonnes présentes a discuter de la
question de la. séparation et de leurs pro~¡l:¡tt$ pour le territoire. M. Fati Telavi,
ancien r!presentant au Conseil législatif, a pris le premier la parole. I1 a déclaré
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que. dalls le .passe, les iles Ellice etaient rattachees aux iles Tokélaou i/ et
qu'il n' avait jamais 6té explique pourquoi elles avaient e·té reliées aux fles
Gilbert. A son avis, cette aasociation avec les ilea Gilbert avait é~e satis
t&isaDte jusqu'a ce que 1VOrganisation des Nations Unies insiste pour une decolo
Dieation. Les trois 6tapes ~on8titutionnelles tranchies par les ílea Gilbert
et Ellice au cours des dernieres annees, q':¡Jj, avaient 8bouti a une dé1égation de
pouvoirs ,de plus en p~us grande .aux repI·ésentants élus du territoire a.wrient .
entr8tné un rel¡chement del! 1iens avec le Royaume-Uni. I1 a ajout€ que la poulIsuite
de l'évolutiori constitutionneUe se traduirait par la ct'eation de deux territoires
distincts au lieu d'url seul.

204. Le membre de la Chambre d'Assemblee, puis le Présideut du Conseil de 1 'ile
ont expliqu& le probleme de la s6paration par les ditferences culturelles et
so@iales entre les deux iles et par ia crainte des habitant,s des iles Ellice
d'kre dominés par les habitants des iles Giibert qui sont Slept f'ois plus nombreux
qu'eux. .

205. Un autre orateur a déclare que des probl~mes se poseraient tant que les deux
groupes d'iles resteraient ensemble. 11 a tait Obs~l~ver que lf3. plus grande partie
siDQn la totalité des tonds &lloues BU developpement était dépensee dans les
tles Gilbert.

206. Plusieurs órateurs ont repondu ;l la question posee par la Mission au sujet
des proJets de ~éveloppement existents, notamment dans le domaine de J...' economie et
de l'Education. Le pasteur de 1 'ésJ,ise protestante des iles Ellice a declare
qu'il pens&it que le Gouvememen~ du Royaume-Uni apporteraitscn ccncours aux iles
Ellice en cae de séparation. 11 a dit que ces dernieres feraient aussi appel a
l'Org8Dis~tion des Nations Unies et a ses institutions specialisées ainsi qu'aux
gouvemements amis, atin de developper BU mieux leurs ressources. M. Naniseni a
dit que l'on POurrait donner suite a un certain nombre de projets qui n'avaientpas
Et' exécut¡s par le Gouvernement des iles Gilbert et Ellice. Ces projets
comprenaient Dotamment l'augmentation ele la production de coprah et le·développement

. de la :9¡che et de l'agriculture. Le Préeident du Conseil de 1 'ile a exprimé .
l'espoir que des liens économiques seraient établis avec les 'iles Gilbert a compter
~e la date de séparation et que ces liens se rentorceraient peu a peu.

207. La Pr'sidente a remercié 1 'assistence ·pour la franche discussibn ql.U 'Venait
de se c1Erouler et a donne l' assurance que 1 'Org8Jiisation des Nations Unies conti
nuerai·t a suivre de pres l' evolution de la situation dans le Territoire. Elle a
déclaré que cette visite avait permis' a la Mission de se rendre comnte par !elle'-meme
de 18. situation qui régnait dans le Territoire et d'avoir des entretiens précieux
avee~e. dirigeanta .t 1es membres de la communauté nanumeenne. .
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208. A la céI'émonie d' adieux qui a commencé daos la m6Deaba et s' est pourSU1ne daos
le batiment ou. séjourneit la Mission, la Présidente et 1 'Administrateur chargé du
référendum ont expl·imé leur gratitude au peuple de Nanumea. La céremonie a été
ma.rqu~e par des chants JJ et des déclar'ations prononcées par les notables et les
anci.ens , Puis les membres de la Missioll ont rejoi;a.t leurt,navire en canot et ont
quitté l'ile.

l~ui-
209. La Mission est arrivée ¡ Nuí, la deuxieme des iles Ellice ou elle devait se .
rendre le 28 aont. L!tle de lfui a une population de 569 habitants et une superficie
de 280 hectares environ. C'était la prpnlÍere rois que les membres de la Mission
allaient débarquer dans une ile en eanoe. De robustes jeunes gens de l'fle ont
fait passer la barre ¡¡ bout de bres aux membres de la Mission, ¡ l'Administrateur
charsé du réftrendum et a ses assist-.nts. Apres cette arrivée sortant de 1 'ordinaire,
les chefs de l'ile, le Président et les membres du Conseil de l'ile' de Nui ont
conduit tout le groupe dans la 'maneaba 0\1 on luí a servi les rafraichissements
traditionnels de lait de noix de coco.

210. }/I. Sione Tui. Kleis, le représentant de Nui ¡ la Chambre d'Assemblée, ~tait

absent de l'ile. La Mi~sion l' a rencontré par la suite ¡ J'unafuti. Le Vice-Président
du Conseil de 1 lile, qui a été tr~s ~tif pendant tout le séjour de la Mission
ii. l~ui, a exprimé l'espoir que les visiteurs pourraient dissiper les doutes que la
population pouvait ~prouver avant de se prononcer sur la question de la séparation.
Il ,8. ége.lement exprime l'espoir que le Gouvernement du Royaume-Uni continuerait de
considerer les. íles Ellice coame une colonie et prendrait, en considération toute
deulande que pourrait formuler lea habitante.

211. La Présidente a répondu que la lüssion était heureuse de se trouver dans les
iles, ou elle ét&it venue pour veiller 1 ce que le rétérendum se déroule dans de
bonnes conditions. Les membres de la Mission espéraient pluvoir s 'entretenir en
toute franchise avec les habitante de leur situation actuelle et de leur avenir.
L' Ac¡1minit:itrateur chargé du ré~rendum a égi..:' ement remercié 'les personnes présentes
d'avoir si chaleureusement accueilli les viciteurs.

212 lO ,Apres une breve pério,de de repos, le groupe s'est retroU'v' ¡ la maneaba, 0\1
l'Administrateur chargé 4u r~f'6rendum s 'est edress' aux habitants de l'lle pour
leur .dire que le .suftrage que ~!'laque pereonne allait exprimer le lendemain était
son affaire personnelle, et que l'objet du scrutin 'tait chose importallte et Rrave
non seule.mc'nt pour ceux qui éteient la mais aussi pour ::··~s enf8l1ts et,leurs petits
enraats , 11 leur a explique ce qu'~tait, un rétérendum et insist~ sur le·carl1ct~re

secret du scrutin.

J.I L' W1 de ces chants qui reflate les sentiments de la populati~n ¡ l' ~gard
de la séparation est re:p'rodm.tal' appen4ice XXIV.
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213. 11 a dit ensuite que la reunion avait un triple objet : a) donner 1 'occasion
a~ habitants de Nui de dissiper tous les doutes qu'ils pouvaient éprouver : les
observateurs des Na'tions Unies etaient la non seulement pour veiller a ce que le
rfférendum se déroule dans les conditions voulues, DlaiS pou~ ::'assurer person
nellement que les habitants comprenaient bien les incidences de leur décision;
b) permettre a tous ceux qui s 'estimaient habilites a voter de s 'inscrire. mame
tardivement, sur les listes elect'orales; et e) de donner lecture des noma inscrits
sur les lis~es electorales pour que toute personne qui s'estimait fondee a le
faire puisse faire objection a l'inscription d'un nom, conformement aux dispositions
de l'Ordonnance de 1974'sur l'organisation d'un reférendum dans les iles Ellice
(voir l'appendice a l'annexe 1II.C au pr~sent chapitre).

214. Comme il l' avait deja fait a l~anumea, l'Administrateur charge du reférendum
a donne lecture ou fai t donner lecture, dans les langues des iles Ellice et Gilbel"t,
des conditions requises pour pouvoir voter. Ayant eté soua domination des tles
Gilbert, la plupe.rt des habitants de Nui parlent cette seconde langue. Le ~asteur

a posé des questions sur les conditions de la séparation enoncées dans la declaration
de la Puissance administrante, en particulier les conditions qui, suivant le
Royaume-Uni ,n'étaient pas negociables.

215. L'Administrateur chargé du référendum a soumis quelques idées a 1 'auditoire.
Dans le dernier paragraphe de la declaration relative ¡ la séparation, il étai.t
q~8tion du montant de l' aide qu'offrirait le Royaume-Uni pour continuer a assu:rer
le fonctionnement normal des services dans la colonie et pour tinancer les dEpenses
de développement (par. 171 e) ci-dessus). Certains habitants de 1 'ile avaient
critiqué la déc1aration qui, a leur avis t n'était ·pas suftisamment précise a ce
sujet. L'Administrateur charge du reférendum e. expliqué qu 'il ser&it prématuré
pour la Puissance administrante d'indiquer, avant mime que le scrutin ait eu lieu,
quel serait le montant de son aide. Elle pouvait simplement dire que cette aide
suttirait a assurer le tonctionnement des services dans les conditions auxquelles
la population était habituée. Tout d'abord, le Gouvemement du ROY'aume-Uni
r6aliser8i.t quelques économies dans la mesure oil les revenus provenant du Fonds
de péréquation des recettes seraient d&sormais consacrés aux iles Gilbert seules
et non pas a 1 'ensemble du territoire. 11 n'était donc pas d'raisonnable de penser
que le Royaume-Uni tiendrai.t compte des ~conomies ainsi réalisées quand il fixerait
le montant de 1 'aide ¡ tournir a une colonie d'sormais distincte des iles 'Ellice.
Et, pour illustrer son propos I l'Administrateur s'est servi de la m'taphore
du pere qui. a deux rils. lesquels veulent aller chacun de leur c6t'; il peut etre
sase alors de reprendre certains des objets qu'ils convoitent tous deux afin
qu'ils puissent se quitter en paix.

216. Un ancien pr'sident du Conseil de 1 'ile a demand' si les conditions en question
avaient été fixees par le Gouvernem!nt d~ Royaume-Uni'. L'Administrateur charg' du
référendum a affirme que tel ~tait bien le eas , Une autre personne a demand' ce
qui arriverait aux habitants des iles Éllice cccupant Wl emploi dans les iles
Gilbert. L'Administrateur chargé du réfl!rendum a r'pondu qu' il appartiendrait aux
representant des habitants des iles Ellice et au Gouvernement des iles Gilbert et
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des iles Ellice de décider si des habitants des iles Ellice pourraient travailler
dans les iles Gilbert. 11 y avait la deux sortes d'intért$ts en cause: celui des
deux futures colonies, et celui des particuliers visés. Pend~nt un certain temps.
les hab i t!'lnts des iles Elllicü ne perdraient probablement rien a travailler a
l' cndroit de leur choí.x, et certains d' entre eux qui approchaient de l' a~e de la
retraite, préféreraient peut-etre de toute fa~on rester a Tarawa.

217. Un ancien journaliste de la radio, celui-la meme qui avait implante des
services de radiodiffusion a Tarawa en 1945. a fait obse~r que les iles Ellice
auraient besoin d'une side des Nations Unies, aussi faible fUt-elle, si les
habi tants se pronon~aient pour la séparation • L' Administrateur charge du reférendum
l'a invité a se referer aux sources de l'side actuellement octroyee par l'ONU en
lui disant qu'a son avis cette aide continuerait d'etre usuree, voire augmentee,
la ou c'etait possible.

218. Le Président du Conseil de l' ile a dit que la premiere partíe de 1& décla
ration du Gouvernement du Royaume-Uni (voí r par. 170 ci-dessus ), relative aux
conditions auxquelles les iles Ellice se sépareraieny du Territoire, devrsient
etre rewes. L' Administrateur charge du référendum a precisé qü' en se pronon~8Dt

pour la séparation, les habitants devaient bien comprendre qu 'ils acceptaient
automatiquement ces conditions. Mais il s 'est a nouveau engagé a faire savoir
que ces conditions avaient suscité des objections.

219. L'Administrateur chargé du référendum a explique ensuite quelle serait, le
lendemain, la procédure de scrutin.

220. Le lendemain, vers la fin des opérati ons de vote, les membres de la Mission
se sont entretenus avec ceux des habitants qui avaient deja vote. La Presidente
a demandé aux personnes qui étaient la de pos~r toutes les questions qu'elles
voulaient. Elle a précise que les membres de la Mission savaient que t suivant en
cela ~a coutun1e locale I les femmes et les je\Ules ne participaient pas toujours a ce
genre de discussion. La Mission croyait savoir que copie d'un document précisant
les conditions regissant la séparation avait ete distribuee aux habitants. La
Presidente a dem~dé a ceux qui avaient effectivement re~u ce document et qui
l' avaient lu et etudié de se faire connaitre en levant la maine Vingt pour cent
enviran des personnes presentes ont repondu par l'affirmative.

221. La Presidente a demande ensuite quels plana d'avenir la population avait pour
le cas ou elle se serait prenoncée pour la separation. Le pasteur a dit que. en
creant la; nouvelle colonie des tleB Ellice, les habitante -demanderaient. d'abord une
assistance financiere ¡ la Puissance admini~trante et ensuite. peut-ftre aux
Nations Unies. Quant au genre d'institutiorJs politiques que les habitants
voulaient avoir. le pasteur a pr~cisé que. daos l'ensemble. íls pr'téraient rester
associes au Royaume;"Uni. et, d' une mani~re géni!rale I &lll COlllDOnwealth britannique.
Sana doute y avait ...il des perspectivea d t evolution politique. mais le nouveau
territoire ne devrait jamais etre seul.

222. La Presidente a fait remarquer que si la séparation. avait lieu. il se pourrait
bien que certa.i.nes des personnes travaillant ¡ l' exterieur du Territoire doivent
retourner dans les iles Ellice. Elle a demande quels projets de developpement

- 57 -

.•.• "'h'_I ..., . ~_ . .,. _.. _- .~.

-



"'~ ....~ .. ... ,---_ _., ..,. ". "' _,._.,-"'_.~ ,
_._ ....... - ..- , .. _ • ......... '" ." ..~. ,+ .0" ......... jO'

-

économiquc avaient été envisaps pour donner du travail a ceux qui rentreraient.
Le pasteur a répondu que la population comprenei.t qu'il n 'y avait pes suttisaament
d'emplois. C'était la raison pour laquelle elle voulait que le Gouvernemen~

britannique reexamine les conditions auxquelles s'ettectuerait la séparation qui
faisait l'objet du rét'érendum. En particulier, le pasteur soubaitait qu'on
reconsidere le nombre des iles qui seraient englobees dans la nou~lle ·colonie.
Invité a préciser sa pensée, le pasteur a dit que la population aimer6.i t que ,oit
incluse l'rle Christlllas, qui est une ile de grande dimension présentant deJs possi
bilités de développement.

223. La Presidente s'est enquise des raisons pour lesquelles la population de Hui
désirait la séparation. Le ~asteur a dit que ces raisons avaient été expliquées
a sir Leslie Monson et a M. Anthony Kershaw, le Sous-Secretaire d 'Etat aux attaires
étrangeres et aux attaires du Commonwealth du Ro1'aume-Uni. Entre autres, la
population n'était pas satistaite de la r~partition des bourses d'études a
l' étranger entre les habitants des tles Ellice et ceux des iles Gilbert, la
proportion étant de 1 a 5 ou 6, respectivement. La Mission a ~emandé si cette
répartition était tonction des aptitudes des candidats ou bien de l'importance
numerique relative des d{;ux populations. Le pas;teur a estim~ que c'était le
deuxieme critere qui était applique. La population souhaitait aussi la s~paration,

en rai50n des dirférences de coutumes et de mode de vie.

224. Lorsqu'on lui a demandé pourquoi ces populations en venaient seulement
maintenant a prendre conscience de ces dittérences alors qu'elles avaient vécu
ensemble si longtemps, le pasteur a répondu que si elles ne s'étaient pas plaintes
plus tSt, c'était parce que les contacts entre elles avaient été moins tréquents
dana le passé.

225. La Mission a remarqué quien dépit de ce qu'avait dit l'Administrateur charsé
du rétérendum, certains habitants des iles Ellice semblaient persister a croire
qu'apres un vote en taveur de la séparation, les conditions de cette séparation
seraient encore négociables. Les habitants des iles Ellice désireraient-ils encore
la séparation s'ils savaient qu'auclme des conditions ne pourrait etre moditiée?
La Mission a ét,é intormée que la population avait voté sur le. question de la.
sépars.tion, mais non sur les conditions posées par le Gouvernement britannique.
Apres l'annonce des :résultats, la population espérait demander a l'ONU de ~ ~eider

a réexaminer les conditions posées 'palo le Ro1'aume-Uni.
~,

226. La. Mission a demande s' il y avait eu une quelconque coordination avec d' autres
tles du Groupe en vv.e de 4écic1er ele l'avenir. Elle a appris que 1e& repré'llntants 4es
diverses i¡es ne s'éteient entret'enus ott'lciellement qu'a deux reprises lora des
rencontres avec M. Kershaw et sir Leslie lI.ooson. Toutetois, les diriseants des
iles Ellice avaient eu 1 'occ88ion de. dil:lcuter de prob1~mes comUDS lorsque le ,r'

prince Charles s '~tait reodu a Funatu.ti. ,~

221. La iüssion a demandé combien d 'eotants de Hui étaient inscrits a la King
George V High Soboo1 et combien d 'habitants de Hui travaillaient a Tarawa.
y avait~il eu des échanges de wes avec ces amis et parents au sujet de la
separation? Le pasteur a répondu qu'il 'tait de coutume aux iles Ellice que 1¡Qus
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ceux qui Etudiaient ou travaillaient a Tarawa s'en remettent al' avis de leurs
diriseants¡ toutetois, la question de la sEparation avait EtE en tait soulevEe
par des dirigeants des. tles Ellice a Tarawa, lesquels avaient orsanisE des rE\U1ions
et procEdE ¡ un Echanse 'de wes avec les ~prEsentants élus des iles Ellice a
la Chambre d'AssemblEe. '

228. \Lorsque la Mi.sion • demandE' si la populatipn pensait que les di rigeants
aur&ient dü se J'encontrer pour di.scuter de 1 'avenir, on lui a rEpondu qu'il avait
EtE ditticile d 'orsaniaer des rencontres, en raison principalement du manque de
uoyens .de transporte La PrEsidente a dit q~ des consultation~ s'impasaierit,
not8Dlll1ent si les habitants des iles Ellice avaient 1 'intention de demander une aide
au Gou~rnement britannique.,

229. Le' pasteur a &lora demandE aux meiDbres de l. Mission d'expliquer ce qu'Etait
1 'Orsanisation des NatiODs Unies et cOlllDent'elle tonetionnait.' La Prisidente a
~it que 1 'ONU Etait une orsanisation d'Etats' indEpendaritsqui s 'Etaient groupEs
pour oeuvrer en vue de la paix dans le monde. Un de ses objeetits Etait, de taire
en sorte que toutes le. pC):pulations des territoires dEpendents puissent dEcider
de ieur p¡oQpre avenir~ la JÍ1eilleUre tac;on d'y parvenir &tant que la Puissance
administralite et l'ONU COG'Parent pour doter tous les peuples de leur propre
gouvemement. L 'ONU s'etfc1"9d.t 'Esalement d' élever le niveau de vie des nations
pauvres afin qu'il soit acceptable pour tous. C'est pourquoi il e7.istait de
nombreuses institutions sp'cialisées dens les domaines tels que la senté, 1 l ali 
mentation, le développement, la métEorologie, etc.

230. Chaque aDnEe, la PuissaDce administrante • q~, ~8 le ces de Hui, Etait le
Royaume-Uni - prEsentait UD rapport annuel sur les prosras rEalisEs pendant la
p6riode considErEe daDI les domainescle la santE, ~ l'Education et des autres
sernces ~n vue de prEparer le territoire l l'autonomie. Ce rapport était EtudiE
chaque annEe par un aoua-comitE du C'~mi.tE sp'cial, qui tormulait ensuite des
conclusions et des recommcmdatiolÍs'. Ces conclusions et recolllll8Ddations étaient
examinEes, approuvEes ou moditiEes, et transmises l l'Assemblée sénérale 0\1 elles
Etaient de nouveau EtudiEes par tousles Membres de l,'ONU. La situation dsn8 le
territoire 6tait,donc examinée au moins deux, fois par en.

'o • • "

231. Le pasteur a remereiE les', membre's de la !~ission et exprim& 1'espoir que 1 'o~ru

continuerait d., sUivre l'Evolut~ón de la situation dans cette partie du monde. .
La Pr'sidente a 1'Epond\! que quel q~e soit le r&sultat du rEt€rendUDl, elle tenait
¡ usurer'Jla popula~~OD que 1 'ONU continuerait a veiller sur ses int'rets et sur
son bien~'tre. .

232.;Le pasteur a a.mand' l liotticier.' de liaison britannique qui accompagnait
la Mission si la Pui,s'flance administ'rante Etait ou non en taveur de la s6paration.
M. Rich6rdson a' expliquE que files tonctions. I\e concemaient pas directement les
tles Gilbert et, Ellice", itais qu 'i'l 6t~t convaincu 'que le C'.ouvernemen'\i brit annique
accepterait la dScisiob de l. poP1.llation, qllelle qu'elle soit. Le pasteur a demandé
a M. Richardson de prendre note,d~ vit dEsir des habitants des iles Ellice de ne
pas se sEparer du Royau\ne-Uni. La Miss~on a quitt~ HUi. le 29 aolit, en fin
d' apras-midi. ,; , . · ,
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236. La Pr~sidente a remerci~ la population de Vaitupu des manitestatic;ms qu'elle
avait organisees en l'honneur de la mission, et particulierement d' avoir invit~ ses
membres a participer aux danses, invitation qu'ils avaient acceptée volontiers. Elle
a declare qu'e c'etait bien la le. tac;ob l,a plus rapide, de taire connaissance. La
mission avait éte invitee par la Puissarice administrante a suivre le retérendum,
mais la Presidente a expliqué qu'elle avait également pour tache de rasse~bler des
rensei8l1ements de premieñ! blain sur la sltuation dans le Territoire. A cej; egard',
elle-meme et les autres membres de la mission souhaitaient pouvoir parler'8,vec les
habitants de l'ile non se~ement de la question de la séparation mais aussi de
questions relatives aux plana actuels et tuturs de developpement des íles Ellice.

237 • Au cours de la. meme r'union, l'Adminiatrateur chargé du ré~renduin a déclaré
a la population qu'apral la cérémoDie de bienvenue il indiquerait quels étaient en
gros l'objet du ré~rendum et la procédure du vote; le scrutin proprement dit aurait
lieu le lendemain.' 11 a ajouté que la Puissance administrante et le Gouvernement
du Territoire so\maitaient que la population de Vaitupu parle librement aux membres

235. La mission a été rec;ue par un groupe d'accueil semblable a ceux dont il a ~té

question précédemment. Le maitre des cérémonies a ensuite escorte la mission
jusqu' au maneaba 0\1 le. population locale était rassemblée. La, au cours d 'une
cfiremonie de bienvenue, du jus de coco a t!té ottert aux membres de la mission qui
ont egalement assiste a un spectacle de danses traditionnelles. Dans son
allocution de bienvenue, le President du Conseil de l'ile a déclare qu'il. comprenait
que l'ONU avait pour role de maintenir la paix et la mission pour tache de
surveiller le deroulement du r'terendUm. 11 etait certe.in que 1 'orro veillerait a
ce que les iles Ellice soient traitées equitablement.

Vaitupu

233. Le Nivan~a est arri'1.lI'~ al' ile de Vaitupu le matin du 30 aout. La Presidente
et l'Administrateur cnarge du referendum ont rec;u a. bord M. Telematua Leupena,.
president du Conseil de l'ile de Vaitupu. La mission est descendue aterre dans
les pirogues qui avaient escorte M. Leupena au navire. Oh accede al' ile par un
chenal naturel ouvert dans le r€cit. A maree buse, les eaux s'ecoulent a mi
chemin entre le recit et la cSte. Un groupe de jeunes hommes de Vaitupu ont porté
les pirogues de la mission sur leurs épaules.

234. L'ile de Vaitupu est la plus grande du.groupe des iles Ellice (580 ha environ)
et vient au deuxiame rang pour la population (948 habitants) lO Comme la plupart
des iles d';l Territoire, elle exporte du coprah et importe du riz et des denrees
alimentaires europeennes dont, la dem~4e va croissant. La terre est tertile et des
tubercules et des arbres divers '1 sont cultives. Deux type's de bananes sont
cultivees. Les seules entreprises cODDllerciales de l'ile sont deux magasins de
dfitail coopératits qu' il est prEw d:' agrandir en construisant des installations
supplémentaires au cours de l'ann~e 1974. Dans l'alimentation locale entre
figaiement du poulet et du poisson. L'élev/~e des porcs'est pratiqué apetite
échelle.
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de la mission. 11 a ensuite présent' u. Hichael !4urr~ qui rassemblait de 1_
documentation pour la station de radio de Funafuti, et il a invit' la population
a pr~senter le$ chants, chansons, tables et autres ~l'ments suscepti;bles d'etre
utilisés par la station de radio des iles Ellice quand elle serait cr~'e en 1975.

238. L'Administrateur charg~ du ré~rendum. s'adressant plus tard dans la"matin'e
aux habitants de l' ile. a déclar' que la J?uissance administrante avait d~cidé

d'organiser un r't'rendum et que les Gouvernements du Royaume-Uni et des
iles Gilbert et Ellice avaient l'un et l'autre convenu que si les habitants des
iles gllice optaient pour la s'paration, ils donneraient suite ~ cette ,'l'cision.
La réunion avait pour principal objet d'apporter des renseignements qui permettraient
a la population d' avoir une idée claire de la question et, s'i n'cessaire, de pouvoir
reconsid'rer ses positions individuelles avant de proc'der au vote, le lendemain.
11 a tait remarquer qu' au cours de r'unions organis'es sur d' autres iles, les
discussions avaient surtout port' sur les conditions que la Puissance' administrante
imposer"it en.cas de s~paration. Ces conditions ne pouvaient en aucun cas donner
lieu ¡ n'gociation. La question de la séparation, a-t-il d~clar', était plus
tondamentale que toute condition dont elle pourrait etre assortie. La séparation
affecterait la vie des g'nérations futures. Quand elle voterait le lendemain, la
population devrait considérer non pas combien d' argent son vote pouvfl,it lui
rapporter mais si la s'paration apporterait a ses entants le genre de vie qu'elle
souhaitait. Le vote aurait lieu au scrutin secret, et personne ne saUÍ'ait CODDDent
les autres avaient voté.

239. La r'uniClD a 'pleaent doan' l'oee.ion d'ineerire lee,retardatairee eur lee
lietee eJe votante. Quand eeei • 't' tait, l'Adllinietrateur ehara' du ñdrendua'
• lu 1 haute wix lee deux queetione qui tisureraient eur l.e buUetine de wte
e' il • expliqu6 q1l811ee 'talent lee eODc1itione 1 reaplir pour JOuvoir prenclre part
.U r'dr.ndua (wil' plu h.ut, par. 169-110), ainei que l.e Oon41tiOD. 40nt eerait
u.oni. l ••'par.tion et qui 'talent .onc'•• 4au l·Or4onD....c. d. 1914 .ur 1'01'''
Di.á1;ion d'UD r't'rendua daD. l.. tl.. BUic. ('fOil' l·.ppenc1ice 1 l'anexe 111.0 au
pra.ent chapitre). Ca.e il l'aftit d'~l tait l~c'4I._t.. il ••oul'ip' que c••
concti.tion. qui .vaient trait, .ntre .lIt:ree, au Fonda de '-ÑquatioD del recett•• , aux
re4eftDc•• 'eur l •• pho.ph.t.. .t aux bien. 4u t.rritoire dell ""l~. Gilbert .t Bllice,
ne po_ai.nt do••1' li.u 1 dee n'lOciati~ne. Le· tait de •• proDoncel' par UD wt.
en t._v 4. la .'PU'ation eipitiait que l'oa acceptait 1.e cOlltitiODII .tipal'•••
A euppoe.l'· qu'\lDe .'paratiOD int.rri...., lee que.tioae ._ra.. daD. 1& 4&cla
r.tion r.lativ. a. con41tion. (wil' plu haut. par. 111) ~ai.Dt Itl'••uain'••
paz- la Pui••ance ac1IdDi.truat., et l. sou....m_Dt d. l'actual territoire et par le.
rapr'••ntiDte 4•• h.bit....t. 4tle 11•• l11ic••

~

240. 'Le PrGsident du Conseil de l1~le et les autre. personoes qui ont pris la
parole'ont surtout pos6 des queations sur lea eonditioos auxquellea' aurait lieu la
s&paration. Il~ voulaient Dot8lllllent aavoir pourquoi la hi.e.ce a4JIliniatrlDte
avait d'cid6 que les habitants dea ilea Elliee ne pourraient b&n'ticie.r du Fonda
de p6r6quation des recettes et pourquoi t dans la diltributiop dee terrea, les
habitants des iles Ellice ne pourraient obtenir de terrea .upplélDentaires, par
exemple les íle,s, Christmas, qui 6taient terre de la Couroane; ile ont 'Balement
demand& .i les habitants des ilea Ellice pourraient entamer dee n'sociations au
sujet des .conditions l un stade ult6rieur. "
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241. L' Administrateur chars' du r't'rendum a r'pondu qu' il ne connaissait pas les
raisons pr'ciaea pour lesquelles la'fuiasance adDdnistrante avait tix' les
cOD!1,itions 'nonc'ea dana la ~claration. feut-etre avait-elle pena' que cea
conditions rendraient plus taciles les n'sociations entre les reprfaentants du
SQuvernement territorial et les repr'sentants des habitants des ¡les Ellice.
Les deux parties pourraient plus tacilement discuteT' de questions comme'i 'P&l'

exemp141!, le niveau d'eaploi cJe. habitat. de. tle. 111ice 4aDI lea JI•• Gi.ll»el't
et la possibilit', pour lea habitanta des iles F.J.lice, de continuer a aller a.
l"cole de la marine marchande, .'il n'y avait pas eu auparavant de discussions
entlamm'es sur dea queationa camme celles du Fonda de p'r'quation des recettes.
Il a asaur' a son auditoire que la Puis8ance adlllinistrante tournirait une aide,
tant en ce qui concernait le8 d6penses renouvelables que les d'penses d'investis
sement, cette &ide devant compenser toute perte de recettes et etre au moins
suttisante pou!" maintenir les sernces ¡ leur niveau actuel. L' Administrateur
chars' du r'f'rendum a,d&clar' prendr~ note' de la question dee fronti~res d'un
'ventuel Territoire des iles Ellice. 11 'tait 'vident que les conditions auxquelles
aurait lieu une s'paration ne pO\1vaient donner lieu a. n'kociation, Ilais les
représentants des habitanta des iles Ellice pourraient certainement ess~er

d'entamer des nésociations it leur sujet a. une date'ult'rieure.

242. En ce qui concerne d' autres questions se rapportant awt conditions, en
s'n'ral, l'Administrateur charg' du réf'rendum a répondu qu' il parlerait tr~s
tranchement. C'étaient les habitants des iles Ellice qui proposaient de se séparer
des iles Gilbert, et non l' inverse. Les. repr'sentants du Royaume-Uni qui étaient
antérieurement venus' dans lea tlee avaient iriS1St' sur les inconv'nients que
pr'sentait la s'paration sur le plan 'con~ique. N'anmoins, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait respect' les voettx des habitant' des iles Ellice et avait accepté
d'orsaniser un r~t&rendUID et de s'incliner devant la d'cision qui serait prise.
Si les habitants des iles Ellice souhaitaient la s'paration. ils devaient accepter
le tait qu' il faudrait faire daventage d'efforts pour permettre aux iles de devenir
économiquement indéJ)endantes¡ ce n"tait qu'a ce moment-ll que la séparation
aurait un sens. Les conditions auxquellels aw~ait lieu la s'paration étaient, plU'
comparaison, relativement peu importantes. L"Administrateur charg' du r6férend\.1Dl
& ajout' 'tu' il soub&itait lviter d' exprimer son opinion personnelle, mais qu' il
eatimait cependant que ceux qui ae prononoaient en taveur de la.séparation devaient
consid&rer que cell~-ci cODstituait une sorte de gaseure et ne pas chercher ~

obtenir des sarant.1(~S contre toutes les difticultés susceptibles de sursir.

243· L'Administrateur chars' du r'~rendUID a ensuite fait observer que l ..s
revenUB provenant du Fonda de p&r&quation dea recettes ftaient relativement faibles.
Son capital ne pouvait etre d'pen.F. et les intSrets lÍe suttiraient pas l
aatistaire les besoina del tle. Gilbert apras 1978, lorsque les paements de
phosPlate aeraient Spui.I.. OD taiaait de. recherches pour 'tudier d 'autres possi
\dlitla de d'v.loppement. _ia le ROJ'aUlJle-Uni devrait, de toute t&CJon, contin~er
a aider auasi bien lea habitante des il~s Gilbert que ceux des iles Ellice.
D' ailleurs t les dépensea dans lQ8 iles Gilbert reateraient 'levées, que les iles
Ellice optent en taveur de la s'paration ou non. La plupart des activit6s du
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Territoire étaient concentrees a Tarawa et la separation ne reduirait pas le cout
de ces services centraux, dont lee habitants des iles El1ice vivant a Tarawa
b~neficiaient. En ccnséquence , meme si le Gouvernement .du Royawne-Uni avait
divis' le Fonds, en fonction des besoins respectifs des deux groupes pour couvrir
le coüt des services, les habitants des iles Ellice n'auraient pu esp'rer en
recevoir unepart import,ante.

244. En i"epOD.8e, un orateur a declare que les habitants des iles Gilbert
souhaitaient la séparation tout autant que ceux des iles Ellice et qu~ c'etait le
Gouvernement des iles Gilbert et Ellice, et non le Gouvernement britannique, quí
aurait du prendre la'decision concernant la répartition deB biens.

245. fendant le restant de la reunion, des questions ont eté posees au sujet de
l'aide que les habitants des iles Ellice pourraient recevoir, apres la séparation,
du Gouvernement du Royaume-Uni, d'organisations internationales et d'autres sources.
L'Administrateur chargé du reférendum a déclar~ que, pour l'instant, les iles
recevaient une assistance de la Cornmission du Pacifique sud et des Gouvernements
du Royaume-Uni, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande. En outre, les
institutions spécialisees des nations Unies'ex~cutaientun 'cercain nombre de projets
dms le Territoire, notamment aux iles Ellice. 11 n'y avait aucune raison de croire
que ces organismes et gouvernements ne continueraient pas a accorder:.leur assistance
aux iles Ellice.

246. En reponse aux questions relatives au transfert d 'un seul navirE;' a une
colonie séparée des iles Ellice, l'Administrateur chargé d.u référendum a dit q~e

¡~s frais d'e::ploitation du Nivanga, notarnment les frais de réparation et le cout
des pieces détachées, étaient de l'ordre de 600 a 700 dollars australiens par j our.
La GEIDA avait donc besoin d'une subvention importante pour exploiter la flotte
du Territoire. Dans ces conditions, les habitants des iles Ellice auraient
peut'-etre int~ret a ne pas etre trop ambitieux au depart, et a evaluer les facteurs
financiers en jeu avant d'elargir leur flotte.

247. Dane l'apres-midi, la mission a visité l'Ecole secondaire de t1otofoua, seu1
etablissement el' enseignement secondaire dans le grou!le des iles Ellice. 11 s' agit
d'un internat dirige par l'Eglise protistante des iles Ellice, qui regoit des
eleves des iles Ellice.

248. Les membres de la mission ont été tres favorablement impressionn~6 par l'Ecole
et par Son programme d'enseignement. Dans une breve allocution, la Présiclente a
explique aux éleves le role de la miss:Lon et l' importance que le ré:tE~rendum

preaentait pour leur avenir. Elle a demandé aux éleves, en tant que futurs
dirigeants de leur société, de garder'p~sentes ¡ l'espr~t leurs re~ponsabilit's
l l'¡gard de leurs villages, de leurs iles. et .du monde. L'Administrateur. charge
du re1'Grendum, qui a ensuite pris la parole, a l'emercie les él~ves de leurs
chants et a dit qu'il espérait que l'éducation qu'ile recevaient ne leur ferait pas
oublier l~ur. traditions. 11 les a instamment invit~s a oeuvrer en faveur de
l'avenir des iles Ellice et ¡ se souvenir que leurs responsabilit~s seraient
acc~ues dans le cas ou les iles Ellice se sépareraient des iles Gilbert.
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250. Elle a demandé combien de personnes avaient re<;u, une semaille au moins avant le
référendum, la déclaration prénisant les conditions de la séparation. Un tiers
environ des personnes présentes ont levG la main. Un certain nombre de personnea
ont pris la parole au sujet de la séparation • La plupart d' entre elles ont fait
état des differences de coutumes et de langues qui existaient entre les habitants
des iles Gilbert et ceux des iles Ellice, et elles ont tout particulierement
exprime la crainte de voir les habitants des iles Ellice perdre leur identité s'il
continuait a y avoir des rnari&.ges mixtes. D'autres ont dit que tant que le!3
iles Gilbert et Ellice constituaient un territoire unique, les habitants des
iles Ellice seraient une minorité et subiraient, par conséquent, la domination
des habitants des iles Gilbert. Lors de chaque progres realisé sur le plan
constitutionnel, les différences entre les deux populations étaient devenues plus
apparentes et la crainte d'une telle domination s'était accentuee. Elle avait éte
exacerbee par la disparité entre les niveaux de d~veloppement des deux groupes
d'iles.

251. La mission a demandé si des plans avaient été établis en vue du développement
économiq)le des iles Ellice~ au cas 0\1 celles-ci Be sépareraient des iles Gilber.t.
Le pasteur local a declaré qu'il envisageait de développer 1 'industrie de la peche,
le jardinage et l'aviculture ainsi que l'artisanat local, et d'accroitre la
production de coprah. Répondan,t a d'autres questions, le pasteur a ~éclaré que
les iles Ellice pouvaient entreprendre la plupart de ces activités au moyen de
leurs propres ressources et que, si ses habit~ts ne manqu~~~i~nt pas de se tourner
vers la PuissMce administrante pour obtenir son aide, ils travailleraient aussi
avec plus d'acharnement qu'auparavant pour atteindre leurs objectifs. Il a exprime
l' espoir que l' on trouverait des march~s p01JI' leurs produits • Il s test plaint du
fait que les services de transport par bateaux, s'ils s'étaient améliores depuis
l~~~, restaient encore tres insuft'isants.

249. Les membres de la mission ont lencontré la !>opulation de Vaitupu. au début de
l' apres-midi du jour 0\1 elle avait voté. Fres de 300 personnes, dont H. Puapua,
représentant de Vaitupu a la Chambre d'assemblée, le Président et des membres du
Conseil de l'ile de Vaitupu et six chefs, ainsi que des dianitaires et,d'autres
membres de la collectivité, ont assiste a la réunion. La Pr~sidente a brievem.ant
esquissé les activités de l'Organisation des Nations Unies~ parlant notarnment de sa
composition et du role qu'elle jouait daos le domaine du maintien de la paix;
Elle a expliqué que les institutions sp~cialisées des Natioos Unies s'occupaient
de nombreux projets dans le monde entier et cherchaient, dans le cadre de leurs
sI)heres de compétences respectives, a él.ever le niveau de vie de la population dana
le monde. Elle a ensuite expliqué quel était l'objectif du Comité spécial et son
role dans le domaine de la décolonisation. Ell~ a également précisé que la
Mission des Nations Unies était vénue dans les iles 'Ellice pour aider le Comité
spécial a s'acquitter de ses fonctions et elle a lancé un appel a l'auditoire pour
qu'il donne tous les renseignements susceptibles dVaider la mission et le Comité
special dans leurs travaux.
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252. En réponse a une question tendant a savoir si ceux qui avaient voté ~vaient

étudié les conditions auxquelles aurait lieu la separation, un orateur a d~claré

que la population ne s 'etait pas prononcée sur les conditions, mais sur la
séparation. 11 a ajouté qu'elle ad.res~erait une petition a. l'Organisation des
Nations Unies pour demander a la Puissance administrante de rouvrir des negociations
sur les conditions.

253. L~ discussion a ensuite porté sur l'evolution politique et constitlltionnelle
des iles Ellice. Certains de ceux qui ont pris la parole ont estimé qu'un
territoire séparé des iles Ellice devrait avoir une constitution qui ressemblerait
dans ses grandes lipes a celle qui est actuellement en vigueur dans l' ensemble
du Territoire des iles Gilbert et Ellice, et qui comprendrait notamment un systeme
de gouvernement ministeriel. lls ont pensé que les iles Ellice devraient rester
soua l'administration du Royaume-Uni pendant encore une dizaine d'années, avant de
prendre de nouvelles mesures d'ordre constitutionnel!J.

Niulakita

254. La mission est arrivée au la1"ge de Niulaltita le 2 septembre au rnatin.
M. 1kapoti Hoiono, représentant du Conseil ele l'ile de Niutao (voir'ci-dessous,
par. 256), est monté a bord du Nivanp¡a 0\1 il a été accueilli par la:·Présidente
et l'Administrateur charge du réf'érendum. La maree étant haute, on a ut,ilisé les
chaloupes du navire pour gagner la cSte. On accede ti l'ile par un chenal dans le
recit".

255. Le nom ca "Niulakita" vient du type de cocotier trouve dans 1 'ile au moment
de sa decouverte. Celle-ci, d'une superficie de 41,6 ha, en est presque entierement
recouverte. En voyant la vegétation luxuriante, la mission a concru a la tres
grande fertilite du sol. Elle a estimé que l'élevage et d'autres cultures
pourraient y etre introduits avec sucees, d'autant plus qu'elle a appris qu'on y
avait jac1is fait de 1 'élevage. Niulakita a une éeonomie de plantation, et sa
population, qui eomp'~e actuellement 65 personnes, vient des ileso voisines de
Nukulaelae et !~ukufetau pour deseontrats d:J deux ane , Cependant, 8.UX fins de
l'administration loeale, elle est rattaehée a l'ile de Niutao, av e laquella ell.e
constitue une eireonseription eleetorale. Un'représentant du Conseil de l'ile
de Niutao ehargé de l'administration reside daos l'ile.

256. Le représentant du Conseil de l'ile et les residents de Niulakita. e,vaieul
organise dans le maneaba une cérémonie de bienvenue en j. 'honneur de la mi l::~ion et
de l'Administrateur ehargé du référendum. Celui-ei a p~ésenté ses aides et les
membres de 13 mission aux habitants de l'ile reunis. 11 leur a dit que les suffrages
exprimés dans l' ile s' ajouteraiertt a ceux de Niutao. 1,a cér~monie s'est alors
achevee et les visiteurs ont fait le tour. de l'ile, accompagnes deleurs hotes.

k/ Des vues similairea ont été présent~es a la mission qui s'est rendue dans
l'ile de Mukulaelae.
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Nukulaelae

262. La tra'Versée de. Niulakita ¡ Nukulaelae sur le Nivansa a dure enviran
cinq beures. La mission de visite a gagoé la terre ¡ l'aube du 3 septembre,
en utilisant des pirogues ainsi que les chaloupes ·du navi!'e. M. Timo r,faunga,
president du Conseil de l'ile. a accueilli et escorte; la mission jusqu'au maneaba,
en paasan~ par plusieurs comit~s d'accueil.

261. Apris avoir fait leurs adieux l la population de l'ile, les membres de la
mission et l'Administrateur charge du retérendum ont regagne le ~tivanga. Plus
tard dans la soirée, le navire a appareillé, l destination de Nukulaelae.

259. Apr~s le vote, la mission a tenu avec les reprEsentants de la population une
rt!union au .cours dt' laquelle la discussion a porte s~ un grand nombre de sujets.
Un des membres de l'assistance a appele de ses voeux l'ind~pendance des iles Ellice
et a demande que l'Organisation des Nations Unies su~veille l'évolution de la
situation politique dans le Territoire. En reponse ¡ une question, le représentant
du ~oyaume-Uni a déclare que le Gouvernement britannique s"tait engag', dans
l'eventualite d'une s'paration, l apporter aux iles Ellice ¡ la tois une aide
budgétaire et une aideau developpement. La Presidente a clos la reunion en
remerciant la population de Niulakita de s'etre pretée ¡ une discussion tranche
des questions qui se posent et l'a assurée de l'intéret suivi de l'Organi~ation des
Nations Unies pour le Territoire.

260. Vingt-six personnes etaient inscrites sur les listes electorales, et
29 personnes, parmi lesquelles ? ~lecteurs. inscrits a Niutao, ont exprim' leur
suffrage. L'Ordonnance de 1974 relative a l'Or6aDisation d'un retérendum dans l.:-:s
iles Ellice prévoyait pour l.es habitants des iles Ellice la poBsibilit~ de voter
dans l'ile ou ils se trouveraient si le scrutin - qui etait tournant - y avait
lieu ce jour-lii.

258. Le responsable des services mEtéorologiques, qui a pose de nombreuses
questions, a not8DP.'lent demande si la Chambre d'assemblee avait pris la moindre
décision au sujet de l'avenir des habitants des iles Ellice employEs par le
gouvernement central. L'Administrateur charge du re~rendum lui a rEpondu que non
et que les questions de cette nature devraient faire l'objet de negociations en
cae de separation. A sa demande, la meme personne a obtenu des precisions sur les
scrutateurs charges de verifier les votes par correspondance.

251. Au cours d'une rEunion ultErieul1e, l'Administrateur chara' du r~~rendum a
donnE des explications plus d'taill~es sur le rétGrendum, et il a rappel' le s'jour
de sir Leslie MOneon dans les iles Ellice en janvier et t'vrier 1973 (voir plus
'haut, par. 165-167). Apr~s avoir expose la procédure du vote dans ses grandes
lignes, il a invit' son auditoire l luí poser des questions. D'une ta~on generale,
lee personnes qui ont pris la parole étaient surtout d'sireuses de savoir quelles
seraient les conditions d'une separation.

l
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263. Dans son ullocuticn de bienvenue, le pasteur a d'clar6 que c'6te.it ,un grand
honneur que de recevoir sur l'ile une mission de l'Organisation des NatioDs ODies
et que~le moment de r'aliser le reve longtemps caress' d'obtenir la s'paration
'tait e.rrive. 11 a soulign' que les peuples du Pacifique, et en particulier ceux
des iles Gilbert et Ellice, 'taient fortement oPPos's aux essais nucl~aires que
la. France avait r'cemment effectu's dans le Pacifique. La missiori a not' que cette
pr.ise de position ~tait conforme ¡ ce qu'avait d'clar', devant la Chambre
d"assembl'e, au d'but· du mois d'aoüt, M. Isakala Paeniu, repr'septant de
Nukulaelae qui est en meme temps Ministre chargé des ressources naturelles.
M. Paeniu avait déclaré que les tles Gilbert et Ellice s'étaient d'ji associées
a d'aut;es territoires du Pacif.~que.pour condamner les essais nucléaires
eff.ectues ~ar la France ·dans l'atoll de Mururoa•

264. Un deuxi~me orateur a noté que le· peuple de Nukulaelae se r'jouissait
d'a~cueillir la mission de visite venue organiser et observer le r6f&rendum.
11'a dit que l'atmosphere de l'ile'ces derniers mois avait été·impr'gnée
d'inquiétude, mais qu~enfin le moment du réf'rendum 'tait arriv6, et i1 a exprim6
l'~spoir que les 'lecteurs de Nukulaelae voteraient dans le meme sens que ceux des
autres iles 1/.

265. L'Administrateur chargé du référendum a répondu au nom de tout le groupe
aux paroles de bienvenue qui avaient été prononc'es, et il a pr~senté les membres
de la mission. 11 a ensuite demandé que la réunion soit suspendue pendant un
court moment de fac;on ¡ pouvoir' examiner le programD1e qui avait été pr6paré ¡
l'intention du groupe et ¡ permettre a d'e.utres personnes de se joi,nd1'e a
l'assistance.

266. Lorsque la réunion a repris, l'Administrateur a expliqué la nature du
référendum et esquiss' la procédure ~ suivre pour le vote. 11 a ensuite invité les
membres de.l'assistance a poser des questions, camme dans les autres iles ou la
mission s'était rendue auparavant, la plupart des queetions ont porté sur les
eonditions auxquelles se terait la.séparation. Le probl~me de l'aide était
~troitement lié ¡ celui des conditions, et un certain nombre de questions ont 'té
posée's en vue de savoir si les iles Ellice recevraient une aide de la fui,ssance
administrante, de l'Organisation des Nations Unies et d'autres sources •

1/ M. Paeniu avait été le seul représentant des iles Ellic...~ opposE ¡ la
séparation, estimant qu'un territoire inet'pendant des iles li'J.lice ne serait J>u's
économiquement viable. La mission a été cependant informée qu'il avait dit l ses
mandants, avant le rét~rendum, qu'il app~erait leur choix, quel qu'il tUte
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272. En reponse a une question posee au sujet du maintien de liens avec les
iles Gilbert,. un orateur a. exprime l'espoir q¡,ue tous ces liens seraient rompus
des que les iles Ellice auraient mis sur pied leur prop~e systeme d~ens~ignement.

Un autre orateur en revanche a soulign~ l' importance a.e mainteni't des relations
amicales avec les habitants des iles Gilbert.
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271. Le past1eur a dit qu'il aimerait que les habitants du Territoire puissent
entrer librement au Royaume-Uni et avoir la possibilite d'y trouver un emploi, de
la meme fa~oll que ceux des iles Tokelaou et de Nioue qui pouvaient ameliorer leur
niveau de vie en travaillant en Nouvelle-Zelande. M. Richardson a repondu que les
habitants des iles Tokelaou et de Nioue étaient des citoyens neo-zelandais. :t1 a
fait observer par ailleurs que ces deux territoires etaient plus proches de la
Nouvelle-ZGlande que les iles Gilbert et Ellice ,ne l'etaient du Royaume-Uni.
11 a ajouté qu'il etait ~mportant que les habitants des iles Ellice developpent
leur propre economie pour ne pas dependre uniquement des envois d'argent de
l' etranger. ')

268. La reunion a repris apres le scrutin. En reponse a une question sur l'avanir
de l'enseignement se~ondaire dana les iles Ellice, l'Administrateur a dit que
c'etait la un des sujets aui devaient etre examines par la Puissance administrante,
le GOl~vernement des iles Gilbert et Ellice et des representants des iles Ellice
au cas ou la sGparation ~urait li6u.

270. De nombreuses personnes ont exprime l'opinion qu'il etait urgent d'ameliorer
les moyens de communication entre les iles et aussi entre les diverses régions.
La mission a souscrit a cette opinion. On a mentionné en particulier les
difficultes et le danger que presentait la traversee des recifs. La mission a noté
a cet egard que le plan de développement en cours pOur la periode 1973-1976 prévoyait
la realisation d'etudes de faisabilite sur les barrieres de recifs dans le
Territoire. La mission a eté informée que des ~tudes préliminaires avaient ete
faites par urle sociéte de consultants du Royaume-Uni.

267. M. Melitiana Kaisami, membre de l'ancíen Conseil législatif, a demande
des précisions au sujet des limitations du droit de vote applicables aux personnes
qui avaient ét' accusees d'un crime (voir plus haut, par. 200). Le President
du Tribunal de l'ile a voulu savoir pourquoi les Vaitupu&Ds residant maintenant sur
une des iles Fidji n'auraient pas l'autorisation de voter. L'Administrateur charge
du r~férendum a expliqué qu'ils etaient maintenant des citoyens de Fidji.

269. Un certain nombre ele personnes ont parle de questions economiques. Le
pasteur s'est d~clare preoccupe par la pre~ence de bateaax de peche etrangers a
l'intérieur des eaux territoriales des ile~ Gilbert et Ellice. 11 a demandé a
l~brganisation des Nations Unies d'aider a mettre fin a cet état de choses.
D'autres personnes ont suggéré que la production de produits d'artisanat locaux

. et'de produits agricoles, surtout de coprah, soit augmentee afin d'accroitre les
recettes locales.
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273'. Lorsq1.1 'on luí a derllan(H~ si 1 'Or8anisati~n des f\!ations Unies et le Gouvernement
du Royaume-Uni etaient opposés a ce que les iles Ellice se s~parent des iles Gilbert,
la Pr~sidente a répondu que l'Organisation des Nations Unies.était en principe
opposée a toute tragmeniation, mais estimait n~anmoins que le d~sir des ~euples
devait Stre respec'lié. t.f. Richardson a ajouté que le Gouvernement du ROYA.UDle-Uni
avait initialement consid~ré que les inconvénients que la s~paratiqn prásentait
sur le plan économique revetaient une importance capitale, mais qu'il se sentait
néenmoins tenu de respecter les voeux des habitants des iles Ellice.

274. En cloturant la réunion. la Présidente a invilt~ les dirigeants de la
communaut~ des iles Ellice a co~laborer au développement du Territoire. Elle a
d0110é l'assurance a l'assistance que l~Organisation des Nations Unies et le Comité
spécial continueraient de suivre son évo1ution. La Diission a quitt~ Nukulaelae
par pirogue dans la soirée du meme jcur.

Funatuti

275. Funatuti a une population de 871 habitants et une superficie de 275 ha.
C'est dans cette ile que se trO\lVent le bureau de lfAdministrateur de district
des iles Ellice et le si~se de l'~glise protestante des iles Ellic~.

276. Le 21 octobre 1972. 1 'ile tut ravag'e par 1 'ouragan "Bebe", qui entraina
la mort de six personnes. le nautrage des navires de la tlotte de surveillance
de la peche et la destruction presqu~ totale des immeubles et de l'intrastructure
de l'ile. Le gouvernement et la GEIDA organis~rent iDDll6diatement les secoure ,
tendis qU(; des pays étrangers &"9Portaient également leur aide. en particulier le
Gouverne~nt de la Nouvelle-Zélande qui ottrit des abris provisoires et tournit
une équipe d' ing~nieurs chupe de s'occuper des travaux de déblayage. L' ile
re~ut de l'ONU et d' un certain nombre de gouvernements, d' organisations priv~es
et de particuliers des dons d'un montant total de 95 000 dollars australiens,
y compris eeux consentis par les habitants du Territoire lui-meme.

277. Le Gouvernement du RoyaWle-Uni a décidé de se charger de la reconstruction
de FunatutilO Mais la mission ne connait pas 'le montant exact de l' aide que l' ile
a reC;\le ou qu'elle doit recevoir. Selon le flan de d~veloppement pour la période
1973-1976. le cout de la reconstruction était initialement estimé ~.
1 130 000 dol1ar8 australiens. A la ti'li de 1973. les crédits approuv~s se
montaient a 933 000 dollars australiens. et il ~tait prévu pour 1974 un montant
supplémentaire de 499 000 dollars australiens. Ainsi. la sOllDlle totale qu' il est
prévu de consacrer aux travaux de reconstruction est pass~e a 1.5 I'li.llion de
dollars australiens. y compris l~s dons susmentionnés.

278. On s'emploie actuellement ¡ r'parer f!t r~nover les immeubles et a. remplacer
les batiments et ouvrages détruits. notamment reconstruire 1 'h8pital de Fund.tuti
(20 lits). la jetée e~ l"cole du Conseil de l'ile et ¡ construire la nouvelle
station de radiodittusion• les travaux ayant ét& reportés :¡ la suite de l' ouragan •
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279. La mission et l'Administrateur charge du rétérendum sont arrivés a Funatuti
le 4 septembre. 11s ont ete accueillis par M. Sione Tui Kleis, ministre du commerce
et de l'industrie, qui est egalement membre de la Chambre d'assemblee ou il
represente Nui, ainsi que par M. Toalipi Lauti, qui represente Funatuti a la Chmnbre,
Jf. Tupua Leupena, administrateur du district, et des membres du Conseil de l'ile.
Des son arrivee p la mia~ion a eu une breve entrevue privee, a l'hotel Vaiaku Langi,
avec M. Kleis, a.vant q\.... celui-ci ne prenne l'Javion pour Tarawa. La mission a
egalement pris cong~ de ses deux attaches de liaison, M. Isala et M. Greig, qui ont
pris le meme avion.

280. Au cours de cette entrevue, M. Kleis a expose les faits qui sont a 1 'origine
du referendum. 11 a indiqué que les conditions de séparation fixees par le
Gouvernement du Royaume-Uni ne convenaient pas aux habitants des iles Ellice, qui
leur reprochaient en particulier de ne pas le\'r donner droit a une part du Fonds
de perequation des rece~tes, et a une partie des terres appartenant a la Couronne
daos les iles fhoenix et Line. Le Ministre a explique qu'il avait presente la
premíere motion de separation au précédent Conseil legislatif.

281. En reponse a des questions posees par la mission,'le Ministre a d~claré

que les membres du groupe parlementaire des iles Ellice avaient eu des discussions
au sujet des conditions de séparation entre eux et egalement dans leurs circons
criptions respectives, mais qu'ils n'avaient pas officiellement proteste contre ces
conditions a la Chambre d'assemblee. 11 ,a ajouté que l'on avait fait comprendre
au groupe parlementaire que les conditions étaient ~ prendre ou a laisser. Le
Ministre espere toutefois qu'il sera possible de negocier avec les habitants des
iles Gilbert pour obtenir une partie du Fonds de perequation des recettes.
Le Gouvernement des iles Gilbert et Ellice a l'intention d'approuver la separation
si le reférendum revele que la majorite d~s habitants des iles Ellice y sont
favorables. L'approbation du gouvernement revetirait la türme d'une decision du
Conseil des ministres.

282. Le Ministre a declare qu'apres la separation, les Elliciens se dotoraient de
leur propre gouverneDlent et mettraient en valeur les ressources de leur groupe
d'iles. 11 a ajoute queil n'y aurait pas d~ difficultes a integrer les Elliciens
qui vivent actuellement dans les iles Gilbert ou ils exercent diff'rentes
professions, a l'exception des policiers, deja trop nOlJlbreux aux iles Ellice.

283. En ce qui concerne la GEIDA, dont il.est Président, le Ministre a precise que
cet organe est responsable devant le gouvernement mais que les decisions
appart~ennent en dernier ressort au Conseil. Le President de la mission a remercie
le Ministre qui a ensuite pris conge de lá mission pour aller prendre son avion.

284. Apres l'entrevue avec le Minietre, la mission a participé a une reunion
publique a la maneaba en presence de l'Administrateur charge du reférendum.
Souhaitant la bienvenue a la mission, M. Lauti, qui represente Funafuti a la
Chambre d'assemblee, a declare que la presence de la mission montrait aquel point
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l'ONU se preoccupait du so:rt des petites nations. 11 e. demande a la mission de
remercier le Secretaire general au nom des habitants de l' ile • L'Administrateur
charge du réferendum a répondu que l'ONU accordait une grande attention aux
territoires dependants, quelle que soit leur dimensione Outre qu'elle surveillerait
le deroulement du r~ferendum, la mission rassemblerait directement sur T,>lace des
renseignements sur les conditions qui existent dan~ les iles et les aspirations
de leur population. Elle aurait le lendemain des discussions avec les representants
de la communaqte. L'Administrateur a ensuite explique l'objectif du reterendum
et les modalites du scrutin.

285. Pendant le debat qui a suivi, ~·f. Lauti a declar~ qu'en e,epit des .conditions
rigoureus~s imposees par la Puissance admini~trante et du probi~me de la densite
démographique, il etait favorable a la "liberté". Les orateurs q~i lui ont succede
ont critique les conditions de la séparation et ~ollicite une essistance économique
pour les iles EllicM. L'un d'entre eux a demandé si l'Administrateur chargé du
retérendum connaissait les raisons de la duret~ des conditions proposées.
M. Bailey a répondu qu'il ne croyait pas le Gouvernel'lent britannique tavorable en
principe ¡ la fragmenta'~ion; neanmoins, celui-ci reconnaissait le droit des peuples
a l' autodétermination et se conformerait aux résultats du rétérendum. 11 a ensuite
indiqué qu'il noterait leoJ objections'émises ·au cours de la réunion dans son rapport.

286. En reponse a une critique selon laquelle les iles Ellice ne produisaient pas
assez de coprah, M. Lauti a declaré que la production par habitant sur les iles
Ellice'pouvait etre favorablement comparée ~ la. production des iles Gilbert~ il a
cependant rec\onnu que les Gilbertiens étaient plus nombreux. Quoi qu' il en 'soit,
du fait des dt!gats occasionnés par 1'ouragan "Bebe" en 1912. Funatuti ne pourrait
pas produire de coprah au cours des trois années a venir.

287. La mission a tenu sa derniere réunion avec l'Administrateur charge du
re~rendum le 5 septeil'lbre a Funatuti; on allait y p!'océder au demier vote qu'elle
avait a observer. L'Administrateur charge du référend~ a exposé tr~s franchement
ses opinions Personnelles quant aux conditions de la séparation. a l' assistance
et aux autres probl~mes examines par la mission• 11 était d' avis que le manque
de maturité politique ~tait la raison principale pour laquelle les Elliciens et
leurs représentants parlementaires avaient attendu une date si tardive pour
débattre les conditions de la séparation. 11 avait le sentiment que l'on était
ar:rivé a un consensus. selon une pratique cou.tumi~re aux Elliciens. avant meme
qu'il ait donné des explications lora des réunions tenues sur chaque ile. et que
le vot~ refl~terait ce consensus. Les Elliciens avaiefttété largement into~s des
conditions. mais celles-ci n' avaient aucunement infiuencé leur votE!: la séparation
etait inevitable. pensait-il.

288. Qu8l1t al'avenir. l'Administrateur charS' du r&f'érendum est~ai t que les
iles Ellice disposaient d'une main-d'oeuvre suttisante. pour sérer,leurs attaires
courantes et il a donn~ en exemple l'Eslise protestante des iles Ellice qui
dirigeait ses activites de maniere tr~s satisfaisante. En conclusion, il a remercie
la mission pour avoir observe le rétérendum et lui a exprime 8a reconnaissance
pour son étroite cooperation~
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289. Le'" ';our, ~La Mi••ion a tenu une "uniOD avec M. Lauti et certalD' 4iripanta
locau. M.La,-ti a intora' la Miaaion qu, le P'Oupe parl..tail'e 4ea tle. Ellice
avait 4'ci4'. eotre autre•• 4'optel' pour UD l"li- 4e tJlMt coll'sial .pra. la
a'paratioo. 11 avait le aeotiaent que 1. ~.t..u 4e. tl.1 111ice lla Chuabre
4'aSI.blfe 'taient pr'occupf. par la "l*'atioD. .al. il P"VO~ait un certaio 4e8r'
(le coop'ratioo avee lea Gilbe:rti•• apraa la "para:¡¡¡ioo. Dot_ent en ce qui cooeeme
lea ..enicel act'f.lellement exploit'. eo ce 'In par le. 4eux lróupe. 4'tl•••

290. Selon M. LaUt1. 1"volutioo politique 4e. 11e. 1l1iee 'talt plua aVaDe'e que
Ion 4'veloppemeot 'cooOllique. ce qui avait provoqu' le. nve04ication. I'elati';'•• au
co04ition.. 11 ca.ptait .ur l'...i.taDce 4. la Pai....c. adBioi.tl'ant. pour ca.bler
cette laeUR~. 11 a in4iqu' que le. tl,. 111ice aup8Dtel'ai.t leur pl'04uetioD de
eOpl'f'Jl et 40lUlel'aieot un oouvel "lu a. _tl'.' activit" 'coDOIri,que.. 11 a expriM
UD optimieme pru4ent a 1"sar4 4'1 touri_. oot.t que c"talt '1&1,.ent une aenaee
potentielle. aUlceptible 4e .ioel' la .tncture .ociale.

291. 11 a 4emao4' a la Mi••iOD .i le. coo4itioD' 4e l. "paratiOll po\lI'l'a,ieDt Itre
reo'soei'es quand lea troia partie. •• rencoDtrel'aleDt pour 4'battre le. que.tion.
'nUll'r'e. dan. la D&claration. L'Attacb' 4e llai.OI1 1»ritaanic¡ue a rQoD4u caue le.
Daclaration aentionnait c1aireaeDt q. le. coD4itloDl De pouvaieDt pu 8tl'e D',oci'e.;
mal. 1 'on pouvait eertaio"Dt 'l89'er UD. pl'OteotatioD. 11 D"tait pe. en .'~e
d' indiquer .i son lOuvem_ent revi.ndrait 'UZ' la 4'ci.ioD.

292. Le ""aielent a r_rei' le. participant. e' 1m la .'anee. I.a Mi••ioD a
exprill' aux ••bre. de la CbOllbre 4'"'.1»1", • l'AdIIiDi.trateur 4e tiltl'ict .t
a la pop~~tioD .a reconDai••uce pour 1 'bo.pitalit' C¡1I 'eUe a"alt re~u••

293. AJant .eo' a bien la tlche qU,'el1e avalt 1 ...-,lil' 4aD. le terl'itoil'e, la
Million a quitt' Funatuti pu aviaD dan. l'apra.-aiti 4u , ••_1»l'e poUl' l' I'e*.,
a Fi4';i. .
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O, OBSEflVATIOflS, CONCLUSIONS ET MeOMWmATIONS

,294. Aims! qu'il resaoñ des chapitrel pr6e6dentl t et en panieulier ~u rEcit
des r'unioi11 qu.'elle lo ten~1 a,vec lel autoritEI 100ale. dWlDt Ion "~QUI' 4us
lel tIes E11ioo. la Mislioo a tOl'lllUE un certain no.re 4'Oblenatiool prélimioaires.
de caractare próviloiro. Sm' 4ivel'l _peetl 4u I'Etfren4. et IUI' la sitlation
g'~!..«'ale dMs"le territóire, et in4iq~ notllllllept cenaioel _1u.Jiel q'k"t, "elon
elle, la fuis,ance ad..'ini:;;trfmte PQurrait pntn4l'e a cet 'l&I'd, Lel o'blervations,
conclwtions et rodo~dations énoocEeg, ei;'..pra. 40ivent done 'itr'e rftpprochEe.

• ti' ••• formulE - 1 Mi. •del Obl~I'Vat;l.onl prell.:wunMl'el :-: ~ _" ..~__es pa.1' ,... ·,lll.OP,

2.95', On so r~ppellel'a q~ lQnlque le Gowemelle.Dt du ftQJ&\M!O!!t1ni a invitE le' ("QmitE
lpéci'a.! a envoYel' 1me IllÍIf!JioD aMI le tel'l'itoire, c'Etlit po~ que·le Comité
p\1icuu~ ainli ~",,"erver le d6ro\4ement du ;rE'tfr-~nd\W Pl'oJetE dams lel fl,el Elliceen aout et lepte;mbre 1914, En :recºlIIItm4IQt~'.ccepter cetteinvit.tion, les .
med»rellduOoid.tE ont, exprimE l'elPoir que 1. Milllion PO,ª,rlit rec~il1ir 41es
renleisnements de premiaremlÍn I,ª, 1& iltu-.tion dan. i~1 ftel Gilb~1't et El1ice,
et s 'ilitorme.r 1\11' le3 4'linl et lel MPirlitigDI 4e leur PQlPu1...tioD q~t a lew
stntut tqtur,Celo,. Eté rNlPelE. f)fll' í~ prf.i~eDte4e 11 Mi,I.i.OD 10" ctel r6nnion:;¡
prEliminl.oiltel q,ul gDteu lie:li iLoD4I'el ¡ olle • "Jout' , ~c tel memorel 4e l.
Millioo 10Ybliteraient pouvoir 'tlbl.i~lel oont-.o'tl lell plYl la.r-sel pgllible~
.veo ~tt'",Atl &utoteYrl 4e l. popW,"'tioD, 11110 a ••lIr relP.erciE 1.-- ,\d.IIIMoe
a~Diltrlllt'4e ·l'.-ttit\de pguitive q~ ºette4emitl't"vait rfoe~nt adoptEe
OODCQn'lont l.~lmillicm~ '4evilito. - ..

2.~6,~1 mem"brel ª', 1.. Mi""liO~ODt ftE into"" tu' ill1aYrÑent <le mqltiplel
gQouionl ae ;rencºDtre~M. re»rEle~tlDtlü tQ\1I-1.o, ••ctegn 4e 1... popY1,atioQ
4u torrit01ro, "cOIIJPri.atl .!JJrel ""u. ººDleil MI IdDilltRI, 4e. 'h.Votl
tgDI;rtiº~tlrel ot4e' peng~~it'" 4u cOllM!,roe e' 4t1."iDf1.tri" ºgMt le IIOnt:re
Ion itiDErÑre (VQirJ.",,:p~'Daig,~ IU Jrf.eDt rap:pºn), l' ~~illign, 9\lt~e Qu'eJ.1.e "
Q'bller'9f ~, QfI'QY1'~nt 4u rEtfl'en4..& tu le te.1I te 11'eDtrttenir avec :\1'
autQrit'. 19c~e' 4eg ~1@§Gil'be"et4e' ne. ~llioe lur 1.••ituI}tion lEn'rile
dlnll 1.e t'rritQi~,

~T, La 'prEli~nt.~~t a.'ol.~~ a~~II ,\le, ctMli ¡11M.,ª"oil 1."OrIIDilltion
""" .~tiºDII unie~n".Ydt¡\g EtE'cORIY1tE,' ;L'!'/'Mº' I~ ;L.Q.\ltltion qYi tel'ait
:t'oi3'et g~. rEtfr~n«lYil nil~'" .l'·'prl~i".t¡gft.',t ;L," •••~it" .4li. lorutiD; 1."
pr~enge M l' Mi,"~OD 4•• 1.e 'tefritoire De .a.lit 't~ gQDli4Er'e gOIlM ~~e
"F,r\lpatiº~iYr~tfr'ftdJg: ~l'ºJ'etE! ~'l ••~. ~~ºgllit' l~giN AvÑent pM'ti!O!
gq;Li~,~em@nt,rfl'e"t~@,a. ~l\!(,prit ~'~'@"p.~tigg' g .~,~ pfg~~r.tiºD tgnn4"dloDa
~'" rf~ª¡qit¡@n' !t'~lf (XV): Q ~"M3,.~fe ,8IDErge .~~ ~I! nEot!gai.t$ ~glzuve8.rde:r
~ 'YnitE D.1S~ºD~e'$ J.¡'!~nte_ilt. 'tietrrité)ria.1e gl' territgir,. QP1Qni_ux, .

a~&! .Nf~mQ~p'gtt ~"Mt ~'PY:t'! ¡~ ~r"1!~4«!"" .. ll!rtiljª~~ ,'t§it.ocmlciente ." l.
lai1Hª,ti.op. ~º¡itiq~e d~g ¡el ~¡e~ ~¡ige, e' P~. IrEciIE~p.' 4y; 4fI!Jir 4e 'A
p.Ql:lu1.~tion .~ ~e ·l:lrQp.oncer 'S~ :.1:. l'cellioJl!·4'I~g· ¡e t.~~t'rit.ºi~, E:.I:J,.e ª a.lQuté
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qu'il s\erait peut-etre utile, pour aider lee melibres de la Mission a saisir tous
les aspacta de la situation, de leur tournir un exemplaire du rapport de
sir Leslie Manson intitul~ "Study' on the relationship ot the Gilbert and Ellice
Islanda n •

299. Le Gouvernement du RoyatIDe-Uni s'&tait dit dsns l'impossibilit~ de rournir ¡
la Mission W1 exemplaire ou un r's~ du rapport Monsan, et elle avait done dü
se contenter d'uil1 e~osé oral de l'auteur sur la situation qu'il avait constatée
dans le terri toire. La Mission a appris par la &t~1.te que le Gouvernement
britannique considérait ce rappcrt comme confidentiel, cal' sa ptiblication generait,
seIon lui, les conversations qu'il pourrait tenir avec les habitants des
iles Gilbert et E11ice apres le r't&rendum.

300. La Mission note a ce sujet que l'Administrateur charg' du r&térendum avait
déclare, lors de ses consultations pr~1iminaires avec la population de chaque ile,
qu' il ignorait les raisons exactes pour lesq\lfjlles le Gouvernement britannique
avait fixé conune conditions de la s&paration celles 'nonc6es clans la b&claration
annexée al' Ordonnance de 1914 sur l' orlanisation d' un .r't&rend\lll dans '-es
tles Ellice (voir l'a§\."cti.c. 1 l'ama•• III.C au pñ••t cbepitn). 11 ••blait
que les conditioas atipul'e. au panpaph. 2 4e la4ite 4'clan.tion .Wlcitaient un
_&content.ent l'n'r&1 pam! le. habitut. 48. !l•• lllic.tI

~Ol. La Hission en a conclu que les conditions de la s6paration av~\ent ~t&

r~digées en se rondant sur le rapport Monson, sans qu'apparemment de~ cODoultations
aient'eu lieu avec les habitants des tles Ellice.

302. La Mission tient a rendre ho_ase a M. Bailar, ac1ministrateur chars' du
rérérendum, qui a scrupuleusement et consciencieusement orsanis' ce demier dans
les conditions rixeee par l'Ordonnuce citée plus haut, et qui a veill& ¡ ce
que tous ceux qui étaient admis a participer au sentin puissent voter. 11 avait
bien rait compre~dre a tous ceux a qui il s'est adreRs' qu'en votant pour la
séparatdon , ils acceptaient par la-meme les conditions 'nonc'es dans la D&claration.
11 avai t donne a la population des iles El1ice l' assurance que si elle votait
pour la separation, les services seraient maintenus ¡ leur niveau aetuel. t1
avai t aussi declare qu 'i1 transmettrait tidalement ¡ la Puiss8Dce administrante
les objections soulevées quant ¡ ces conditions.

'"

303. Bien que l'Administrateur charl' du r~térendUID ait soulisn' ¡ plU8ieur~

reprises qu' en votant pour la s'paration, on 'tait cens' en accepter les conditions ,
il seni>lai t que l' ensemble de la popwation e.p'ra.t que cea eonditiona pourraient
etre renegociees ap¿~ñ le ri~rend\lll. Cela & amen' la Mis.ion ¡ étudi'er de p1UIJ
pres dans quelle mesure les habitants des tlea Ellice connaissaient lesdítes .
conditians • El,le a appris par le Gouverneur que la D&elaratioD 'non;ant les
conditions aWfque11es aurait lieu la s'l'aration avait 't' publi'e dans le
journal ~, ecrit en langue 1ocale, dans Atall Pioneer. UD hebdomadaire otticiel
imprimé a Tarawa, et diftus'e sur Radio Tarava. Ces conditions avaient tait
1 'objet de commentaires et de d'bats ¡ la radio. Le Gouverneur avait porta la
Declaration, avec les conditione qu'elle contepait, ¡ la connaiss8Dce des melllbres
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des flés Ellice, de l'ancien Conseil l'sislatit avant qu'elle n'ait ~t~ rendue
publique, et il leur avait demand' de veiller ¡ qe que ce texte soit bien compris
dans leun circonacriptiona. L' ac1ministrateur d,u district" lora de ses tourn~es

orcU.naires, avait expos' les conditions et l~s IDOdalit's du "~rendUDl projet~;
le Gouvemeur en avait tait autant au cours d'un V01ap sp'cial dana toutes les
iles Ellice, en mara 1914. l.'Administrateur chuS' du r't&r~nd.u..., a inform~ la
Mission qu'i1 avait 't' pnvu de tournir ¡ chaque 'lecteur le texte de la
Déclaration, ñclip dans la lansue des tles El!ice. ED,fait, il n'avait ~t~
distribuS qu'UD exemplaiN polU' deux 'lecteUrs environ, 'par sui1;e d'une p~nurie
de papier et de ntards dlW8 1 'impression. La Mission a conclll de ce qui préc¡de
que la population. et en particulier ses responsables. 'tait dans l'ensemble au
courant des concJitioDl en question. Selon elle, les habit8llts des iles Ellice
juseaient ces conclitions trop "~N', et ils lell consid'raient CODme un mayen
d'attaiblir leur d'termination l raire s'cession. 'Coame la Nission l'a constaté
dans chacune des fles qu' elle a ,visit'e, me. a oil l'on avait observé auparavant
une cert,d.ne prudence, la _jorit' de la POPwation 'tait pour la s~aration.
Las Ñllultats du r'dren~\UD (voir 'Dar. 191) contirment d'ailleurs cette constatation.. ,

2. Situatiofl sénérale

304. Lora 4e soo s&.iour. la Mission a 't' en mesure d'obse~ver Un certain nombre
de sipes encouraseants ele cJJveloppement d8D8 les clownes 'conomique, social
et de l' 'ducation. Le. coamentaires qui suivent 40ivent se lire dans cette
perspective ro

,305. En ce qui conceme les questiona qui attectent l' enaed»le du territoire tel
qu'il est conltitu' actuellement. la Mission tient ¡ rappeler les d6clarations
taites par le Ministre principal et le Gouvemeur au lujet de l' 'volution
cODltitu~ioDDeUeMure (voir par. 120 et 183 ci-elesl.). Selon le Ministre
principal, quan4 bien mi. le 11st_ minilt&riel venait .~.te d' Etre mis en place
dans lej territoire. l'exp'rience acquise lerait suttis.te pour justifier
l' acce••ion ¡ la pleine autonolllie intern. &u moment elel procbaines éle:ctions
s'n&rales qui devaient. &voir lieu c1aD8 quatre &DI, il avait e-':Jirim' l'espoir que
eles prosrh De tarcleraient pu ¡ 'tre. n&lis's dans cette direction. Compte tenu
de cel d'claratioDl, la Million elti~ que del me.urel doivent etre prises
proP'Ulivement pour donner aux repr'sentantl 61-. l' exp&rience e~ncernant des
domainel qui lont actuelle_nt r".~1 au Oouverneur et aux memres de droit du
Consei~~ "

~ " ~. La Mi'lion a 'Iale_nt eu l'impnlsion que del prosr8llDeS d"ducation
politique luppl'_ntairel .ont encore n'cel.airel. Des contacts et des visites
nsuliires entre le. f1e', co_ celle.- 4ui sont p%fwe. dans le cadre du Progr&lllllle
eles 'atioDl Uni.. pour le d&veloppement, leraient utiles ¡ cet .ard¡ de la s'orte,
des parle_ntlirel •• rendraient dans des territoires et des Eta"ts' de dimensions
sillilairel ..,ant ele. probli_ 4u ..... ordre.
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307. Enfin, en ce qui concerne le developpemant constitutionnel, l~ Mission note
qu'un nouveau Comité restreint a été nomme pour examiner la Constitution actuelle
et son fonétionnement et pour faire des recommandations quant aux changements qui
seraient eventuellement necessaires pour en rendre l'application plus efficace ou
plus acceptable. Le, l'r.l~sion est certaine que le Comité special sera heuceux
de recevoir un exemplel.i"e du rapport de ce Comité restreint lorsqu'il parattra.

308. Les transports et les communications entre les iles sont ReneS par le manque
de passes entre les recifa. La Mission a appris que lors du dechargement des
bateaux, un pourcentage elevé de marchandises se perd souvent eu~ les récitas La
Mission a egalement étp. informee que plusieurs études ont été en1~!'epriser.,m/ pour
rendre les iles plus accessibles mais que rien de réellement valable n'aété
accompli dans ce domaine. La Mission a l'impression que, compte tenu notamment
du fait que les habitants des iles Ellic~ se sont prononces pour la séparation,
le mom~nt est venu pour la Puissance adminis~rante de s'occuper activem~nt de cette
question. La Mission demande instamment a la Puissance administrante, en
consultation avec les representants du peuple, de rechercher de nouveaux moyens de
rendre les iles plus accessibles.

309. La Mission a pris tres clairement conscience, pendant sa visite, de la
nécessité qu'il y a de diversifier l'economie. Les seuls produits commercialisables
qui soient exportes ·sont les phosphates, le coprah et les articles artisanaux, ces
u~rniers représentant moins d'un pour cent de la valeur des exportations. La
Mission ne peut qu'appuyer la recommandation déja faite par le Comité special, a
savoir que de plus grands efforts doivent etre deployes pour diversifier l!économie,
qu'il faut mettre l'accent sur le developpement de l'agriculture et des pecheries et
envisager sans tarder de formuler un plan de developpement pour les iles Ellice BU
ess ou elles formeraient un territoire distinct au debut de 1976. t~ Miasion note
que le Gouveí'nen·¡é:nt des iles Gilbert et Ellice prend d' ores et déja des mesures
dans les domaines susmerrtdonnés , Elle constate en outre avec satisfactiotl que la
candidature du territoire a la Banque asiatique de d~veloppement a été accept~e.

310. La r.1ission note egalement que le territoire re~oit d'ores et d~j8 une
assistance considerable des institutions Bpécialisees et d'A~ltres or~anis~tion8

apparentees a l'ONU. Elle espere que la Puissance administrante continuera a faire
profiter au maximum le territoire de l'assistance qu'offrent l'ONU et les
organisations qui lui sont rattachees.

mI Des etudes sur les passes a travers les recifs ont été eff~ctuGes en 1973
par d;s consultants fournis par le Royaume-Uni au titre de ses progrwmmeB
d'assistance technique. Une etude supplementaire a ~te jugee neceo$aire et elle
est aetuellement en cours. En meme temps, le Gtluvernemen:t des iles Gilbert et
Elliee s'est adressé au Gouvernement neo-zelandais pour lui demander d'ouvrir
avec des explosifs une ou deux passes a titre experimental afin de determiner
le0 problemes techniques qu'une telle operation poserait et leo couts qu'elle
pntr:,inerait.
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311. La Miesion constate qu'en raison de la pauvreté du sol, en part~culier sur les
atolls les plus proches de l'équateur, l'agriculture n'a pas éte développée, En
outre, p~ndant des années, le phosphate de chaux a été extrait de l'tle de l'Oc~an
pour etre expédié aux exploitants agricoles d'Australie et de Nouvelle-Zélande
comme engrais sans etre utilisé, semble-t-il, dans le territoire. La Mission
r~commande donc que l~on e~visage d'étudier la possibilité d'enrichir le sol dq
territoire avee l'engrais qu'il produit.

312. Au cours de sa viaite, la Mission a appris que le territoire importe des
quantités considérables de poisson en conserve. De plus, elle a été saisie de
nombreuses plaintes selon lesquelles des bateaux dé peche étrangers pechent
illégalement dans les eaux locales. A,cet égard e la Mission esp~re que des mesures
etticaces pourront Stre prises pour décourager cette pratique. Elle a accueilli
avec satistaction la nouvelle selon laquelle, alors qu'elle séjournait dans le
territoire, le Ministre principal, accompagné du Secrétaire aux tinances, s'étaít
rendu au Japon pour discuter avec des sociétés japonaises de divers aspe~ts de
l'iridustrie de la ~che dans le territoire. Compte tenu de cela, la Mission prie
instamment la Puisoance administrante d'encourager le Gouvernement du territoire a
poursuivre ses ettorts e en dépit des ditticultés renccntrées jusqu'a pr~sent, pour
créer une industrie de la peche atin qu~~ la population locale puisse en bén~ticier,

notamment sous torme d'emplois.

313. La Mission prend note ~u caract~re polyvalent de l'Ordonnance No 12 1970
qui prévoit la création de la Gilbert and Ellice Is1an4s DevelopmentAuthority
(CElDA). Elle consid~re que le tait qu'une société autonollle, ~ant pour le moment
¡ aa t¡te du personnel expatrié, soit seule respo!1sable du développement, empSche
dans ~'e certaine mesure la population de participer et de s'intéresser au
d&veloppement écoilomique (I.u territoire. La Mission note en outre que, bien qu'il
entre dans les pr¡;rogatives du gouvernement de nommer 1e'Conseil' de la GEIDA et que
le r-ti.!1istre du commerce et de l' industrie en soit le président. l~s membres
nODllllés par le gouvernement sont en minorit'. De l'avis de la Mission. il faudrait
rentorcer la représentation gouvernementale et le contreie du gouV'ernement au
Conseil de la GEIDA. '

314. Dans le domaine de la santé publique, la Mission a appris qu'en raison des
ditticultés de transport, de grands retards interviennent dans l'évacuation v~rs les
centres médicaux des personnes nécessitant des soins d'ursence, particu1i~rement

aux tles E11ic~ qui ne possadent qu'un seul a'l'oport. l Funatuti. La Mission
exprime par conséquent l'espair qU,j la Puissance administrante prendra des mesures
pour mettre en place les moyens nécessaires pour aasurer une 'vacuation rp.pide par
avian, une tois que 13. s'paration des t2.es Ellice sera devenue ettecti"fe.

315. La Mission est cons~iente des ditticu1t~s que rencontrent les habitants des
tles E11ice dans le domaine de l'enaeisnement secondaire. Elle exprime done
l'espoir que, s'i1 y ait s~paration ou non, la Puissance adminietl'aVte éx~cute les
p1ans qute11e a pr~vus en vue de l'expansion des 'tab1issements d'enseignement
secondaíre daos les t1es E11ice~

316. Eu 'sardo aux 'prob1~mes particuliers qui se posent· dans les fles Gi'1bert. et
E11ice, J.a Mission estime que la situation dans le territoire devrait etre maintenue
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const_~nt al'ftu4e. 111. trOuve tri. encour...ante 1. l'!'ttn a4n••,. au .
Pr~sident le 12 septellbre 191' par le Gouv.m.ur 4an. 1.,._11e e. 4.ni....xpri_
l'espoir que la Mis.ion renara 4'autn. vi.ite. au tenitoin (YOil' ..,.U. XXIII
ata pr~sent rapport). Le. _bree 4. la Mi••ion reconnail••nt a..c 1. aouvem.ur
qu' il est elsentiel 4e tai... connattre l tOUl le. aate le. ditticult'. q\le
rencontrent les petits territoire. 4an. le••ttort. qu'il. tOftt pour oc~uper- la
place qui ••t la 1eur 4.. le lIOII48 .a.m.. La Mi••ion recCl••n4. clone q.
l'Organisation 4e. Nation. llnie. continue l .'occuper 4e e.tt. q\leltiOft .n YU8
d •aboutir l\ une lolution a4'quat••t ••ti.tai.ant••n ce q&d CODeen. l~ .tatut
politique tutur et le prosl"i. 'conOldque 4•• fl•• Oilbert .t 111ice.

. ...

Date-
Mardi

Mercl't

Jeudi

Vendre



' ..

I'1'IIERAIJE DE LA MISSIOI DE VISITE DES BATIORS UNIES DANS LES
ILES GILBDT ET ELLICE (191'4)

Vil1. 'd'Eita

l'

t
¡-_..._----'\....,.

Jlt•

Remarquea

La Mia.ion ae regroupe ~ Nadi.

¡'ría 1 'avion ¡ Nadi pour Tarawa.

A 1 'e.cale de Ie\matuti. la Mission est
accuei11ie par le responsable du
4i.atrict. M. Tupua Leupena.

Accueil otriciel ~ l'a~roport inter
national de Tarawa par le Gouverneur.
M. Jobn H. Smi~~. et par le Ministre
principal, M. Naboua Ratieta.

Rencontre avec le Gouverneur et
l'Adadnistrateur charg~ du réferendum.
M. Eric E. Baile,..

Arriv&e 1 Detio en prc.. venance de
Bairiki par bateau.

Vi.ite 4es vestiles et des monumelits
cClllllEmomtita de la deuxieme guerre
mondiale.

Entretiens avec lea repr~sentants de la
Gilbert et Ellice Islands Development
Authority (GEIbA) et de la Co-operative
Pederation. Vieite de l'~cole primaire
publique, de la Harine Training School
de Mercba et de l'Institut technique
de Taravall

Arriv&e de Betio par bateau.

Vi.ite dea eervices de l'Administrateur
charp 4u rGdrendum pour observer
1 t ouverture du vote p~ correspondance.

Entretiens avec le Ministre principal
'et avec le Conaeil des Ministres.

Arriv'e 4e Bairiki en voiture.

Entretiene avec lea membres du Conseil
4u vil1"SfJ d'Eita et avec les habitants.

Appep4ice 1

Betio

Bairiki

Tarawa

tieu-
lfadi (Pidji)

(Ilea I1lice)
runatuti

(lle. Gilbert)
Tara".,
Bairiki

Ven4recli 23 aoGt

Jeudi 22 aoG.t

Mardi 20 aoUt

Mercrecli 21 aoG.t

Date-

. ..

, ..
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Date-
Vendredi 23 aolit

Lundi 26 aout

Mardi 27 aout

Mercredi 28 aout

Jeudi 29 aaut

Lieu-
Bikenibeu

Bairiki

Betio

(Iles Ellice)
Nanumea

Nanumea.

Nui

Nui

Remarques

Arrivee d'Eita en voiture.
Entretien avec le Ministre de la sante
et de la protection sociale,
M. Teweia Uaruta. V'isite du Central
Colony Hospital et de l'Ecole
d' infirmieres • Entretiens avec le
Ministre de l'education, de la formation
et de la culture, M. Otinua Tanentoa, le
Secretaire al'éducation, la formation
et la culture et le Principal de
1 'Ecole normale de Tarawa. Visite du
"C'"llege" et du lycee George V.
Visite des pecheries - Projet du
Progra.mme des Nations Unies POU1' le
developpement et de l'Organisation des
Nations Unies pour le developpement
et 1 'agriculture (PNUD/FAO).

Arrivee de Bikenibeu en "loiture.

Embarquement sur le Nivanga en direction
des iles Ellice.
Arrivee de Betio via Nonouti et Arorae.

Entretiens dans la maneaba avec le
representant de Nanoumea a la Chambre
d'assemblee, H. Maheu Naniseni, le chef
Conseil de l'ile et des groupes
representatifs.
Observation des operations de r~f~rendum.

Entretiens priv~s avec le repr~sentant
a la Chambre d'assemblee, des autres
membres du Conseil de l'ile et d'autres
personnes.

Départ pOllr Nui.

Arrivée de Nanumea.
Entretiens avec les membres du Conseil
de 1 'ile et la. population de rTui.
(Entretien avec le représentant a. la
Chembre d'assemblée, M. Sione Tui Kleis,
ministre du commerce et de l'industrie,
s Funatuti, le 4 septembre.)
Observation du scrutin du réfer~ndum.

Ent!"etiens prives avec de':' membres du
Conseil de l'ile et d'autres groupes
communautaires.
Départ pour Vaitupu.
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SamE
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Maro
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Date-
Vendredi 30 aout

Samedi 31 &out

Lundi 2 septembre

Mardi 3 septembre

Mercredi 4 septembre

Lieu-
Vait~}u

Vaitupu

Niulakita

Nukulaelae

Funatuti

Remarques

Arriv~e de Nui.

Participation ¡ eme reunions concernant
le r~f'~rendw, en l~ompasnie du repre
sentant ¡ la Ch~bre d'assembl~e,

M. Puapua Puapua~ du chet du Conseil de
l'ile et d'autres groupes.

Visite de l'Ecole secondaire de Motutoua.
Observation des op~rations de retérendum.
Entretiens prives avec des chets locaux.
~part pour Niulakita.
Arriwe de Vaitupu.

Entretien avec un representant du Conseil
de 1 'ile ¡. Nikutets.u et avec la population
locale.
Visite de la plantation de cocotiers.

Entretiens priv~s avec le representant
et avec la population locale.
DI!part pour Nukulaelae.

Entretiens avec des membres du Conseil
de l'ile et de la population.
Entretien prive avec le :repr~sentant de
la Chambre d' assemblee, Uinistre des
ressources naturelles, M.. Isakala Paeniu,
¡ Tarawa, le 21 aout. M.Paeniu etait
en visite otticielle dans lDile Christmas
lors' de la visite de la mission dans sa
circonscription.

Observation des operations de retérendum.

Entretien prive avec les chets locaux.
Dgpart pour Funatuti.

Arrivee de Nukulaelae.
EntNtien avec le Ministre du commerce
et de 1 'industrie , M. Sionf! Tui Kleis,
representant de Hui.

Entretiens avec le reprisentant de la
Chambre d'usemblée, M. Toalipi Lauti,
le re13ponsable du district, le Conseil
de l'ile et des membree de la population.

Observation des opérations de retérendum.
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Date-
Jeudi 5 eeptembre

Vendredi 6-
dimanche 8 eeptembre

Lieu-
FunafUti

Suya, Fidji

..__.....-.. L._~ _.,

Remarques

Entretien priv~ avec l'Administrateur
ch8r8~ du r~f~rendum.

La Mission termine aa visite du
territoire et part pour Fidji sur un
a~lon d'Air Pacifique.
R~unions pour mettre BU point les grandes
lignes du rapport.
D~pBrt pour New York.

- 82 -

...•...

t:
r

r
F'. •

•

..

Arti(

]

]

]

J
]

]

]

]
]

J

....~



t
¡
~1

• •

•

Appendice XIII

ORDONNANCE DE 1974 SUR LES lLES GILBERT ET ELLICE

DISPOSITIONS DE L'ORDONNANCE

TITRE 1

DISPOSITIONS LIMINAIRES

Articles

1. Intitule. definition et date d'entree en vigueur.
2~ Interpretation.
3. Abrogations.

TITRE 11

PROTECTION DES LIBERTES ET DES DROITS FONDAMENTAUX DE L' INDIV'íDU

4. Libertes et droits fondamentaux de l'individu8
5. Protection du droit a la vie.
6. Protection du droit a la liberte individuelle.
7. Protection contre l'esclavage et le travail toreé.
8. Protection contre les traitements inhumains.
9. Protection du droit de propriété. .

10. Protection du caractere privé du domicile et des biens qui s'y
rattachent.

11. Dispositions visant a garantir la prot~ction de la loi.
12. Protection de la liberté de conscience.
13. Protection de la liberté d'expression.
14. Protection de la liberté de reunion et d'association.
15. Protection de la liberté de déplacement.
16. Protection contre la disúrimination tondeL sur la race. etc.
17. Dispositions pour les états de criae publique.
18. Mise en vigueur des dispo9:itions en matiere de protection.
19. Interpretation et clauses de sauvegarde.

TITRE 111

LE GOUVERNE'UR

20. L!! Gouverneur. ses fonctions et ses emoluments.
21. Nomination et prestation de ser.ment.
22. Fonctions du Gouverneur adjoint.
23. Succession au gouvernement.
24. Exercice des tonctions du Gouverneur par un suppl~ant~

25. Exercice des fonctions du Gouverneur par un gouverneur adjoint.
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26. RespoQsabi1ités particl1liaftt'l clq. GQ1.\vem'q.~!

27. Oblísation cl~ GQuverne.~~ de gQn.~te~ 1e OQn.eiJ.. 4e~ ~n~at"e8.

28. ObligatioQ du GoU'Yl!~e.\1t eS' ..!i~ c;Qntº~~eAt l J..'a'Yi. 4.~
Consei1 des .inist~e8.

29. PouvQirs du GQuverne~ eR (le q,\d., <;oncem«! J..'.tttibtlt$o_'
de cha~8E!"

30• Droit de srace.
31. Sceau pub1íe.

32. Cansei1 des ~iQist~e'.

33. Nomination del JIlini.t~e••
34. DurE;e du Mndat du Mi.d.atre principaiet 4elil mimilltres ..
35. Ministres t.porairel.
36. germent des JIlem.brea.

Di~P2!~t.~~~~q_~'.~!'!l! :1fi~~.:r:.~~~t!!¡l:tivel!t. a. 1~ .'!E'~!H!;~.j*e

37• Convocation duConseil de. ministres"
38. Préaidenae .du aO~$ei1' de., .$Bistres,
39. Séances du Con_ei1 de••i~iltres.
40. Ordre du jour.
41. Convocation de perloMél ..11X $~.oel 4U Oemseil déemim:lstrej"
42. AttorneY~Geperal. .
43. Partage des r~'pQnl.b~lit6. ~Di.t'rielles"
44. Respóns$bilit' dollecti....

. O}t'~'MttBREq" .., t'·' 1MB'. -. '.' '- .." A ".' 'D ;a·al!! ,:r..'I:nll~ - ,l l.· '-fti¡lt;;J1 ~

45. Chamore d,t "Isembl'e ..
46. E1ection des mimbrés 'lus.
47. Conditions d'~ligi;bi.litS.
48. In€ligibilit'.
49. Márldat des mem\)res 'lul •
50. V!lcrmce de si¡ttel á1?r~ii cOnd$mUltioü.
51. Inva1idatio.l.
52. S8fictions d 'il1va1idit~.
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ANNEXE 1

ELECTIOH ro MINISTRE PRINCIPAL

ANNEXE 2

SERMENTS ET PROCLAMATIONS

'J.Tl'RE 1

DISPOSITIONS LIMINAIRES

l. 1) La pra••te ordomanee peut etre appelée Ordonnance de 1974 sur les
n•• Oi1bert et El1iee et lera interpr"a. cOIIIIIle constituant un tout aveo
l'OrdoMaDCe en eona.U de 1915 a) lUZ' les ile. Gilbert et Ellice ~ ces deux
ordoDI'IADCe. pourront etre appe1'es conjointement Ordonn.'lnces de 1915 et 1974 sur
l. !l.. ailbert et Elliee.

2) la pr'-ent. ordonnalJC~ sera rer.4ue publique dam la colonie p&l"
attiebal. &la ..ison du GouyeraeUl' et paraitra a la Gazette ottieielle das que
po••ible apra. la date de .on .tticha8e~ elle preDdl'a ettet 1 la date que le
Oouverneur Jusera appropriée. par avis publié et imprim~ de la meme maniare
r.pectiy_nt•

•• •

..) !Dr.que la pr'-sente crdonnance contare le pouvoir d' 6licter toIlte
prOQ1aation. tout raslement. arret ou Nsle ou de donner toute cl.irective ou
iutntetioD. 1.4it pouvoir doit étre iDt~:rpr't' cOJlllle comprenant le pouvoir,
IUleeptibl. 4'Itre uerc' de la _ime _niare. d'aeDeler ou d'abroser ladite
Jll'ocl_tioD. l ••dit. rall.ent. arret ou ralle. directiva ou instruction.

5) 1& loi d'interpr'tation de 1889 a) est applieal)le. avac les a4aptatioDl
Dac....ir... 1 l' int..pr&tation de 1 'ordorm&nGe en conaeil de 1915 sur les tle.
Oilbert et I1lie••t d. la pr&.Dte ordonaance. et poUZ' toIlt autre lujet connexe,
d..... qu' .11. e.t app,'!:icab1e aux tina d' interpl" &tiatioD del 10i. du ROJILUlDe-UDi
.t 4&u 4 'autre. Cal eOlU'lexel.

3. L'Or40nna~e d. 1910 lur l •• 1le. Gilbert et Elliee et 1 'Ordormance ele 1971
.v l •• n .. Oilbert et Ellice en portaDt uendement sont C:.Jrog&s.
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'lITRE 11

PBOTECTION DES LIBERTES E'1' DROI'l'5 FONDAMENTAUX DE L'H<H!E

4. Attendu que, d&DIi 1$ colonie, tout in4ividu eet tond' l jouir dee libertEe
et dee droite toDd.entaux lica l'he.t.e, c'eet-l-ctire du droit, laM dietinction
quant ¡ 1& raee, au lieu 4'oriline, aux opinione politiquee, ! la couJ.eur, a la
e1'0)'&oce ou au eexe, maie aoue t'&erve du reepect dee clroits et libert. d 'autrui
et de l' int&ret pubJ:ic - et lar,;a exception,

a) A la vie, ¡ la libert', ¡ 1& eGret' de la persolt.~ et a la protection
de la loi;

b) A la libert' de conacience. d'exprea.ion, d«(r, r'lIdon et d'a.aociation~
et

e) A la protection contre la violation du damicile et de tous autres biena
ainsi que contre la privation de 1& propri't' sane compensation.

les dispositiona 4u pr&ent cupitre o'appliquent aux tina de protfser les clroitl
et libert's en questioD, scua r'-.-ve des limitatione de ladite protection qui
sont pr~es dans ees dispositio.. atin que la Jouissanoe desdlte droite et
libert'l par une pereoDDe ne porte pae atteinte aux droite et libert&ed'autrui
ou ¡ l' int&et publie.

5. 1) Bul ne peut etre priv' intentioDDellement de sa vie, saut enex~utioD
de la sentenee rendue par UD tribural pour un erille dont l' int&essEa 'tE reconnu
eoupable aux termes ele 1& loi en visueur daDa la eoloDie.

2) Bul n'est considv& eCllDle ap.nt &t' privE de la vie en violatioil du
pr&sent artiele, s' il lDeurt par luite de l'uease, 4G.u la 'lDesure et les eonditions
autori~&s par la loi, '1e touts toree pollvant raisoDDablement se Juetitier

a) Pour la d&teue 4 ;.;~ne p..eorme eontre des actee de violence ou pour 1&
de'ense d'un bien;

b) Pour proe~er l une arrestation l.le ou empeeher l' "'asion d'une
personoe l6sal«iment d'tenu~.~

e) Pour r'prilDer une _eute. une insurrection ou une mutinerie¡

d) Pour empecher que 1& pereonee ep question ne commette un aete
dQietueux,

ou s'il meur~ par suite d'un acte de suerre l'sal.

6. 1) tilA ne peut etre priv' de ea libertE:I s~ut daDS 1 'un des cas auivante
autorisú par la loi, 1 eavoir :

a) Lorsque l' intvese' D'a p&s de d'tense ¡ opposer contre une aecua.,tion
au criminel»

b) in ex~ution de la sentence ou 4e l'ordoDD&DCe d'un tribunal proDODC&e.
soit pour la colonie. soit pour tout autre pays, pour un d'lit 40nt
l' int&ees' a 'tE recoDll\l coupable;
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e)

d)

e)

t)

g)

h)

En ex~ution 4e 1'ordan.nce 4'u. Caurt o, recor4- puni• .,ant
1 t int&ele~ pour r~tuI 4e ccaparattre 4e.aiít .lle ou 4evant une
juridiction int6rieurei

En ex'cution de l'or40n.nce 4'ue tribunal ele.tie'e 1 a••\1I''' l'accCllPl:t.
sement de toute obliptioe iapo." ll'int&•••, JIU la loi;

Pour aaener l' int&e••' .n JUltic••n .6.n&tioD 4. 1'or4c~DC' a'u
tribu..l;

1QrBqu' il Y a dee aotit. railonnabl.. a. IOUpooDMl' l' :I..tat•••, 4 'ayoUt
callDis ou dtetre 'UI' le point d. cc.Mttre un act. 4f1ictueux awc terMa
de 1& loi en ·/isueUl' da. 1. col(-'~'¡

Lorsqu'il I'asit d'un mn.ur a. 18 ana. en 'Xacut:f.OD a. l'or4ollftUCe
d'un tribUnal ou ayec le couen_.e~ 4u ,are ou a. la",oou 4u
tuteur, aux tins de l' EducatioD ~ da. l' iDt'rlt 4. l&4it. Ml"OJUll~

Pour pr~venir la proP&BAtioD 4 'UD. u.1a4ie iDtectieu.e 0\1 eontaai.e\l'.'

et q\al f1
ilJultlt
lOU'MO'.J.'. '.~.ult
1'1,11.'11
:Lea·ea,léÍ
uitlr:te\tal_ir••

4)
4rait 4.

1. 11

-

i) Lorequ'il I'asit d'une p..eo•• Clui ••t. ou PMlt ¡tri raillODl7llbl.••nt
louPQonn'e 4'¡tre \ID aliaD'. ue texiC".M. Wl alooolilue O\l UI'
vagabonc.4.• ~v a••ur.... pra. OU .0fttraitlUftt ou 1& ptotlCticD6'
la collectivit';

j) Pour e.pecher l' entrae i11"'1. a. l' :1nt.....' dabl ~. 0010..._ pouI'
proc~er El l' expul.ion, 1 l'extraclitiOD ou 1 tout autre Wc·¡utert 1....1
de ladite personne llor. 4. la ooloni. ou pcurr••tr.iD4l'. "allbtrt'
pend&nt qu' elle e.t coDll\Üt. hor. ele la eoloni. 6UX ti..... '0"
extradition ou 4e 'OA tranatert 4'UD PIl. l \lD autr.. .. ta!1ttu,
prilonnier con.1N\nE t {'\u

k) Lorsque cett• • "\11'. peut atr. Dac••••ir••n exfcutioa4'uD ...rata 1'_
obliseant l'int&•••, l r ••t.r cta. 1•• liait•• 4t.....,D~ _"..iDh
4e la colonie, ou lui ~\~ter4i.aDt 4••• trOUYer .4QI \lile te11•••• O\l
si ladit. _elUl'l peut a~. railonaal¡)l••t ~.titl"~r •••• u.
~ction en ju.tice COfttr. l tint&•••, ID "",4 t obMtlir 1iIi'l *-1",'t'••
si ladite aelUl'. peut 'tri railO_bl...t~!titl" ·potJI"'"''el'''
la libert4 de l'iDt.....' ~Dt tcNt.'Jour «¡u'll .at ••tori.'.
taire dana une partil qu.lcoDq,\lI 4r; 1& oolold. ·oa .. ""'M'.'.lit
ill&g~le du tait d'un tel irrlt'.

2) '!'out. ¡M!rlonne anata. O\l 4k.nue "t intorah. 4&bll....tU....'. 14'lai.
posliblee et dan. un. laDl\le qut.ll. c-...n4. 4...ti~8 4'.0'. arr••tat'01l0\l'6.
la d'tention.

3) Toute persome arret'. ou a'_DU'
a) Pour etre tra4uit. eu Ju.tic. en IxGcutloft a. 1'01'140..'.' ,d;'UIl tri••l,

ou
."('JII,. _

• Tribunal dont les actea tont toi J\UlClu'. iDldri»tioft 4a taux.
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al A\l tr...4.:L':lct.'.a.x"~"M~~di. 1& 1'f1t"~.0ti4.!L tor4o"""'Ula
trlb_l. .

lb) Au tl'li,.ll ,.tl' ,4 t . _ I . IO,U8 te••t 'la ,"tentiLoa lap¡e.t .pi. bi••
"\1.a'·,".llt...~.'."._'I14t~el1",a. :11"".,' 'o.. ¡"I.'orAo,••,
clt~ v~~,.l. ,••t"l"o_'b~••l\tA'e'••;..lÍ.l'e i'&M'1'¡.t'rlt6.
11!hrlla.ou .petü'·l,t.atr.ti.a ,al. loca.'_ ·6th.tOI••

e)· Au tr."'tt.l1. ,utl' ·611üi ••)r·•.,'t..torel :....... ,\9"I.r411" .l. 'l'.
tCllatto.Y .o\i._.le .o•• 4't~A ,o1faAltetwr(¡1. 'OO.Cll.lftl.i.~._ ...t ¡_,
••rvi.r4&ftl ua.tore'I&y,a1. tail:L.ir. 'C)\i '&~!.u, .&u:tI'"w.ll ·11ae ,~~tt.Jer"'.' ,••ttew••.,...·l.loi'·aao._Jail' '.' I'_ao...tt.: iO••evtO'.~'

4), 'ti tl'&..:tlltll;JO"",.a.~t•• ,"td. ·'·"'.t'.~url_'.,01l lorl'lu~ iollt
,.utr. ,wí_.att {Ir'l"" 'MlCaal..tta'.J*" J& .1. ," ,~. _t••-Itrlcle la
,lt'o11.c:tt.lttl•. li. :t't"plittol.i ,4. ,c. tnvai.l {e.tl~isoDMlb~••ftt ,a~.tlttl"
M'~•• clrC••••'I: lO\iI' '.ttof... ,a tea\1-ta :.l"\\,,,tioa, ,.rUtn ,.i.taa'
p••at lA41" ,":L~'. ·O\t.r'I\l1.at ,4, :CI. ;.....: ¡,V......t. '.cál1i1dta.,· ,.. ' - " , ,,>

,e~ 'Ultr&vallL rataofl.\)l••a'ea~I~·,0-" fd,la.t S*ti..,;4·'0\)¡tli.p'ioll'
,ccl1.ctl~.. r¡_1."..'b~'1.8tlO"1'ltO\l:",Miv" ,oib1'p"0'1I ,otYlL'....

:8. 1" ··Iula...t ;Itr. :...... 1.. iorturloul',.td'''.fttlou il~Jba"1
tai"••" t.,.tl1aou: "ar.atl.

b) Paro. ,\\':1.1 .2tilt¡4~4 .otlt. r...l.oga'bl,.4, 1&.•~"o_r ·4'.'O~r
Q~l. o\l4t ' tr•.aur1tJQ1"t4eoOMlttr. \\1,alti.1á& ' .... 4. lA
loi env1.8'!lt'ilr ag, l"Oo:J.;om.••

tit qu¡ ft'~~tM' re:Lach'e.Oo:l.\; ¡'¡te trM\\lt'''IYlnt un ~:l'~1 ••• r.tv4
ilJultlt:Uh 'll1.ttr1.PtrIOm-tr,lt"O\ldlt4tJl\\••,.Mtit 'cm"11. ..t ....'.o__l••~
I~"O.'. a. \\voircOlltJÚs' '0\l4"~r. ..ur3.epol"4.c""'r. ~.4'lttlltt.t ,M'
'." '..~, ·~.d'l.i ...llcn.b:L..&l1' ·,c!oit. ·"JlIII"J\\4tc. '•• to\at.,~v.11:;.'
pour.1.1it.. qulPO'U'l'olltitr. lnt."'~'CQ·.tr..U."tr.r.lIo11",lOlilI00*"'t"..
t'1.13.....'t~ol~~.o,.. ,"erv.. 4.ooJ'4i~:to,ur.¡.QI ••_1.•• & .f'...¡·••• II"'ot4i...
11. 'f.J()'rl..it'~qll'a'._¡*',.8SP(l,U'•••tar..o.."*tlQ... ~gt¡o. '••• '4&""
U1t"t~. ,~ v\lea..,Of1 flj¡¡II04~.IO\\" 3. t~oc.,~l' .....at ¡...tonÑlt"J)I"li-
mi.ir.,4up!'o~.,. "

4)'Jioute p"'O~t ¡1L1G_••ni ...",. ou4'tea~. 'IV "". ,'U.'",IO'._
.Clit ele Q' ('lJl¡i t ! U.ft.:LM_~tt' v.riaa_ IU ·c.tt~ ·.11.V. ,.1•••.
,. 1.)RUl_ l'wt'tl" t.m.l ....o:Laftl..'. ;lervitu4••

2) lula peut 'tri ,co,.alata U,ft.&....~1 f.c'.

S) Aux tia. ,4u ,r'llatQ'ttc:L.. "",.p"li.a :tttl"avai:ttoro.~t·":MIi'~;~:U.Q¡ue
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2) A~Uft' 101 niaueun ..ct. aceomplien ver~4tun. l~i n••eracoaai4'r'
o~••••t 1_.-.tlbl••vlC 1. ,,'_elt U'ticl•• 011' ~ .aofttr."enant••:L la 101 e.
Clu••tiorl autori•• l'.,,110.'io. 4''11'" pei.e. ,uel1. ,tt\¡'.11••0:Lt.Cl'1:t'tAit 1"'1.
da. la e010811 1.Ul••entavant 1'.atr~••• vilUeurde la J)l'hlttieor401MDC"

9. 1) A\lO\la bi.. ni Plutlt...,.xptapri••t aucun iftt"'tau 4ro:tt.ur Wl 'bi••
a. peut Itrl.e",l,oo'''.1 lell" •••o,n titu1ai're.lllloinl t:lue le.coa4:ttioR'
cl..,ra. a' .ol..t ...,110•• &••vo:l.r I

.) Lt l .,..cprlat io'Il o,", l taoq'1:l.lit:lon est ,,~cefS.a:l.r'O\1oppol'.tll."a.
l'illt'rlta. la cilt."cltl ttrtito:l.r•• 4e la ,'curit' pa13l11U1.4.
l t Ol',4ft ",blio, ,aubo 1".4. l ••ant.,.blilu@. ,cS. a.·urbaai...
O\l el, 1...,.......t 6•• e ' ,Ota pour 1••:L.... val..Q\l 1'u:t:l.1:L-
••tlon4·\l1l bienClu'3.cO'DllU.l ·con4itioft que cel1.-oiloit l41' tla.
P'lbli,u•• ~.t •

b) Le. 41ttie\l1t" tu'.nval.1 ltl.,ropriation 'otl l'ao,u¡.it:LoIl4tun bi.
P'\\lI' tO\lt. perso.e","tua !ntarltou uinclro:tt aurol bi•• 1ft',.,
raison.bl...ta.J_titleraet

e) IAlci &"liel,b1.ln 1".plel ","lt t

i) 'Le ".,t ftr••at4tuI11 ill4euit. pleinl.t .ftt:i..r.~.t

ti) la PO••:lbil:i.t'. po\lr touteperlofttle Qant un ilt....tO\i '. ,4I'0:Lt
lUr lt bita (lui 'I.t ·.~roprUI 0\\ tout titu~ir. ,4 t\Ul lllt'rkou
el t un droita. 11 bila Cl",ie.t"cCl"'iGoolltrtIGap"., 4'...il'.
rlCCMlr.4irtct 4evQt 1&00\11' IUpra.. pour d.ncltrl 'o.111~1
4., ••tuerlUl' l-..ilten"t "tIOft. tlt'rlt. ."fDR 4roit .lur1&
lf1a1:lt' 41 1· exprtlJriatioR c1u4it bi.nQu 4e !¡'t,aotuillt:l.oll4v.4it
lat&rlt 0\1 d.roitet IUl' l' .0Atant C&. l'tbtt.tl:I.t' po\lVlllt lui
Itrtaue.

a) A.tacUl1~ lotlltaucWluttacc.,l:i. ,ea vel'tu eltun. 10:1. D•••a ·oo%il:l.c&'r'
tt81 ~t lae..-,tn••ft!1." 4i'POlit10111 4u Il'C.fttartiol•• ou, ,cOIlv..,••nt.

a)Si.l.a 101 .. I"'I.tioaprhoit l"'aaproll'iatio'n 0\\ l t'u IUi . i t i.ofl 4t Wl bit.U
l\ltl tu'i.l .oitt

i) Jlret , a. tou. ~t•• "alt•• tax M •• '

ü) & ttv.all&l1ctioft 'pour violat!o. A. 1& 10t .Ae ' ..el\t.to.,1U •
.-dt. ett.. violat!oaAe la toi,

lli) A l"OUMioll d.'u .il. 4'~M' loc:a"tio,ftll 4'i:tll' ~th&IUI.4tu•
••'itUt;4t \lM YUte. cl tua .......l'1t OU4!ttlllCOnvat,

iv) 'la ,.ae.ioll,.jua••fttl w "OlrdO'MaIt.. r••~•.,.·ua trib\tIIIJ.
11.ouul(!)!i ¡t '*tl POlG4•• ,tD'.'_ II~ tair.'_1a:U.r 41,
ilNttlw o!bli1aiio'1I4'1'.a.tlrlc~YU¡~

.'
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.) lM.tul ~JI'l.tloa ou. l'acqullltloD p...t rai'''aMbl••nt ••
,.tlti tllt ..e 1. bien 4'oa't 11s·..f.t ••t daDa un ftat,
........ ou , ...tu. 4. lUir. a 1a -at' 4'lv.. ",••ln••
....... O'l 4. '~.a ' .

vl) A 1. nlt••• totate lolrelatlvea 1. prelCl':f.ption ••pl. ou a 1&
",",,",tloa ..eflul.ltiVII! ~ ou

vil) , ...... 1& ",lot. a'-....I... 10\11' .ftece".. \Ul ..... Pl'ocM•
.... • lOh.ob••,:luW\&ir. "a ·JII'oca. O\l Mil" ". 'Do'te eN.
t&ul.csu •• , ..... 1C1# - __

.) De. t...... 4t 00., '101' tu .01 eN 4. OO.""UOD a'.v••
.....0'W0••••.u CM

.) J)ee ira... 11" au 4".los»,...t ou a1'_'11oratioD 4.
1....I&N1t•• (.·j.J. ....lt. taM· O' ••Di.. o.... a. tr..vaux
tu le ...lhall'. • l'GeCNIA"t ••• terr.. • at. req,ui. d.
"Sr••1•• 'Sl • retua'. cm.· ..'.ttectuer ..... _tif
raS....)l.'.

_..t' _la .... ol 11 ••t atabl1 ca. 1a4ita 101 .. ou•••10D
1.ou,1841, aete &00.,11. vetu 4. 0.11.-ei, n' ,aut
rai b1_t •• ~utlll.. 4I.DI .. '001'" .'-o..atiq,u.; w

'i) 111&101 tloa prCvolt l·...iatloll ou l'ac,ul.itloa 4•• bieu.... ,
1) '1.. __i ••

li) ,....__t. ",.,..onNI 4'0""'11 aa•• "li'D":,. 11 a••Id · 1.... 11.... CM a te. ""0." 4.'&i ,. .e trwy.t
"'''11'1' t lw!r••• 1& coloni.,· .. ti", 4.1.- &dId.Dia-
fAtl.·dgt l'illtark 40. ~"'tie~ll'" ae o•• _i...,

:l.S:I.) Jl.., ..PJUt........ perlO"" ••1....... 'aillit. ou la••
IOOI"".J.:I..:I."'lol , ·.. tl.. 4. 1.. .-l.-l.tntloD daDa
1"""", ·-.0......:1•• 4u talll10u 4. ,. .oct", et. .CMa
, ........ 4roit. ele e..-oi, __ l'int.'t 4•• b6n'ticiair••
....ltI b$.",.

,.) .~.. o••'i." .. iDIl••'il.' 4e 1...._tv••••llll.trateura
•..,"" 11.1 1'0 ...",tl..t 1. UIIi CN IV UD tribural.
eN , ,. UIl trlbuM1 1.1mt a. fouer8""..... .

,)_., ...·.1..."'_.- .,.... arilel....... lD-.rJlr"a.c.....""_I'~···.._.."O.·cNa.•.,l'e.t!oll 11'.. 101 ,..&o,aat l'uproJrl.tioD 4'UD
" ...... S" :.......... tl't4ür. , ... tl•• 4'11lt&lt pa1>1!o ou l'aeClUl.itioD
•••• 1•.•,';.. :""""'_1',. 0... flM .'illt""JU,l)1ie a. _t iat"-t al troit
"_"":•. J.or... J.IU' 'ita O'ale4it lat"" eN trolt 0n.r \ID )lea ••t a.... JU'
"" '..,",.. ' '11 ..... 'J,aMi _l'lDt"'t pab110 et .Dtla....nt tiDaDC'
... 1.........." •• '...¡aool_••

... _.. - -- .::-'::,,: ---
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10. 1) laut.i l·iDt....., 'Y COD'.Dt, il De peut ¡tre proc~E a aUCUDe touille
a. ,.'0'" ou 4. biQ8 .t mal De peut p'Dkrer c1&u lel locau el'autrui.

2) Mo\lDe 10i ai auOUD act. accoapli en velltu el'une loi ne '-era conaielGr'
c.... 'taat iDCc:.patible aYH l •• eliapo.itioDa 4u prEacnt article, ou 'Y' eontreveaant,
.i la 10i .D tu••tioa ","'oit 4.. 4i.po.itioH

a) Da.. l'iat"'t el. 1& 4't.n•• du territoire, de la aEcuritE publique, de
l'0I'dzt. pablic, 4•• bo••• 110"', d. la "Dt' pablique, de l'urbaDi...
• t a. l'_'_!..nt d.. caapAlDe., ou pour 1& mise en valeur et
1·utl11.t:l.oa a. re••ourc•• llin&ale. ou de tout autre bien a coDdition
que c.Ue-cl .oit l d•• fia. publiquel,

b) DaDa l'iat"'t d. 1& ~ot.ction aea c1roita ou elea libert'. 4 t autrui ,

c) C).li autori••nt teNt tODCtion.ire ou .D4ataire de l'ac1IIliniatration de 1&
coloDie ou a'UDe autorit' adlliniat:-ative local. ou el'UD orpniSlle 'tabli
IR la 10:1. a de. tiD' el'int~r¡t public, a pEnftrer clana lea locau de
tout. perlO" pcur iupeet.- ce. locau ou leur contenu a l'occ.aion de
teN. iap8t1, re4evuc.. ou c1roita pouv.nt air. dUI ou &fin d'ex6=uter
d.. va_u int....aant tout bien qui le trouve lEsaleeat c1anI cel
locau et qui appartieDt 1 cett. ac1lli.niltration, a cette autoritE CN

a cet orpni.e, ••10n l. c.,. ou

a) Qui autori••nt. a\IX tina de l'ex'cution el'un Juscent ou d't'l'1e orelODDaDCe
renda par un trilNDal daDI UD litise civil quel qu'il .oit, l'entr&
d&na d.. 19cawc .a "..tu el 'une telle ordoDlJance;

.) Qui .utori.ent l' entrae daDa toUI locau atin d'_pecber ou. de elEtecter
ae. iatractioDl pEnale.,

acept' daDa 1& .e.ve o, il .at Etabli qu. l&dite loi ou, ae10ft le caa, le4it
acte accC*¡t11 en yertu d. ceU.-ci. ne peut l'...ilonnablemeDt ae Juatif'ier dana une
aoci't' afMcntique.

11. 1) 81 UDe pei"'-'zme eat .ccu.'e d 'tl";Ae iatraction pEDAle, elle ~ le droit,
allOia que l'acculatioa D. aoit ¡-.tir.., 1 ce que 1& cauae eoit eDtendue Equita
'bl.ent et daDa UD 4Qai l'aiaoDMble par UD tribWl&l iDclfpeD4cmt et impartía!
kabli ,. 1& loi.

2) ~coDque .It accuaa 4'UDe iDtraction pEDale :

a) ·lat P'~" iDDOCent JUlqu'¡ c. que ... culpabilit' loit Etablie, a lIOiD'
ClU'11 De plaiele ccupan. i

b) In inton' d. que tair. le pourra, 4ana UDe lallPe qu'il c<apreDd et d__
lqon d'taiU~., ie 1& _ture 4e l' intractioD dont il est accua' ,

e) Diapo•• clu t.,. et ele. facilitE. DEc....ire. ¡ 1& pr~.tion 4e ..
4"_.~
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Ent autoris& a se d&tendre lui-meme devant le tribUD&l ou a taire aSSUl'er
sa dEtenle par un reprE.entant lEpl de Ion ~hoix¡ .

e) Se voit accorder les moJenl d' interr08er, en persoane ou par l'inter
m&diaire de Ion 7.:'eprElentant lSpl, lel tfmoius a charle, et de taire
cOIIparattre et d' interroser devant le tribUb&l lel t€moinl ¡ dacbarse
danl lel memes coDditienl que celles applicablel aux t6aoinl 1 cba:tse i

d)
r

•

•

~.

~
~

1'.'.~.

¡,
I
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•

t) Peut dilposer sratuitement de l'alliltance d'un interprate, .'il ne
comprend pal la langue utililEe au COU'I du procil,

et, ¡ moinl qu'il n':;, c01'1lente. le pl'OCaS n'a pe.1 1ieu en son ablence, saut s'il
adopte un comportelent tel que le proca. ne peut continuer a. le d&ouler en la
prElence et 11 le tribunal ordorme qu'il q1titte la saUe et que le prOC~1 le
pourluive en Ion ablence •

. 3) Lorlqu'une perlonne elt poUl'suivie du chet d'una infl'action pGnale.
ladita pesonDe Ou toute autre personne autorisEe par elle a cet eftet peut, sur
la 4..o4e, et lDOyennant paiement de touc droits que la loi pourra tixer daDs del
limite. railonMblel. se taire dElivrer, d&ns UD 4Elai railoDDab1e ¡ compter du
~Ulement, une copie, deltin& 1 l'acoul', du procal-verba1 del poursuites Etabli
par le tribUD&l ou pour le compte ele celui-ci.

!I) Iul ne peut ¡tre coDdamn' pour des actioDl ou dea ollillioDl qui, au
lICIDent on el1el ont EtG cOlllllliles. ne constituaiont pas une intraction pEDale.
et mal De peut ¡ve coDdamn'. pour UDe iDf'l"actioD que1le qu'elle soit. a une peine
plul ¡raye, quantitativement ou qualitativement. que la ~eine maximale qui Etait
applicable ¡ cette infraction au moDlent o~ elle a 'tE cODalse.

5) Quiconque 'tab1it qu' il a itE ';UlE pour UDe intractioD pE_le par un
tribunal compEtent qui l'a coDd8lDnE O\l acquittE de ce chef ne peut ¡tre jus' de
nCNV.U pour la mime iDfraction Di pour toute intraction dont il a pu etr6 dEclarE
cCNpab1e larl du procas, saut l'i1 en est dEcidE autrement »ar une juridiction
lupErieure au Courl de l' examen de l'appel inter';et& contre la colX'.a1iD&tion Oll
l'acquittement.

~) Quiconque Etab1it qu' il a 'tE ami.ti' pour UDe intraction ne PeUt
¡tre ,;u8E de IlOUveau pour la meae i·,traction.

T) Quiconque eet poursuivi du ~het d'une intraction l1e peut ¡t're torcE
de tánoigDer au cours du procas •

8) Tout tribunal ou toute ;autorit& qant cOlDp~eDce aux termes de la 10i
pour atatuer lur l'existence ou l'~teDdue d'un droit ou d'une oblieation de
carac~re civil 40it ¡tre &tabli par la 101 et etre indGpenciant et impartia1¡
lorlQu'une 'Pl'ocEclure est engas&e par UDe personne devant un tel trib~al ou une
te11e autorit' pour taire ainsi statuer. la cause doit étre entel1due 'quitablement
et 4&as UD 4Qai raisoDDable.

9) A'lIOin8 que toutes les parties intErels'es n' "'u convinl1ent autrement.
les audieDces 40 tOl1t tribUD&1 Ollde toute autorit& appeJ.'.. ¡¡ 8tawer sur l'distence
ou l'&teDdue d'UD dÍ'oit ou d'une oblisation de caractare civil. " compri. le
prCDOnc& ele 1& d'cision dudit tl'ibum\1 ou de ladite autoritS. 80nt publiques.

,. .

1
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10) AueuDe di,politioD 4u pu'qr.phe pr'c"'eDt De t.it obatacl. a ce que le
tribu_l ou l·.utorit' ecmp'teDte d~i4e d'exclve de. '''te de. ,...0.... autr••
que lel partie. au liti8e et leurl reprñeDtaDt. l'..\IX .i l8\1it tribu..l OQ

l84ite autorit' :

a) Elt habilita par l. loi a le taire et Jl:Je Dacea.ir•.OQ OpportUD .4e
le taire••oit 1IU'c. que 1& publicit' m.d.rait .\IX iDtf&tI. de 1& .iu.tic••
loit paree qu'il ••..it d'uDe proc"'"re iDter1ocutoire••oit eJlCol'e da.·
l' int'-'t 4e la 4Cceace. ae. barmel ...ur., clu bien-IVe 4. UD'" ••
moin. 4e 18 AD', ou de 1& protectiOD 4e 1& vie priv$.e ele per.o...
iapliqu.a daD' let:\ d&bate; cm

b) Elt babilit' »&r 1& 101l1e tair8 ou teDu »&r 1& 10i d. 1. tair. 4au
l'int~¡t de 1& daten•• 4u teITitoir., 4e la .&cul-it' publique OQ a.
l'ordre public.

11) Aucune loi Di aucun acte accompli en vertu d'UDe 101 De .... cODlidfr'
cOllllle 'taDt : .

a) IDCc.patibl. "vec le. dl,politiou de l'allD'- a) 4u ,......,be 2 4u
praaent artlcle, ou 7 cODtreveaaDt, .i la 101 en que.tlon iapo.e a
l'accua& la charle 4e 1& ,r.ve 4e certaiDI t.it.;

b) Incompatible aveo le. 4iapolitioDl de l'Alill'a e) 4u ,..apbe 2 4u
praaeat artiole, ou ., coaweve..nt, ai la 10i eD que.tion .ubol'c1oDDe
1 oertaiaea c~D4itiou le r.bo~a_ent l'U' le TI-'.or 4e. 4.n•••
4ea t'-oiD. 1 4~barle ¡ ou

e) Ine~)tible aveo le. 4i.,o.itloo 4u par.lI'apbe , 4u pr".Dt anicle,
eu 7 cunv..,eDlUlt:t .i la loi eD queaUon autori•• UD tribwla1 l .1uIer
un _.bI'e 4'uDe torc. ailitair.OQ par..Uitair. pour U88 lDfraction
qu'il aurait cc.aiae, DODOb.tant toute cO""...tiOD ou tout acquitt_Dt
40nt il • pu t.ire l'obJet, eoDfQl'lllfment au 1'I11-.t 4i.clplinaire
4e eette toree, 'tut eDteD4u toutetoia que tout tl'i'bwaal aiul a..l'
a Juser UD ..bre 4'uu telle torce 40it, .·ill. recoDDa!t couJl&ble,
tenir cc.pte. dau 1& eoDd"D&tioD qu'11 prODODC~, 4e toute peiDe
iDtli¡& a eeluí-el en vertu 4u41t ra81.eDt 4ilClpllaaire.

12) Aux tins du pr'.ent article, l' expr6lsion "int:ractioD pfDa1." • oenteD4
4e toute iutraction p'lIale au reprd 4es loi. eD vip8ur daDa la Clo1oDie.

L·exprea.ion "r.'aentant l'sal" .·enten4 4e toute perlODDe .e VOuvant
l.~_ent daDa 1& ColODi. cu autori.,_ a "7 trouftr .t autorll" 1 pztatlquer c1aDa
la eolom.e 1& prote••lon 4'avocat ou 4'avcuE, aaut .·il ••..it 4'une actiOD eil."
.upraa 4'UD tribunal4evaDt lequel UD avouS D'a 1M le 4I'oit 4'¡Ve eDteDdu.

12. 1) Baut aveo .OD propre eo.e...._t t DU1 ... peut .e voir iapo•• 4e
re.trietioDl da. l' exerciee de aon c1roit ¡ la liberta 4. coucience, 1 cc.p:'i. 1&
liberta de pell.ae et de reli8ion» la libertS 4e chaDler 4e relilion ou 4e coll'riet1,eD,
et 1& libert' de anif.ater et 4e })ropaser sa reUsion CM 1& ooDVictlODt .n1 ou
en c~n, tant .n public qu'eD pr;.v6, pe le culte, l'e.e*-eDt. 1.. ~.tlque.
et l·acca.pli....ent 4•• rite••
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2)' Toute eQaUnaut' re1i8ie"'l' a le c1roit d. er"r et 4' t.¡r. 'o~t"onntr
4e. Etabli••••nt. cl'en.eila.ent, .t 4. diriger tout St..b:lt••••~t 4....l••IQt
40nt l'entreti.n e.t entiar.ent ¡ .a ebarse. .

3) AueuDe ea.uaut' re1ilieu.e n. peut atr••p'¡eble 4' 40~ a."
..bre. une iDlltl'uction re1isieu.e clana le eaar' 4. l' .n••iF....nt 41.,,_. 4IflI
tout Et&bli•••ent 4' eDleiSDCIQen~ dont l' .ntr.tien ••t entiir••",t • .. e"'l. tJ\t
4&111 le ell4re 4. tout enl.iSllfJIIent qu' elle dilp.n.. 4. to11t••"'tr....m.r..-

4) saut avee Ion propre eona.nt.ent (ou. 4aDl l' CM 4''''n .l~4. 1101.
4e 21 AD'. aveo e'lu1,4e Ion tuteur). une per.on. traqu.ntAnt un4t.bli.....t
4'.n••ila.ent n' ••t pal t.nue d. recevoir une iQtructioll r'lili••, eN 4.
participer 0'11 d'a••i.ter l del C'rfatoni'l OU rite.relilieux Ji e_ita iMW.tiolh
ce. c&€moDies ou ce. rite••ont ceux d'Uft. JI.lilion .."'tr. que l ...i.Qn.. .

5) Rul n'e.t t.:au 4e prlter un ••rmellt eonva:lr. 1 la r.l"lioQ O'.a ••a
collriction O\l 4. preter serment d'un. uniar. contralr. l 1.. reJ.il"OI\ oa.-a ...
eOllV'iction. .

6) Aucune 10i ni aucun acte aeeomp1i .n vertu d 'une 10ill"'" 00,","4'1"
cOlllle incompatibl. &vec lel dilPQlitionl 4u pr&ent ~tiel•• O\l ., COIlWtW.f1Qt.
li 1\, loi en queetion pr'voit 4~la ••aurel qui pWvellt rai,o_bl""t ... J\IIt"tl.

a) Dan. l'int&at 4e la 4Sten•• 4'11 territoire. 4. 1& .acvit"~bli,,,••
4. l'orc1r. PUblic. de. bom•• aoeur. ou d.· J.....nt' ¡Nb1iCJ¡\\" .0\.&'" -

b) Pour protfser lea loil et 1el liberta. 4 '.utrui ~ I)Ot_lltl, aro"t
4'oblerve .t 4e pratiquer un. relilion ..... aucuae iN...... 4. ~ ""
4'adepte. 4'une autre relision.

et except' clana la me.ure 0\\ i1 eat 'tabli que 1a4it. loi OUt ••101111 o.... l'-.oto
acccapli en vertu de eelle-ci ni peut l'..iIOM&b1..llt .e J".tltier "'."..ooi't'
4&.ocratique. . .

•••

13. 1) saut aveo .on propre cOlllent..ent. n~ .. ""t •• vo"r~.... 4. .
l'e.trictioDll kili l' exereice de IOn clroit a la li'btrt' el'expr•••ioo .t...~ti••
4u P'l'a.ent articl•• ledit droit inclut l. 4roit 4. Illpa"tr' "n,~'t' 'PO'#'"
opiDionl; 4. recevoir et 4. r&1*D4re libl".ent 4•• i4'•••, 4•• i~to....tiou.t
4. n'ave l'obJet 4'aueuDe u.u.xtioll d&l'1l .a oorr"po'~.'-:••

2) Aucune loi ni aucun aete ~cCllPli 'n ~._ 4'u.. loS..,I¡f&oo..i44r.
cc.e ineoapatible avec lel dilpositiona 4u .1.eDt ....tie1•• ~ ., OOllt'''I-.-.t•
• i la 10:1 en que.tioD pr'voit 4e••e.ur•• ~ . .

a) Danl l'int&¡t 4e l. 4Et.n•• 4u terr"toir•• 4'1.. tJ"~"t'I*"1t"I~'.
41 l'orclr. public. 4e. bono•• JIlQeure 0\& 4e·l."~'W~l¡,,,,.~
l· -.' '....

b) PoUf prot'a.. 1ar~tation. lel 4roit.' ., 1•• 11~.rt.•• 4'.~ 'C».l .J;..
vi. priv'. 4e per.onn.•• !lapliquSe.d4l')1 4•• 4fibr.~;.4iu4lo....h'.rl! .ICM'

. _pechar 1& diw1p.tion 4'information. ooIt14••t¡.~••• 1OV'P"~"'tl'
l'auto!'itI et l' in4fpen4al1ee a.. trib\l.~ Q\l.....:L••~i..r. :,.¡,
plan admildlwatit Q.l technique. 1. tOtlOt:1o~••t ....no.. t'l'~
pboniquel. t'l'araphiqu•• ()U poáti1.wc. 1.r.a¡Q4~""'io. 'Q\l.1t.. t'lhi.:t.,••
ou
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_... .._ • _ .. _ ....__ .~ •• _. "' .• _ oo· ... _ .~ '.'0#' ..... ,..

'.) ~ ....., ... r..ute,téitiIIWt qj~ti A. 1'ail.t j. üelPtí da. 1&
M'__ l.' I~ l'"hI'Dli IWl ldite 11i eN., Jielijo lé 011. l'uti
10...11 '.\ ~•• I. eél11~iJliéRé\itfilt1ütiblM.t le Jüitifiu.. _ ,...i't' 4_e'&t~qu@.

14. 1) .lI.tJIílt ¡'LI'''''.!'.~ O,liiniti.liü!ñé pwt IVi priví le sa liliutí de
rh~.,.. .. 4·.....~U••hO.Cjlti-.¡¡;4tr. 4ü "elt 6.i ieflttif@t tie l'Mijo!er
1t••lft"'. 4. '.•_. litiO;""', .alUtt'ült.,Ii' flfJ1er d@e puliíi IOli
titUla" 'I.'~ ",:Llit-.. 4' oON'it1ii' di. .pditláts lti &utfii iBiGijiiti~. éJü 1',a.aro ~.q. I'Oil"til1ti 4t.•,. ift,"hi¡

2) .A\iOtill. loiliiaWJl1:f¡·ui. aOOGiiiiJli Ifl "1ft\! 4 'Uili llai Ii@ Iil@iU,. tl~liBitlírí
-_''-!lit ~i\OW!I',t'i:L..,.1ll.ÜlP.Ositilu ,U IfI'Blftt utii!líh (¡Jü , e~üt'l
"I.at .t 1. '~o' ¡.....,io.P'vottUI ••üll. i

.> ~il$ l'iil'b~. 4. U "'f'lIll••• J6 l'tuiritA l\ililir¡ü@j li l'~jdrl j\ü11ie¡
¡l, M_I_.I GMi. 4. la NII.' jüllli íllil i

b) '. POi". ¡l. .élt,. Oü 111 li'büt'l d'~utwi; t}ü

o) ~t tuI...¡ il. JIil"lltiou tu 'iltitiilül&iJ!i püilitil;

U.llt' Mili 1•••1 ol ii e.i '.'li 'u. idit@ lt:Ji¡ mi B@l~il 1@ elSi l'uie
aao"li 8ft ""ill, 41 o.UI-li. III ...i il&iiiftUbliiillftb j@ düstifi@j tiliS Uü@
.oli't.' '''Oft*'tuI' .
15. 1) .~.•' Pt\ii aVe pi•• 4. j& lib8ftA ti@ d@pláeiii@lit, .lo rifil dti
Pf••'. I.,toil. á4itl lti'f" .pii'l~@ le u~it di é!iji!~l@1 liu.en' ~üf tt:Ju;
1. t."ttei.1 i. fL.oli(¡lfti:et d.t ha.tI 1& fíiia.fttll eft ft' .pafti tlÜ@l jtiiftt IUli1i
ttrfitOU-I. 4'I.i.. UU li Illoilte jt 4@ 111 p&s 1ft 1"1 @QUisA,

2) -'IJII.vieUOII.j)flUtae·&,; ia l¡\Joií de alplá6@i!i@ilt",d'Uill j@!sf¡)ü@
4u faii 4,:.1 •In••·1 UOüft i'a&llMfi' d~~Ü@lü@ Ii@ Befa 1J&8 f!tJtiSitlÁrIe etiifilililtiit
i ....Ubl•••• 111 4illO.itio. dij 1:11" 181' Htte!..· ~ü 1i et:JiltiriV@iliilt,

S) AUI\tfl1 lot 111 -íMiOüft u'ti. i\il~ii 1ft v,titu tttüft@ ltíJl ft@ Ida ef¡)uti"fi@
«t..1 ataal' i~o~ii'l@ Mlt! i,. iiijliiitiol;ii i~ ~fís@lit utiel@¡ W , eiii1m@
'VIIIllt li ¡, 1(¡l". I\lI,UOil p'klit .~ Piiililitl t

.) l)'iaPlIIl!, lil I1 '\ti OéiUll.~1 lis 4'Pl:U.~!iltíi ~ü·li.r&ilittifi~8II
touteP6flOñfti l itiftta,ieura@ 1& itilt:Jñi@.t:Jü le lIt:Jit.l@ 'Ui@f¡)ft~@
'1 It4ltili 1& f!(¡lJ¡~q¡í!_; aljiiUIi)'rtitiotitílfii *lUi ¡lilli8ftt jiistílfiiiBiii1lfltl' Jli.¡ifilf OAU ltillib0' la 1& diA'ilis@ tu 'téffit€tife, 4e 1&
¡hijfi¡'lübiit\ll 611 II l'M!ue pullie l

i) D.'-11111. 111 tu! luiaOflíi:ifM l@i a~piii!iiiilil'tiB:; la rÁíiii@im@ I l' ifttlf·iiUf,
.Ij¡&,ooi(¡lfilt. ou 11 Doit 41 lüiiiif i& iilin1i¡ tl@ i5üt@i jirtJifüi@s @n
1·'Il.b&i .8\l~.4 t\illl éI.t~fii ,üel~i~llii 1I j@~!i~!~ il@íif@i~fiejiiilíi ilii
__ittllli l.ió'OnMii.'Il' ilaUi'tlof1:ii" &. i t ¡¡¡iltlle¡ d@ li dS!t@ilsi 4ü

:~~:~=:¡ ::tilt,::O:i:: l:1;;t:::~:i~~ i~:r:. =:l::~:fltiül@s Mí!üfíi ¡

i

i
i
t
e

¡

i
j

•

ro-. '-V'J.



l') Di¡litlI,b. hitl a.a Ijil_~ '_~'lI;Jjiiüli levllfttltfi 8,.al ~.'iUl 1ii1 .\ti.flUj· 10- WiI ¡.u¡iOfttl'.@· i1i •••, "Iiot.
tie If!;§.aüoe ,.,. iü , ••• ·'lülIIJ. .. U iütri ~s i liBelet.1 .
¡.tlQJ.ilifillilellitiill .ÍlüiiOlli·'ÜiM illliIIO" él 'Un vt'bulli lui& 6101u'
@iti. 1.liiülll~ii.¡·'ü. i.iotiOllplftli8 ati 1"11.4 cill 1111 ie .1_.:¡

.) j'••it. j.ti. \iIli,..iilifi oUíU¡@iai,•• 411 iJ.i·tfilÍotiíiJM ill o.~ flüi ~
11••18 g¿t!íi aÍjua__il IV. ~a.'Íitl'ilOI i t'WlI,erlíiJM8 I l' :Lilt&ittW
le iza @iiolli., liit o_e lilliti. l üil iiuiioi li oua:Pfill¡U.itd fil1iü.
iiilU,iÜi. iu IlUlr ai'ti. iÚlU,¡lOfilbd. iü!..,d ¡II l~t~ '8 1&
ioliilill¡ ItU¡; PMif. liiUi. ~!iÜ' .".ltt.1 A1Ül8 ~. ülti!filUi'i
iwui üil iii:lWii1 .~. 'tr. a\tl" ~. i&4it@ f:ilIJlti'tili:J5i\ IN IWt lin
.'\lill Pii'MüilitliAii. I i@iilltiMiitiill Oü a· liD v ••left 1Í1ti .
bUI al u itilolie:¡ ii1

li) fll••• lIe rilVitttioil 111 _ti II ¡l!iIOIllU8 di lut;;$eii 11 ct!)~(jllii
jI_ UlüI. l' e.~iiiiifi ii ;tilüil .Iii.:iiiñ I~t tiloiiD. , 1'iiit'fillé
in iiii~.ie 3:i ¡j:i~ili'_I1i.ii lulti Ii if¡iii'tip&i í=ti8¡lllí flue 1&
iiljiliiiil1 liftti 11 1·1'.'i • i: 'uiel;¡i i' eti I"íillil@, Il~ if¡)tii p&e
S\iíií!q¡t~j¡.1 le si dUiii:fiU lil:jiililli:.lil¡ BU Wie §íiJt!~ít'
i_ei&ül\ii¡

4) Ífíjlil;iiiiilisitiiiiofii Ift¡ lií_p,.lei • i&li'befií t@ tt~llé!.etii
4t u e PIIlifiii! iD !iftü üft!;i"'lii 'iti. mii•• tln! I;¡e lilLl@ víi'e II 'lli4la. &,
dü ¡U"'lfte P@IYilí;. li l·¡¡Ii.~iilí ~. a_Me, I iIIü¡fi "Iti' 'e l&pdfit~'i d
tii.llti..•'i·1ii.'Ifié Ila' i.11.~_._.'. ;~~u. Ilü.• tli.. iU tilo.i..·.i..i:jf~i 1&., difl1iife
1._1 P·tilll." .Iit. iBA ~I ..tili. II IUi. '.ii inteñdu@ pe Wi trltitmal
l.é!.!JiHti ei~W: ,I¡;ti ~~. PP·."'.I, _í.1U ~i .QftieíLtliutti~..e~est tJftíiJitli
jUIli: ;hii ji.iiiiiiiiiilü_il·Íii I ••I·...iA ilioseuliÉJrliíiiiol atI;Vf¡)éil'ti
fati ,.II••ü'&

~ ~ j) A l' iiliitill ie l'e_.. in ~Diii.~iofi les disjiBitii~tiI 4u ~&~&,hi
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16. 1) 80uI r'.ene de. diepoeition. de. para¡raphes 4. 5 et 8 cJu prEsent
...ticl., aucw¡. 10i ne donti.pdl'a 4e 4ispo.itiolUl qui .oi,nt dilcriminatoires par
.11••~.... ou par l.ur••ttet••

2) Bou' 1'...... d•• 41lpo.itioDl 4•• PU"asraph•• 6, 1 et 8 du prEs,nt
ut1cle. Q\ll De peut Iv. l'obJet el'un trait_ent di.crillinatoir. de 1.a put d'une
""0"- .P'''Qt en vertu d 'un tute 4e loi cu a&ne l' exorcice de ses tonctions
el·...Qt ctel'ltat 0\\ el'un. autorit' pub1f.que.

3) .Ala .eu du »rC"nt article. e.t "diecrwnatoil'.a" tout traitement .
4itt"ent r,•••i ¡ 4ittErente. eatEsorie. 4. per.onne•• UDiqu.ent ou principa
l_nt. pare. Cl\le le. int&•••,. appartiunent a UDtI cat.ri. dEterminEe en raison
d. 1eur' rae.. 4. 1eur l1eu el 'oricino, 4e lev. opinion. politique. t de leur couleUZ'
0\& 4. 1-.r. Cl'OJiIílC". et c1aD. 1, cl4r' duque1 lea perlO." appartenant ¡ l'une de
c•• ea~orl•• IOnt f.rappa•• el'incapacit'. O~ 4ft r ••tl'ictioDl dont eont exemptes les
,..... aprt...nt 1 une autr. cat~lOrie ~ bbEtici.nt de privilaleS ou
el'a..",' qui .oot ret.E. awc per.onno. appart'MDt 1 une autre catEsorie.

4) Le parllNpbe 1 du pr'••nt articl. nt ••t pIol 'applieable dans le eas d 'une
101 qui pr"'oit 4.....ur••

a) Pour l'~.ition d. taz•• ou l'attectation de recettee par le
lou••n_nt 4. la co10nie, ou par ~te autorit' locale ou orlanisme
local. 1 4.. tio. local.e ¡

b) Conc.aant d•• per.onoe. qui n'apparti.rmeDt 1'101 ¡ la colonie;

c) Col'e.r..ot. dao. l. Cal d. perlolme. el. cat'sorie. vis'el dans le
s-r....aph. prkE4.ot (0\\ d. per.onne. qui leur eODt apparentEes),
1.'applicatioo 4. 1& l'si.latioD eur l·ac1optioo. le mariase. le
41'Ol'c., 1.e tun&rai1le., la ~éYolutioD4e. bieol aprae le dEcas
a..& auv•• _tiare. aaaloau" 'lui cODltitueot le droit pel'sonnel
applicab1. awc ioelividu. d. cett. cat€eoriej

4) Conc.rnaot la propri'tE tonciare. la tenue el. bien. toneiers. la
r'iQt.....Uon daDl la propri't' et l'acqui.ition d. bieDs tonciera
.t .utr•• obj.ctit. analosuc. ¡ ou

.) ID ..nu a••que11.. 1.. per.oan.. 4.. cat.rie. vie'el au parasraphe 3
4\1 pr'••nt Irtic1e peuv.ot atr. f.ra~•• 4'incapacit'_ ou de restr1ctioDS
a..& peu••nt b'n'ticier de pri.i1ase. cu 4'avantqe. qui. eu 'sard ¡ la-tur. 4. ceu-ci .t au con4itioo••pEciale. de ce_ persouea ou. de
c.11.. 4. t~t. autr. cat'aori.. .oot rai.crmabl.eot justiti'es dans
uDt IOci't' 4a.ocratiqu••

5) AucUQe 101 n' ••ra ~oD.i4'r'. cc.e 'taot incompatible avec le paragrapbe 1
.su """Ilt -..tiol. O\l pa.e ~ colltr...out••i t11e prmit elee mesures relatives
.u.a-~it,••t tltr•• (qualit'. et titr•• ae •• rapportant p&1 8p~cialement ¡ la
I'let. "" li.... ,,·or11l1l'. aq opil110Dl politique.. a la couleur ou aux convictioDS)
1 ..i el. to\at. ,.'0.' nc-Ee a une to~tiOD INblique ou ¡ un poste daDs une
torcI 4&01 un lerv1c. 4'uo. autorit' local. ou el 'un eorpa co~stitu' ~tabli
&tU"t••" par \lII' 101 a 4e. tio. publiqu•••
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11• 1) Aucun reslement ou acte acccmpli en v~.rtu d '~D reslflllent &tabli
conf'orm&aent au1t disposi tiOM de l'Emere:encl Povera .Qrder in Council, 1m. tel
qu oil a ét~ amend~. ne sera consid&~ cClllllLe itant incQDpatible aveo les .
e..rticlea 6, 7.2. 10, 12, 2.3, 14, 15 ou 16 de la pr~sente '~Jrdl)DD&nceou cOllllDe .,
contrevenant, si le reglement en question pr&oit, en cas decrise publique.
toutss mesures ou autorise dans ce cas l'accamplisaement de tous actes rai80D
]JfJ.'blement j.ustifiables .par les circonstances de toute situation .aurgis8ant .ou .
existant pendant la p&iode de crise. atin de f&ire tace l eette aituatioD.

2i lDrsqu 'une perl30nne l"'lement c16tenue en vertu uDiquem.ent d 'UD..raBlement
tel que celui qui est vis~ dans le paragraphe i.mm~iatf.tllent pr~€dent.en tait la
demande, a. un moment quelconque de 1&.p~riode de d~teD·tion et six mois, au meina
apres la derniere dem"nde de meme nature aeb'essEe au co~s de laclite ~&iode, aa
cause est entendue par un tribUD&1 ind.naant et impartial. 'tabli paz" laloi et
pr~sid' par une personne ayant qualit~ pour ¡tre admi.ae ¡ exercer la protea8iQD
d'avocat ou d'avou~ dans la calonie. et nQDID'e par le Chiet-Justice.

3) Lors de 1 'examen ~t' UD tribunal, aelon le~ dispositions 'du pr'-ent
article. de -la· cause d'une personne diStenue, le tribunal pellt adresser des recOlll
mandati.ons concernant lan~essit' ou 1 'opportunit~ de maintenir cette dEtentioDJ

¡ .l'autorit~· qui l'a ordonnEe, _is 1l saut si la loi en dispose autrement. cette
autorit~ n'est pas tenue de se confor.mer ¡ ces rec~mmaDdation8.

- -_.._.,...""",
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18. 1) Sous r'serve del dispositions du paraaraplle 6 du pr~sent artiele, si une
persoee allague que l'une quelcolJque de~ dispositioDS des 'articl'es 4 a 17 (inelus)
de la pr'lente ordormanee a 't', est ou risque d'etre viol~e, en ce qui eoncerne
ladite personDe (0'-1 clans le cal d'un d'tenu, si toute autre persoane all~l\le une
telle violation en ce qui concel'ne le d'tenu), cette personne (ou cette autre
Personne) peut, sana pr'judiee de tout autre recours J.~gal I'elativement a la meme
attaire lt d~!'lder r'Paration a la Cour supreme.

2) La Cour llupreme a comp'tenee primordiale :

a) Pour eonaattre de toute demande taite eonform€ment aux dispositiona' clu
paragraphe pr~~ent:l et en d&cider;

b) Pour vaneher toute question qui se pose ¡ propos de la cause qui lui
est soumise contorm._ent aux 4ispos~itif:lB du paragraphe smvant;

et peut reare toutes ordonnances. sisnitier tC'.ltes assignations et donaer toutes
instruetiona qu'elle juse ap¡,:oopri'es pour appliquer ou obtenir l'applieatioD de
l'une qu~lco~e des 4ispositi~ns des artieles 4 ¡ 17 ·(inelus) de la pr'sente
ordonnance.

lJ.'outetois t la Cour lupreme peut renoneer a exereer les POU'VOil-S que lui
contare le pr'sent paoasrapbe si elle a la eonvietion que l'int'l'ef3S~ dispose
ou a dispos'. en vertu dtun~ autre loi, de m01ens de r&paration aatisf\\isants pour
le. violation all€gu&e.

3) Si. au ecurs d '\o\lU" ~ - .,~ j\1~ee ~A" un 'tribunal int&rieur, la question
se pose a'une violation de ,r ,>-til'~(;,;" ~ _ des dispositions des articles 4 a 11
(inelus) de la pr Esente ordu...... . e," :pr'sident de ce tribunal peut et doit, si UDe
pertie au proe~8 le demande, renvt 1.aI, question ¡ la Cour supreme~ iI moins qu'il
n'estime que le. tait de soulever 16. ",:ul"e~¡on n'a qu'un earactere tutile O\!
vexatoire.

4) Toute personne qui s' estime l's&e par une d.,&Císion de la Cour supreme
rendue contorm&aent aux c1ilpolitiona du prEsent article, peut ·t&ire appel de cette
4'cision devant 1& Cour d'appel des ílea Fidji :

A la eondition toutetois. que l'appel ne eeneeeae pas une d&cision de 1&
Cour supremeI aEclerant 1& demande irrecevable, pour la raison qu'elle est
tutile ou vexatoire. contomment au pr'sent artiele.

5) En sus des pouvoirs que lui cont~re le pr~sent article. la Cour
supreme peut etro investie d'autres pouvoirs) en vertu d'une loi promulgu'e en
application de l'81-ticle 53 de la pr~sente ordoDDance, en vue de lui permet~¡jre

d'exercer plus etticacement la juridiction qui lui est attribu~e pa.r le pr'sent
articlt!.

6) »,s d6cieioDl relativel a la praiique et a la proe~u;·e de la Cour
suprime, ccncer-.nt les ccapEtencee que lui contarent les dispositiODS du 'PI'Elent
article (notallllent .des d~isiona relatives au daai dans lequel une demaDCle devra
ou polUTa lui ¡tre adrell'e o~ une affaire lul etre renvoy'e) peuvent ¡tre prilel
par 1& personne ou l'autorit' qant qualitE dana la eircPDstance POli.? pl"enc1re des
d6cilic,na concer-.nt la pratique et la proc~ure 4e la Cour en gEnval.
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19. •••

3) Aux fins du pr'sent chapitre, une personne est consid~rf!e cClllDle
apparteDant lla coloDie lorsqu'elle a la qu&1itE de 8ujet britannique ou q.u'elle
b'n'ficie 4e la protection britarmique, et si :

a) Elle eat nEe dans la colonie ou si ses parents, ¡ la date de 1&
_ls8&nce, rúidaient h&bituellement daDa la colonie;

b) Elle a eu SI. rEsidence habituelle daus la colonie pendant une pEriode
continue ae sept annEes ou plus et si, depuis la tin dé cette p&iode,
elle D'a pt.s eu SI. rEsldence habituelle pour une pEr:tode continue de
sept ann'es Q1 plus dans une autre partie du COJllBOnwealtb ou en
R&publique d'1rlande¡

c) Elle a acquis la nationalit& britannique en $Jant Eté naturalis~e daDa
la colonie avant l'entr~e en vígueur du British.JTatioDality Act de 1948
ou en ap.nt ét6 naturalis~e dans la aolome en tant que citoyen du
Royaume-Uni et des colonies en application de la loí pr~citée ou
eDl'e8i.tr~e daDs la colonie en cette qualité en vertu d'une dis'Oosition
de cette l.oi; -

a) Elle eat l'~se d'une personne 1 laquelle s'applique l'un q~elconque
des alinás pr&céclent~ et ne vit pas s6parée de cette personne en vertu
el'une d'cision judiciaire cu d'un acte de séparation¡ .

e) Elle ~st l' entant d'une personne ¡ laquelle s 'ap:?lique 1 'un quelconque
des alinás pr~~dents, l'entant issu d'un mariage antérieur dy. conjoint
de cette personoe ou l'el1fant légalement adopté par eette personne ~

et Dta p&S atteint l'age de 18 &nS¡

t) ElI,e entre dans une autre catésorie de personoes tix~e par une loi
prOllll1suée en vertu de la prhente ol'donnance. .

11 est entendu que» pour calculer la p'riode pendant laquelle une personne
a eu al. r'aidence babituell& dans la colonie (SBut si '1' on veut déterminer pendant
cOllbieD 4e t_P8 elle '1 a résidé continuellement) il ne sera pas tenu compte :

i) De toute pEriade pendant l"quelle cette personne a purgé une peine
de Fison d'une durEe supérieure ¡ six mois qui lui ava~t 'té
intlig& par un tribunal ou substitu'e par une autoritE compétente
¡ toute autre sentence iDtlig'e par un tribunal;

ii) De toute période pendant l~quelle elle a ~t' d~clarée en état de
dmenoe par un tribunal ou de toute autre maniere en vertu d 'une
loi en vigueur dans la colome, ou pendant laquelle elle a été
d&tenue en tant que delinquant atteint de dmence¡

iii) De toute pEriode pendant laquelle elle a r'sid~ illégalem.ent dans
la colonie.
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4) S'agis:3nt de toute personne qui est membre d'une torce militair~ ou
paramilitai1"e eonstitu'e en vertu d'une loi prClllulsu~ en applieati0D de
l'article 53 de la prEsente ordonnance, aucune disposition du r~slement ñiscipli
naire de cette torce ni aucun actte acccapli en vertu de celui-ci ne sera COD3id&E
comme 'tant inccmpatible avec le~ dispositions du prEsent titre, ou Y' contrevenant.
l l'exclusion des articles 5, 7 et 8.

5) S'agiss&nt de toute personne qui est membre d'une torce militaire ou
paramilitaire non conatituee cOllllJe celles visees au paragraphe 4 et se trouvant
lEgitimement dans la colome. aucune disposition du reglement disciplinair\! de
cette torce ni aucun acte accompli en vertu de celui-ci ne sera considere come.
etant incompatible avec les dispositions du pr~sent titre, ou Y' contrevenant.
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TITRE 111

LE GOUVERNEUR

20. 1) 11 est instit'ué UD Gouverneur pour la Colonie, que Sa Majeste nomme
par bre:iet delivre aoua aa signature et son sceau; le Gouverneur reste en tonctioDS
aussi longtemps que la reine le juge bon.

2) Le Gouverneur a pQur tonctions celles qui lui sont conterées 'par la
pr6sente Ordonnance ou toute autre loi en vigueur dans la Colonie ou contormement
a la dite loi ou Ordonnance ainsi que les autres fonctions que Sa Majest' peut
lui ~signer, et, soua reserve de~ dispositions de la présente Ordonnance (et, d8DS
le cas de tonctioDS qui lui sont conférees par une autre loi ou contormément ¡
une autl''' loi soua reserve des dispositions de cette loi ou de toute 'autre loi
la modifiant), il remplit toutes les tonct~\ons de sa cbarge, J' éompris cellea qu'il
exerce' en usant d'un pouvoir discretic'nnaiJ.'e, selon l~s instructions qui peuvent
lui etre donnees par la Reine:

11 est entendu que la questiou de savoir si le Gouverneur a ou non respecté
ces instructions dans UD cas donné ne peut taire l'objet d'12I1e enquete:, judiciaire.

3J Le titulaire de la cbarge de gouverneur rec;oit les é.,luments qui peuwnt
etre stipules de temps ¡ autre par un secrétaire d'Etat¡ ces emoluments sont
imputes et acquittés par prélevef4ent sur le Consolidated Fund.

2J.. Toute personne désignée comme gouverneur doit, avant d'8Ssumel' les tonctioDS
de sa charge :

a) Veiller a ce que le brevet le désignaot comme gouverneur soit lu et
rendu public en presence du Chiet Juatice ou de. toute pel~soDDe que le
Chiet Justice peut designer a cette fin, et dés mnibres du Conseil des
ministres qui peuvent Itre presents;

b) Preter serment de tidélité devant les personnes ci-desous mentionnées
f}t serment de s 'acquittfi~r COJJDe il con'fJient de ses tonctifJ'ns d8DS le,
termes indiqués a l·'mmexe 2 de la presente Or'donnau~e, sements que
recevra le Chíet J'ustice ou la personne d'si&née par luí..

22., 11 est institue UD Gquverneur ad,ioint, qui est designé par le Gouverneur
contormément aux instructions données par Sa Majesté p~,.l'; l'interm~diaire d'un
Secrétaire d'Etat; le Gouverneur adjoint reste en tOI'4(;tions aussi longtemps que
la Reine le juee bon.

23. 1) Lorsque la charge de Gouverneur est vacante ou que le Gouverneur s'absente
de la Colonie er est pour toute &l1tre raison dane l'impossibilit~ de s 'acquitter
des foncti<.DS !le sa charge,

a) Le Gouverneur adjoint, ou

b) -Si la charge de Gouverneur adjoint est vacante ou si le Gouverneur
adjoint s' 8bsente de la Colonie ou est pour toute autre raison daos
l'impossibilite de j¡'acquitter des tonctions de sa charse. la personne
que Sa Majeste aurr. d~sign~e par instructions a UD secrétaire d'Etat
(et ci-apres appel'e "la pereoone designeeil

) , .

re:::plit ¡, aussi longtemps que la reine le juge bon, les tonctions de gouverneur et
administre la Colonie en conséquence,
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2) AVaD't d'...waer l'adlliailtratio" 4e 1& Colonie, le gouverneur adjoiat ou
la per.o.. d,.ip'_ prate ••1'Mnt de tid.litE e~ .,erment de .'acquitter coae il
convient ele. tonctioDS 4e ¡ouYel"Deur daU' l.. tene. indiquE. al'anDexe 2 de la
PI".ente OrdouaDce.

3) Le Gouftneur adjoiDt ce••e d'aadDi.trer la Colonie apr~s que le gouverneur
l'intorme qu'il ••t .ur l. point 4'...WDer 0\\ d. reprendre l'admiDi.tration de la
Colonie, et 1& pol'lODDe dEli¡Dée celle d'84IIiDiatrer la .Colonie apras que le
lOuverDeur ou le ¡ouvel'lleur aajOiDt l'en into~.

4) Aux tiD' 4u parasraphe 1 du prHe~t &l'ticle, le Gouverneur ou le
Gouverneur acijoint n'.t pea cODlid'rE 00_ abst:~t ele la ColoDie ou comme &tant
daDa l'impoI.ibilit' de rempll:r le. tonctioD8 de 80uYemeur :

a) En ralaon du le~ tait qu'il ae reDd 4'\1I1e partie de la Colonie i l'autre;

b) A 1;out llaent o~ UD remplaoant deMure dEaipE auz tel'lllea de la section
auivante•

•••

24. 1) Cheque toi8 que le Gouve:rne\lI'

a) A une r&ilon de l' abaenter de Tar_a maia DOD de la C~oDiei ou

b) A UDe railoD ele a'&baentar de la COlonie peDdant UDe p'riode de temps
qui a aOI1 aril lera de brave du.r'e ¡ ou

c) Souttre d'\1I1e u.ladie 40nt il elt tond' a croire qu'-.lle lera de breve
durEe, il peut, agi..aant daDa 1 'exercice 4e Ion pouvoir c1iacr'tioDDaire, dEsigner,
par un acte revatu du Iceau public, tout tor'tiOllDaire de la ColoDie pour le
remplacer au coun d, Ion aba'Dce ou de la mala4i.e et le obar.r de l'acquitter en
10D DOID 4es tonctioDl de ¡ouveneur qui peuvent etre stipulées daDa cet acte,
autres que lel tonctioDe contErEel au Gouvel'Deur par une loi du Parlement ou par
toute ordoDDance l'01ale prise en CODaeil 0\\ par tout aut~ acte adoptE en vertu
d.'UDe loi de cette lorte.

2) Lel pouvoil'l et l' autoritE du Gouvel'Deur De 80nt en auc~e lI18I1iere .
JM)C)itiEI par la dúipation d'un Iupp:a.Eaat en vertu 4u prelent article, a moiDS que,
la ReiDe De donDe del iDstructioDl au Oouvel'Deur par l'intermfc1iaire d 'un
SecrEtaire d'Et&t, et le 41t suppl&ant 40it le oontol'ller aux in8truetioDS que le
Gouverneur, .lII'1t de Ion pouvoir 4iscr'tioDDaire, peut lui doaner en ce qui \.
eon~al'De l'exereice de. toDetiou de aouverneur.

11 elt enteDdu que la quelt:,ion de aavoir si le 8uppl'aat a eu D'a pas respeet&
eee inatructioDS ne peut taire l'obJet d'une enquate Judieiaire•...

3.)' La peraODDe no_e 00.. supplaant du ¡ouve:rneur eD vertu du pr'sent
&riiele rempl.it cea tonctioDS penc1aDt la pEriode Itipulae daas le document par
laquel elle elt Do_'e, mais la nomination peut ¡tre r'voqu'e a toUt IDOlDeDt par la
reine. qui doanera 4e, iD8truetioDS au Gouwl'Deur par 1 'intel'lll&diaire d'UD
Seer'taire "'ftat, ou par le Gouvel'Deur 8&i81811t daD8 1 'e_reiee de son pouvoir
dilcrétioDDaire•

•• •
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25. 1) te Gouverneur, asia'aDt .s 1 'exel'Cice de ,soQ pouwir c1iscr'tioaaire,
peut, par UD doCUlteDt .ip' de .a mala, autori,aer le- Goúvemeur acl';oiDt a .
exercer pour le Gouftl'Deur et au DOm 4u Gouvel'DeUl' la totalitE eu UDe partie des
tonctiou du GoUftl'DeUl' soua rE.ene de. exceptiou et _ CODditioDa que le
OoUftI'D8U1' peut .tipuler de te. l autre.

2) Les pouvoin et l'autorit' du GouftrDe. De sODt eD aucune maniare
IIIOC1itiú pu le. pouvoirl coDtiE. au OOuvel'Deur acl30iDt aux tenea du parasraphe
'"CUeDt, a lIDia que Sa Majest' De aozme d. iutructioDa au Gouftl'Deur pazo
l'iDtel'llEdiaire d'UD SecrEtaire 4'Etat, et le GouveneUl' ad.iOiDt doit se cODform.er
aux iut~tiODl que le Oouvel'Deur, uaaDt' de 10D pouwir di&cÑtioDDaire, peut lui
doaer eD ce qui CODCel'De l'exercice de. tODctioDS de aouverDeur.

11 est eDteDdu que la questioD de lavoir si le aouftmeur acJjOiDt a ou DOD
obsem ces iDstructiOD8 De peut taire l'ob';et d'une ezaquete eD ';U8~~ce.

3) Tout pouvoir contiE aux tenes du p&r.aplle 1 4u prEseDt article peut
a tout IIIO.Dt ¡tre 1D04iti' ou r&wquE par la reine, qui doae.!'a des iDStructioDS
au OouftI'DeUl' par l' iDtenácliaire 4 'un SecrEtaire 'd'Etat, ou pazo le Gouveneur,
aPSSaDt c1aDI l'exercl.oe de SOD po1;lvoir cliscr'tioDDaire, au moyen d'un docUJllent
Ecl'it de sa lUiD.

4) Les tonctions'du Gouvemeur visEes au pazoasrapbe 1 du présent article
De compreDDent pea :

.) ~e tODctions cODf'r'es au Gouverneur en vertu du ,prEsent artiele; ni

b) Les tonctioDS contErEes "11 Gouwmeur en vertu d' une loi du Parlement
ou d'UDe ordormance rOJale prise en Conseil privE ou de tout autre
iDstrumeDt adoptE en vertu diune loi de ce senre•

• • •
2G. Le Gouftrneur emt responsable (soua r&erve des di'spositions de la prEseDte
OrdoDDance et de toute autre loi) de la .stion de toutes les atfaires de la
Colonie, .,. compri.s l' administration de toUa les semcea publics. daDe les domaines
.uivants :

, a) Les affaires extErieures ¡
,

b) La dEfense, .,. compris les forces armEes;

c) La sEcurité intErieure~ .,. .cqJitp~s les' torces de poliee¡
.. • ". 1

d) La nomination et, le C88 écbEant. la nomination par aVanCeJDdDt ou mutatiOD.
la nominatioD par CCQ.trat et la QoJqin,,'tion par int6rim de toute pereonne
a un emploi pubUc. 1._ suapensioD"de i'exerc~cedes :f'oDctioDS, la
ces.ation de l'emplo1.. la:r'voeat~oD o~ le dEpari; eD retrai~e d 'un
tonctioDDaire. lapri.se d~mesures disciplinaires a 1 'égard d 'un
tonctionnairc:. l' application a. tout tonctionnaire des conditions d' emploi
de la tonction publique (y com~is ¡e bar~me des traitements, indemnit's.
const:s, déplacemel\tsou pensipns) pour lesqu~lles a~s d:ispositions
tinanci~res ontété prises .. 'ou 1 'organiso.tion. (tU serviée public daDs 'la

~ mesure oil elle 11'entraine pas de nouvelles dispositions tinancieres

- 105 -

.. ~, .... ",-- ..----..,.-.-~",-.-.-----"T""-

,
r¡
¡

---'--'''-r i

,.....



¡

F
~
"

-.........._~

¡..,w

11 est entendu q\\e ie Gouvenaeur. asi.sant daDa 1 'exeroice de son pouvoir
discr'tiouaire OUt daDs le c.. d'UD lliDi.tre. apres cOlllultat::¡on avec le Ministre
principal. peut .silQer 1 tGut __re du CODae!l des llinist"~s 1& resPQuabilit'
au 00lD du Gouvemeur. ele toute attaire 1 la Chuibre d'.sembl'e en ce qui conceme
l'un de" elits domaines.

21. 1) Sous ¡"sene de. dilpoaitioa da prElent article. le Gouverneur cODSulte
le Conseil des ministre, 4aDI 1 'e_rcicle de tOUl les pouvoira quí luí 80nt cootEr&
par la prEsente OrdoDnaDCe eu toute aut1'e 10i 0'1 t.'Ontol'll_nt a la pnsente
ordonnallce ou a toute autre loi en vi¡ue'aJ" 4aDa la (".oloDie. sauf en ce qui conc!erne :

a) 'lout pouvoir c1iscr'tioDDaire qui lui est contSr& par la prEsente
OrdollDaDce.

b) 'lout pauvoir quí lui eat contar' par toute autre loi et qu'il est
autorís' soit express.:llt. soit implicitement. ~ exercer S8DS consulter
le Conseíl;

e) 'lout pouvoir qui lui elt contE.!" par 1,a prisen1se OrdoDDanee ou toute
autre loi qu'il est tenu I'exercer ou autoris& a exercer apras avoir
eoosult' une personoe ou une amoritE autre que le Conseí1 ou sur le
eonseil de la dite persoue OU autoritE;

d) 'lout pouvoir qui lui est contar' par une l",i lorsque. a son avis. l'exero
eiee de ce pouvoir a trait a leUDe queleonque des questione stipul'ea a
l'artiele prEcEdent ou aurait sur elle une ineidenee.

2) Le Gouverneur n test pss tenu de consulter le Conseil des ministres
lorsque, a son avis :

a) Le semce de la reine souttrirait de ce teit UD pr'judice importBllt;

b) Les questions a traDcber sont trap peu iuportaotes pour nEcessiter cett~
consultationi

e) L'urgence de la questio!! wpose qu'il prenne une d'cision avant de
pouvoir consulter le Conseil.

11 est entendu qu'avant d'eair contoraEMnt a l'alin'a e) du prEsent pare,
graphe, le Gouverneur consulte si pos.ible le Ministre pnncip&1. et qu',en toút
cas il communique au Conseil l la premiare occ8sion lesmeaures qu'il a adopt,ets
et les rai.sons de ces mesures.

28. 1) Dans 1 'exercice de tout pouvoir P9~ lequel il est tenu aux termes de
l'article pr6c&dent de la prEsente Ordou8Dce de cOnsulter le Conseil des ministres.
le Gouverneur 88it contormEment aui avis du Conseil. a l'exceGtion des ees 0\1
il pense que cela ne serait pss judicieux.

2) Lorsque le Gouverneur. contormEmeilt aux dispositioDS du pazoasraphe
précEdent t ggít 1 1 t encontre des avis du Consell des ministres! il doit das que
possible teire rapport sur cette question au SecÑtaire d"Et..t en tournissant les
raísons de sa d'cision.
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11 .t _tendu toute.roi. qu';i.l n 'est pas oblis' de rain rappon sur la
queation lonqu'il aait pow : . ,

a) MainteDir ou ••urer la stabilit& financiare ou 'CODOmique de la
ColoDie¡ OU

b) VeiUer au nspec:t d'UDe conditioo dont • ' ...ortit De subvention eu .
UD pret ·accorcl6 p&I" le' GoUYemeJqent du _au.-UDi au GouVemement 4e
la Co1old.e. .

3) Lonque ~ Couverneur asit ¡ 1 'eneontre d. ari. clu Conaeil des ministres t

tout 58mb" clu Coueil peut demuder q. soit eouipE cl8D8 lea "nutes tout avis
ou opiDiOD qu'il peut donner SUZ' l. question dont i:lo • ''aPt aiuique se. raisou.

~) La question de se;fOir si le GouvemeUZ' a exere' UD pouvoi~ apra. avoir
couu1t' le CoDaeil dea ministres ou ie Miniatre principal ou eontol'JllEiDent aux
avis du C0D8eil ne peut taire 1 'ob';et d'une enqutte j~eiaire.

29. 1) Soua "serve dea dispositione ele la prHente Ordonn8nee et de toute
autre loi en viSUeur dlJUl la COlonie, le GouverDeur est autorill' au nom et pour
le coqrte de la reine : .

a) A ~ablir les emplois publics qu'il appetient a la reine. d'Stablir
cootol'lllG.nt a la loi, et el 'abolir tout emploi publie &i.nsi Etabli par
ea el'eiaioo; .

b) A DOIIIIer un tonetiODDaire (le ea E.e&ot, par avaneement ou.mutation)
a tout aploi publie iutitu& par aa 4ecision d... les eonditions
indiquees;

e) A mettre un tezme a l'emploi' dudit t~'ncticmnaire ou a le rEvoque!' eu
a sU8penetre l' exer«:ice des ronctiODs attErentes ¡ '1 'emploi qu'il oecupe;
ou a Prel'ldre a SOD E¡ard toutee ."tres meeurea 4ísciplina:i.r~s qui sont
D~ce8.(d:res. .

2) UD tonctiounaire nOllllll' ¡ UD emploi public iutituS _ vertu du pr'sent
aniele 40it, lmoins que la 101 oleD dispose aut:rement, oecuper eet emploi ausei
longtemps c¡ue la reine le eiuse bon.

3) Le Gouverneur P$ut clU&¡uer ¡ tout rODa:Jíonoaizoe, de la mudare et e,ux
concU.tione qu'il esti_ bon, lea pouvoin qtJi lui 80illt eOD~r's par le present
article. ..

4) Les pouvoin conterEs au Gouverneur par ~e pr&eent u-ticle, ¡ l'exception
des pouvoin 'Vis's a 1 'alinea ·a) du parasraiDe 1 sont ex.rc'o par 1ui de maniere
cJiscrftiODDaire•

S). 1) Le Gouverneur a la taculte diserEtiozmaizoe d'accomplir les actes suivants
au DOII et poUZ' le compte de Sa M&.jestE :..

• ) _ Gracier purement et simplement ou soua des eonCiitiou Permises par la loi.
quiconque se trouve iDIPliqu6 dau une intr..c-tion a la loi en visueur
d8D8 la Colonie, ou a 'te condaJaD& pour 1 ',,,voir colllllise;
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b) Aecorder a toute pel'SODDe. pour une d,,"e 80it iod'te:rmiDae. loit 4ftero
lII.o'e, lID I.·all ¡ l'e:'cutiOD de toute peiDe iotliS'~ pcur quelque
iotnetiOD cz.',i.3 ce loit ;

e) Subltituer une peine JPOiu &'wre a toute peioe iot1is'e a 1m incti.vi4u
pour UDe iD!'ractioo et

4) Exempter toute peraaDDe, eo tout OU eD partie, de la peioe qui a pu
1ui. 8tn iDt1iS'- pour UD~ intractiOD, ou de toute 8&11etiOD ou d'.'.ee
4e clroit8 qu'e11e a pu encourir a.1"SU~ de l'Etat pour UDe iotractiOD.

2) Lea dilpoaitioDII 4u pr'aellif Q1;ic1e lont ioapplieablel daD8 le cae
d'UDa eon4ulDatioo pl'ODODeM pe UD COMel1 de suene itab1i en vertu d'une loi
4u _aUllle-UDi, aiui que deDIl le CM d'UDe peine iollis'- a la luíte d'une te11e
~48Dation ou d'urae l.ctiOD ou 4'ch'ance 4e clroitl eocourue eo vertu d'UDe
telle loi •

• ••

•

32. Xl
CCIIIPftO~

a)

b)

e)

33. Lel
priDcipt

3... · 1)

a)

b)

2)

a)

b)

e)

4)

e)
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32. Xl elt instituf d.. la ColOIde et pour la Co1cme un Cons.il elel miDistres c¡ui
ccmpNnel :

a) Le Ministre principal. 'lu ccmtomEmeDt aux 4iepoeitiOlUl de l'aDDexe X
l la pr&lente Ordonaanee ¡

b) Au moiDII c¡uatre et au plWl eix minietres. lelon que le MiDietre principal
en c1Seiele. nODllll&s CODtcb'lIIeDt aux c1iepoeiti0118 eSe l'al'ticle euiVaIlt
pand. les membreiJ 'lUli c1a la Cb8llbre d 'allembl'. : '

Soua raeem que 1 'un I,U 110il1l dee4ite ministrel sera le repr&eentut 'lu
4'UDe Cil"CCDlCri.":'-'\o;'OIl 'lectorale de8 !lec ElJiee¡ et

c) Le Gouvemeur. adjoint. l'Attonaq-GeDeral et le 8ecl'ftaire aUx fin_cee.

33. Lel IIiDist'fel sontn~8 par le Gouvel"T.1eur. eur avis contorme 4u MiDf.stre
principal. par acte portallt le sceau publie.

3... · 1) Le poste de Miniltre principal .st d&e1ari vac_t :

a) Si l'un des taits Ip'eifi'8 aux &lin'_ ~). b). e) ou e) au parasraphe 2
4u plfeent artic1e le produit¡ ou

b) Si. ¡ la Cbembre d' as8embl~et une motiOll de CeD8ure du Mini8tre
principal recueille lee -"oix eJe la lIlIl.3orit' eJe te. lee' .JII)re8 'lus.

2) Le poete d'UD ministN eet c1Sc1a1f ftC8Dt :

a) Lor8q,ue. ap~e UDe 'leetion g&D'rale. 1e8 membres e!lus ele la Cbambre
4' GSsemb1'e se IfUDiseent. conton'lIIeIlt aux tiePOSitiODS du parasrapbe 1
ele l'ADDexe X l la pr'eente OrdODDaIlce. pour 'lire le Ministre principal;

b) S'il cesse deStre UD mellbre 'lu c1e la Cb8llbre c1'&ssemb1'e pour une raisOll
autre que la c1issolution eJe eelle-ei;

c) S'~l ciúiseioDDe de son poste par 'crit de sa main adress' au Gouverneur i

4) . Si la nomination au poste de ministre est rapport'e par le (k)uvemeur.
asissant sur avia. eODto~_ du Mini~t~) principal. par acte pcrtallt le
eee..u public ¡
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.
e) S 'il s 'Meente ele la Colonie penc1aDt plus de quatre semaines. s.e

-autorieation 'erite du Gauvemeur aPllS.t daD. 1 'exereiee eJe son pouvoir
diser'tiODD&1re;
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40. :
quest:

39. J
Gouve:.
lIont]

CODsel
parJDÍ.
a8D8~

malgri
et la

sont

41.
du Ca
.'il
ladit

est b

42.
Gouve

ei-d.
les ~

.-

.) Si le poIte 4e Nial'''N ,l'iDcipal devie' Yae_' • app11ea'1C'1l ~
l'a1!n',. b) i~ pancnpbe 1 4u pra••, art1cle.

3) ':ro\lte , ••'loa touobut le poiat .s. .avolr .i le pc.'e 4e MiDie'"
principal ou 4'. alDietN ee' 4eftDU YaCu' .era traach'. pu 18 OOUftftleur
qi••at 4uuI l'e.niee .s. .oa pouvo1r 4l10r'tlozmaiN.

- no-

35. 1) Lora,., IV e.'e. -.1atie, 4'ab••o. de la ColoDie ou 4e to.e autre
nl'GIl, \ID lliaie'" a'••t pu,ea ••ve &t .'aOluit'er 4•• tODctiou ,ul 1ui
iaCOlbent ea tut "•••re 4'1 Coueil ~•• mini.t".. ou qu'11 a at, 'lu,
coator-'.., aa ti.poeltlou 4u~e 2 ele 1'... I &la pr,••te Ordoan_oe.
aupoate ele NiDi.," priaci,al, le Oouftl'lleur, ••••, .UZ" a'ti. CODtem. 4'1
Mi.-Di.t" priaclpal. ~ut. par &ate port_, 1••ce.u ,ublie. aa.l8r UD "'N '1'1 4.
la ehubre 4'"''-1'' q,. a 'e.t ,.. el'J. alDi.'re .ux f:oaotiou 4e mi.Di.tre
'4III¡)ONin :

n ..t eDtenclu toutefoi. que, .1 1 'OCCUiOD •• pl',••te chr proc'ÜI' 1 UD8
aca_UOll au tltn elu prhnt &rtlcJA Pea4aDt la ,ariode qui "pare UDe di••o
lutice de la Ch"N 4'u••l'e et la date tiXH pour 1... e18'.. 4u .crs1tia de
l'a.tiOll ahIrale lui.-ate. toute "1"I0DDe qui 't&i.t Un __" 'lu eJe la ehaabre
i_diatalat aftDt la cIi••o1utlOD ,.ut Itre D~. COIDe .1 .lla ~ 'tait eDcon__n.

t) Si le po.'e ele Mid.tN pl'iDoipal dedeD' vaca' e' ,. 1edi' IliDi.'re
eat '1\& au poi'e de NiDia'" priao1pa1 oODtOmf.D' awc tiapolitiOD.4 a.a
aUa'. a) e' b) 4'1 panart¡M 1 de l'Almexe 1 a la pr'••t. Crtlomauce ¡

'2) Calpte teau a.a tilpoeitiou du pr'••nt article, le. 41,politlou ae l.
1'IÚe1l\e OÑIaII\HDc. l'appllq1ílllt 1 toute peraoue Ilc.&e eD applicatioa 4u pr'-.t
article au .... titN qu'au _Di.tre au pocat. 4uq_l la4it. penoae a at' aaD.
1 ~i.~ t8lpOrain.

3) La peno.. D- fet.JllW&il'88llt l \iD pte de. miDi.tzoe _ applicatiOll
c1D~ 1 4u pr&_t U"Ücle _._De lOa .i" .ile OoUftmeur. acl.lut
&......:.. ccetone cbl NiDiltn priDcipal. ftpp0rt8 ao. Dcm.aatioa ou iDtOIM lc4ite
peftOlitM 4.-la .it_1;ioa qui a .... li.\1 ¡ la Dom.aatioa a ce••' d'edater.

36.Awa1; aa pri.. _ tcIlctiou. tout "':re 4u Ccaaeil dea llbiatn.'»rIte elevat
la~w 01l toute atn penODM 4bDt autori•• par ce1ui....ci \ID senNlt
4~a1'.aDceet le •..- NIlui. pour la bctm8 .~cutiol1 c1e aea tCDcticu. doat 1&
1'~ ·~aproc1uite 11''''. n lla prheDte Orc1oJm_ce.

Di..-i'tic:aaaWn1eII Nlati... 1 la,pl'OCS4ure.

31", Le. ¡Ccaaeila. JliDists-ea 1St CODYOq" par la Gouvel'MUI' aur dew"_ 4'1 MiDiatn
pr;i.1.lCiLpl, -.d A'..t .u-t C(!GYQQ.u& '1_ 1111' cJaciaicm rele'YllDt 4u po1l'WOir
,ti.=ftiamein da Goana.ar.

3B. t.rñm... aaeceMu au IliDiltn••cmt pr'aic1&ee :

,.;) .Par le~;
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cl En l'&bseDce .du Gouverneur et du Gouverneur adjoint, par un .membre du
Cooseil ~siSD' spt!cielement ou. a. titre permanent ~ cet ef'f'et par le .
Oouvemeur aPsaant daos l'e~Utrcice de son pouvoir discr'tionnaire.

39. 1) Si, en Coosei1 des ministres, UD meWbre pr'sent tait valoir qu'outre le
Gouve:.:ueur eu le memb:re usurent la pr'sidence moios de q,U6.tre membres du Conseil
lIont p1"'senta, le Conseil De peut examiner d'autre question que son e.journement.

2) Sous r~serve des dispositions 4u paraaraphe 1) du pr~sent article. le
Conseil des ministres r' est pae emp&ch' de poursuivre ses trava'Ux par une vacance
pa:rmi ses membres, et sel travaux sont· validfis méme si une personne y a partici~
S8l18 y ¡tre babilit'e.

40. 1) A:!;>r~s consultation avec le Ministre principal, le Gouverneur d~cide des
questiODS qui sont examin'es lors 4e toute reuníon du Con8eil des mi·nistres.

2) Si le Gouverneur retuse de soumettre une question au Conseil des ministres
ma1cr' la demaD4e d 'UD membre du CODseU, ledit membre peut exiser que sa demande
et la r'ponse duGouverneur soient consigo'es dlDs le procas-verbal du Consei1.

41. Le Gouvemeur ou le membre &l8urant la presidence l'eut convoquer a une r~UDion
du COD8eil des ministr.es toute persOMe. meme si elle D'est pas membre du Conseil,
s'i1 estime que 1& qvestion dont le CoDseil est saisi necftssite la presence de
ladite persoune.

11 est entendu toutetois que nul n'est tenu de repondre aux questiol1s qui luí
sont posees par UD membre du Coosei1 ou par le Gouverneur lors de latlite r~union.

42. 1) I.,'Attorney-Geoeral est le Conseiller juridique principal aupres du
Gouverment ele la Colonie.

2) DeB tous les cas cÑ il juae necessaire de le t~re, l'Attorney-GeneroJ.
est h&bilite ¡ :

[

a)

.,'

c)

Intenter et engager devant UD tribunal (autre qu'une ~01J."':" ma.:(tiale) dEIs
poursuitfJS contre une penoune pour toute intraction reputee comse par
ladite persozmei

" ,
R~~rendre et poursuivre toute action inter;.t~e ou ensag~e par toute autre
personne ou autorit' •

Interrompre, 1 tout moment prec&dant la proDOnciation du j ugement. toute
action intentae ou ensag'e par lui-meme ou par toute autre personne ou
autorit~;

3) LeE) pouvoira conteÑa a l'Attorney-General en 8pplicat~.on du r1aragrapbe
ci-dessU8 peuvent etre exerc'a par lui-me. ou par ses subordonn~s agissant selon
les instructions qu'il leur aura dODD~e& l titre 'permanent ou sp~cial.

4) Les 'pouvoirs contens l l'Attornq-General en application des alineas b)
et e) du~paragraphe 2) du pre.ent article le sont l luí seul, ¡ l'exclusion de
toute autre personne ou autorite.
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11 eat eoteD4u toutetois que. si une autre penoDDe ou auterit& a illtentS UDe
actiOD. aucuoe dea tiapoeitioDa elu p"a.t p&n8l'apbe n'emp8che le retrait de cette
action pUl ou aur l·iD.tence ele 1&dite PenODDe ou autor!t' et avec l'autoriaatiOD
4u tribunal.

,) Dula l'exercice dell tODctiou CIODt i1 est invellti au titre 4u parasrapbe 2)
du pñs.t article. l·AttorDey-GeDera1ll·e.t souada aux directivas ou au contZ'61e
4'aucune autre penODDe OU autor!t'.

6) Auz ti. 4u pna.t article. tout ,appel interjetG 4evant UD tribunal
(7 compria la SectiOD jUdicia:l.re 4u Coaell priva ~ sa Majest'" contre UDe a.teDce
pronone'e lora d'UDe actiCD iDt_t&e devlDt UD autre tribUDal. 011 tout expos' el'une
affaire ou tout point de droit nae", awc tins de toute action de ce seDft, ellt
considk' COIDe taisant partie ele l&tite action.

U ellt entenelu toutetoia que l'autor!t' cODt'r'e ¡ l'Attorne,r-OeDeral au titre
ele l'alin'a e), elu PU'lII'aphe 2) elu prGsent artiele De peu'. :J'exercer en auca cae
11 'il s •...it el'UD appel interjet' par UDe personoe reeoDDue coupable apÑII pracas,
ou de l'expoe' dtune aftaire ou el'\Ul poiDt de ~it r'ae", sur l'inatlDce 4'UDe
teUe persozme.

43. 1) Le Oolmtl'Deur. asissant sur ans cODtome elu Ministre principal. peut.
par 'VOie el 'iutructioDa 'critea. ..siper 1 tout ministre 1& respouabilit' ele
eoncluire (IIOua r'serre des tiaPOsitiona ele 1& praaente OrdoDDance et de tOt..tte autre
101) toute affaire elu GoUV'el'DeMDt de la ColClDie. 7 COlIPris la resPODllabilit'
cl'ac1IIi.Distrer l'UD quelCODque des semces du 80uve1'D8IIIeDt.

n eat ulten4u toutetois qu'un ministre ne peut se vo1r contier en application
4u pr&.t ~;1;ic1e la respoDsabilit' eles finaces ou de 1 'UIle quelconque des
affaires _n~,lioDD'ell al'article 26 de la prfa.te Or4ClDDlIDce.

2) Ii ~Uftmeur. a¡issut daDa l-e:urcice de SCD pouvoir cliscrftiozmaire.
peut a tOlA-t!l1D_Dt 4eJll8Dcler dea 4oc__ta otticiela ou tout renseipelllDt ou avia
otticiel doDt dispe UD IliDistre au aujet el 'UDe affaire elODt la napouabilit'
inCOllbe aw1it IliDiatN en applicatiOD 4u pr'a.t U'ticle 1>

3) Sane pr'jucliee elu can.ctare s'Rral elea c1iapositiou eJe l'article 11 de
1& pr'sente Orc1oaDaDce. le GoUftl'D8V. lIIi.aat .a l'e.z.cice ele 80D pouvoir
discrl1iioDDaire. peut. sar ordollD&Dcep~e a la Malson 4u Oo\l....meur. dcieler
que. ~ompte tau des lillitea et contitiou , ..tuel~Dt prescritea par laclite
OrcJollD&.'Dce. lea tODctiODa inCOllbat au OoUYerneul' ou 1 UD tODctiODllaire au titre
4'un arlft& 10c&1 et sp&citihs c1aDa ka!te OrdoliDlIDc:e seront ..a._ par ~
ministn reapou.lo de l'affaire a laquel1e ellea ae rapportellt.

4) Lonqu 'UIle oreJeaD.ce CODtOl"llle &\IX diapositioDa 4u pal'lII'aphe 3) elu
pra.ent article et a'appliquut 1 4es tonéticu ele tc1lt orare .t en visueur

a) Le 'GoU'ftl1"Deur ou le tonctiODDaire, lelon le c... ne 11'aequitte plus
4eetitea tODcticms ¡ et

b) Le lliDiatre a 'acquittant 'de cea tonctiou JMtut IIOtitier ou lIDIlu1er toute
c1iapoaition pri..e _t'rieureMDt 4au l'exerelee 48a41tea tODctiou, au
... titre que le Gounnlew ou le tOllctioanaire. aelGll le cu" aurait pu
le tain.
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11 eat enteD4u tolltetois que le8 c1iapoeitions du pr'aent article De a'appl1quent
¡ auCUD avia cloDll' par le MiDiatre principal en applicatiOll du parapoaphe 1) 4e
ltarticle pr'c'c1eDt.

5) Si. en rai80n de la r'vocatiem ou de 1& noditication d 'UDe iDStruetion
'mi8e au titn 4u parasrapbe 1) du. p"8ent article, de8 tODction8 ce88ent d'Stre
888UÉe8 par UD miDi8tre. toute di8po8ition priae par lui 4aD8 l'exercice desclites
tODetiOD8 et PreDut ettet i_'diatement aV8llt l'aDDulation ou 1& IDlitication
reste en vipeur. -.la 8aDS p!"'3uc1ice 4u pouvoir qu'a le Gouve1'lIeur. ou le
tODctioDD&ire. eu tout alltre MiDiatre autoria' de pir le pn8ent article a
8'acquitter de8dites tOllctions. ~'8DDuler ou de .atitier l&elite di81»08ition.

6) Aucune de8 di8poaitioDS ~u pr'sent article De a'applique :

a) Aa tODctiOu li'ea ¡ l'Stablia...t 4'UD aate 8ubaicti.aire¡ ou

b) Aux tODctions d'UD .iUle, d'UD _istrat ou 4'UD tribUDal.

1) Le Gouverneur tait en sone qu 'UD exemplaire de toute ordolm.ce
promn'su'e ea &PJ)licatiOll eles cti.spositiODs du parasraphe 3) 4u p'-.t erticle Itoit
80umia ¡ la Cb_bre 4'.ss.bl'e lora de SI, premiare aSance auf.'VaDt 1& clate de
prOlDUlsatiOD ele laclite or4oDDcce.

44. Les JDeIIIbres 4u CODaeil 4ea ministres SODt collectiv..-t responsables eleV8llt
la ChUlbre d'us.bl'e de tout ari's doDD' au Oouverneur '4aD8 l'exercic:e dea
tODctions qui leur inCOJllbeDt au titre de la prasete OrdollD&Dce et de tout ce qui
est t&it par ou aoua l'autorit' de tout __re 4u Conaeil 4UB l'exercice de 8es
tODctioDS.

nI•
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'1'ITRI V

LA CalAMBRE D'ASSINBLE1!1

0_011t10n

'5. 11 e.' ii\ltitu' Wllt Cblllbre d'.III.bl'. qui oompren4

.) Viftt!~"b\iit "brel 'lua tu Ictutin direct contorRment au r~llement
'ftlltuell..nt 'tabli par le Oouverneur. alillant 4anl l'.x.raiee de Ion
po~voi~ dil~r'tiODnaire,

b) Le OOUWrft~\D' a\1Joibt 11) l'Attol'ne)"-QenerÑ. et le Secr'tail'e aux t1nancel.

\~. lb we del "leetion dee m.llbrea 'lWl de laChambre 4 'al.8mbl'_. 11 elt 'tabli
... 1.. Ccl<*\ie del eiret)D8~riptio1l1 'lectoralea dont lel limitea et le nombre de.1.-' ••"*" eoIlf'oraea ..u prelcl'iptioftl OU au r~slement 'tablis en applieation
de 1 -vt.i.ele I'r'ekent.

\l- .~ rherft de. diapoaitiOllI 4. l'.ticle auiv8Ilt, lont 'lisibles 1 19.
~re 4 •...cablk le. penolUle8. et ellea aeulea. qui remp1.is"ent les con4i tione
.l'n...ti. ~

-.} ftre .~e\ ou I\l'Ot'sf britUlDique;

b) A~ir'21as !fl'Ol-.; et

e) Avci~ rhidf de. la ColOIde. en une ou plusieura p~riodes. pendant
~ eset. \ieai au 1IOiu au cour. des trois ann'es pr'c'dant i_'diate_nt
la _"te4e l.eur ~tiOD. ou ¡tre domicili'es daos la coloni.e et '1
mi... 1 eette elate •

.!,S. J.) lPest. pes Qigible &Wt fonctions de membre de la Chambre d 'usembl'e
qm=r¡vue :

s.:) De sa:prt'9ft i1d~,.tift. c10it all'geance ou ob'iss8Ilce a UDe puissance
Iml 'l1Il ft'at ar.av OQ • '7 eat :rallie;

}) '!:s't _dRé pu' J\lIeJBlt ou autre-ent en etat ae"faillite. en vertu d'une
1:ai aetmene"l'Jt e!l ripeur daDa une partie quelconque du CODIIIlODWealth.
e't ~1l'.]Ia étéftbabil.i:té;

:e') Es't~ ea ftata'a1ibtiOD llentale ou autrement reconnu COIJllle

~1t.._t JIU ].a pIelne pos.easiCll de sea facultes mentales. en application
'Ü''''1i!Ie. :n.á aeitlJeD.elRDt _ ügueur c1Ims lB. ColODie;

-0,) Est. .,. 'le~ a·aae eoaa_tiOll ¡ mrt prcmcxu:ee par 1JI'l tribunal
1l~11De p&l"ti~~ae c1Il Ca avealth. 011 purge une peine d'empri.-
IJODL at t(';:_31e .. soi:t la qualitication de cette peine) d'une durée de
32 :-as !Q1!.~ ¡ 12 m-i. qui luí a 'te intlisée par UD tel
'trib..:l 'OU~ • :ftlIIIJP~. par UDe cJicisiOD d'UDe autorit' coaapl!tente.
me ·autft peiDe -;.ml.é aftit ftE i.nt1ig& par UD tel tribUDal ou tait
J.f'Ob~ -:d"lJDe ¡~iQ11 waepeÍJ:Jlt d·e.pri~JIIlMIeD.t aVe@ .unis.

- U~ ....

, ,

50
Cb
CCl
le
il
si

pe
al
0\

de
Ct

~.

'H



e) . Bst in'lisible .\IX tonctions de _mbre de la Cbambre d" asísemblee,a\IX
terMs de toute 10i sur les infractions en matiazte ~lector'ale alors en
ViSU8Ur dans la Coionie;

t) Bxerce, a UD titre quelconque, des f"onctions qui comportent UDe parti
cipation directe ou indirecte ¡ la conduite d'une 618ction ou ¡
l"tablissement ou la revision d'une liste 61ectorale;

S) Sous r&serve. des exemptiODS que pourt'a 'ventuellement prescrire toute loi
en vi¡ueur dMS la Colonie, cecupe. ¡ UD titre quelconque! des tonctions
otticielles.

a) De\IX ou plusieurs peines d 'empl'isonnenent devmt etre pursees cons6cu
tivement sont consi~r'es comme UDe condamnation unique dont la duree est
'sale a 1& somme desdites, peine.; et

b) 11 n'est paa tenu compte d'UDe peine d'emprisonllement intUg6e au lieu
et place d 'une amende ou pour detaut de paiement d 'une amende.

49. Le siase d;un mellbre Alu de la Chambre d'&8sembl&e devi~nt vacant daniJ les
cu suíVaDt. :

a) En cas de dissolution de la C~uuDbre;

b) S 'il est absent des a&ances de l'Assembl&e pour la periode et dms les
cu 'ventuellement prescrits par le raslelÍlent interieur de la CbambI'e;

e) S 'i1 se d'met de aes tonctioDs par 'crit de sa main adresse au Gouverneur¡

d) S 'i1 survient une circonstlll1ce qm le rendrait inélisible. s'í1 n'etait
pu membre de )"So Cbambre. en ve~u de 1'alinea .) de 1 'artic1e 41 de la
pr'eente ordonnUlce ou !neligib1e en vertu des alineas a). b). e}, e),
t) ou S) du parasraphe 1) de 1 'micle prec'~t; ou

e) DaDa lee cas prevus a 1 'article suiVUlt.

50. 1) Sous reserve de. disPQsitioDS du présent article. si un membre ,lu de la
Cbllllbre d'usembl&e 8St condamn& par un tribunal d'une partie quelconque du
CODDDOnvealtb ¡ la peine capitale ou a une peine d'empl'isonnement (quelle que soit
la qualitication de cette pe;.ne) d 'une dur&e de 12 mois ou supéri.eure a 12 mois,
il cesse imm&diatement d'occuper les tonCtioDS de membre de la Cbambre 'et son
siase a la Chambre devient vacant dans les,30 jours q,ui auivent.

11 est entendu toutetoi& que le Gouvernew:. agissant daDS l'exercice de son
pouvoir discr&tionnaire peut. a la a-ende duclit Il_bre. pro1Cüser de temps a
autre cette période de 30 jours atin de luí permettre de taire appe1 du jugement
ou de la condaDllation prononces contre luí; cepenc1aDt! aucune pro10ngation de plus
de 150 jours 'au total ne peut etre, ~cord'e sane l'approbe.tioD pr'alable de la
Chubre .sisniti'e par voie de r&soluticn. .
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2) Si. avat 4'uenc1oDD.r .ora .:La•• , UD .lIbre 4. 1& Ohlllbr. ..t ~lci' ou
4'chara' ele toute accuaatioo, 0'1 li 'a peine 4'.,ri.oDD....t ••t r'4\l.!it_ l =10.
4'UD lUl 0'1 reap1&c'. par UD. autre peiD., .00 .ial. 1 la Chubre 4'....1'• ..
4.n.Dt p&I vaCaDt eD "~'?ftu del di.poeitioD' 4'1 parasraph. prach.nt .t il peut
••rC8r 1 DOWleau ••• tODctiODl d. -.bre de la ChUlbre.

3) Aux tiDl 4'1 pra••ot articl. I

a) Deuz 0'1 p1,.ieurl peine. 4 '..,ri.oDDe..t devlDt ¡tre purl'e. coo.'cuti
ftIMIlt lont cODlid'r'.1 00_ UDe conaa-atioo UDique dODt la 4ur'e ••t
'I~e 1 la '0" de.tit •• paioes; et

b) 11 D'elt pu tenu compte 4 'UDe peiDe 4 '_prisozmemellt iDtlilH au U.u
et place 4'\lDe _o4e ou pov 4ataut 4e paiemeot 4'une .eDde.

51. 1) La Haute Cour a compatence POUI' cteDclre et traDcher la que.tiOD 4e
lawir :

a) Si UDe persODIle a 'ta &1118 IIlIIIIbre eJe 1& Cbambre d'••"l'e .elcm l.
oor.. prelCrites; ou .

b) Si UD Mllbre '1'1 de la ehUlbre a abudonna soo siase 0'1 e.t teou, _
ftrtu de 1 'article pr'ca4eDt tlJ de celser d 'exercer sel toactiou de
Mllbre.

2) La Haute Cour a OOIIlpftence pour eDteodre :

a) Toute dellaade relative &'1 cea PftVU al'alio'a a) 4u pansraphe ,zafc'_'
talte par une perSODDe iucrite CCIIM 'lecteur d&I18 la CircoD.crl.ption
alectora1e et lors de l' 'lectiOll auxquel1e1 a trait ladite 4..... ou
par UDe PeNOue qui & at' can4i.4ate daos cette circooscriptioo 101" 4e
lMite 'lectiOD, ou par l'Attorne,y-Geoe1"al¡

52.
ou
pas

1&

53.
al
tO\

sw
dOJ
te

54
pe'
de
lo
1'1
48

55
ele
\111
ce

b) 1'ou'te ~de rel&tive au cae pr'w 1 1 'alio'a b) 4u parearaplte tr'c'4.t
taite par UDe penoue .,,8Dt '9Ot' le droit de voter 101'1 4',.. ~'lectiOll
c1aI la cirCODlcriptiCD '1eetorale d8D8 laqueUe le ..-bre ele la CbubN
_ que.tiCD & 't6 &lu. ou par tout lllell'bft &lu de 1& Oh"re 4 '''-1'•.
ou par l'AttOrDe,-General :

.
~;

-

n ea't entcdu toutetois que. .i cette deJll8llde e81: taite par une pen.. &UtN
que 1'A't~~eral, ce del'Dier peut intervenir et etre pr'sent -eu le t4\re
~~er lora eles autiencel.

3) Le rql••:t \1~.li en ftlItu de l'alio'a a) de l'artic1e 45 de 1&
pr&eDte Oricanuce peut tiDr :

_) Le, C:irccutaDces et les ccmditiol18 dss 1e8quelles une penoue peut
drrsnda' 1 1& Haute Cour de tl"aDcber UDe queatioo concerD8Dt lea ca
pr&Y1JI au pansrllJbe 1) du pris.t artic1e¡ et '

b) Lea pouYOin. 1& pratique et la proc'dure de la Haute Cour d.. le ..
a'UDe tel1e 4'ppn4e•

..) n De peut etre tai1; 8p;pel des dcisiOM prises par 1& Haute Cour .. ~U'tu
41¡¿~ 1) au pr_.t article. ;
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52. 1) Toute personne qui siege ou vote a 1& Chambre d'assemblEe, tout en sache.nt
ou IV'811t raisoDDableinent lieu de savoir qu'elle n'a pas qualitE pour le tair.e, est
passible d 'une amende de 20 dollars au maximum par jour d 'intraction.

2) Cette amende est recouvrable comme dette civile devant la Haute Cour ¡
1& 4ilisence de l'AttornerGeneral de l'Etat.

53. 1) Soua rEserve des dispositioDS de la pr'sente Ordonnance, le Gouverneur
a le pouvoir. sur avis et assentiment de la Chambre d'assembl'e, de l~gitérer pour
tout ce qui conceme la paix, l'ordre 'et la bonDe administration de le, Colonie.

2) Dans 1 'Etablissement des lois, le Gouverneur et la Chambre d 'assemblee
suivent d'aus8i pr~ que possible les directives tigurant dans les Instructions
donn&es soua 1& signature et le sceau de Sa Majeste <lui pcuvent etre adressees de
t_ps a &"tre au Gouverne~ a ce titre.

54. Soua rEserve des dispositions de la presente Ordonnance, la Chambre d'assemblee
peut &tablir un ,aglement relatit au deroulement de ses travaux et a la procedure
de ses dEbats aiasi qu'al'attribution d 'un titre et d~un numero aux projets de
loi. a leur adoption et a leur presentation a;\l Gouverneul' pour approbation; ma.is ce
raslement De prend ettet qu'apres avoir été approuve par le Gouverneur agissant
dans l'exercice de son pouvoir discrétioDnaire. '

55. 1) Soua rEserve des dispositions de la presente Ordonnance et du reglement
de 1& Chambre d' usemblee. tout membre de la Chambre peut deposer un projet de loi.
... motion ou une pétition devant la Chambre, laquelle en delibere et en d'cide
cODtormEment a 80n reglement. .

2) La Chambre d'assemblee ne peut, sans la recommandation du Gouverneur :

a) Se prononcer sur un projet de loi (y compris un smendement a un projet
de loi) qui, de l' avis du membre usurant la présidence :

i) Prevoit la creation ou l'ausmentation d'un "impSt. la perception ou
l'auamentation d'un droit sur les recettes ou autres revenua de la
Colonie, ou la modification de ce droit e.u:'wre que la diminution
de son montant, ou le reglement ou la remise d 'une dette due au
GouW!rnement de la Colome; ou

ii) Moditie le stJ.laire, les indemnites et autres conditions d 'emploi
(y compris les conges ,la mutation et la promotion) d 'un
tonctionnaire t cu les lois, reglements ou pratiques r'gissant le
paiement des pensiona, subsides et autres indemnites aoalopea
accordées a un fonctionna.ire ou un ancien tonctionnaire ou a sa
veuve, ses enfants, les personnes 8. ea charge ou ses repr~3entants

personnels; ni

b) Se »roDoncer sur une motion (y compris un amendement a une mation) visant.
de l'avis du membre assurant la presidence, les tins &Jusmentionnées.

56. 1) Un projet de loi adopte par la Chembx-e d'asse;lblee n'acquiert torce de
10i que~:
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b) Entre en vi,sueur a la date de sa publication eu, si ladite 10i eu toute
autre loi en vigueur de 1 'Etat dilpoee qu'eUe entrera en visueur a une
autre date. ~ la date en q\lUt~OD.

58. 1) Toute 10i approuvEe par le Gouvel'Deur peut etre refusEe par Se. Majest&
par l'interMcliaire d'un secrftaire d'Etat.

2) Qwmd \JD8 loi est retusee par Sa MaJestE, ce retus est riotitiE par voie ele
pl"O,~1UIatioD affichEe a la Naieon du Oouverne~¡ .

3) Toute loi retws'e par Sa MajestE est abrog'e, et ladite abrosation prend
ettet l cc.pter de la date de publicatioo de 1 'avis ele retus.

It) Le p&ra8!'apbe 2 de l'article 38 de 1 =,!!lterpretation Act de 1889 s 'appliq\le
a 1 'abrosation ele toute loi en vertu du prGalent e~rticle cODllle i1 s 'applique a.
1 'abrosation d'UDe loi adopt'e par le Parlement; cependant. tout d'cret moditiE
ou abr08' par ou en vertu de ladite loi prend ettet a compter de la date
d'abroption 00_ ei cette loi n~av&it pu EtE promulgu6e.

59. 1) Si le GouYerneur estime qu' i1 convient dana 1 'intEret de l'ordre pub1ic.
de 1& confiaDce publique. eu de 1& boae administration (toutee expreesions q,ui,
... prEJudice de leur caractm-e S'zl'ral. d'signent les responsabilit's de la
ColOIde • tant que territoire du CQIIDOiillealth. et touteB les questions relatives
1 1& crEation 4'emploi d'UD tODctionaaiN) qu'une propositioD de 10i' ou une motion
dpoeh. dev.t la Chambre d'&8semb1& 1"rs 4'UDe sGance tenue confOl"lRment aux
c1il'poaitiou 4u prEaent chapitre preDDe ettet. et si la Chambre n'adopte pas cette
propoeitioo ele 10i ou cette motioo danl 48$ dEles et sou~ UDe forme juPa
railoanab1e. et adG"uata par le Gouverneur, ce dernier peut, lorsq,u' i1 le juse
op)ortun et nonobatant toutes diapoaitioDS de la présente Ordormance ou du ri!glement
de 1& Chubre. dSclarer que cette propoeition de 10i ou cette motiQD prendl'ont
ettet~ li ellel avaient 'tE accept~es ou adopt'es par la Chambre fI soit SOU8 leur
tone initiale .eoit avec lel D)(JiticatioDII jus'es appropriées par le Go'ilVerneur et
qu:l. aUl'ODt Et' propo.ées a la Chembre ou a UD de ses ccmitEs; et ce projet de 10i OU
cette lIOtioo aeront oonal4Er&1 co_ qant 'tE adoptEs ou accept's. et les «ti.•po-
.itiou ele la pr'aente Orclonnance. et not4U!ll!leDt les dispositiODS CODCel'DUlt l'appro
bation clea projeta ele loi et le 1"etua des loi•• prendront ettet en conaEqueDce.

a) Loraq,ue le Gouvemeur l'a approuy' au Dom et place de Sa MaJeatE et l'a
ailDE ea .llDe' 4. aOD appl'ObatiOD; eu

b) Lora~e Sa MaJe.tE 1 'a approuvE ~~ 1 'intermGdiaire d 'un secrEtere d'Etat
at que le GoUYel'Deur & aipitiE (~ette approbation par voie de procla
matioD atfich'e en __ tempe que la 10i i1 la Naieon du Gouveneur.

2) tanqu'. projet de 10i est aoumi.s pour approbation au Gouveneur.• ce
4enie:-, aal•••t daDa l'exereice de SOD pouvoir diacrftionnaire. Peut dEclarer qu'il
l'approuve.'ou qu'i11e retuase. eu qu'i1 le soumett~ra a Sa M'ajestE qui ~Ecidera

.elOD .on bon plaieir.

51. Toute 101 adoptEe en vertu de l'article 53 'de la prGsente Ordormance :

a) Est publiEe dua la Cotonie par voie de proclamation affichEe a 1& Naieon
du GouverDeur;

-



..

2) Le Gouverneur avise iDlD&diatement un secr&taire d 'Etat daDs tous les cae
ou il prend une telle d~ision et indique ses raisons pour asir aiD8i.

3) Si UD membre de la Chambre d 'assembl'e s 'oppose a une d&cision prise en
vertu du pr'sent article. il peut. dans les sept jours qui suivent ladite d&cision.
taire part Par &crit au Gouvernem' de ses raisona de s '7 opposer et. sur la demaude
dudit membre et si eelui-ci lui tournit une copie de cette d&claration. le
Gouvel~eur t!"anamet d~s que possible laclite copie a UD secrGtaire d 'Etat.

4) Toute d&cision prise en vertu du pr&sent article. autre qu 'une d&cision
relative a UD projet de loí. peat etre armul&e par UD secr'taire d 'Etat. Le
Gouverneur tait i.mDl&diatement atticher l'avis d'annulation a la Maison du GouverneUl';
et, a compter de la date de ladite publication, toute motion adopt&e _ vertu de
cette d&cision eesse d'avoir ettet, et le paragraphe 2 de l'article 38 de
l'1nterpretation Act de 1889. s·,applique 1 cette armulatio1\ comme il s'applique a
l'abrosation d 'UDe loi adopt&e par lo Parlement. .

. 5) Le:a pouvoirs cont&rGs au Gouve:rneur en vertu du p:t'&sent article sont
exerc's par luí de maniere discrGtionnaire.

6) Les mations auxquelles s 'applique le pr&sent article sontles suivantes ~

a) Toute mation relative a Un projet de loi ou propoa. &11X fina &1Iac1it
projet¡

b) Tou~e mation visant a taire adopter ou moditier ~ r&solution qui aura
torce de loi si elle est adopt'e par la Chembre d'aesembl&e; et

e) Toute motion visant a taire adopter ou moditier UDe résolution dont
d&pend l'entr&e en vigaeur ou le maintien en vigueur d 'un instr1lllent
subsidie..i¡oe.

Proc&dure-
60. Hul membr" de la Chambre d'assemb1&e n'est autoris~ a Pa11;iciper aux d&bate
de l'Assembl'e (autres que les dbts necessaires aux tina du pr&sent article)
s 'il n'a pas preté serment d'allégeance devant 1& ChaDi:>re selon les termes indiqu's
dans l'Annexe 2 a la presente Ordonnance.

61. 1)- 11 est établi un speaker de la Chambre d 'assembl'e, quí es,'t· nOJllJn& par le
Gouver.neur apres consultation du Premier !ti.nistre et choisi parmi des persoones
qui ne sont pas membres de la Ch&Dibre.

2) Le Speaker reste en fonctions aussi longtempa que la Reine le juge bon et,
soua cette r&serve, pendant le temps qui est indiqué dans l'acte de nomination;
il ne se dmnet pas de ses tonctiona pour la seule raison que la Ch~re d'as sembl&e
est dissoute.

3) Tout acte de nomination établi en vertu du paragraphe 1) du pr'sent
ar~icle est revetu du sceau otticiel.

4) Ne peut etre nomme Speaker quiconque :

a) N'est pes sujet ou prot's' britannique; ou

- U9-
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b) N'est p&s é1isible a UD si.ese Uectit de la Chambre d'als\:'iJDb1ée aux
termes de 1 'article ~ de la prGlen:\';e OrdoDDance.

5) Le Speaker cease d'exercer' lel toncti~ne :

a) S 'i1 annonce a la Chambre 4'aslemblée qu'il le dé_t ele se8 tonctioDl
ou s 'i1 adre~se au Secr~t&ire s&nél"al de la ehambre UD acrit de sa main.
1 'intormant qu'il le dget de sel tonctiODG;

b) S 'il cesse d 'etre sujet ou protGsé britazmique¡

e) si UD tait se produit qui lui t&it perc1re BOD élisibilité a UD siese
~lectit aux temel de 1 'article ~ de 1& pr&ente. OrdoDDaace; ou

d) S 'il était. au jour de ea DominatiOD. cocontractant. Ulocié. directeur
ou administrateur d 'une société qui eat Partie 1 UD contrat CODclu avec
le Gouvernement de la Colonie pOm' le ccmpte du lemce public ou eD son
nom et s'il n'a pas. avant l' expiratioD del treDte Joure luívant 1& date
de sa nomination. indiquG a 1& Chad»re 1& Dature dudit cODtrat et 1&
maniare dont il 7 est lui-m&me intéreslé ou dont 7 est iat'~elaée la
société dont il s'asit. et si la Che.mbre ne l'a pu autorisé a conserver
ses tonctions en vertu du prélent &1iD'a.

62. 1) Soua reserve des diSP08itioDS du parasrapbe 2) dlA prése.~t article. le
Speaker OUt en sor l'bsence :ou lorsque Ion poste est vacaat. \ID JDed)re de la
Chambre d'assembU:e (De siéseant pas au CODeeil des ministres) et élu par la
Chambre pour la s'ance en queetion. pr'side cheque .'aace de la Chubre.

2) Jusqu'a la nomi~ation d'UD Speaker. le Gouverneur (ou. en son &bseDce.
tout membre de la Chambre d'&asemblée que le Oouverneur a la faculté Mscré
tionnaire de désisner de t~on permaneDte ou pour UD cu particulier) préside
cheque séanee de la Chambre.

63. 1) Soua réserve des c1ispositioDS de 1& presente OrdoDDance. toutes les
questions soumises a la Chambre d'aseembl'e pcur qu'elle cm decide lont trancbées
a la majorlte des voix des membrel pl'ésents et vot8l1ts.

2) Si la personne qui preside· 6.-:t :

a) Le Speaker ou le Gouverneur. elle De prend pall pt~rt au vote .iDitialet
n 'a pas de 'voix pr~onc1GraDte; .

b) Le membre élu contorm&ment aux dilpositiou du paraaraphe 1) de l'article
preeédent. ou desisne par le GouYe:rDeu¡; coDtonasnt aux disPOsitioDS du
parasraphe 2) du me. article. De preDCl pu part au vote iaitial. -.il
8 une voix prépond'rante et en tait usase si. sur une questioD quelconque.
les voix sont esalement partasées ,11

64. Si un metJbre q'llelconque de la Chambre d'&lsembl'~ ":~4t valoir qu'outre la
personne assurant la presidence moins de q,uinze membree 6\e 'la CJ':;t Abre se trouvent
etre presenta et si. apres le delai. preserit dime ],e¡ l~~Sltli4aDt de la Chuibre t la
personne &ssurant la présidence constate que 18 nombre ele. m.embN2 pr~eeDt. est
toujOUl"S int'rieur a quinze. elle ajourDe 1& .~~mce.

.- _.__ _ .
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65. La personne assurant la présidence de la Chambre d' assemblée peut, a la
delD8Dde d 'un membre du Conseil des ministres, convoquer toute personne a une séance
de la Chambre, bien que ladite personne n'en soit pas membre; celle-oi est alors
autorisee a participer aux debats de 1& Chambre au meme titr~ que les membres, mais
sana le droit de vote.

Convoca.tion. prorosation et dissolution

61. La Chambre d'assemblée n'est pas empechée de poursuivre ses travaux par une
vacance parmi ses membres, et ses travaux sont valides meme si une personne y e
participe sans y etre habilitée.

"'" 121 -

2) Aucune action civile ou criminelle De peut etre intentée contre un membr,e
de la Chambre d' assemblée pour des paroles prononcées devant 1& Chambre ou un
comite de la Chambre ou consignees par ecrit dans un rapport, ni pour avoir aborde
une question quelconque devant la Chambre ou UD comité de la Chambre.

3) Aucun tribunal, dans 1 'exercice de sa juridiction civile, ne peut faire
remettre ou fai.re executer une sommation dans l'enceinte de la Chambre d' assemblée
lorsque celle-ci est en seance.

]:1 est entendu toutefois ¡que nul n'est tenu de. repoDdre au" questions qui lui
sont l"osees au cours de la seance par UD membre de h Chambre ou par la perscnne
assuraat la présidence.

66. Nonobst8l1t tO)lte autre disposition de la presente Ordonnance, le Gouverneur
peut a tout moment prendre la parole devant 1& Chambre d'assemblee et convoquer la
Chambre a cette tin.

68. 1) Sous réserve des dispositions des paragraphes 2) et 3) du présent article,
tQute loi promulguée en vertu de l'article 53 de la presente Ordonnence peut
définir les privileges, il1lDlunites et pouvoirs de la Chambre d'assemblée et de ses
membres.

69. 1) Sous reserve des dispositions du présent article, chaque session de la
Chambre d'assembl~e se tient dans la Colonie au lieu et a partir du jour que le
Gouverneur, dans 1 'exercice de son pouvoir discretionnaire, designe par '...oi.e de
proclamation af'f'ichee a la Maison du Gouvemeur.

,?) La premiere session de la Chambre d 'assemblei:: se tient dans les 13ix mois
qui suivent le jour designé et, IV"A' la suite, les sessiolls se succedent de: f~on a
ce qu'il s'ecoule moins de 12 mois entre la fin d'une session et la premiere
s'ance de la session suivante.

¡ .

10. 1) Le Qo1uverneur a 1& faculté discretionnaire de proroger ou de dissoudre
la Chambre d' ass emblee par voíe de proclamation af'fichée a la Maison du Gouverneur.

2) Le Gouverneur p~'ononce la dissolution de la Chambre d 'assemblée a
l'expiration d aune p'riode de quatre ene a compter de la date a laquelle le. Chambre
a sieg' pour la premi~re tois apres des élections génerales, a moins que la Chambre
nlJtid.t.&t' deja dissoute en vertu du paragraphe prÉicedent.
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. ¡Les tonctioDl de la COJDIDission sont les suivantes :5)

a) Examiner les compte8 du ¡ouvernement en se r~t&rU1t au rapport du
Directeur ele la v&ritication des comptes;

b) En cal d 'un excas de d&penses ou de d&penses non autoris'es, taire
rapport ¡ la Cbambre d'usembl&e sur les raisons de ces d6penses i

e) Proposer toutes les mesures qu'elle considare nécess&ires pour s 'usurer
que les tonds publics sont d&pens'&1I de taqon appropri'e et &conomique,¡" et

d) Lorsq,ue la loi exise que la Chambre d tassembl'e soit sai$i~ d 'un rapport
S1li~ l' examen et 1& v'ritication des comptes 'de toute Gociét~, de tout
conseil, orsanisme ou commi.ssion publica, examiner les comptes en
question. pr&lenter 'un rapport a ce sujet et tormuler des recommandations
a la Chambre.

,-

2) Les membres de la Cammission sont no_'s par le Gouverneur· par UD &crit
m, sa main.
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11. Si. avant le jour d&isn&. aUCUllle 'lection s'n&rale n 'a eu 1ieu conto:rmGment
aux disJ)OIitions du »&rasraphe 2 eJe l'artic1e 2 du Gilbert anc1 E11i~
Co10g' (E1ecto:&-al Provisj.ons LOrder. 1m. les 'lectioDl S'n'rares~s
les trois moie qui suivent le jour d&sisn& et. par la suite. dans les troie moia
qui suivent chaque dissolution de la Chambre d'88oembl'e. et ce a la date que le
Gouverneur a la tacult& cli.scr'tionnaire de d&isner par voie de proclamation
aftich&e a la Maisoa du Gouverneur.

12. 1) 11 elt &tabli une ~giif'JDission des comptes J1Jlblics de la Chambre
d'a8s8mb1&e. qui caaprend troie! membres &lus. de 1& Chambre.

11 est entenclu toutetois que nul n 'est &lisible a UD siase de la· COIDJDission
s 'i1 occupe UD ap10i de mini.stre ou de ministre principal ou en exerce les
tonctione.

3) 'l'out membre de la Comssion exerce ses tonctions pendaDt le tempa qui est
indiqu& dans l'acte de nomination :

Toutetois. son siase devient vacant :

a) S'i1 ~else d'Stre membre 'lu de la Cbambrc! d'ass~mbl'e;

b) S'i1 e~t &lu MiDir"tre principal eu s 'il OOit en exercer les fonctions,

e) S'il est nCIIIID& au poste de Ministre. meme temporairement¡

d) Si le Gouverneur 1 'orOOme par un ~crit de s& main.

4) Dene l'exercice des pluvoirs qui lui sont cont~r~s en vertu des para
Sl'e.pbes 2) et 3) du pr~sent article, le Gouverneur agit apras avoir consUlt' le
Ministre principal.
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U'!RI VII

DISPOSmOBS DIVERSES ft '1'lWfSI'l'OIRE8

13, 1) ~I'.'_ le titulail'e 4'.. charle cl"'e oU r'put'e Itl'e cra'e pal' la
PI"SeDte OI'éIOll!l8Dee. ou· coDton6lent a cel1e-ci elt en ceas' aveDt a. 'abandoDDel'
.el tCllctiCU, .e autre 1'8"0" peut 'tN no_e otticieUement i 1& Ileme chal'le.

2) LaI'.,. ~wc 011 '»1.ieurl perSODDeI lont titulail'el d'une mime chal'.e en
I'ai~n 4'...- DaIi'DatiOD taite cozatormEmeat au p&!'8&I'apbe 1) 4u pl"sent article. aux
ti_ de touiA fODction cODt&h au titula:i.l'e de la charse. la pel'lODDe dendal'ellleDt
Da.ae e.t CODIi4fl'ae Cc.Be le titule.i.N.

1'-. IODOb.t_" la rñocatiOD par la praleDte Ol'doDDaDce de 1 'Ol'doDilaDce de 1910
IV 1. rles OflbeRet l11ice, le Co.eil ex'eutit el'" paI' lac1ite Or40Mance :

.) lat MiDtenu peDclaDt et apl'al le .}OUl" 4'lisna j COIIIIle li les cti.spositioas
de. anicle. 26 eti 21, aiDli que du titN V ele lacJite OI'doDDaDCe haient
~018" • '1:1.1'18111', et; ce "~,u'l la pnmih'e r'UDion 4u OODSeil des
.ldltrel el''' par la pr'••te 0I'4oDDance ¡ et .'

b) JUlqu'l ee ~..t-ll••xeI'C~ lel toactiou et cClllllllUDique afil avis au
OouWl'Deur. eODto~t aux tilpeaitioDl de ladite OI'doDII&Dce et aux
iDltl'UCticu CODcena_t ladite OÑODDaDce do.'es 10ua 1& lipature et le
le_u 4. 8a MaJe.t'. . .

15. Soua 1''''''''' 4. ti.J08itiODl de la PI".ente Ol'dDDDaDC$, le Gouvemeur a le.
facult' Ülc!'&tiODDai.n de tol'llNlel' des 1011 pour usurero la paix. l'ordre et
1 'ecJtniDi.tntion eJe la ColODie peJic1aD.t la p&riode co-.n;8Dt &U jour dasip' et se
teNiD8Dt. ,101'. da la premiare l'ñDion de la Cbabre d'ueembJJe•

"
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16. 1) Toute charatl CI'''e 011 r'Pt'e el'''e par le Oouven.ur en veñu de
l'U'tiele 28 4e l'Oz-c1ouuae. «le 1910 .ur les f1el Gilbert et Ellice et qui existe
eneo" _'tiat...t a.,.t le .iour 4&i" elt consid'r'e. a partir dudit .1our,
ec:.le UD8 cUor,e cl"'e par le OouveneUl' en v~rtu de l'article 29 de la pr&seDte
Orc1omlace.

2) '1'out. pel'SoDlle c¡Ul. J..'4iateJDeQt avant le ';our aasiln6, est titulaire
d'UDe telle ob&l'8e ou en exel'ee lel nlponsabilit'l conlerve ~a obarge a partir de
ce jour-ll O\l coDtin. 1 en ••l'Cel' lea I'elponaabilitaa COIIIIIe si elle avait ata
n"'e c~tol'lllmeDt.aux 4llpQai~i~DI 4e 1& pr'sente 0I'40DDaDCe.

3), Toute pel'IODDe .& laquel1e s'app:tique le paraaraphe pl"eS4ent et qui. avant
le .}O\II' a••ip'. a »rlta le ee~Dt n'ce••aire pour pl'en4Jre ses tOllct,ions n 'est pas
ten. de pl'ltel' ,. aenent .eDlblab1e aux .~u1es tiu dudit parasl'aphe.

11. 1) A Partil' 4u 30ur d'.:tpE•. 1el loia en visueUl' sont inteJ'PÑt'es en tenaDt
caaapte de toUtee le, aclaptatiou .t mocti.ticatioDl qtd peUftllt etn nécessaires pour
lel r_4ft contonae. aux diapo.aitioDl eJe la ,ril.te OrdouaDce.
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2) a) Le OoUftftl.ur. ciua le. doule lIOi. qui suivent le jour cUi.ip'.
_ l. faculta cU.cñtioDDaire de 4ispo••r. par 4'cret pUbli' et atfich'
& la Nai.OD 4u Oouvem.ur. quo toute loi en visueur dolt ¡tre inter
prath .n tenlDt compt. 4e tout•• le. adaptatioll8 et IIOcUficatioDl qui
peuftnt lui panttn opportun.. ou n'ce.ealres pour ren4N l&dite loi
cODtone aux cli,p08ition. 4e 1& pi-'eecté Or401lll1DC. ou pour appliquer
ou penettn 4'appliquer le. 4i.poaitione en que.tion¡ en con"quenc••
toute 101 en Y'isueur prene! ettet ¡ la date indiqu'e dalll le cdcr.t.

b) L' autorit' COIIP'tente pour moeliti.r ou abro&'(fr UDe 101 peut IIlO4itier ou
abl'Oler tout d'cNt proJDU1¡uf en ,""U du pr'••nt paraaraph••t touchant
laelit. 101. .

"

- 12~ -
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3) D•• le pr'sent article. 1 'expr•••lon "101 en visueur" .ipifi. to'lte
loi promulauh pour' la ColoDie par le ~uvemeur ou tout inltrument lu'beidiaire
l!tabli en V8rtU de cette loi. qui prenc! ((\,tt.t daD' le ca4n de la l'8i.1atlon de
la ColODie i_tiate_nt aVaDt le -1our d,.iID'.

78. Le rqlement intérieur 4u COII8.i1 l'll.latif iDltituf par 1 'OrtoDDaDCe ele
1970 sur le. ne. Gilbert et Ellice .e troUVaDt en vipur i_diatement av_t le
jo~ d'lip' vaut pour la ehubre e!'....bl'.. Juequ'1 application de l'article , ..
de la prl.ente Orc1ollllance mai. est interpr't' eD tenant compte de. mo4iticationl j

adaptatiOD' e !"S.ene. et exceptiODl qui peuvent ¡tre n'cea.aires pour renclre ce
risleJlent cODtor- a 1.. pr'.ente OrdODDlDce.

79. LoNqu'il elt prlvu dan. la pr'eente OrdODDaDCe qu'vne proclamatiOD. UD avil,
UDe loi. UD ¡oa,lement ou UD d'cret eat publi' par voie d'attich.e a 1& M&iaon
4u Gouvemeur. cette procl_tion. cet avie. cette 10i ou ce d'cret est imprima
daDa la Guette otticielle le pl~ tSt po8sible apl,as la date de cette publicati@n.

SO. Juaqu'! la cJate prévue par lel res1eJDeDts 'tablis en vertu de l'alin'_ a) de
l'article ¡~5 de 1., prisente OrcloDD&Dce, tcut resJ,ement 'tabli en vertu du Gilbert
azul Ellice. IalaD Col . Elector Provisionl Order 1 .. et ae troUVaDt en
vigueur iD. diateJDent aftDt le .lour d lip prend ettet COllllDe s 'i1 s'&liSlalt d 'UDe
101 PI'CID~CU" en epplication dudit article.

11 est entendu toutetois que .luaqu'a la premiare ñUDion du CODeei1 de3
mm.tres cn' par la prúente Ordo=..mce. le Gouvenaeur a ia tacult& diecr'
tiODDaire d' 'tablir des ra¡lementl IIOditiant ou nvoqwmt les raglemente en
t¡ue.tiOll.

81. n eat rI.e", 1 Sa MaJelt' le. pleins pouwirs 4e pzraauJ.auer ele t.,a
1 autre .lea lDi. aux tiDl de 1& paix, ele 1 'ordre et de 1 'administration de la
ColoDie. 7 com,pri.. s.a porter atteinte au caractare S'Déral des dispositiCIIUI qui
pftcec1ent .• de. loia portaDt moditication ou Ñwcation de la pn8eDte OrdoDDance.

I
i
t



•

ADEXE 1

ELECT10I DU MD1smE PRINCIPAL

1. 1) Le OOuve~e~ tait proc'4er 1 l"lection du Ministre principal :

a) ID cu 4"lectioD' pnEI'a1e, 4al que pollible &pral le IC~in Ol'p,nil&
pour 1"lectiOD .'nle de...lIbrel de la Chf&lll)re 4'ule..,l'e et avut
la preaiafe 1'lDce de la ChUlbre .uivaDt la4i.te 'lectiOD pn'rale ¡ et

b) ID ca 4"lection partieU. au po.te 4e Miniltre principal, 4al que
...lble apral que ce po.te elt 4evenu 'Y8e8Dt.·

2) Pour l"lection 4u Miniltre principal, tqut me_re 'lu a.. la Cbambre
4'u.ellbl_ peut· pr&aenter Wl cmtidat choi',i parad. lel _lIbrel Elws de la Chui)re.

3) ,lA ~urdOA del .librel '11.18 de la ChUlbre 4'ule..,lEe tenue pour
l' 'lectiOD 4u MlDi.tl'e principal e.t COD'VOQ..e par le ~veme.ur. et les c1&ciliOD(1
prile. 101'1 de cette rEUDion lont validel nonobstant toute. vacance a· la Chamb:re ou
l'ablenc. eJe 1 'un quelconque des membre. 'lua de la4it. ChUbre.

4) 11 elt 'tabli UDe lilte elel candicJats a l"lection prEseDt's contom'ment
aux 4i.,o.itioo. de l'aliD'a 2) 4u pr6,lent parasraphe. et cbaque' meJDbre 'lu de la
Ch":re 4·....l&e prélent ¡ la r&UDion dilpoee 4'UDe voix qu'il peut attribuer ¡
l'un de. C~n4idatl inscrits sur la liste 81nli constitu'e. .

, ) L'ElectioD se talt 4e l118Diare ¡ ne pu d&voiler cOJIIIDent les mellbres '11.18
de la' ehUlbre ODt -vot6.

6) AUCUDe question autre que 1"lectiOll du Ministre principal ne peut
etre traitEe 101'8 4'une nunion del me.res E1Ul de laCbUlbre d'..lembl&e convoquEe
CODtOrMlllent aux tispositioDl de l'alinEa 3) du prSlent parqrapbe e et UDe telle
r'unioo o·••t PU cODlid&r&e COJllllle UDe IElDce de la Cb_re d'usembl'e aux tins
des autn. 4ispolitioos de la prEsente OrdoDDaDCe. '

T) Le cadidat ioscrit lur la lis,te Etablie cootcmment aux dispositiODS
cJe. 81il1&.. ci-desIUl\~ qui rec;oit le plus grand nombre de voix, est considErE
'lu, .oua nsene del ~ü.poaitions de l'alinEa ci-dessoua.

8) Si deux ou pl\1aieurl cUldidats arri'VeIlt en tete avec le meme nombre
de w.iJt, aucUD cudidat l..l' est con~idErE 'lu, et il est proc'dE a UD autre
scrutin, ou, .i D'cessun, 1 4'autres scrutins conto:rm&ment aux dispositons de
la pral.te flDDexe •

11 eat enteodu toutetoic que :

i) Pour tout scrutin suppl~mentaire, seuls les caIlc1idats arri.ds en tete
lon du .crutin pr'c'clent peuvent etre ¡ DOUft&U cfIDc1idats ¡ et que

-
ii) Au cu 011, 101'1 de deux scrutiDl suceealits, le. me.s deux. candidats

ou pl,. De IOOt pas dapartasEI, le Gouverneur pellt ;'¡'termiDer par tirase
au .on 1equel de ces canclidats elt cODsid&r' COllllDe &lu, au lieu de tain
procader l' UD DOuveau scrutin.
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2. 1) Si 1. JOI'. de MI.ai.," ,riDoipal c1eYieDt ftOlD' OU .i. eJe l'.ñ. 4u
Oo~meur, 1. penoauae NIIp1i••aat ce poet•••, 1Do.,.1. eJe NIIp1il' ••• toDctiODl
pour e... eJe -.J.acU.. ou «t.HD. te 1. ooloDi. ou :POUI' touH .aN Ni,a.. le
GoUftlUUJ' OODWM¡- 11M If_oa cJe. 1dDl.'n. atila ,u. oea-ot 11l_' 1' .....
•a pour u.~r ~. tODctioaa te IIlDi.," priDcipat peD_' 1fAU. ou,
••loa 1. eM, l./ti'. iDe8pad". .

2) Le. tftvau... 4'.. u11. l'faDioa Ion dlri", par le OoUftI'D8V, et le.
cJaei~iODapri'.' .0Dt ft1i"-. DCIIObetlD' toute .... OU 1·...... eJe 1'.,_100Dq. de. _Di.,".. .

3) Le IDiDi.t:re ,ui n;oi' 1. _. lND4 D." ele wix 10n 4'•• te11.
z4\1Dicm ••t eOD.idl'f 'lu po••'''1' le. taDctioaa te IlÍDia'n priaoipal .', .1
c1e\IX 1IiDi..'na arriftat .D ,-. • .,.e 1.... ~a de wix, l •.CJouN". peut,
.'il1. JUP utll., dte"'.r par 'inp au IOn le,u.l doi' Ita OODIi.zra alu.

4) Tout. penODD. '1u. ·o~" ooui•• '1u. OODtona-, aux dl.poaitlODl
de l'a1iD~. pr'C'c1eD' cea.. 4'••u.r 1.. toDctioDl de _Diatn priaei,.:L
lonqu' UD. autn penoaae ••, al1ll OU ••, ooui•• '1111 aiü.tzre JftDoipal
CODtorlll.Dt .wc cU.apoaitiODl. 4u P&ftCI'&Pbe 1 de 1. p~••te "... ou, ••1on
le eN, ,uaa4 elle ••, lAto..... par 1. Oouwnae" ,. 1. JIbd.'n pr1Doipa1 ..,
&le noUftau _ ••un eJe ftIIIt1;l. ••• botica.. .

3. lAl pouwoin coa"l't. &1l OoUftftleur par 1.~••te .... 'M ••ro'. par
1m de .-lm cJ.i....tiODDain•

. .

, ""olIO..
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Appendice XVI

LISTE DES PORTEFEUILLiS DETENUS PAR LES MEMBRES
DU CORSEIL DES MINISTRES

gouvemeur
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Main-d'oeUft'e

Sione IO.eis
D've1oppement industrilQ1
Commeroe
Touri,sme
In'Vestissements 'traDprs
D'veloppement des !les de la LiIDe

Intormation
Reeensement
Immisrat i on
Bepeuplement
Aleools
Jeux et loteries
Censure cin'matosrapbique
Fetes cha.e.-
Affaires ecc1',iaetiques
BcmDes oeU'll'eS

sGret' int'rieure
Poliee
Ponetion eivi1e

• • ~ • • • - ... ~...... IIJ'.1 ms

~nistre princip!l.

Ministre principal : M. Raboua Ratieta

Attairea cODstitutionnelles et
po1itiques

ElectiODs
PÑsiclence du Comit' du

d6ve1oppement
Comí.t' cJee renseiIDements pn'raux
Adminietration des districts
Administ,ration locale
Atfaires de l'!le Phoenix
Radiodittusion

_DiltAre du COJIIIIII1!rcc et de l' industrie

Ministre du cOllllerce et de l' industrie : M.

Gi1bert and BUice Islande
Deve10pment Autboritl (GEIDA')

Ottiee des p:rets aszi,coles et
ilÍduatrie1s

Ottic;e du eopl'ah
Coop&ratives

Ministre d'Etat : M.. lbeata Tonpnibeia

Pl'OPri't& tonciare
U:rbanieme

Ministre d'Etat

AttorneY-Gener al

AttornQ'-Genel'al : M. J. H. Hobbs

Aftaires juridiq)le8

aouvemeur : M. J. H. smitb

Attaires e~l'ieures

D'tense
Tribunaux

. .
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Ministre des cOllllDUDicatioDs, des travaux et
des service. publics : M. Bwebvetake Areieta

AviatioD civile Postes et t&l&coDlllUDicatioDS
Services m&t&orologiques CODstructioD et eDtretieD des bltimeDts
~r8D8port8 maritimes Electricit&
Porta et rades Eau '
Routes Egorits ij,
CirculatioD Air Pacitic

ILDillan 4" cgpmmiga'J;iops, de' tEavaux et des ,enices pub.lics

•

Politique d'investissement
Dette publique
Banques
Controle des changes
Monnaie

Bourses
Archives
Biblioth~ques
Mus&es .
Artisanats
Chants et danses traditionnels
Conseils linguistiques
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M. Is&~ala Paeniu

Sylviculture
Inventaire géologique
Industrie miniere"

• T ._-

la protectioD sociale : M. 'revela Uaruta

OrganisatioDs de jeunesse
Politique du logement
Prisons

Ministre des ressources Daturelles

Agriculture
Elevage
Peche

Ministere des ressources naturelles

Ministre de la sant& et de

Services m&dicaux
Sant& publique
Protection sociale

Education
Formation des enseignauts
Formation technique
Prosrammes d' appreDtissage
FormatioD protessionnelle
Formation l la marine marchande
Univerait& du Paci fique sud

Mini8t~rer>&des tinances

Hjnistere de la santE publique et de la protectiop S09i..."

Mipistare de l'&ducation. de la tormatiop ,t de la culture

Ministre de l'&ducatioD, de la tOl1J1l&tion et de lfl1 culture : M. otiuea TaDentoa

Seor~taire aux tinances : M. P. W. Reardon

Politique financiare
Politique et planitication du

d&veloppement
Aide 'trang~re
Imp5ts
Douanes et contributions indirectes
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mpend1ce XVII

alARl'E DlJ IA1'lClfAL PROCRESSIVE PARl'Y (NPP)

A. DétinitiOD :, lA parti. a pour nom THE NA'l'IONAL PROGRESSIVE PARTY,
ci-apr¡a ~no_ "le Parti".

l.

B. Suta et ~jectifa

Sauveprder l'oeuv~ d'&cliticaticm natiClla1e.

2.

4.

Promouvoir le sena de la ccoacienea. de la respalaabilité, de l'unité
et de 1 'indépendance nationalea.

OeuVl'er en we du d6oveloppement rapide et intésral de la natian, en
élevmt le ni118811 de vie ele la populati,Q1 et en c1éveloppant son bien-etre
matériel, aOl1 éducatiCD. la a8Dté publique et la pratectian sociate.

Maintemir et accrottre lea emplai.a a l'intérieur de la natiQO et outre-mer,
et clfer et rechercher de nou\'eaux d&bouch's pro~ssiamels; a la tois a
1 'ilf¡térieur de la nation et outre-mer.

Stebi1iaer et acczottre. loraque cela est pcssibL, le prix dú coprah
Pe-vé &\IX cultivatAturB.

6.

1.

8.

EJlployer toutea le8 reaaourcea -nnea de la natian et accroi.tre la
pl'Oducticm &sr!cale.

»'velopper l'industriwaatiat de la natiCll.

~·~bercher dea march'a tinenci¡reDl!nt plus &Ventaeeux pour I,lOS iupor'·
tatiODs et trouver lea .illeurs marchéa poesiblas pour nos' exportations.

P~omouvoir le bieD-atre _ériel de la populatiCD en Utilisant au maxiJIWD
lea l'e880urcea naturellea.
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Iaple.nter de n01JV'elles industries daDS les ílea périphériques de t~on a
obtenir ele nouftaux cl&'bouch'a proteaaiCllDels pour la population et a
produire des articlea d'e~ortatial pour le marché naticnol e·t les
march'a d 'outre...r.

10.

11" EDcourap'r et ei~r l'entrepriae pr.i:we~ en particutier les entreplis'.!s
productric~a de J'O'ft'nus qui appartierment a dea autochtones.

12. Fai,re b'n'ticier int'sr&lement les travailleurs et le peuple de la natioD
dea truit. de leur travail et &SaUNr la l"partition la plus équiteble
p088ible de cea demie1'8. en oveiUlIlt a ce que les myens de productíon. de
cJi.strlbutic:a et d'&chlDes' aai.ent aoUIDÍa au meiUeur syst¡me possible ae

- contrOle popu1&ire et qu'ila t~ctionneDt en tout;e justice. .

•
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llaboftr de. lo~. sur la p:'O~dun ¡ sui.'Vl'e pour le r.lement des
dit"NDda 4'or4n pro~s.iCDDel••fin de lillli.ter le Dombrf; des
actiCll. eD .i~tice. et de les 'viter si poesible.

Aa.unr l'eDtretieD des seni~. poetaux. cDsi que des semees de
radio¡npbie et eJe rac1iot'l'pboDie lur cbaCUDe des fles de 1& Dation.
et l.s _Uol'er.

Itablir et 'teDdre lea servicel de traDsp~rt úrieD desservant les
fle. p'ripb'riq.... et "liorer les tnnsporta maritimes exist8Dts.

1641 Mettn au po1nt \D s;yeta. coorc1caD' d'eD8ei8D~.Dt primaire,
••CCDclaift et mi..nitaire et dilpen.er \De tonation protessionnelle.
ea 'VUI de zfpcmdN a\IX besoiDs de la Datim.

lT. Elaborer et IDIinteDir \D s;yst_ de ra¡1emeot des dit:tfrends d'ordre
toDcler qui. .ait respecta et IIPplicable.

l8e I'a~')riser 1 'banade: de. relatiClls entre le so~emement et les E!glises.

19. 'Mai.ateDÍr et pl'OlIOuvoir les mStiem et la culture trac1itiCDDelsro

c. AdhésiCll

l. Peut Itre ~.lIbre du HPP toute pencmne de q.lque couleur. race ou
ftlisLClD q. ce so1t qui eD accepte et respecte la charte. ¡ ccmditiCll
qu'eUa De so1't p••lIIbre dime autre .sociaticm politique OU d'lIle
&Uta orpdsa1~iCll doDt 1& poJitique est iDcoa;aatible aVec ceUe du NPP.

2. La deJIIIDde dGadh'siOD est adress'e soit 'Verbale.nt. sait par écrit. au
••cñ,taire de sous-sectiOD. qui. la traD8met au Comit,é exécutit pour
exa.n. Au IlOl118Dt de scm inscriptial. tout .lIbre se voit remettre me
carte de • libre•

3. Droit d'inscripticm : 1'out .d»re du NPP verse au momeDt de SCD
inscriptim au Parti 'iD c1roit eJe 1 dolle,r australieD !I pour les zQnes
urbaiDes et de 20 cents pour les IOnes rurales.

411 Coti.ati.OD 8DnueUe : Tout membre paie une cotisatiCXl lDDuellv de
50 C8Dt. (10 C8Dts pour le8 zo.s l'Ul'ales).

5. Mllllbre. subsic1iaires : 11 est cr'& au seiD du IPP :

a) UD'! uaociatico parlementaire¡

b) Ole .sociatiOll des telllllles ¡

o) tIA. ulociatiOD dft jeunesse;

M La lIDlaie locale eet le «!ollar australien. th dollar austnlien 'quivaut
IIppI'OXf..t.i..-nt 1 l.ltg dollar des !tata-Unís.
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d) Ule associatial de producteurs de coprh:l;

e) Une fEd&ration eJes coop6ndiiws;

t) Une union des travail.le1D"8 i

qui sont touteD des organisatiOl1s subsidiaires du Parti. lAs rasJ,ee
applicables ¡ ces orpnisatians sODt les articles lO, 11" 12, 13. 14
et 15 de 1& p:resente chute.

6. ~.SSiOD: La démissi en d' un JD!mbre du Parti OU de l'une de sos
orsapi~ations sub,idiaires prend ettet ¡ p,artir du mment oll la lettre
de d'mission est remi,se au bureau -du Parti intéressé. Un membre
démissiamaire ne peut se taire rembourser la eotisatiCll qu'il aura
wrsée d' avance.

t .;a

D. Dirigeants· natimaux

l. Les diri8!tants élu= du Parti sont :

a) Le Président¡

b) Le Vice~résident;

e) le Secritaize sénéral;

d) Le Secrétaire pnéral adjoint¡

e) lA Trésorier national;

t) Le Trisorier natiOña1. adjoint;

S) Le secrétaire national charg~ de l'organj,sation;

h) Le Secrétaire natiClla1 adjoint char~ de l'o1;'g8l1isation.

2. Lee dirigeante pñcités sont élus au scrutin secret durant la Cont'rence
aDDuelle des délégués. 11s sont élus pour UD manclat de 4eux Ma et
peuvent etre réélus a l'expiration de 1eur IIIDdat.

Le Présiclent. agi.ssant en consultatial avec le Comité e2c,utit natialal.
dési8De 1.11 personnel ¡ plein teups pour tous les départements du Parti.

4. Attributions des diri'geants nationaux :

a) le Président est élu 'Par la Conférence annuelle des ~l'gu&s. 11
est le chet du Parti. 11 tait respecter la dis cipline et 1 'ordre au
sein du Parti. 11 est habilité a suspenéire tout membl'e du Parti.
soua reserve que cette suspensiCll soit ratitiée par le Calseil
national dans les trois DlOis qui. suivent la dGcisiCll, f'aute de quoi
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elle devient cadw¡ue. Le Président exerc) une pleine autorit' sur toutes
le2 orslDi.saticms aubsidiaires, ¡ savoir l'AssociatiCD parleDentaire.
l'Associaticm de je\llesse, l'Association des feJDDes, l'Association des
producteurs &-! coprah. la Fé~raticm des coop'rati 'Ves et 1 'UDian des
travailleUl",fZ SI f.1¡1,~Eiii que sur leurs dirigeents respectits. et il tait
respecter la discipline. sous reserve uniquement de ratitication par
le Cooseil natiCllal. 11 &SSlDE a tous 'sarda la directiCD du Parti; il
est le sy'mbole ~ l'int'ret du Parti et son porte-parole sur le plan
naticma1. et intemational. 11 tait respecter la politique d'uniOD par
to". les dirige8Dts. les mellbres et le groupe parlement~ir.e. et il f!at
habilit' a prendre des mesures disciplinaires et a démettl"e toute
penonne ou groupe de personnes c10nt les paroles ou les écri.ts SC.Ilt
ccatrai. res a la politique du Parti.

Le Président dirige le sroupe parlementaire. et il est le chet du
gouvemement loraque le Parti est au pouvoir ..

b) le Vice-P1Esident eat 'lu par la Conférence ennuelle des d!l'gués. 11
est ~siSO' par le Président pour assumer la pr'si~ence de envera c"mit'.
pel"lll8Dents Cft'S par le Conseil national ou le Comit' emcutit natione1.
SOllS la direction cm Pr'sident. il veille al' application clu progr8Dllle et
de la politique du Parti d8D~ les diverses sectials et aide ¡ proDlOuvoir
l'mit' nationale daDs tollt le P8\Y3.

e) SOllS la direction du Président et du Comité e.cuti t natiCl1al. le
Secrétaire s'n'ral est chargé d'expédier toutes les affaires du Parti et
assume la respOl'l8abilité du sec.woétariat. Il veille a ce que les ñ\l'1iODS
du Comit' ex6cutit natiODal et du Conseil national se tiennent co_e
prévu par la charte et ¡ la date tix&e par le Presidente 11 ~aille a ce
que les c~~omités permanents et les départements s 'acqui.tteat avec effl
cacit' de leurs t&cbes. 11 tient ou tait tenir des minutes a~quates

de toutes les rE\DiClls du Comit' nationa1 exécutit. du COD~eil national
et ele la ConfErence .muelle des dSl'au6s. et il veille a ce qu'eUes
soient distrib~e8 aux pel'Bonnes ou sections intéressées.

d) le secrétaire aéMral adjoint exerce les taches qui lui. sCllt assi81'es
par le Président ou le aecrEtaire aénéral. 11 .SUIIII! les respCDsabilités
du secrétaire a'n&ral en l'absence de celui-ci. et l'aide das ses taches.

e) Sous la directicm du president. du Comité exécutit national et du Ccmseil
naticmal. le Tresorier national est responsable des services tinalci.e1'8
du Parti et supervise les trcsacticms f'inenciares des secti,zs. n
établit un etat tinancier trimestriel.qu'il 1I0\IDet au CCIls.,il naticaal.
et il .i11e a ce que le relevé de coapte S'lnuel. düment apuré. Boit
enwy& a tous .les dSl'sués en meme teups ,\ue 1 'avis de convocatiCll de
la CoD~rence annuelle des d&l'guis.

t) le 'l'ftsorier natiCDa1 adjoint asSUllll! les respmsabilit's du t~sorier

naticma1 ~n l' absence de Ce! demier et. en regle g~n'rale. apporte eCD
concours daDs 1 'exécution des taches déf'inies par le tr'sorier national
<)u le Presidente
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~) le Secñt'aire D'aticmal ehar."de 'l'orscia.tiCll aupemse lea,
acti·v1't'a 4u cU.reeteur ,¡ l'orpD1aati~ et. par l'entremi. se de ee
c1enaier. veille' l ce que touR les seclétairea éte aeetiOD chars's
eSe l'orslDisatiOD, s"acquittent eorreete~t et etticaeellltnt de
le~ tlcbes. 'Il 'aupeni:ae' ausai lea activi,~s de toutes les
ol'PQÍs&tiona sd)aicti.aires. 11 établit et pÑaente 111 repport
a'activit< sUZ' l'oZ'pniaatiCD 4u Parti a l'oceuion de ehaque
z'\Dica·4u oonaeil natiODal.

h) Le SecÑt&i.re natiOlla1 adjoint eharp ~ l'oZ'pni8atiCll s'acquitte
eJes tlc:he8 qui. 1ui. 80Dt as81IDée8 par le Seezftaire natima! chara'
de l' oZ'pnisation. a'Vee l"epp1'ObatioD 4u Comité e.cuti~' national.
11 .sume les Z088PODs&bilité. 4u SeeÑtaire natioaal S'barp de
l'oZ'pDiaatiClD en l' aotience de ee demier

,. AUCUD c1iripst natiOD&1. élu par la CClD~rence armuelle eles dél'~s
c'••:rce sillNltué.nt 111 JDlD4at daDe une queleonque des seetims ou
c18s aoua-eectionll 4\& RPP ...

6. Tout dirieeant élu peut &tre eDP1~ ¡ plein temp8; il regoit alors me
ñm1l1'ratioD qui est tix'e par le Comité e.eutit national.

ORGAN1SAT1CIf DU NPP

E. Comité .x'cutit natiODal

1. X. Comi.té ••eutit nationa1 du Parti est compo8é des mellbres sui.V8DtS :

a) ToUl le8 diri8=&Dts élus par .la Conffrence 8DDuelle des ~l'~s;

b) Le Vice-Pr'lIic1eDt. élu par les secticmsi

e) Deux _libres '1\11 parmi les III!lIbres du C0Il8eil nation&1¡

4) x.. cbef et aecrétaire du sr:oupe parlementaire.

2. Le Colll:i.t' exécutit natiOlleJ.. a les attribu1i1co8 suivantes ;

a) 11 eat 1 'orpne directeur d.'.! CODaeil De.tiCDal et de la CordErence
smuelle dea ~1Esu'B. et il veille ¡ ee que toutes lee c1ScisioDs
et politiquee arrftée~ soient dWaent e.eutées;

b) 11 supervise l'apparei! administratit du Parti 1 tous le8 niveaux
et prend les Desures qu'il .iuse nécess&i.rea pour taire .ppliquer
les d&cisiClls et les prosre.mme8 du Pañi. tela qu'i18 ont 't'
·'labofte par le Conseil natiCllal, et la COnf6rence des a&lf.p&s.
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C) 11 se rEUDi. t au moins me toie par moie Q Oans les sit_tions
4'ursence. i1 asaume l'enti¡re ~apcrtl&&bili~ du Parti et tait
1'8pport au Coneeil natiCl'laJ. das que possible¡

d) 11 travaille en liaiscc &troite &\leC le sro'4)e parlementai:re et
veiUe a ce que le Parlement se contorme a la politique 4u Partie

e) 11 tait repport sur ses activit's a la sessiCll pl&nia:re 4u CCD8.11
national;

t) Le Comit' e_cutít oatiCDal peut sU8pendre \D de ses mellbres ou
ratitier toute s...pension d'. diriselllt du parti pl'OD«&cSe par le
Président pour mauvai5e conduite, violatioD 4u coGe de discipline
du Parti ou de la politique clu Parti, en attendaDt qUl le Consell
natiCl'lal preDlle ¡ ce prop08 UDe décisioo, laquel1e d&cision est
i1"l"vocable •

I

F. Cooseil nationa1.

l. le ConIJeil national du Parti eat cOJll)08é cJes mellbres aui.venta :

a) Toua les cti.ripants 'lus par la CCI'lfE:rence eDnuelle cJes d&JJpS¡

b) UD :tepl'6aentlllt élu par le Comité e_cutit de cheque sectiCl'l¡

e) Un :repftseDtmt 4u sroupe parle.ntai re de cbacme cJe.
cil"Ccmacriptiuo8 ci.-epr., d&sifJlé par l~s .mbres 'lus :

i) Matin -Aba 8i.18

i1) Zone. rurales et zonea urbaines de '1'ar.,a et Betio--Bceba

iii) MaiID&-Abemame

i v) R@nouti-<klotoa

v) Deru-Arene

vi) ••\lDea-Kui.. )VJ.1 valt\¡)u-N,*ulaelae

d) le chet et lea responsables 4u gro. par1ementaire.

2. Le CODaeil a lea attributiClDa auivllütes :

a) 11 e_cute la politique et le pl'Ogr&IIIIIIIIt du Parti tela qu'ila ClDt fta
dl&tiBia par la Oon1&J"eDce lDOueUe des c1&lésu's et la Ccm"l'eDce
extraorctinaire de. c1&1&su'.¡

b) n veille a ce que toutes lea secticos du parti soient bien Ol'la
nis•• et ¡ ce que la discipline '1 r~SDe¡

,.....

l.
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e) 11 tait respecter la charte, le r~sleJD!nt intérieur, les consi Sles
permanentes et les statuts du Parti. et il prend toute autre mesure
qu'il .1uge nécessaire a cette tin, soit en suspeDdant m mellbre du
parti pour une période donnée. sOi.t en l'expulsant.

d) 11 lance et entreprend toutes les activités susceptibles de
proDlOuvoir les buts et objectif's du Parti.

e) 11 choisit dans les listes présentées par les circoDScriptions
interessées les candidats aux tonctions publiques daDs l'adminis
tration.centrale et~3 l'ad~nistratian locale;

t) 11 'lit des comites char~s d'examiner les politiques devant etre
appliquées par les ~partements ñu Parti et de taire rapport a
ce sujet;

g) Le Conseil national del~gue au Comité exécuti t liatialal les pouvoi 1"8
qui luí permattent de créer au sein du secrétarlat les départements
spécíalises et les autres orpnes consultatif's qui sont requis pour
la réalisation des buts et objectif's du Parti.

h) Toute v&Cance qui intervient au sein du Calseil national" au cours
d'une annee peut etre pourvue par ~sisnatiCl1 taite par le Corlseil
natiooal daDs le cas des respansebles nationaux et par les. sectians
dans le cae dl!s representants de. sections, et par élection par les
membrea élus dana le cea des representants du iroupe parlementaire;'
lea peraonnea ainsi designées ou élues occupent le poate juaqu'a la
Contirence annuelle des délégu's suivante¡

i) Le Conseil national se réunlt en session p1éDitre tous les trois
mis;

.1) Des réunians extraordinaires du Conseil nation&! SODt ~nvoq~es

par decisioo du Président ou cm Comite exécutit D8tional~ ou sur
delllLDde écrite présentée par douze sectians. du Parti;

k) le Conseil natiODal est habilitSa élaborer des statuts qui ne
soieot pas iAcoupatibles avec l'Acte cCl1stituti t et le r~glelll!nt

intérieur du Parti.

1) Ü!t Ccoseil natiODal veille ¡. ce que le Trésorier national .établisse
et sOUlll!tte wi ,etat tin8Dcier qui. est distribué ¡ tous les membres
du Conaeíl tous les traia mois. et ¡ ce que toutes les sectione
présentent m repport tin8Dcie~ meDsuel au siege du Parti•

G. Contérence annuelle des d&léSUés

l. 11 'Y á. deux catesories de ccot&rences eles ~lésu's : me cClltérence
lIlDuelle d,., ~lésu&s. et UDe contérence extraordinaire des dél&ps.
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2. D.. cbaCUD 48. CM, participeDt ¡ la condrence cJes dS1Esu's :

a) la•••res • CoJlllta DatiODI1 eDcutit;

b) 'loUl l•••IIbN. eSe la CJlUlbze di.....JJe epparteDat au NPP;

c) 111 ~li'" lSe ch&CUDe de••ectiCll. qui. D'a pu de .lIbre Elu
1 la aa_re d'••elllbl'e.

3. La eaadNDC8 IImUlUe cJe••1Ep••e tieDt \De tOi8 par a, au aeu
et 1 1& c1ate ti•• par le COIIitl e~cutit DatiCll&1.

4. Pour 1& CoDt&:reDce .muelle cJe••1'~8, le Secfttaire pDEral adre8se
1 toute. le. se~iCll. et pencrm. luibilitEe. ¡ y participer, si possible
m .a. au plUl tarcl a...t la date d'ouvel'ture de 1& COD~zoeDce. 111 avis
de COIlvocatiCll, aDr,i que le relew el coJlltte lImuel et l'ord:re du jour
48 la z'miOD;. la CODyoc~t~CIl de la Coaffreace .t EpleJDeDt umcmc&e
par radio 14 joUl'l au p11ll tU'el aVIDt la elate d'o1,1wrture.

,. L'ordre du. jour eJe la CCIltfreace IImUllle de. .1Sps COJll)reDd les
queations .ui~~te. :

a) M.opÜCll cJes IliDute. • la CQü~:reDce ..muelle cJe. cJS1Esuis
pr'c1dente et que.tiOD. y relatiftl ¡

b) a.pport 4u sec~taize pDEral et questioaa y relatiws¡

c) Bapport 4u "".ori.er DatiCll&1 et me. de cOJIPte dGmeDt epuÑ¡

el) a&.OlutiOD.;

e) Blecti.CIl dII BUNau;

t) IlectiOD d'. co.sec.dre aux cOJll)tel qullitiE ou d'UDe sociEté
de co....ail'H awc c~te" qu&1itiEe qui. peuvezat De pes etre
.lIbre. 4u Puti ¡ .

¡) Quel'tima q,. le CClDit' e.cutit DatioDa1. vou4n.it tai.n examiner eu
qu'.e ••ctiCll aura Pl'OPceEe. par 'cri.t au Secfttaire s&6ral deux
.e-.iDe,¡¡ au p11ll tarcl aV8Dt la date eJe 1& Ccm~1'eD,Ce; .

h) QuI.tiCD. di_nes. t.lles qu'el1. Icmt IPPl'Ouwel par le P1fsident.

6. CcD.~ce extrml'diDaire del d&Jfp. : le Ccalell DatlCllal ou le Oomit&
••cutit Datiaaal peut CODvor¡uer me CODi&reDce extraorctiDaire de.
dil'p. pour e"D.r me que.tiCll pazticu:üare. Ul avis de cCll'VOcatioD
eft _~, 1 toute. le. .ectioo., .ept jOUN au pl\ll tard aV8Dt la date
61 la ee.:l&...ce. La eozadnDce De di.cute d'auc\lle autre questicm que
*18 pour llluelle elle a 'ta CODWC¡~.. 1At. partici.pat. a la
CoDdftDce extraor4iJud.re de. cJ&1'''1 ~aat le, .... que l. participants
lla CoDdftDC8 lDDue11e .a 4&1'....
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H. SectiODS el'tle_. c::¡,¡¡

l. eturque seetiCID est supervisée par 111 comitE e2cutit de sectioD, coaposE
ele••lIbres aui'VBDts :

a) le Pl'Esident, le Vice-PÑsielent, le SeczEtaire, J~e T!fsorier et
le Seerétaire chars' de 1 'orpnisatiClli

b) lA! 1'eapCllsable e.eutit, d&aiaoE par le PzElideDt en cODlultatiCll
avec ~e CostE ex&cutit eJe secticoi

e) UD .lIbre 'lu ele cheque ecaité de travail de villap¡

el) Un :repr'sontet de l'AsaociatiCll de je1l1e,8Se, de l'As80ciatiCll de8
. teme8, eJe l'AaaociatiCll des produateU1'8 de' eoprab, de la FadSration
del coopérati'VW!s et de l'thiOD des travaiUeure.

2. tile rEUDion aEDSrale de la lection a lieu cheque cn_e, au cours de
laquelle le aureau de 1& aeatiCll elt 'lu. La r!lI".i.= &én~rale elt
COD'VOqúe par.le O:>mi.tE e.cutit de 1& secticil av. plus tard le 31 juillet,
et tOute8 le8 ElectiClla 'CIlt lieu au scrutin secrete Participent a la
zéUDiCll pllEra1e : '

a) le Bu:reau de 1& lecticm, '7 cOlII'ria le responsable e.cuti't;

b) Le Dureau eJe toutee lel sous-sectiODS¡

e) Dix repftsentat. '1\11 par cbc1I1e del .o\8-aectiODs.

el) Quatre c16lEsuS. de l'Mloeiation de ';e1l1".,e, de l'A8sociatioD de.
teJlDS, de 1 'Msociatiaa de. producteurl &J coprlb, de 1& ftdSntioo
des coopEnti_s et de.l'UDicm des travaiUeura. .

3. L'or4re 4u jour ele la :rGzi:CIl ¡&DEl'&1e coapren4 le. que.ticm••uiftDte. :

a) Minute. de la eJemial'8 "1Ilion pn'nle et queatiCll. '7 nlati•••
, ..'

b) Repport du ,Tn.orier et relew de colII»te apuft¡

e) ElectiCll clu Buzreau¡
, '

el) ElectioD 4' 1m cOllllli....aire aux eoapte. qui. De 4aI.t p. ft:re
DEee••ai re.l'lt .mre 4u Parti.

4. Le. attributioo. elu Comi.t' e.eutit. eJe .ecticm 80n1; le••uivante. :

a) ,S'occuper de. queatioa. eJe propasl.llde et 4'orpni.atiCll au _ein de
la populatiClD en we de zfeli.er le. but. et ob.ieetita c1u Parti et
d'eDcuter sea politiquea et .e_ prosr__.• .
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b) Favori,ser l"ducatiOD politique et aén~r&1.e de la populatiCll¡

e) Recruter les Douveaux membres du PU"ti¡

d) Re9r&seDter les VUl!S et iD~rétS des mellbres de la sectiOD aq»ras
du CODseil DatiOD&1¡

e) ProJll)uvoir au seiD de la populatiOD 1m esprit de coati.ance et
4'in~pendaDce et 1 'encour&ser ¡ 8 'orpDiser collectiveJll!nt eD we
eJe 1 'SditicatiOD de la DatiODi

t) Veiller ¡ ce que les Deamres du Parti et les &8sociatioDs
subsidi aires obaervmt 1& cti.scipline du Parti et reapecteDt ses
politiques et ses Pl'Osruas. Le Comit' emcuti t eJe section est
habilité a sU8pendre tout mellb:te dIme de ses ors_isatiODs
8ubsidiaires et ¡ orc1alnel' lme enqulte. UD rapport sur la
suspension est pz'sel7¡t' au Président daDs UD délai d'ze semaine
a coupter de la date de ·la SUSPeDSiOD et le PftsieJent. en CODsul
tatiOD a'Vec le Comit' e.cutit DatiODal. approUft ou rejette la
suspensiCll. La smpensioD demeure eD vigueur Jusqu'a ce que le
CODseil DatiCllal 1 'epPI'OlM! ou la rejette. et le .lIbre du Parti
qui. en est trepp' eat habilit' a coaparaftre c1eV6'Dt le Conseil
natioD&1. Si celui-ci spprouft la s\18penSiOD O" I,i aucUD appel
n test to_ dans Wl ~lai de six mois a coapter di! la date de
l'ordre de S,.pensiOD ,mis par le PÑsideDt• le me!lb re 4u Parti
qui. eD est trapp& est cCllsicJéñ COIIIIIe qant 't6 expuls' du Parti;

5. Le responsable eJécutit de sectiOD est 'salement respClDsable des fiDmces
eJe la section. 11 ••rvi.se et coordclme les activit's du Parti .et eJe
tous les collecteur. de teac1s de la section. 'l'outes les sommes wl'8'es
eu revenlDt au Parti 1m .ont p.es. 11 reaet ces SOIllllll!S au 'l'Ñsorier
Dational et au Trésorier de la aectiOD. selCll les pourcentases ti_s
dans la pzfaente eharte. 11 ait!e a l"tablissement du relew de coapte
coaplet qui. eat p1'EaeDt' au T:c'.orier DatioDa1 tous les tlOis .,is ou
a1ll8i souvent que cela eat eleJIIIDc1&.

6. le Tñ80rier est respODsable de toute. les ~n8es de la sec:tiaa et les
supervise. 11 tient Wl 1ivre eles MpeDses.

l. Sec:tiCDs de villaS!

l. Cheque sectiOD est. par aouei d'etricacité en matiare d'ors.usatiOD.
subdivis'e en sous-eectiClls. Le Comité e.cl.d;i t natiODe1 peut autoriser
des exceptiODI ¡ cette subdivisioD dGs dea sit1BtioDS particuliares.

2. La sOUl-aectioo eat diria'e par UD comit' de travail. qui est coap086
eJes IrIlllbN8 sui.vmte :

a) le M&ieleDt. le Vice-P1'Esident. le Secl'éteire et le Tnaorier¡
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b) la ftapClDlabla da l'orpni.atica, as.lan' par 1. relpea.lbl•
••cutit eJe ••~ico eD ecm.ultaticm a.e 18 eollit' .xt4Ntit de
.eetloD, qui. ••t chaZS' de ••m••r le. aeti91t'. de. eolleeteun
de toada 4u Pani ele. 1. 'Y111." 011 4.. • .qúUtieZ', '

e) DI. "'N' de l~.AI.ociát:l:OD de 3...... ~ .se l'••ociaticm ae.·:DI_.. de l'M.ociatica cJe. pI'04"'" de copnb, de la "dntiCll
de.' coo"Nt,ive••t 4e l'~cm da. traftill.....

3. al le COIIi..... tieot me ñ\DiCli c..aIlue lDD~f' .. pl\11 t8l'4 10 30 ~uiD¡

b) Le. q••ticm. iDlcrit•• á l'ONn 4u ~our decette n\llico Icmt 1•
•uivmt.. : .

i) AdoptiCll eSa. .Dut. eJe la rfllaiOD plfc.f_te et q.ueatiODl ':1
Nlati'Va' ¡'

ii) Dat des' dIp•••• IlPUÑ par 1. NIPCIlIabla ••cutit de
••eUcm,· " ,

iii) Bl.ctiOll 4u lun.u ele la ,oUl1ectiCll,

i v) QUI.ticxw ti181'1.', t.l1. qu'en.. ICIlt approuvf. par 1.
P".ident. .

!J. 'PartieipeDt 1 1& "mi'co :

a) le lureau 'lu101'1 da 1& précadllDt. ñ1llicm .DUllla.

b) ViD" .1''''3 ••ip" p~r le ~""

e) le NapoDlab1e de l'ors-i.aticm.

4) tral. dla.... 411 cbac.e _. orpd.atiClll ••icti.aiN' 4u IPP
au Di.au da la ,0Ul-••ctica. : ' .

,. le. attributiCllI cIiI eat'. de ,0Ul...etiOD .mt lal .ulvate. :

a) ce. attributico••cmt i4elltique. a ceu.. lile la I.ctioo...1 au
Di.au ele la .o....ctim••xcepta q. 1& .0....ctiOD o ' ..t p.
babili.... 1 a",.peDc1re \la ••re, ... talt I'..ort '111' la.uftl••
CQluluite 4'•••a au ,ñ.i4eDt de ••etl00, tul .0 z'f~n _
Colli.'" ••mit de ••ctim, .

b) lel .0....ctiODl o'mt p. di poUYOiI'l .D _1are ,eJe 4&p•••••
x.. co11ect.un ele tmdll cJe••cnw...ctioDl ftl'let cti.Ncte.Dt
aU·N.pcm.lble ••cutit de ••cticm to,*•• la. ''-1 ft~" par
•••t 1& .0....ctiCll pn••te toute. ,.. ..des 4'.,i.t.ce
tio_cilN au Colli.ta .~cutit, par l'.tn••• 4u Maorier ~. .,ectI.GIl.
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l. '1\.'),. le••lIbnl dII IPP 1 la Qua.l'. 4' .....1'. tCllt parti. clu 11'0"
,al'le.ntain.

2. Le ¡ro•••t autorl., l alOil' pour .abre. cJe••lIbre. de la Cbubre
4'•••mbl'. qui D"tal.nt p. initi&le.nt .lIbre. 4u IPP et qui acceptent
1& c1irectioo. 1•• po1itiq~••t le. PI'OII'_' 4u~. cea IIImbN' .cmt
tela. de üvezd.1' _libre. de l'miCll _. \Il cJ&la de trai. lI'Dia.

3. IAt IIO~. parl••ntain ••t plaef .oua 1& .upem.iOG c1izect. 4u ,Á.ia.nt
4u m. qui fait I'IPP0rt &u eoo••ilDatiODal .t au Oo.t' ."cait
a.tima! .v ••• actirit'. et .a ccm4uit••o'1':'\e.

a.. Le 11'0",. pal'l."Dtai" ••t abara' a. la tactiqUl .t ~. proll'_' au ••iD
du. Parl.-.at. m. il n'••t pu' blbilitl 1 'labONI' a. nou_l1••
politique.. n .ntreti.nt cJe. coDlu1tatiqa. 'troit...t "l'I1i.... a.e
1. COD.eil uaticmal.

6.

,

:'~~
1.

8.

-

5. IAt sro. parle.ntaire ••t .0\IId.. 1 la ti.cipline 4u ch.f d. 110•• et
tout. .lIbn peut Itre expul.& par l. pñ.ideDt ou le Collit' ••cutit
DatiCDa1 pour rialatiou de la politiquee Qa' appel Peut 'tze to_ dewat
1. eon••il n&tiOD&1. doDt la .s&ci.iCD ••t irft~.ble.

Le OJO"" .ui.t \Il .,ata. oG le. mi.ni.trea clu 8l)u.~me.nt ou 4u
"IOUftm••nt tata." 80Dt d&aip_ par l. Práident 4u Pmi.

iDnque l. 11'0""••at daDa l'úPpolition. 1. "aouvem••nt tuta." de_ve
visi.1IDt. actit et cooatructit.

Lea .lIbre. 4u 110•• ., COIPri. le. IIlDi.trel. peUftDt Itre tenue de
te..a 1 autn de _n.&' \me cCIltributicm tlde par le Comit& ••cutit
natiCllaJ..
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1. L'.lociation .at tomae d,.1 .abre., 4u Pani Isa_ eJe 14 &DI au lIOin.
et 35 •• au, plUl. lAta dellllldel elI adhalic:m Icnt .,4rels"s oralement
ou par 'crit au lecÑtairecle lous-Iectic:m ou de lection. A Ion
"laiOD, eb&que .lIbre reooit UDe carte 4~ac1haaion et \ID insipe.

2. (,'bacaue .abre ele l'AllociatiCD paie UD 4Z'oit 4'aftiliation 4'un 4011ar
a_tralien at UDe cotiaation meDluelle 4e 20 centa. '!'out .lIbre en
"tard de troia 1IOis clus le ve,raeaent de 8a cotisation mensuelle cesse
4e taire J8rtie de l"I.ociatioa.

]. Tout en eOIll.~ UDe cert&ine autoaOllieo l'orpnilatiCft de l'Aaaociatioo
tait partie intfsrante 4u Parti .et e.t aOWlile au coatr81e et 1 la
di'rl:ipliDe 4u IPP au nlftau 4e 1& .ectic:m et ele la loua-.ection.

4. Z.a cOllit'. 4e .ectiOD de 10.aociatiClD et lel .abre. 4u bureau lent
'1111 • la r'uDiCD annueUe ele. _brel de la 10\lll-.ectiOD 4u IPP~.

5. Le Co~t' 4e .oua-.ectioo co-.pren4 :

a) UD pra.ic1ent. UD .ecr'taire et UD leeÑtaire ehargS a l'orsanisation;

b) ~x ••bre.;

e) lAt bureau et l.. .IIbNI .nticu'. awcalina_ a) et b) lont '1\111
par toua lel ._rel de la ,0Ul-.eetiOll.

6. 1u ...nt del 'leotiOl1O 1 la ,0Ul-.ection. le. cOlDit&1 de 10.-lection
.e r'UDilHot pour 'lire 4eux repr'leotata l\U ea_t' 4e .ection.

T. r. cOiiiit' eúcutit de lectiOti COllvoque. daD. le lIOia qui auit .a r'UDiOD
s'n'rale uoueU., UDe raunion de la .e4tioa 4e l'Allociation formée :

a) Du bureau et de, __N. 4u e_t' 4e la .eetioo;

b) De 4eux dl'pa 'lUl par claque comit' 4e ,o\ll-I.ctioo 4e
l'AlaoeiatiOll;

e) D".. ~r'ai4ent de 1& Moti. et 4e .ix autre. __rel 'lUl par 16
cadt' ed~utit ele la 'lectifí(i1;

4) Du nlpool.le de la lectioc.

8. L'orclre 4u Jour 4e la r'union amauelle 4e la .ectioo e.t le auivllBt :

at Jleetl. 4u cbet de la .ection. 4u aeer'taire et 4u .ecrStaire a
l"orPDi.atiOD; .

b) Ilection par "baque ,0Ul-.eetloo 4'•••I'e qui ailsera au eQlDit'
~"~~¡ .
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c) NlauU' de 'la ,racadent. !fUDiOD lDaUG11. eJe p-oupe .t Cl\\8ltiCDtJ
., r.latlft';

4) Probl.... ,ui, .. JOI.nt &la j~UD•••e 4an. la ••ctial (11.>;

e¡ ho...-. 4'~...iatanc. et 4'actiYit'." b'n'wl. ele sroUJ8.

t) 'louts autre ,uutlOD .aftC l'....n1;i.nt 4u ch.t.

9. lA. tODctlCID' da l'.aociatiOD 'ClDt 1.a .ui'Yante. :

a) oeUft'er ID 'troit. c~ration awc toUl le. cOllit'. 4. ,0Ul-••ctiOD
au .ucca. da la POliti,••t a\l frOll'- au &p.

b) R.cueil1lr 1•• tonta "c•••air•• 1 l'accOllPll••_nt cle ••a t&Ch••;

c) 0I'8U11••1' l'aut~=aiatllftc.. l.tra.&i.l "nhol.. 1.. r.coatr••
• t le. -.aite.tatloaa .POniftG 1 l'iDWDtioa de la J.une••••
aia.l ,. le. raUDlou de 3•••' c1aD. 1& ••c:tioa.

10. ~~ 1. ,..,.i_t au IPP ¡l8ut cle tnpa ¡ autre CODVOflUlltI' une cODventioo
national. ele la 3......, ,u'il pÑ.ide.

b) maa.. '''lCID de l'Aaaoci.iOD 'lit UD re'ra••nt....' 1 la
con...'tica;

e) La eOft"lltica .... le. q.atiOD' .oule.. par lea est'.
te ..etica n apat "Ou 1'ua.nti.at clu ',.,.ideDt.

1. L'Aa.ociatiOD a•• t._. 4u IPP .at ouverte ¡ tout•• le. te.._ qui ent
40.nt ftn' le.. coti.ation au !PP.

2. La .tncture et l'orpai.ation 4e l'Aaloci&tion cJe. t_. aODt en tOUl
,oiDt. ."l&bl.. 1 c.u.. a. l'Aa.oci.ation 4e jeUllee•• 'ri.a. ea
S'U'....Jb.. 1 1 10.

3. L'Aa.ociatiOD ta. t._. eOlllPte ele. ebeta a•••ction tui travaiUeDt
en eoopfntioa ftl'Oit. afte 1.. .,&ci&11.te. c!u dftloppe_llt
......utaiN afin 4'or..i .... ele. po,.,. fáiDin. '" auto-..a:i.ataDce
.t de Y01ODtain.. r.. 11'0.' dlliniu orlllDi.ent ele. ,"nure.,
•• cU.ICNI.ioaa ct. arCNP8. cle. 1I'0upel 4'alpbab&ti••tion. a.. I'econtre.".Di.. .t ,,'autn. aetirit'. a.niD". 1 '".in... la cCD.el.nee
natloDal_ ebea 1•• r-. ele la C01ODi••
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M. Ass2.,ciation des productft'P's de coprah du NPP

L'Association est tormee des membres du NPP dont la eoupe du ,;:oprah
constitue le métier ou l.e revenu. Les demandes d' admission sont
aclress&es ol~alement ou par écrit au secrétaire de sous-section ou de
section. A son ~dmission, chaque membre re~oi t une carte d' adhesion
et un insigne.

2. Chaque membre de l'~aociQtion paie un droit d'attiiiation de deux
dollars australiena ainsi qu'une cotisation mensuelle de 20 cents. Tout
membre en retard de trais mois dans le versement ~,.. sa cotisation
mensuelle cesse de taire partie de l'Associatior\~

3. Tout en conservant une certaine autonomie, 1 \)organisation' de
l'Association tait partie integrante du Parti et e~t soumise au
controle et a la discipline du NPP au ni'leau de la section et de la
sous-section.

4. lAs comités de sous-section des producteurs de coprah et les membres
du bureau sont élus a la réunion annuelle des membres de l~ cellule
du lfPP.

5. Le Comité de cellule comprend :

a) Un pr€sident. UD secrétaire et UD secrétaire a l'organisation;

b) Dix membres.

Le bureau et les membres sont élus par l'ensemble des membres de la
sous-section.

.
6. Au moment des élections a la sous-section. les comités de sous-sectioll

se r&unissent pour élirle deux représentants BU comité de section.

1. Le comité exécutit d~~ seetion convoque. dans le mois qui suit
sa reWlion gen&rale annuelle, une réuníon de la section de l'Association
des producteurs de eoprah tormee :

a) Du bureau et des membres du Comité de sectioD;

b) De deux d'légués élus par chaque comité de sous=aection de
l'Association;

.,.
e) Du président de la section et de six autres membres élus P(U" le

Comité executit de section;

d) Du responsable de la section.
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8. L'or4re 4u Jour 4e 1& r'union annuelle de la GectiOD est le eui.vant :

a) Elect,ic.'n 4u chef de section. du secr&taire et du sec~taire ¡
1 'orsard.sation¡

b) 'E1ection par cbeque soua-section d 'UD membre qui si'ger~ au
co,m¡t& de section¡

c) Minutes de la pr~cédente r&union annuel1e de groupe et questions
'1 relatives¡

4) hobla.. qui se posent aux '~'Toducteurs de coprab daDs la section¡

e) Programmes destin&s a taVdriser l'auto-assistaDce et les
activit&s b'n&voles de groupe;

t) Toute autre queetiOD avec l'assentiment du chef.

a

3. '1
P
e

b

6. .A
s

- ..•FE

Les toncticns de l'Associ&tion aont les suivantes :~.

a) Oeuvrer en 'troite coop&ration avec tous les comit&s dti seus
sectiob au succas 4e la P01itique et du prosremme du IPP;

b) Recueillir les tanda n~cessaires ¡ l'sccomplissement de ses taches;

e) Orsaniser l'auto-usistance D le travai1 b&n&vole. les rencontres
et les manitestations sportives ainsi que les r&union8 entre
producteurs de coprab dans la section.

10. a) lA!! pr'sident du M'P pe'!1t de tei1ps a autre convoquer une conventiOl1
nationale des prod~eurs de coprab. qu'il pr&side;

b) Cheque section de l'A8sociatian &lit un repr'sentent ¡ la
convention;

•
b

e

d

8. L

a

e) La convention examine les questions soulev&es par 1.,& comit&s
de section et ,yant rec;u l'aescntiment du pr~sident.

b

...

N. F'd&ration des coop6ratives du ~.

l. La "d'ration est torDtle des membres du IPP qui sant actiannaires daDS
un Doboti. Les demande. d' aCuDis&ion sant ~.re8.ftS oralement ou par
&crit au secr&taire de sous-section ou de section. A son admission.
cuque mellbre rec;oit une carte d'adb&sion et UD insisne.

2. Cbaqu.e _mbre du lIlouvement paie un droit d'atti1iation de deux dol1ars
auatraliens ainsi qu'une cotisation aensuelle de 20 cents. Tout
.ellbre en retard de trois mois dans le versement de 15., cotisat¡OD
_nalt.ielle cesse de taire puotie 4e la F'd&r8tioo.

I
c

d

e

t

9. L

a

b
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3. T,')ut en C0l18el'V'ant une certedDe autCDomie, l'orpnisatioD de la '
lI'éd.'ration tait 1;)artif) int'srante du Parti et elt 10UldI. au cootrSle
et 1 la discipline du NPP au ni:veau de la sectim et de la 10ua-aectiOD.

4a Les ~omit'l de 80ua-IectirJD ainli que le bureau loot '1118 a la r'unioD
annueJ.le des mellbres de l~ lou.s-section.

5. Le Camit' de lous-section c~~ren4 :

a) Un pr'sideDt, UD eecrStaire et un lecrStÑre a 1 'ol'suieatiOD¡

b) Di: membres.

6. Au 1IKtl.~~t des 'lectione l la lou-sectioa, lee coait'a de 10us-aectiOD
se reWl1.ssent pour 'li" deux repÑ8elltNlt~ au comit' de aecti'c:a.

1. . lA! eomitG ex'cutit de la eection convoque, d.8 le lIOie qui .uit ea
r&union s'n&rale aDll\1elle. une r'unioD de la 5ectioo de la "d'ration
des coo"ratives. fo",e :

a) Du bureau et dee membree du C~t' de la lectiaD¡

b) De deux d'l&ptC &1\18 p~ir chaque comit' d~ lous-section de la
Fad'rati,OD; .

e) Du prSeident de la section e~ de eis Il.utre. mellbree 'lWl par le
comité ex'cutit de la 8e~tion;

d) Du res~"lable de la ••ction.

8. L'ordre dt' jour de la Nunion emluelle 4e la sectiOD est lo .ui....t :

a) Election du ch~t de lectiOD, ~u eecr'taire et 4u seeft,td:re a
1 'orS8DieatiOD;

b) Eleetion daDa cbaque soua-aeetiOD 4'UD lIembra qui si'sera au
eomit' de eeetion,

e) Minutes de la pr8c'dente r'unioD eDIlueUe et. questiOD8 ~ ralati.a ¡

d) Problamee qui se poseDt au motlVe_nt dane la eectiOD;

e) Prosrammes deetin&s a tavorieer l'suto-aeeistance et les activit'e
'b&n'voles de sro1.\pe;

t) Toute autre questioll avee l'••60ti.nt 41.1 chet.

9. IA!ts tonétione de la raa'ration lont lee euivNltes :

a) Oeu-vrer en Gtroite eoo~ration avee tous les comital de lous-.ection
. au sueca. de la politique et 4u propuae du RPP¡

b) Reeueilli~ l~s tonda nSeelealres a l'accomplielement de les t.cb~.;

__ .._,~_I"-r.
1
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e) Organiaer l'auto-aasietanee. le travail b~r.'vole. lee rencontres
et lee maniteetatione sporti,~s ainei que lea r',mions entre les
_abree dana 111. eection.

6.

10. a) Le pr'aident du NPP peut de temps a autre convoquer une convention
nationale dea membres de la Ft!d'ration qu' il pftside;

b) Chaque section de la F'd~ration 'lit un repr~sentant a cette
convention;

e) La eonvention examine les queations eoulev'es pe.r les comit's de
aection et .,ant ~;u l'as8entiment du pr'sident.

o. ~lon des trqldlleure et "seocl.tione de pereonnel

1. L'Union est ror~e des membree d\A NPP qui travaillent 9. plein temps
ou a te~otlf! partiel pour le 8Ouverne1l'lent. pour la Gilbert and Ellice
ls1Mds Development Autbority (OEIDA). ponr la Britieh PhOlphate
Comaissioners (BPC) pour lea E81isee. PQur lea' Coneeils de l'tle OU
pour des entreprises privées. Les demandes dtadJDission sont adresa'es
oral~aent ou par 'crit au aecr'taire de aoua-section ou de aection.
A son adlaission. ehaque .lIbre re~oit une carte de l'Union et un insipe.

2. Chac¡ue membre de 1 'Union paie un droit d' 'lttiliation de deux dollara
australiens ~t une cotiaation mensuel1e de 50 cents. Tout membre eliJ
retar4 de trois lDOis dana le verae.nt de e& cotiaation menauelle cesse
de taire partie de l'Union.

8.

3. Tout en eonsernnt une certaine autonomie. l'or8eni8~ion de 1'UDion
tait pa.rtie intésrante du PL-ti et est soumiae au controle et l le.
discipline du lIPP au niveau de la section et de la 8f)us-secticn.

4. les ~cait's de sous-section et le bureau sont élus l\ la réunion
annuel1e des .mbres de la sous-eection. Apr~s les 'lections ñu bureau
et des membrel du eomit' de sous-eectiOl1. le nouveau pr~sident procade
¡ des ileetictla ¡ la r~iOD de toue les membres de 1 'Union t&ieaDt
partie ele la sous-seetiOll.

5. Les eamtés de sous-secticn compreDDe&t :

a) Un presitient. un aecJfteire et un secr'taire a l'organisation;

b) Dix __res,

e} L'organis3'teur du Parti dana la sous-section et deux membres t!lus
par les ec:lIIi:tés de travail. qui acnt aem'bres d 'oftice;

Le bureau et les Jll!Rbrea mentiormés aux aliDé.. a) 6itt b) ci-deasus
scat él,. par tous le.s mellbres de la sous-section.

-1~ -
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,. Au e.nt 4es 'lectiODs a. la sous-seetioD, les comit~s de sous-section
.e ~urd.••ent pour 'lire deux repr'sentants au comitG de seatioD.

T. r. Comit' edcutit 4e la section cODvoque, dsns le mois qui suit sa
r'_iOla pn'rale UDue11e. une nunion de la sectioD de 1 'UDien. tormée :

.) Du bureau ot des .mbres du Comit' 4e la section¡

b) De .ix d&l'su's 'lua par les comit's de sous-section de 1 'UDioD;

e) IN prf.ident 4e la section et de six autres membres 'lus par le
Coat& ex'cu+.it de la section¡

4) Du re.ponsab1e de la section.

8. L'or4re 4u jour eSe la r'uniion armuelle de J.a sectioD est le Buivant :

a) Ilection du chet de section. du secr'taire et du secr~tai.re a.
l'orawsation¡

b) l1ection par chaque sows-section d' un JDembre qui siEsera au comít'
de .ection¡

e) Minute. de la pr&cSc!onte r'union annuel1e de sroupe et questions
, relative.¡

4) !robla.a qui se posent aux travail1eurs clans la section¡

e) Pro.,..... de.tin's a tayori.er l'auto-aseistance et les acti~t's
b&'YOle. de sroupe ¡

_1.\ '.

t) '!'oute autre question avee l'uaentiment du chet.•

,. r.~ tonctiona 4e 1'Union sont les suivantes :

a)

b)

Qeuvrer en 'troite coop&ration avec les eol!it'. de sous-sectíon et
4e .ectiOla • suecas de la po1itíque et du prosr&mme du Partí i ;

•• ti'PO.ant deaucune ressource tiDancí~re propre. l'Uníon re90ít
ae. .ectíODs les tond. nEcessaires a. l'accomp1issement de ses taches i

OrPlllaer l'auto-u.ist8Dce. :1.1) travail b'n'vo1e. les rencontres et
l. MIlit••tatiOlls .portíves ainsi que les r~unions entre les
traY&il1eur. dans la aection.
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10. a) Le pr,.id~nt du Parti peut de temps ¡ autl'e cOllvoquer UDe conventiOD
natiODa1e dea travai1leura. qu'il pr'side¡

b) Cette convention est tormEe de six repr'sentants 'lus par lea
C~t'l de lection de l'Unian;

e) La convention examine les questions soulev'es par les coaitGa
de lection et apnt re~u l'assentiment du pr~sident.

P. Relations internationales

l. IAt d'Parte_nt cbara' des relatiODs internationa1es examine toutel lel
q\WstiODI int'reslut le Parti. e 'est-a-clire la reF'sentatioo a
l''traDpr. la participation aux con~rences et la r'ceptioo d 'batea
'tranaers. et lea soumet au pr'sident du comitE ex'cutit natiOl'lal.

2. Aucun _abre ou repr'sentant du Parti ne peut se renc1re ¡ 1 O'traapr.
accepter une bourse. des tonds ou une autre to~ d'usistllle8. ni
prendre d'enlase_nts au nom du Parti. sans l'&8sentiment pr'alable 4u
coait' ex'cutit nationa1 et s&ns une autorisation Scrite dOment d'lime
par le p"lJident.

Q. ,Quorum

1. Le quol"Ulli du comit' ex'cutit national et du conseil national est tia'
¡ la lIOiti' des _libres.

2. Pour toutes les con~rences de d'l'SU's et toutes les reunioos s'n'ralea
au niveau de la section et de la sous-section, le ql10rum est lid awc
deux tiera des participants autoris&s.

3. Pour les r'unioJ)~ du comit' ex&cutit de section et du comit' de tn,pil
de la sOUD-sect,iCln et pcur tous lE:f.~ comités des orpnisatiODS ftub,i4iairel.
le q\1O~ eat de la lIOitié des membres autoris's.

4. Pour le groupe pp2lementaire. le quorum est de deux tiers des membMe.

..

Si le nombre 4es IIeIlbres pr'eents ¡ une reunion dGment convoqu'e est
insuftisant pour que le ql1DI'\I1I soit atteint. la rEunion est renvo)'&.
au leade-.in ou a toute autre date oil les membres prEsents seront
habilitfs ¡ rEgler les queatiODS inscrites ¡ l'ordre du jour en
l'&bSfince __ de quorum.

R. Presae et pu'blications

l. Le Parti peut poes&cler et exploiter sa propre imprimerie. ou avoir del
int,ret. eu des actions daDa une imprimerie existante•
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2. Le Parti peut publier sa propre documentation, ses ~riodiques, ses
rewes, brochures,' liVl·es, etc.

3. ~ Comit' ex'cutit national nOllllle un comit' chargE de la presse et
des relations publiques.

s. Amendement a: la Charte et au reslements

La Charte et les r~slements peuvent etre &mend&a par une d'claion
adopt6e l la majorit' des deux tiere des mellbres pr&sents a une con~rence
des 4'1'8u's. Les sections du Parti et le Comit' eécutit national eoot
seuls habilit's ~ soumettre il une cont&rence des dGl&SU&s des propositione
d' amendement de la Charte et des r~slements •

1~ ~ pr'sident eu, en son absence, le vice-pr'sid~ntno_ par 1m,
&Seume la prGDidence de toutes les s'ances du Comit& ex'cutit national.
du conseil na~10nal, du sroupe parlementaire ou d'une cont'rence de
d'l'SUés. Dana le cas des r'unions de section et de sous-section, c'est
le pr'sident OU, en son absence, le vice-pr'sident eu, en let1r ablenClíl
1 too dewc. un membre 'lu ¡ la r'union, qui usure la pr'sidence.

2. Le pr6sident peut ¡, son sr' limiter le nombre des orateUl"s qui
8 'expriment pour ou contre une II'lOtion. ~ mains qu'une metion contre
la cloture du d'bat soit adopt'e ¡ la majorit& des deux tiers.

3. Sauf dispositions contraires de la pr'sente Charte. les r'solutioDS
sont approuwes ¡ la majorit& simple. ¡., vote se tait l main lev'e,
sauf si un cinqui~me des membres pRsents ¡ une s'Mce demandent un
vote au scrutin secret. auquel cas le prGsident tÑ,t proc'der 1 ce vote.

a.. En cae de partase 'g&l des voix dans une rGunion. le pr'sident a le.
voix pr&pondGrante.

u. Finances

l. Chaque membre du Parti s'acquitte de son droit d'attiliat·ion 0:&l áé Ea
cotisation mensuelle aupr~s de sa sous-section. l'adb'sion des membree
se t&isant principalement ¡ ce niveau.

2. Chaque sous-section du NPP remet au. s:tase de la section les 41'oits
d'&:ltiliation ainsi que les cotisations mensuelles qu'elle a perc;ues.

3. la section conserve 50 p. 100 des droits et cotisatioDs rec;us des
sous- sections et remet le reste au si~Re fill.tional. Tous les trt!soriers
des eections pr~sentent au tr~sorier natiol'Jl\l. durant la preJd,are
semaine du ~is au plus tard. un 'tat menauel indiquaot le. ronela rec;ua

. de chaque sous-section ..inai que le montant rt:mi.. au siase national.
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4. 1At. ton4s recueillil lorl del r'unions et des rencontres publiques sont
r'partíl ele la ._ uniare que ceux qui proviennent des droits
4'attiliation et des cotisations, c'est-a-dire que 50 p. 100 de toua les
ton411 rUl8mbl'I, d'duction taite des d'penses, doivent etre rems au
.ia,e national du Partí quatre Jours au plu~ apres la réunion ou la
reDcontre en queltion.

,. lAta sections veillent ¡ reroet'tre ¡ chacW1e des scus-sections, pour
couvrir leurs dépensesJ, 20 p. 100 s.u moins de la somme qu'elles ont
eDvoJ'Se.

6. Toua lel ton4:J re~UI par le tr'sorier natioDal, par le trésorier de
lectioD ou ele soua-Iection Icmt depos's dans un compte d' éparsne
approuv' par le Comité ex'cutit national.

T. AUCUDe SOIllDe ne peut ¡tre retiree du ccq>te d'éparsne sa.,s une décision
l cet ettet du Comité executit national ou du comit~ de travail
ftlpoDlable, et toua lea chaques ou formules de retrai.t deiVC!Dt ¡tre
lip" par t~ois membres du bureau du comít'. dont le trésorier ou la
perlorme habilit& 1 sisner en son nom.

8. ~a orpniaations subaicliaires elu NPP a'UÍvent la meme procedure, dans
la _Iure Welle a'applique a elles, et le trésorier tient le compte
ele tOUl lel tonde utilis&s, lequel est véritié par le responsable de
la .ectico. Toua lea tonda recueillis par les organisations subsidiaires
lont reml au tréso2'ier de la section, et c'est le comité e:écutit de
lection qui approuve le budget et toutes les dépenses des org8l1isatiMI.

9. r. v'riticateur eles comptes a acces a tous les comptes du Parti ainsi
qu'au r&eol\ttioDI touchant le deboureement de tonds. Le commissaire
au cOIIPtel elu PQ1'ti examine 1"t.at annuel des comptes etabli par
le tr'aorier national a la cont&rence annuelle des délégués et le
ceñitie exact ou nOD.

10. ~. copie du rapport du v'riticateur des comptes et un état tinll1cier
ftabli par le trésorier national sont envoyés a toutt.~s les sections
et ¡ toua lel membrea du comité exécutit national en .eme temps que la
circulaire UlDon~ant la convocatioD de la con~rence annuelle dea
el'l'su'a.

11. Cbaque lecticn nOlllDe, lora de aa réunion pnérale armuelle. un
v'riticateur de. cc:aptes qualiti~.

12. Ce .,.'riticateur a acc~. a toua lea comptes de la section et vérifie
l'ftat fin.cier annuel 'tabli par le tresorier de la section. Une
copie 4es c~e. dGment vGriti&s ele la section est envor'e ¡ chacun
elel -.brel habilita l participer ¡ la réunion aDnuelle Fnerale de lo.
.ection, et troia copiea aont en outre adresa~es au ai~ge national du
Parti.
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13. Le Comit' eúcutit natio~al nOJlllJe un inspecteur des li.Vl'eS qui v'ri tie
ou tait v'ritier les comptea de toutes les sous-sections. Cet inspl!cteur.
ou quíconque en a re~u de lui l'autorisation ~crite, a acc¡s a tous les
comptea du Parti a tous les niveaux.

14. Le Comit' ex¡cutit national est habilit' a suspendre tout mellbre du
Parti ou tout membre du bureau qui :

a) Est coupable de d'tournement de tonda;

b) S'obstine a ne pas tenir compte des directives contenues dana la
pr6sente Cbarte ou d&ns toute r~B1e 'tablie par le conseíl
national pour la bonne sestion des tinaDces du Parti. que ce Boit
BU niveau national. a celuí de la secti.on ou de la sous-section.
Cette Sllt'pens ion reste ettective jusqu'a la r'union suivante
du conseil national, qui l'ennule ou qui destitue la ou les
personnes en cause. ie comite ex'cutit national peut en outre
suspendre UD simple membre ou UD membre du bureau en attendant
qu'une enquete sur toute fraude pr&sUJD6e soit menee par l'inspecteur
des livres ou par ¡'un des veriticateurs des comptes du Parti.

15. Les tonds du Parti servent a r'aliser les objectits de ce dernier.

16. Le Parti est libre d'aceepter des dona en especes ou en oBture
provenant de toute source licite.

17. Le comité executit national veille ¡ ce qu'un 'tat 'financier soit
'tabli chaque trimestre a l'intention du conseil nationa1.

18. Une somme tix'e d 'entente avec le Comit' exécutit natiof181, le comit&
ex'cutit de section et le comit' de travail de la sous-s~ction peut
atre conserv'e par leurs tresoriers respectits comme avanCA de caisse.
Cette somme est consign'e dans un livre de caiss~ dmnent sisn' par deux
personnes autres que le tr'sorier.

v. Admi~istrateurs

l. Tous les terrains. batiments et autres biens immobiliers. placements
et actions acCluís 'Par le Parti sont assisn'8 a cinq ac1ministrateurs
elus a la contérence annuelle des d'l€gu~s.

2. Les administrateurs sont oo_s pour quatre &DS et ne peuvent cesoer
leurs tonctions que pour les motits ci-apres :

a) stils présentent leur d&missiem de leur propre chet et par &crit;

b) S'ils sont mis en taillite;

e) .Si leur conduite doDDe lieu a une moti'on debK,,:ndant leur destitution,
adopt'e a la majorit' des deux tiers du Conseil nationa1•..
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3. Le qUOr1B Dfee••ail'e a l'e.cUtIOD de. aftaiN' iDc.ut .ux
.a:bdatl'.t..- e.t de trola ec1efDI.tnteun "a"Dt. eD peno•••

4. Le. a4ai.nisttl.teun "\IYODt. eD le. q.:Lit' 4'edJd.DI.tl'at.ura 4u Parti •
.....1' ele. pour.uite. ou tal" 1 '01»3et de pour.uite••

5. Le. ac1IIiDi.tr.teur. pe\lftftt actuarll', ~r ou louel' le. bleD' 4u
parti. .t pr'.eatel' leur. I'appori. et 1... 00lIl*" UD.la .v. cst'
e:dcutit DatiODa1. CODtona..t a la '1'ruñ Act.'

6l/ Le. • ...iai.trateur. IOftt babilit'., au D_ 4u Pani, l ftDc1re. .eheter
.t/ou t:ru.dNI' tcut 'bien i_obiller ft :i~,..til' ou \\tili••r le. tClDc1a
apparteDaDt .u Pani ou •. le. 'oh_r JWI' &Cfl"'rir le. obUptiou.
blPOtblq\••• acticn. OU autN' plac_Dte ,u'ill ~upDt boft .vec
l'appro'DatiOD 'crite 4u c_t' DatioD&1.

T• ~8 adllini.tl'ateun "neDt au t ....ori.,. D&tiODa1 4u farti tout.. le.
recett•• Pl'OftDut 4eI iD"..ti••••Dt. ettectua. pIAr e••.

8. lA••eetiou N.lat voi. aadDi.trateun au plUl alev l"UDioo s'D'ral.
UD.lle. le.,uell 'ODt .GUIIl. aa .... cODclitiOll' ,. 1•• a4miDi.trat....
'lUl 1 1& cont"'-. de. 4'1'.... 4u '-"'l.

9. Lal a41dDi.tratev. pe..t Itn r"l_ al'explntiOD de 1eur -.o4at.

v. DilcipljDe

l. Le pr'lielent 4u Parti e.t habilita •••peD4" tout ••bre 0\\ tout
tout __9 4u bureau 4u ,arti pour a_ai.e c0Il4uite 011 violatioD de la
Chane. et eett. 1."D.ioD n.te eft.ctift 3.'uC¡· ce que le con.eil
DatiOD&1 l'aanul. ou l'approUYe~ aw¡ue1 cae la peIlIO•••n ca,.e elt
.xpul....

2. La eOllit' .x'cutit ele NctiOil .,.t habilita a '.peDdN tout ••re ou
tout .abre 4u b....u 4.- la ..ctioo, ~ cOIIilri. UD ...... 4u bure.u de l •
•0.-.ectiOD. 11 co • miq••• .saci.laD • COIIi'ta edcutit DatioDt!1.
qui apprOUft 1••apell.i. ou l'uaule. Daa le pamel' c.. la queltioD
elt aoum.se • la ~\lDiOD .uiYUte 411 cOD••il DatiOD&l 4'aaailii.tr.tioo,
40Dt la 4'ci_iOD e." .u. .ppd.

3. Le pr&ic1eDt peut & tout ...~)t, fAl cOD.u1t&ti.· aftc le cOllita .~cutit
DatiOD&l. Dc:..r .e cc.I.••ioe da.... 4'cnqulter .v lea activit6_
4'1m••eetiOD O\l 4'UDe ...-.",i08. Le ~.i4eDt ~ .e pz'ODODDer
IV tout. 4'ellioo tri•• par la Casd••iOD. et •• 4'ci.loa re.t. valable
J,.qu'1 e. que le ccueil Datioa&1 4'adIIiDl.vatioa la ratitie, la
moti tie ou l'&aDule.

4. IAt pr&14_t peut. aftc l'aPJl"O'batioD 4u COIIit' .deutit Datioa&1.
c1i••ow1ft une aectioa, ... 'OUI-.ectiOll ou un c_t' •.,..ic1iaiN ,et taire
proclc1er ¡ eJe DCNftl1ee 'leeti••• ce e_tI .'il pea•• a..c 1. cOllit'
."cutit ilatica.l, que le. acti'titl. ele cea cst'•••t pf~u4ici.bl._
aux iDt&ft. ou au ob~ectifl 4u pani. .

-1,. -
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x, Di••o1ution

1. ~ Parti peut. par une rSsolution adopt'e ¡ la ajol'it' de. 4ewc tier.
4es membrea 4'une condrenoe sp~cia1e 4es d1'SU'. r'unie expre.s.nt
a cette fin, voter ea dls.o1ution. Danl ce c1u. tOUI les bienl et 1el
toncla 4u Parti aont. apraa paiement de toutea lea ob1ilatioDl.
diltribua. ae1011 4es a04alitSI pncia", par la cca""DCe qui •
adoptS la Jf.olutica 4e..-adUlt la 4isaolution.

2. UDe loua-section eu une section du Parti peut Itre di'loute li une
r'solutioD 1 @ot ettet est aclopt&e 1 la rSunioo 1&'r&1e 8IU1uel1e
a la -Jorit' dea!ewc tiera. Eh o.. 4'a4optiOll cl'ue tel1e r&lolution.
tous, le. biens et les tonds 4.- 1 'J orpile 4ilaout lont 4' abor4utiUa'l
pour r'sler les obliptioDS non acquitt'es au ...nt de 1& cUleolutiCft.
et le solde 'ventue1 eat envoJ" au tr'aorier natiODa1 4u Pani.

,\ .

.
"
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API'D4ice XVIII

rr&.i4.nt
Vle.-Pr'ei4eDt
MeUre

"
"
"
"
"
"
"
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M.ieteDt
Viee-Pr'lIideDt
Meüre

"
"
"
"
"."
"

D. M. rreelarc1
R. T. Rarberc1
Reuben K. Uatioa ttBE
l. R. Spav.n
R. l. l. 8IIlth
Tito Teb\lJ'Oro
Tataua Kaurlri
Georp Evo...
Babera ltirata
V. O'Brin

P. w. a.ar4on OH
M. l. R. Vlell.r.
l. R. Spaftn
R. l. ti. 911it'b
A. L. Mac40Da1el
Babera lirata
Geor.. ICvoq
v. O'lrl.D
tito 'l'eburoJ!lO
'fat.. Kavirl

A. Ot7!CI DO COPIWI DI LA COIDIII DES ILIS OILB!RT !'1' ILLICI : RAPPORT
AIIIUIL Pa,'! LIS IIUP MOIS AyAft ~IS FU' LE 31 DECD!BRI: 1912

omCl DU COPRAS DI J.A COLOIII DIS ILIS OILBIRT !'1' ELLICE : RAPPOM' AIIIUIL.
BILAII 1'1' mATe PI1IA!ICDRS POtm L'EXlRCICI AyAIft PRIa PII LE 31 D!C!MBRI 1972

2. Le pr'.eftt rapport eat kabli et pra.ent' CODtoN&ent l l'miele 18 4e
l'OI'4oDDaDce ele 195' relatlve l l'ottiee elu coprah.

OQIpo.ition 4e l'Ot~

3. Le. _br•• 4. l'Ottlee, ...f. par 1. Qouvel'lleul', halent lee .uivaDte au
a'but 4. l'.urelee :

4. A la tiD '4. l'••relee et aprae diftre eb&ft88Mnt., d~,. pour la plup.,rt a de.
mtatioDe et ll'npiratlon el. contrata, la eoapolitioD 4e 1 'Ottlee 'tait la
euivante :

IDtrocluetion

1. Le rapport recouwe une plri04e el. neuf ~i3. par .uite elu ebaqeMnt ele
ealendrier 4. l'exerelee.
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RGunioD.

,. L'Otfice ••••t I"~i ea &'II'il. _i. ~uiD, Jull1et. ao8t, octobre et Dovembre.

,
6. Le 181'10"1,.at 1'.1t' iaebuc& peD4aDt .1& p&l'io4e (lOa.id&l"e.

8. M. JobD riaebe1. 4e 1. IOclat' L. M. Piscilel u4 COIIP'Q', 4e tonares, eet venu
l Tar... 1. 13 -.l 1912 JO\II' .''Dtl'et,Dl, av.c le pr4.1ae!lt et le eecr&taire
s'D'rü 4•• PI'O'b1.... cOli .... CODeenaDt' l'Ott1ee et la lOOift&.

t • '" ~' '. .'.

9. M. J. N. 8IIa1J.. 4'1 a.,.n_Dt 4u coprah 4. 1. lOei'" CSl.rDilrov. "de !DD4ree,
.'est '1&1.,. 1'•• 1 Tvava 1. 3O ••_bre 1912 .an el' eatl'eteDir l'ottice
ele probla.. coUlUt. ",1 lat'n.e.. 1•• -4eux partie. e

i. M. a.~ ...... 41nctnr ~oiDt 4u 4&pañ_Dt !e. builes et sraisses de la
IOC!'" Mf.·'~eui, alol que M. -,1d.' 4. 1& IOcift' de. lIOUliu a buile Puji. ee
10R redu 1 !i.?aft 1. 22 awil 1912 pour .Dt_1' ~J 1. prSei4ent et J,;!'
aecr'tabe .'a"&1 de. D'lOclatloDl cODe8l'DaDt l., exponatioDl ele coprah au Japon.

. ' .

é9lMbi IJ:i.ea' i oD

12. Le cODtnt Pi.ehel a Itf' reeoD4uit pour l'~e 1m. IOUI r'eerve a'autorieer
l'Ottice a ft114r. ,2 '00 tollDe. eD debol's 4u contrat. .

13. La quatit' el. 1 000 ~toauaea PJ'&we par une ... cl&\11e en 1912 a St' export'e
au Japon a 'bo1'4 4u SW. Man'. . '.'

~ta:t!!.

10. Lea bat.ux 4e la 011bel't u4 mio. Ia],&II4e Deft1op1bt Authol'it7 (OlIDA)
0111; contiDll' l ..aunl' 1. tnnaport l' '1Vava 411 coprah proveDUt 4e. ttes
extari.ve.. .
11. Le. lOel"'. oOCJl'fI'&ti.... ia.taUGee 8V tout•• 'l•• tI'. ext'rieuree ,oDt
continua l •..nl' 4e ....talN. JOW l'achat 4u eoprah aux proc1ucteUl'is (_bres
4e la eoop&ntiYe) et~ l'expM1tioa d~. protulta l Mio l bor4 4,e bateaux ele
la OlIDA. n D',. a JU .ft a·.noie 4. coprah 1 &.1... au cove 4e eetexercice.

~.....
<;..j
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1". Le. e~41tioD. 4e aoprah au aov. 4. l'e.reieo lont in4iqu'.e ci-4e.lou. :

IL'I

ne:
-~.ep

M
D
M

lT.
pluf
eoCCl
l'p

" .
t ..

81 060.99

11 ..25 .....

Valeur
,en 4011arlau.tralieDI) !I

Tonne.

1000

1 000

309 ) 36 690.00203 (
218 23 102.1'

283 )
321.......'121 ( .

112 13 229.66

Tote1 1366 105 166,88

Prix-

JJ~lL.'" australienl)

r .' ~ '9Z'Oclueteura et aux lOeiEt'l coopEratival IOnt
-t'ft,i... f. rdX Diftaux luivutl :

'!arava-aa-ope
Aftil 1912 : !e••iebyl

'larava-Ja~~

Sept.v\~ 1912 : SW. Mm

11e. 4e la Lipe-aarope
A~il 1912 : Lo••iebank

hDiilis
VubiDltOD
ebri•••

Io~bre 1912 : Cdarbant
:aDiq
l"lhins'OD
Cbri~A

15. Lea prb par t.o~.

relth iDcbanPa peD4...~'

1
,;
t¡
I

!I La ...-ie locale ellt le c1011ar auatralien. Le 4011&1' aultralien vaut
1••9 .t1D11R 4ea aau-tJDi. eDYboD.

16. r.'otriee a coatiDu' 1 nlmnltioDDer le ¡aria 4'1 eopre]l aux pro4ucteurl
peecJnt tcNt l'exerciee. tille nbftDtion 4e 22 065 clollu-•••tralias a 'tE vera'.
.. proc1uct..... c. qui a ~, le capital 4!exploitatioD &! l'Ortiee 1
526 T2~ aonan auatnlieu.

!PJ.i"
Pl'laian quali"
8ecoD4• .-,lit'

Proc1gctem
11••80
33.60

Socift'l eoop!ratiyel
, cc;;rnIOD 4e Priile 4e
reprfa.t.tioll transpon

1".00 1.35
14.00 1,35

• •

ne-"'l
I
X
A
A

ne
i1i- I

'J
e¡
I
I
'J
J

-1"-

.'.- ....~---.., ir~ _1'1 .....', r.
G
~
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iY!1it' 4u copE.
11. La procluctioD a 4illi~u' 4'emlOD 50 p. 100 par rapport 1 1911 pU' auite 4••
plui•• traa abondaDt.. et 4u fai'bl. aift. 4.e Pl'ix mD4iaux. ce Clui .. pn
eacouna' la pro4uctiOD. La propol'tioa 4e coprah eJe ¡nmare qualit' eat
l'._Dt iat'rieure • cen. 4e 1'... tender.

Pourcentye 4u sri:' 4e ..Piare.it'
w rappon 1, s_conde gua11t

t &. Jualit' ~ ,~ ~ l:2§! J:2§t l:2§! 12§i 1m. !m. m!.
!'r.are 13,0 16,5 81,0 11,2 93,2 90,11 !~.o 96,9 98,1 Vl,1
Beconde 21,0 23,5 19,0 22,8 6,8 9,6 10,0 3,1 1,9 2,3

" .
'l'ableau 1

nee Oil'bert et mice : pz'04uctiOD par n. 4u copl'lh en 1912

~Pro4uct o.
PopulatioD PI'oclílctioD aDDue11e. Madaa Mini••
e.tiati!!

~~ EDPP·· _ea AIm"" '!Glmea ADIl'e
M

toa.a
ILIS OILlllM

!lea_:...-

.ep!e,t~i9P11!l
M&kln 1300 239 201 243 399 1949 132 1950 IDQtaritari 2650 5511 588 1t09 629 1912 159 1950
Mantei HI 11111 rli rle 533 1955 289 1950

·200 1 201
ne. !o'eDtrale.

AbaiaDI 3 r.oo 651 111 1181 199 1955 112 1912
Tara.. 13000 118 . 395 5110 931 1953 202 1956
ral... 1150 .3OIt 1112 312 615 1961 134 lVl2
Kdria 1 000 253 202 201 29l 1965 66 1956
Aramaka 800 162 Q 121 22l 1961 6 1951
Ab-.. 2200 rlIrli rli 1 1112 1959 195 1951

22150
nea

°t
il"riaioDalea

, lO

leaout! 2 500 361 18 3211 188 1961 1 1951
'l'abiteuea 11500 1119 119 1133 993 1965 15 1m
ODotoa 2000 1111 11 .139 320 1961 2 1951

• • len 2500 281 116 198 512 1961 14 1951
RikuDau 2100 303 121 205 525 1961 111 1951
""a& 1500 131 15 " 63 226 1961 2 1951
Aror.. iHI nI-ut rti 313 1961 1 1_,

1 950 1 9
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lo. ,

~("\t)

~PI'o4.uot .o. 20.
Pop4atloD _.Ji9a ~1•• .=-.. lIIdBa aom
••tiM~.m.

~Dft!fl -DIB'. ••,App~ 4el

ILI8 ILLIeI

1M... 1100 29 2 29 91 1'" 1 1951
laIl'''. 600 81 23 81 11' 1'" 2 1963
liut~ 800 31 , 38 .119 1'" , 196'/1912 ; 4-

I\li 600 51 1 52 '6 1'" 1 1912
Vaitupa 900 115 35 101 1" 1_ 20 1963
Mutetau TOO 23 - 22 .3' 1'" - 1912
I\matutl. 850 26 25 ;e 1960 1912 •- -
1IGlN1aelu Itoo 5' 3 46 1_ 3 1912
liulatlta se

"
...n di " 1m 11 1951

6010 102 ..
18. Le. anal,.•• talte. par ae. ~ia11at•• illdpeaaa"t. oñ ''-lID' cte. earac
tlrllti,u." _ti.talnat•• 4. copnb '..n'. La lis. oi-4.... lDcll,ue 1••
pourc_t.... .ore- que bt n.lOftlr 1.. -&171.' I

Tan_
19lO
19T1
1972

n.a de la MiP'
19ro
1m
1~7:~

Iave_t... Po..oeat... 4·~1c1. Pouro....
~ aru.U.W ~

e.9 2.~ 3.1
".T t.,

3
e
'68.9 2,T·· 3.3

68,0 1,9 3.1
61,5 a. ,13 2..9- 3,~ 3,8

Ve:
Pe:
stl

Ac
PI'
Ma

A

19. Le tablea RiftDt l.mque 1& mear _ tciDDe. 4. 1& proÍuctlOD peDCJa:lt 1••
m cJendu- cm'ea : . '.

~ .. !J§1 12fi U§I. _ U§2 unt. m! UD

.~.~Tm6~8~~m'~'~6~3~
1 M 1 a. 2 05S i..iI1 2 ».! 2 m ¡PIfiO' .¡ 8Q) 2 a.51 1 216

5-'~'m8_nm'~6~'~8_4~

LIGtati.cu 6 105 5 316 '02T 8 m 10 ~1' '(ni T 8ft '1T5 8 062 3 366
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•



r,
!

Colllpte. et .ituation Sinanc.iare

20. Le. coaptes arrlt&s. pour les neuf moi. apnt pri•. tin le 31 4'cembre 1912
aont joint. en annex.. Ce lout : le Compte el' exp1oit..~ion (Coprah). le Oompte
ele. Ncett.. et el'Pens.l. et le Bilan.

Le 8ecr'taire :
(elIDa) : il1ilible

Le Pr'sident :

(Sise') : illisible

•
Tab1eau 2

QUice dru soptlb de la ;~1Die de. nI' <;¡¡bert et m:Lise ~ 'Compte
a' expl.)ita'Jon pour 1~ exeroice termin le 31 mars 1212 et l)OUr la

plriode de i!Nr mois terminfe le » ale_bre 1,21i

(Ea clol1ars australien.)

Achate de ~acs de coprab 9·091
Pret relatit Aa aacs de coprall 4 025
.in-4'oeuvre au d&cb8rgement des sacs de eoprah 617

Ventel ele coprah
Pen•• el' exploitation b.:utee
Stock 4e coprah au ler avril 1912
Achat. 4e coprah
I'ret relatit au coprah
Main-d'oeuvre au 4ScharSeJllent elu coprah

A el&4uire : coprah en Itoek au 31 d'cembre 1912

31 mar. 191.!
1 095 920

196 158

810 618
111 '148
11 ~'99

~l_d'cembre 1m
261 883

22 065
51 610

211 684
42 529
24 386

284 599
.sa.rra
2O()S2f

9 841
1 581

256
11 684

Pertee lUr lee etocke de aaC8 4e coprah au 31 d'cembre 1912

•

..

Prilleti 4e tl"8Dlport 4u eoprah
Tazee 1 l'exportation (GEIC)
'1'axee 1 l·'exportation (tles de la Ligne)
Marse 4e cODditionnement

..- ..--"--~-._ .._---...

. .~

:

" .
;

- 159 -

14 054
186 111

1 993

-1 igg
3 316
3 843

20 424-
~

,17._ •. _. _ '__.-
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r
~ .

Pra~

I'ra~

rra~

Pr.~
Era(
SUb'
Aba1
Pe~

..

\ C.

~
~
26 207

-
--
-

» dfceJftbre J.27.l

14 203
14

2G7
2 309

8 712-

.» ar. 12t!

28 928
11

469
2 808

67
4 952

1

'45 9La
ke'4e¡¡t 4e. 4'peJlIe. aur lel recett.. pour l'enrclce 164 516

A. Rec.tt••
Recett•• pl'OftMllt de. inve.ti"_Dt.
~t'rlt. .ur le. prlt.
MlhtaeDt. pour dllipen.e.
~l" 1 rec'1Oir
R.bour...at 4•• eaution. pour r&pt.ratioDI P.V.D.
jJulteMllta - tau el. coDftr.lon ..
Cai••e (acfa.nt)
(JaiDI proftDant 4. la vente el' in..ati••emente

("ral. au capital)
R.boGN"llt &la titre el.l'a.wrance-incendie

,.\, .

-

'lraiteMn't.
PrÜle'
t:.praerie et tolD"Diture.
Praia 4.poate
Loca.'tioD 4e tn&pboDe.
:IclaiftP
Loea'tiOll 4ebo!tea po.tale.
TIl••••
APoabucaiNs
lJoDaraire. ele. ftriticateurs
Prais de 'W»JaP
~ti011l
.-orti••__•
~iDceD4ie

~. 4eaaerri.ces JllDDicipauz ele Betio
Pub1:icit&
~••iClll·~
~1oeU':re:.c.

~...ticm
.!'aD48 deprffU1DCe
Aajudiea'ticm J'1"O,l80ire
'?erte. 'IIU!" 1e 'ta:mt ae 'COUYeJ"SiOD

2 418 2 030- 450
244 83
17 3
33 27
92 70
5 -

255 342
64 1 289

100 245
1 7

98 449
1 083 1 044

683 -
9 20
6 -
1 -

4 0\.<8 2091
1 ar9

109 91
140- 3 156

-160 -



Tab,.e., 3 (nite)

Pral. eDI.. poUl' le. table. ele tri
hala ae W1ase : v'riticateur.
Pral. 4iverl
Pral. ae. 4irecteur.
Eradication de. in••cte. paralitaire.
SUbventlon d'outil1.

\ c. Abatte.nt. au titre ae l'iIQ8t toncier
Parte a'exploitatioD brute

..

- 161-

~1 -.ra 1m. » d'cembre 1m

- 59
35 -
2 9

1 546 2 045- 200
1 130 1020

622
196 1~8 ~2 0f5210 , Ii 351

....

\
¡
t
t

-

...._- _.. - :.::::\;,



1,
e1-Re, ... O
ce
l'

/ .. ¡
Oc
81

Ol

2
dl
a
el
CI

31

r
ID

3
p

.'e
~

O
e
e
J
[

'i..
J, • 1

•e
~

,

3 999 12 022
489 918
~93 215

ni ~1~ 3JU

81112
1 816
6 549

21 275
151

9 ¡44
2

566

6 146

4003
15 405

87
i55W

lOS 701
::'9 "16

257
~4

2145
2 99~

1 190
36
36

139 918

526 724

~ ~I'ti.~~~nt Yaleur comptable

66 000
50000

116 000

160n
1 1t61

628

18 sr
51 610
7 61"

11 "98

~)ooo

;0000

12820
180
291

n"

4~9

93
25 510

2
5 5e7

15 ....5
27 651

~
~

1~5 60T
lit 001

11tO
62

100
" 289

511

700 039

••••• c •••••••

..
M1Mp1t

0ftI.... 00JNb ,. 1. 101.10 41.. 11•• Gil.rt n 1111" i lila ..... l·••ralc", Qt'lIl' prle tin 1. 31 -.r. 1912
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BR1'!ISH PHOSPHATE COMMISSIODRS : JA".~ORT ET COMP'l'ES
DE L'EXERCICE AYANT PRIS FIN LE 30 JUIN 1912

AVANT-PROPOS

l. Un accord ent.r~ en vigueur en vertu du lfauru ¡sland Agreement Act de 1920. 10
et 11 Geo. 5 Cap•.27 a ~té signé le 2 juil1et 1919 entre les Gouvernements du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Ir1ande du Nord, d'Australie et de Nouve11e-réla.nde
(les Gouvernements aSsociés) qui ont, entre autres, creé un Consei1 de commissaires.
compos~ d'un commissaire d~signé par chacun d~8 gouvernements, charg~ d'assurer
l'exploitation et la gestion des gisements de phosphates qui devaient etre achetes
a la Pacitic Phosphate Company. Par un accol"d en date du 25 juin 1920. les'
Gouvernements associés ont acquis les droits que ~tenait la soci~t~' en question
sur Nauru et sur 1 'ile Océan pcur une somme de 3 500 000 livres y, dont 42 p. 100
ont 6t6 souscrits par le Gouvernement du Royaume-Uni. .

2. En vertu du Nauru Pbosphate Asree!Jl!!!.i· (Accord sur les phosphates de Nauru)
de 1961, Nauru, qui est devenue une répub1ique indépendaute le 31 juil1et 1968.
a achet~ les actits existants a Nauru a un prix convenu et, le ler jui.llet 1910,
en a a8sume integralement la gestione Le reliquat du capital, 2 savoir le capital
correspondant aux actifs de l'ile Oc~an.a éte reévalué et est exigible le
30 juin 1916, assorti d'un interet de 6 p. 100. La part de cette 8DDuité qui
revíent BU Gouvemement du Royaume-Uni est comptabilisée comme recette supplé..,·
mentaire du tonda d'amortissement de 1& dette publique.

3. Depuia 1950, les comptes des Eritish Phosphate Coai,ssiollers. qui 'taient
pftc&clanent t:'j~produits dana le livre annuel &ls bilans et eles ccmptes d 'exploitation.
sont pr'sent&s au Par1eaent. avec le ra~rt das British Phosphate Ccx.issionen.
en t8Dt que publication otticielle.

4. Les a.~!8Dgements financiers re1atif's ¡ l'ile Océan. sur lesquels· les
Gouvemements associés se sont mis d' accord dans le Wellinston_ AFeed Minute de 1961
et le Suya AFeed Minute de 1970, tixent le prix de vente (12,30 do11ars
australiens '9./1a tonue pour 1971/72), dont sont déduits le coiat ef'f'ectit de
production et une redevance f'ortaitaire prioritaire de 20 cents par tonne, p~able
o,ux Banabans. La totalité du solde (le "produit net~') est ensuite réparti entre
la colonie des iles Gilbert et Ellice, au titre des taxes imposées par la 1é8is
latioD de la colonie', et les Benab8l1s, au titre de redevance supplé~ntaire.
Le ''produit net" pour 1 'exercice 1911/72 s "levait a 3 155 806,97 dollars
australiens (apr~s déduction d'une, somme de 59.19 dollars australiens rePOrtée
de l'exercice 1970/71) pour un total de 550 045 tonnes exportées, ce qui équivalait,
en chitf'res arrondis au centime, ¡ 5,74 dollars australiens la tonne. Pour
1971/72, 2 173 821,93 dallars australiens ont été attribues a la colopie des tles
Gilbert et Ellice. et 493 445.37 dollars australiens (y compris la redevance
tortaitaire) 'ame Banabans; cela taisait apparaitre un solde débiteur de
1 451,33 dollars australiens - du au fait que le prix de la tonne aurait été
arrondi au cent -, qUi sera reporté sur l'exercice 1972/73.

y Une livre sterlin8 (2 1) vaut environ 2,35 dollars des Etats-Unis.

~ La monnaie locale est le dollar australien. qui vaut environ 1,49 doUar
des Etats-Unis.
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Tab1e&u 1

British Phosphate Commissioners

A. Em10i tation des phosphates de l' i1e Oc'an pour 1e~.
exercicbs ayant pris fin les 30 juin 1971 et 1972

(en do11ars australiens)

JO iuin
l:2Il

Ventes de phosphates •••••••••• ~.......................... 7 168 932

u'penses d'exp1oitation : d'penses enS88'es sur
l'!le 0«:6811 et trais d' administration, paiement
des int&rets, pension de retraite ~ amortissement
des instellations situ&es sur l'i1e et d6penses
att~rentes aux services sp~ciaux de navires •••••••• ~~.. 3 713 296

Ripartition des recettes, conforÉment aux Ocean
Is1and Amed Minutes de 1967 et 1970 3 455 636

1 1.68 932

B. Soldes du cOJ!l'!te de recettes pour l'exercice
gant pns fin le 30 juin 19'[,g

~o iuiD
1m.

6 165 553

3 499 618

3265·815

6 765 553

So.cri~

Du Ro:
De l'~

De la

A 4'4ui:

Solcle •

Solde.

Caíaa.

Frais ..- ., ~ . 24 105 Exisibi

-

Trans~rG3 a :
Caisse des pensiODs ••••••••••••••••• ~ ••••••••••••••••••
R&serves •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Solde report& au 30 juin 1972 •••••••••••••• ~ •••••••••••••

~ecettes accumul&es : solde reportG au 1er jui11et 1971 ••

Op&ratioD ho" de l'ile ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Int'rets •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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1 50) 000 -
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1 433 328 2 806 415

6 961 433 2 819 463

5 412 557 1 443 328

299 115 259 126

1 195 761 1116 409

6 967 433 2 819 463
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'A. Capital

'1

I
l

t
;

1Q •••1U1D

.m&

3 260 631 3 260 631
3 260 63'" 3 260 637
1 242 148 1 242 1116

1 763 422 1 163 422

6 980 246 1 119 119

18 176:, 644 243

18 942 941 18 944 524

'1 443 328 2 806 475

6 239 180 6 742 170

2 226 986 2 081 426

29 635 527 31 225 438

Du Roraume-UDi ••••••••••••• ~.~ ••••••••••••••••••••••••
De l'AUltralie ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
De la louvelle-Z'18D4e ••• u ••••••••••••••••••••••••••••

~ableau 2

lile pour les e.:reiee.. .".t prie tin lee 30 3uiB 1911 et 1912

(en 4011ars australiens)

So14e. 4u compte de recette. •••••••• '•••• o El

R',.ervee •••••••••••••••••••••••••••• c' ••••• , • " •••••••••••

Exisibilit's : SOlIDe. 1 veneZ' et dEpenses ueUlllUlGea •••

Caí.se aee penaioaa •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

A 4'4uin : reJibourtJement au 30 3",,,n 1912 •••••••••••••••

SoUlerit par lee Oouftmements :

Solde •••.••••••••••••••••••• G ••••••••••••••••••• ~ •••••••

B.Aetit

Capital ti. : iutaUatiODi et outillaps lur
1'rl. Oeea, navirea et teDve en propri&t'
pen-'t-U. libre (cotlt mina 8IIOrti....ot) ••••••• l' ••• 4 910 190 4 225 953

Place_nt. :
Cai••e des peuiODa •••••••••••••••••••••••••••••••••••
»ivel'l ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

6 619 951
250

4 635 468 6 620 201

Actita r'alisable. :
»'pat. 1 eourt terBe ••••••••••••••• ~J ••••••••••••••••

Solde D.t en baque •••••••••••••• '., ~ ••••• e ••• e •••• e •••

Ened... "•• '. ~ •••••••• e •• e e •••••••••• 11 • e e e •••••••••••••

Co"'••"on de. pboapbate. 18 1'he Cbri.t_ .

Stock. (au prix ele revient ou en-de••oUl 4\1 prix de
re~eDt) •••••••••••• o ••••••••••••••••••••••••• c ••••••• -

. " ..

.592 014

20 379 284

31 225 438

18 370 000
59848

121 261
209 911

672 124

20 089 119-
29 635 Sg[

15 955 000
84 662

152 544
2 598 147
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Nous d'clarons avoir eXam:Ln' le bilao au 30 .luin 1912 et les comptes
d'exploitation et de recettee 7 relatits pour l'exercice .,ant pris fin ¡ ladite
date, ainsi que les livres comptables des Britisb Pbosphate COIIIIDis8ionera. Nous
aVODS accept& les certificate des agente des British Pb08phate CoDlDissionere pour
l' 'valuation des etocks. Nous avons obtlenu tous les reneeignements et toutes les
explications que n01118 avons demand's.

A notre conn~i8sanee. et compte tenu des info1'DU\tions et exp::'ications qui
nous ont ét~ donn&es ainsi que de celles qui tigurent dans les livres camptables
des British Phosphate Canmissioners, le bilao et les comptes d'exploitation et de
recettes 7 relatits ont &t& 'tablis clans l~s r~gles et renclent compte de tagon
correcte et impartiale de la situation financii!re des Bri'bish Phoaphate COJDIDissioners
et des r~su1tats de son exploitation pour l'exercice consid'r'.

(Sisn~) KENT BRIERLEY and BARRACLOUGH

Experta comptab1es
V&rificateurs des comptea

Me1bourne, le 10 novembre 1912.
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Appen4!ce xx

ORDONNAl'JCE No 12 DE 1970 SUR LA "GILBERT ANO ELLICE ISLANDS
D!WELOPMEL1T AUTHORITY"

ORDONNANCE

PORTANT CREATION DE LA "GILBERT A.ND ELLICE ISLANDS D&'VELOPMENT
AUTHORIT"I". DETERMINANT LES FOmCTIONS DE LADITE AUTORITE ET
TOUTES AUTRES MATIERES CONNEXES ET ABROGFANT L'ORDONNANCE DE

1955 SUR lA "WHOLESALE SOCIE'l'Y"

promulgu~e par le Gouverneur. sur avis et avec approbation du Conseil de Gouvernement.

PREMIERE ·PARTIE

l. La pr~sente Ordonnance peut etre d~sign~e sous le nom d 'Ordonnance de 1970
sur la "Gilbert and Ellice Islands Development Au~hority" et. ~ l'excepti:on des
dispositions pr~wes ~ l'Annexe. entrera en vigueur ~ la date tix'e par le Gouverneur
pOUl" sa publication.

DEUXIEME PARTIE

GILBERT AND ELLICE ISLANDS DEVELOPMEN'l' AUTHORM (CEIDA)

3. 11 est crGG la Gilbert snd E11ice Islands Development Authority. qui constitue.
sous ce nom une personne morale a laque11e s'applique le pr1Dcipe de la successioD
en permanence et qui est dot~e du cachet otficiel; elle peut ester et &tre poursuivie
en justice et. sous r~serve de la pr~sente Ordonnance. accomplir et subir tous autres
actes et cboses que les personnes mo~ales p~uvent l'galement accomplir et subir.

--- -_.._'10...,.-
1

' .. 4. Les objectits de la GEIDA sQnt :

a) D'encourager le d~veloppemeDt ~conomique de la Colonie et

b) Deaméliorer les ccnditions sociales et 'conomiques Ae la populatioD de la
C010nie

en lal),~sntt cr'ant. exploitant eu 'lar~issant les entreprises de la Colonie.

5. 1) Afin de parvenir aux objectifs' pr'vus a 1 earticle 4. la GEIDA a le pouvoir,
soit seule. soit en associatioD avec d'a",-tres organismes ou persoDDes. soit en tant
gu'organede direction ou d'une autre maniere au Dom d'autres organismes ou
personnes :

a) D'~tudier et d'~laborefi des projets en vue de lancer, cr~er, exploiter
ou ~largi:-... daDO la Colonie, des ontreprises :1ouvelles ou existentes et de
mener ¡'bienlesdits projets;

b) De lancer, cr'er. exploiter ou 'largir des entreprises Douvelles ou
existante8~
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e) De .e liner 1 toute actirit& ""I'ente 1 UD pl'ojet l'elevaDt 4e 1 'alin'a a)
ou 1 UD'" eratrepri•• releftDt '4. l'alin'_ b) que la OEIDA J\we n'ce••ail'e,
profitab1o 0'1 uti1. POUl' 1atit pI'Ojet 011 laclite eDtl'epl'ile eu relativemont
1 ce. 4enier.;

4) D'aicJ,er 4'autre. ol'..i_. ou pel'lOftDe." .oit tinuciarement (par pri.e 4a
participation ou capital npl'UDt&, ou par .ubvention. prlt ou autrement)
ou de touta autre UDiare, l exenar tout. tonction que la OEIDA e.t
~abilit'e 1 axercel' aux tal'lDe' d•• alin'a. a), b) ou c)_

e) De cr'el' ou 4"larlf.1' d.'autre. oI'PDi•••• 011 4'acounser 1eur cr&ation ou
leur 'lU'li".MIlt. ,0111' l'••l'cice (Ioit .ou. 1. cODtr81e panie1 ou total
4. 1& OlIDA. lOit 4...i~re inc1Gpendarlte) ü. tonction. P"VMS a l'alin'a 4).

2) La OlIDA peut &ccOlllplil' toute. cho.e. n'ce•••ire. ou uti1e. al'exercice de
••• tonction., ou att&nnte. ou relatin. ou contribwmt audit exereice. Elle peut
en particulier :

a) Aaqufrir, pNn4re a bai1, &cheter, 4&tenil', -'rel' tout bien et en Jouil' et
YeD4re, 10uer letit bieD ou en 4i.,o.el' a'aut" .-aiare_

b) Blp'uDtel' 4e 1 'U'PDt pour ••• opGl'ation. courute. ¡

c) Pa••el' tout cODtrat;
4) lllettre, tirer, &Cceptel' ou en40••er 4e. ettet. de cOJlllDerce.

6. 1) Le GouftrDeur en con.eil peut 4o=el' a la OlIDA 4e. 4irective. quant a
l'exercice et a l'accOllPli••.-nt 4e .e. tonction. nlati....nt a de. _tiares qu'i1
~Ule concemer l' int'rlt public et, aoua 1'&••1"18 du parqraphe 2), la GEIDA applique
le.tite. til'ectift••

2) Si 1& OBmA aac1al'e qu'el1... e.t~ que 1 'app1ication 4e. 4irective. 4oDD'e.
Par le Oouverneur aa tene. du paNll'&phe 1) .ntn!nel'&it UD. perte financiare
pour e11_ et .i eUe pñ••te UD. e.ti_tion 4e ltAite perte, elle n'eet teDue
4'appliquer ces dil'ective. que li le coZ'P' l'Si.latit, par approbations vote ou
!'&101utioD, attil'lle que toute perte a CODcUITence 4u sDtant' e.ti_ par la GEmA sera
I~'e par le. recette. 4e la Colonie.

3) san. pl'éju4ice 4u carac"tal'e s'n&n1 du PQuwir contarE au Oouverneur awc
te~. 4u P&nII"&phe 1, 1etit pouvoir 00.en4 le JOUYOir a'ol'ClODftel' :

a) QQe la-GImA qi.¡e cODton&..nt a UD proSl'''' s'n'ral politique ou de
~ftl~t 'tabli 4e teJqp' a autre. avec l'approbation du Gouvemeur en
cOD••il;

b) Que 1& OEIDA iÍlter~ ou re.trei.... l'UDe Cl~lcoDque 4e .e8 ~tirit'.;

c) Que tout proJet de zforpai.ation ou 4. ct&veloppeaent entralD.aDt des traia
ilp)rtaDtl pour le cOllPte 4e capital ou toute to~ 4'a••i.tuce tinenciere
pn..... aux teNe' 4u pueesraphe 1'1'4e l'U'ticle 5 loient pÑalablemeDt 80umis
au GoUY8raeur ea COD.eil. pour appl'Obation;

a) Que lea attec~tioDl au t0ll41 4e r&~ene .oient exam;n&es.

- 168 -

re1at
ren••
v'rit
appro

1.
1 tO\l
les JI.e. 8

8.
qui 11
¡tre
cette

probl

10.
le ~

deJA

cinc¡

UD c«
4811
1& O]
de ••

"

"" ",wec¡s:w,¡¡¡¡" t,

, ••---,,,,,.•.00 a_ .... < .,... 'a '....



..) La OEIDA ottn au Oouverneur 'tOut.1 tacilitttl, pov obteDir 4el reDI~i8DemeDts
r.latitl a lel bieol et actirit'l et lui tOUl'llir Nlenl. comptel .t autrel
reDlei_e.Dtl 'T attSreDtl; elle lui 40DDe toutel facilitEI pour proe.der- a la
v'riticatioD del reDlesiD'-Dte' tOumil. 4e la lIII1iaN et aux datel qu'i1-iUSe
apPrO,Pri'el. '

T. 1) lA OlIDA peut. par ralolutioD ou autremeDt. 4El'suer au 4irecteur S'DEral ou
a tout comit'. .veo 011 IIDI reltrictioDI OU conclitiODI. co... elle l'esti_ approPriE.
lel pouvoirl et tODctioOI qu'elle -iuse util.1 pour l'acc01llPliesemeDt etticace ae
lel activit'l couratel.

2) AucUDe 4iepo~itioD 4u PUlII'aphe 1 n'autorile la 4Sl'satioD du pouvoir :

a) De preD4re 4ee 4'cilioDe politiquel dpol'taDtel NlativemeDt aux tonCtiODS
de la GEIDA;

b) D'autoriler 4el 4&PeDI,el excE4aDt le mDtaDt que peut tixer la GI.J)A de
templ a autN.

8. 1) Tout cODtnt ou eDPI_Dt qui. I'il 'tait CODclu ou ex'cut' par UDe pereonoe
qui D'elt pu UDe personoe lIOI'&1e. ne n&C"literait ¡»al d'Stre 10ue le Iceau. peut
¡tre cODclu ou exEcut' au DOII 4e 1& OlIDA par toute perlonDe habilitE_ par ene a
cette tin 4e lIIDiare pn'rale 011 pour UD CM Particulier.

2) 'lout acte ceDI' Itre UD acte c1o.Dt 41'elIE 10ue le Iceau de la GEIDA a torce
probante et. laut pNuve 4u cODtraire. elt conlidErE COJlllDe UD document unsi clress&.

'1'ftOI8ID!! PARTIB

COMPOSmOll DE LA GIIDA ET PROCmuaE

9. 1) La GIIDA le compose 4'UD pñlic1eDt. d'. vice-pr'eideDt et 4e cinq autres
_brea au lIIOiDI ou Deuf autNI .-brel au p1u. toue nOJlllls par le Oouverneur en
conleil.

2) Lel _abrel 4e 1& OlIDA. autl'ee que. le. tODctiozmairel et le.perlODOel peuvent
aallillionDer par avie 'crit &4re.e' au Oo.enev.

10. 1) La GIIDA le raUDit aux 4ate et lieu que le pr'li4eDt OUt eDDICO ablence.
le rice-pr'lident tixe 4e templ a autÍ'e.

2) Le pralident OUt eD 10D abeeDCe. le.,vice-P~lident prie~de chaque ñunion
4e 1& OlIDA. '': . . .

3) UDe r'UDioD 4e la GlIDA De peut ¡tn dclafte" ouverte e' il D'1 a Pal au moiDI
ciDq "rel pr'eente. 'T compril le pñei4etl:t ou' le vice-prali4eDt•

..) Si • __re .. UD iDt'r8t p'cUDiaire quelcOl'ique. direct ~9.~ indirect. dan.
UD cODtrat ou proJet 4e cODtrat ou toute autre _tiare. et I'il'l'e.iste a UDe nunioD
de 1& GIII1A a laquelle le cODtrat ou l'autre _tive loot examiD'.. il en intorme
1& OlIDA auelitSt que po'lible .pral le 4'but 4e 1& nuniCD eD pnci8ant la nature
de Icm int'l'It.
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5) Le prqca.-verbal de chac¡ue ñunion eat conlem par le secrataire et approuvE
par le plflident ou le vice-prElident Cluivant le caa) &la r&union suivante.

6) Soua r'serve de 1& praaente OrdoDDUlce•. la GEIDA peut E4icter UD raslement
concemaDt la proeedure de lea !funionl. leur d'roulement et l'ajourDement de toute
r&union pour laque11e le quorua n'a pas 't' attflint.

11. Lea membrea de la GEIDA et dea comit'a peuvent 'tre remboura&a. aur la caisse de
la OlIDA. dea traia de VOJ'88e et autrel d'penaea encouruea par eux en raison de leura
tooctiooa de ..brea et. l l'exception des membrea qui tont partie dea t'onctionnairea
ou du perlouel de 1& GIIDA, i11 peuvent percevoir dea hooorairea de pr&sen~e au taux
tix' de temps l autre par 1& OlIDA.

12. Pour Eviter toute ambisulta, il elt d'clan que. sauf atipulation eootraire de
la pr&leote OrdoDoanee, l'artiele 35 (qui d&finit l'exereice dea POuvoirs .ttEreots
al'exereiee du POuvoir de procEder l une nOJllination ou de cNer un conseil ou
orlane analolue ou en d'e01l1ant) et la a.,ti_ pU'tie (qui eootieot certaines
diapoaitionll'o'r&1.a relativea a la cr&ation de eOOleila et comit&s et ¡ leur
enreliatrement) de l' Intemet&tiop ya Genem¡ elausea OrdinaDee de 1968
a'appliqueot ¡ la cr&atiol1 et ¡ l'earesiatrement de la CEIDA ainai qu'l la nominatioo
4e sel _lIbrel.

cpAmID.tE PAM'IE

COMI'RS

13. 1) La GEIDA peut cr'er un eomit& pour toute queltioo a'oErale ou partieuli~re
qui, a son avil. ler&1t mieu traitEe ou rEalEe danl un eomitG.

2) La GEIDA t'ixe le nombre del melllbnl d'un comitE et leur mandat.

3) Del perlonoel qui ne lont pal mellbrea de la GEIDA peuvent taire partie d 'un
comitE.

l~. 1) La GEIDA peut· &noncer 4el rallea re1ativement au qQOrwa. au travaux et au
lieu de rEunioo"de tout eomitE.

2) SoUI r&aerve du parqraphe 1, le quol'Ull. lel travaux et le lieu de r'unioD
4'un comit& 100t tizEa par le4it comitE. .

15. SoUI reserve 4u parasraphe 2 de 1 1larti cl e T et 4e toute autre 4ilP08itioo de
la prElente Ordonnanee. loraqu'un comit' elt craE .\IX termel du parqraphe 1 de
l'Cll"ticle 13. lel PO\ÍVCira et tOoctiooa :4. la GEIDA .qui pe~ttra!eDt a ce eomit'
de a'acquitter 4e maDiare approprl'e et ettieac~ de la tache pour laquel1e il a &t'
en' lont r&putEa 1ui avoir 't' dl'su.&a• .,,.
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DIRJPTBUR GBm'iAL ..,,PIR~

16. 1) Soua r'.ene 4u pansraphe 2), la .OIIDA peut D.a.el' • te... ·• autre, auiYUt
UD taux de r'm\'J1'rat~oll et da~. ~it'. et cOlltitiQDi tu',el1. eat~ rai,oDDable., :

. ,

. a) Un directe" s'n'pI tui e.t l'ac1IIini.trate1ll' principal de ia OlIDA et 4e
, , toUt'e. ••• actirit'.; . " ..

b) Un '8Or'tai1'8 'de la OlIDA; .et
C!) Le. 'autre. tODctiODDaire. et eJqplC'.r" tU'elle elta. Dhe.MiN' ¡ l'eure,ice

ettectit et etticace 4e. tonction. de 1& GIIDA. '

2), La nomination du directeur s'n'ral c1oit'8tre au, p"ala'ble applOu~e par
le Gouvernaur. '

1T• r. OlIDA peut :

a) Accor4er un~ pan.ion, 1me ¡'r~ ou UDe i~it', ele retrait••-JX
tonctioriDaire. 011 eaplC'.r" .t • leur tai11e ~ aiD.l tU'a la t"11e et aux
h&ritier. des tOllctioanain. ou ..loJ'. 4'c".;

b) Cr&er. entretenir at s'rer UDe cu••e ele sar'voraDca et 4.· retraite au
'b&nStica de. tOllctioana:1re. ou de. aplC'.r"; ,

e) Del8Dder a Ge. tonctionnair•• ou .,1•• 4e coti.ar • UDe cal... de I'etraite
ou de pr,w,aDce.

8IXIDm PABTD

DISPOSrlIOl8 PIlWICmtlS : AfJfI!D 1'1' PASSIP DI LA GIIDA '

,

1,

18. l)Au Jour tlx&.toua le. avol", tOD4l, ft1e~, 'bi••• re.aovoe. at .tre
pri.a. qui, ';uaqu'au ';our tix'. 'taient ...lp" au COD.all ou lul apJll'tenaieDt .
de quelque lBDiare••eront a••ilD" a la GiIDA. en ""U de la pra••te OÑODDUlca
et '&D' autre tormalitS.

2) A. partir dla ';our tix'. la. 4roitl. lnt'rlt•• obliptioD••t 48ttes 4u Con.ell
.. .eroDt raput'. __ir St' u.ip" et reYeDaDt ala GImA• .t. aa t .... 4J!:' prSsent

parasrapha. lui .a1'Ont ·uld.IIl'.et l1d. reri.an4l'ODt.

.. 3) Tout accord auquelle Con.ail 'tait~•• reitera _, ri..... au jour tb'
co... .i : .

a) La GlIDA avalt Sta partie • 1 'accor4;

b) Toute r'''renca au Con.eil ou • la "Wbola.ale Soc:1et,." 'talt N.,lac'e.
pour tout. cho.a ve.-at • 'chlanc. &U ';our tid. ou· ·u1t'rl.....at. par une
r'''reQcella GEIDA.
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4) Lor.qu'eD application du pr-'Ient article. UD 4roit ou une obli~l&tion clevient
UD droit ou une obli¡ation 4e la OEmA. 1& OlIDA et toutea autre. por.onncs ont,
1 partir du Jour tix'. le. mI.a 4roita. pouvoira et recour. pour attirmer. 'tablir
ou taire valoir ledit droit ou ladite oblisation que .i ces demiera avaient touJour.
4t' un droit ou UDe ebl:i..atioD d. la ,OEIDA. et tout procaa en inltance au jour tix'.
ena..' par le CODseil ou 1 Ion encontre. lera pourluivi par la GEmA ou 1 Ion encontN.

19. Ronobstant toute dilPOlitioD de l'article 18, lea actiODI octr01&es en pri_
awc loci't'l coop'rativel .\IX tenaea de l'article 20 ele l',OreloDDance ele 1955 aur la
"Wboleaa1e Societ1" (abros'e par la. prflonteOrc1crmance) et qui, aux terMa du
parapaph. 3 de l'articl. 20 de la4ite OrdODDaDCe, en cae de dislolution du Conleil
aux termes de la leptia. partie 4e ladite Or40DDaDce, auraient 't' clul'.a, lelo~
leur valeur nominale, au __ niveau que le. autres ob1iptionl' comme cr'Mce chiro
¡rapbaire due par le Conleil aux actlonnalrel, .eront CODlid'rfes, au J0\11' tix', c~
cr'ancel duel par la OEIDA aux actioanairea COllll!l8 ai le Conleil avait at' ainsi
dillOUI et leront rembourl'e" danl lel troi. lIOia auiYallt le Jour tix'.

20. Lea tond. et realourcel de la CElDA con.i.tent en :

a) TO\l8 lea bien.. tond.. valeura, reaaource., eDtrepriaes et int'retl alaip&.
a la GEmA contorm'.et 1 l'article 18.

b) Lel loanel q~ peuvent etre imput'e. cle te.. 1 autre a la GEIDA par vote
ou r'.olution clu corpa l'sialatit;

e) Toua bien. et val.v. acquia par la GlIDA ou 1 elle a.lip&a et toutea se...
ainai ace\lllUlEel ou eD r'sult6Dt;

e) Toua pretl ou aubvention. &OC01"4'8 1 la GEIDA.

e) Toutes aOllDeI re~uel ele telUPl 1 autre par le. GEmA ou lui 'eh'ant én raiaon
du rembourlelllent el'UD pret consanti par elle ou del iDt'reta procluita;

1') Tcutea autrea lca.1 ou avoira qui, cle quelq\1e maniare que ce soit, lont ou
peU''''ent etre vera'e. 1 la GEIDA ou qui peUYent lui et:t(! aaaisn'ea.

. 21. 1) Le Gouverneur en conleil peut, auivant lel JIlOdalit&s qu'il juae appropri'ea,
...ianer la jouil.uce, l'occupatioD, l'admiDistratioD ou le controle de toute tena
ou bien de la COuroDDe ou ele tout int'ret aur laelite tene ou ledit bien ¡ 1& GEIDA
lor.que cela eat .OUb&itab1e pour permettre 1 cette elemiare de a' acquitter de lea
tonetiona.

2) Le Gou-verneur en cona.i1 peut, aou rEaerve d 'UD pr'a·'i.a 'crit adresa' t:ooie
~i. ¡ l'avaDce a 1& GlIDA, exipr la reatitution ele toute terre ou bien ou ele tout
intéret sur la terre ou le bieD asailD'a ¡la GEIDA, contorm&Ma.t au paragrapbe 1.
et la GEmA reatitue la terre ou le bien en queltion ou l'iDt'ret 7 att&rent (suivant
le cu) SaDS pr&teDc1re l a••e ccapeDlatioJl PO'- toute a&lioration apport'e ¡ lactite
ter" ou au4it bien. . :

22. 1) SoQ r&aerve du paragrapbe 2, alin. b), de l'article 5. la GEmA ne peut
8111Prunter d'arsent avec l'approbation pr'alable du Gouverneur en eODseil.

2) L'approbation ~eor4&e aux termea du parqrapbe 1 peut etre, soit pn'rale,
lOit li.IIit6e 1 UD ..,.t particulier. et peut Itre ou DOD ~aaortie 4e certaines
eDDditioDS.
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23. 1) saut dispositiOD contraire de la prEsente OrdonDuee, les tonds de la GElDA
aont s~U1ement utilis's pour :

a) Le paiement ou 1 'acquittement des d'penses, droits et obligations eneourus ou
contractEs par la GEIDA dans l'exercice de ses pouvoirs ou l'accomplissement
de ses toactionE et obligatioDs aux temes de la prEsente Ordonnance¡

b) Le paiement des indelllit'a et !rais de sea membres et des membres des
cClllit's¡

e) Le pai-.ent des traitsents, indemnitEs et primes ou pensions de ses
tODctioanaires ou emplo:r's.

2) Les tonds de la GEIDA DOn i_adiatement requis .aux tins de la GEIDA peuvent
ttre mis en d~t dans toute buque ou contormúent a\IX directives,gEnErales que
peut 40nner de temps ¡ autre le Cc.Dissaire rEsidente

SBP!lEME PARTIE

COMP'l'ES ET RAPPOR'l'S

24. 1) La CEIDA tient une comptabilit' rigoureuse de toutes les recettes et dEpenses
et tient les registres desdites opirations de maniare appropriEe.

2) Das que possible apras la cloture de chaque exercice, la GEmA tait dresser
un 'tat de ses recettes et d'penses pour l'exereice en question ainsi qu'un état
de 80n actit et de son pusit au dernier jour dudit exercice.

25. 1) La GEIDA tournit au Gouvern8Ur, dans les six mois ou daDS une ~riode plus
10DlUe tix'e par lui, a la c18ture de cheque exercice, UD rapport de ses activité..,
au cours dudit exercice (ledit rapport contenant des rensei8ftements separEs sur
chacune des principales activit's de la GEIDA) &insi que des copies ~es etats
financiers pour l'exercice en question clress's BUX termes du paragraphe 2 de
l'article 24.

2) Le COIIIIDissaire rEsident tait daposer a la Ch8lDbre d'assemblee le..s rapports
et 'tats qui lui sont tournis aux temes du parasraphe l.

HUITlDtE PARTIE

BENErICES

26. Les bEnetices aDDuels de la GEmA (pov
o

le calcul du montant desdits bénetices
aux tins du prEsent article. il est tenu crapte de toutes les recettes ettectuées
sur la vente des avoirs en capital) sont versés ¡ la recette gEnErale de la Colonie,
apras deduction appropriee : .';

a) Des paíements a ettectuer pour les traís d 'exploitation de la GElDA;

b) Des reserves pour les d'penses au titre des biens de capital, du cout de
remplacement du capital tixe. des trais de dEpréciation et d'amortissement
encourus par la GE~A.

e) De tous autres' ensasements •

2T• ~s bEnEtices de la GElDA ne sont p&s imposable~'.
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DISFOSD'IORS DIVERSES

28. Le pr,.i4.Dt, le .ice-prf.i4eDt, ChacUD 4•••"r.. 4u Coa••il et chacun 4el
tODCtiouair•• et·eap1or" ..t~qt a.. tODctlODI ou occuput UD ..101 relevat au
Co....U 1-'41at-.t ...t 1. 30ur t!x' '.S'ODt aaiDteDUI aux terme. 4e la pr'.eDte
OJtclODD&Dc. ('0U8 '&lev.. 4ua 1. CM 4.. t~CJtioDMire. et -plor'.. a•• lIDCla1it'.
de leur coatrat) al... JO.t., daD. leve tODotioD' et .-ploi re.pectit. COMe ,'il.
a.ai_t at, D~D au" pte par 1. GIIDA ou par .on autol'it'. jUlqu'¡ la tiD
4. lar -.ploi (.oit ,ar explratloD ou r"11latloD 4u coavat, paI' cous"l.eDt
ou .tr...s) ou JUlClUla c. flU'11 loit JlI'oc61' 1 4e Douvel1ea DCIIiDa'tioD. aux tel,...
4. la pr'.eDte Or4oDD.ce.

29. Le GouYeme.. ea cona.!l pe6t "'icter ae. ra.1...Dt. pour chacUD 4•• ces
1Ui••ta :

.) D'tlnitioD 4. l'.enic. fiDlllcier 4. la GimA;

b) D....lar.....ral.. r'ali.atloD 4.. ob';ectitl ele 1. pr'••nte Or40llllUlce.

30. L'Ore1oDDaDC. 4. 195' .v 1. "Vbole.a1e Soci8t," eat abrOl'e et lel rall_ent.
61iot" &\IX ..., te btit. OÑODDUCe .ont r'VO«¡tJ'••
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Appendice xqX

GILBERT AND ELLICE ISLANDS DE\'ELOPt-fENT AUTHORITY :

RAPPORT A?OOJEL t 1912

---_..."'

• Bote du Secr'tariat ~ Le texte in extenso du présent appendice figure dans
les dOlJsier. du Secr'tariat et sera mis ¡ la disp::sition des membres du Comité
.p'cial qui en teront 1& demande •
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Tab1eau 1---
Gi1ber'ii and El1ice Develo¡aen;t Authoritr :

31 d'cabre 1911 et 1972
(En 4011&1'a auatlwaliena) !I

Capital et r&aervea
Capital tixe si ~ ................•..........•
Ceasion 1 la Fad'ration ª' .
R&serve d'exploitation des avoira ••••••••••••••••••••
,R'serve de ré'valuation dea avoira!l ••••••••••••••••
R'serve sur op'ration. ~e chanse 11 ..••••......•.•..•

bilao &\ux

1 888 857

·330 108
10000

2 228 965

1 888 857
150 645

1 738 212

61 746
330 108
160 314

2 290 380

.. "

.. .#'

Invest,isll
V~eurll

d'Ir]
(vale
1er J
Actif

Es:;
D'¡
D'b

d
'1

StQ
d

Ral

, l

AJnortis&ement •••••••••• t1
• • • • • • • • • •

Cession 1 la F'd'ration 91 ••••••••• ·!i···············

Immobi1isations ~

lmmobilisations aux prix eoütants •••• & •••••••••••••••

Cession ¡ la F~d'ratioD 91 •••••••••••••••••••••••••••

Pa.sit exisible
Cr'ances commerciales et int'rat•••••••••••••••••••••
Avances - Age,·';.; de la Couronne ••••••••••••••••••••••
D'p6ts al ~ •••••••••••••••••••••••••••••
Montants reous sur contrata en coura •••••••••••••••••
Reserves pour te personnel •••••••••••••••••••••• l' • • • •

Autres r~serves ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
R~serve pour er'ances douteuees ••••••••••••••••••••••
R'serve pour dividendes ••••••••••••••••••••••••••••••

Mal'
f

Tra

Vale
Plus :

R'se
Moins

Capi
Abat
Capi
(S'ai

1/ L
vement a

b/ L
du passif
dans la D

el L
Society- a
apr~s la

~ .,

1/ .'

200 000

5 149 810

1 450 098
69 198

1 380 900
700 151
3h 645

665 506
715 394

629 243
1 008 435

87 292
483 909
294 080
78 181
44 922
33 3§A

2 659 430

564 910

356 939
311 382
177 315
122 940
114 470

90 363

1 427 471 Y

••••••••••••••••••••••••••••••

passif ditt'r'
Emprunt ¡ long' teme '!!I
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Invest,issements (au prix coütant)

V~eurs cot&es au Ro7aume-Uni de Grande-Sretape et
d' Irland.e du lord
(valeur vEnale : $A 200 952 - $A 188 566 au
ler janvier 1912) ••••••••••••••••••••••••••••••••••••.
Actit disponible

Espacel en banque et en cala8e •••••• e ••••••••••••••

DEpSts 1 court terme •••••••••••••••••••••••••••••••
DEbiteurs co..rciaux (moins raserve pour dettea

douteu8es, $A 35 000 - $A 5 000 au
oler janvier 1912) ••••••••••••••••••••••••••••••••

Stock de produit8 tinis - aux prix courants au
d~~ • ' •euarqU8meDv ou mo1ns •• ~ •••••••••••••••••••••••••

Rabais consentis 1 la r&daration ji ...........•..••

Marchadises en tr&Dsit .ux prix tar.:tur&s par les
tourni8seurs ••••••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••

Travaux en cours au prix coGtant •••••••••••••••••••

223 230

53 801

946 653

1 142 838

95 122
131 629

3 462 434

221 195

11 520
100 000

1 990 090

1 294 656
116 092

1 178 564

278 863
588 '184.

4 213 221

5 149 810

I
\
l
,

~/ l. m.ormaie locale est le dollar ~ustralien ($A), quí Equivaut approximati
veDlent ¡ 1,49 do1lar d~!SJ Etats-Unis.

'R.I Le8 chittres comparatits au 1er janvi~r 1912 tiennent compte de 1 'actit et
du passít de la "Wbole8ale Societ7" ainsi que des entrepSts de 1 (JEtat' m.elltionn~8
dan8 la not~ !I ci-dessous.

S} Le capital tixe est reprEsent' par la valeur uette de l'aneienne Wholesale
Society au 31 d'c_bre 1911, mo4itiae par les ajustelWents qui ont 'té pr'atiqu~s

apras la clOture des comptes de la aociEtE.

Valeur nette selon bilao au 31 décembre 1971 ••••••••••••••••••••
Plus :

R'serve supp1&lentaire pour iJDpSts sU!" le revenu 1971 •••••••••••
Moins :

Capital-actions conv~rti en dEp6ts ••••••••••••••••••••••••••••••
Abattement pou~ travaux en ccurs •••••••••••••••••••• , •••••••••••

Capital tixe de la Development Authorit7

(S-uite des notes pase 8uivaote)
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

(En dol1ars
australiens)

1 963 095

6 837

57 000
_ .....24....075

1 888 857
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(Suite des notes du tableau 1)

s.-I Aux temes d'une r'solution adopt~e par le Conseil d'administratiol1. et
aV'ec l' aecord dl1 Gouverneur en conseil, certaines immobilisation de la GEIDA pnt
fbit l'objet d'une donation ¡ la Gilbert and Ellice Islands Co-operetive Federation¡
Ltd., afin de permettre ¡ celle··ci d'~tendre ses activit~s commerciales 8 partir du
ler janvier 1973. En outre. un rabais de 25 p. 100 a ~t' accord' a la Fédération
sur les stocks de marchandises cédes.

l'
\¡
¡
r,

Détails de l'op'ration :
Ma!'chandises au prix coutant au d'barquement •••••••••••••••••••
Rabais de 25 p. 100 consenti ¡ la Fédéretion •••••••••••••••••••

Valeur nette négociable du stock de marchandises ••••••••• ~ •••

Total de la donation faite ¡ l~ F'dération :
Rabais .
Do :te d'o bOlo :te ° At t .na 10n 1mmo 1 1S& 10ns - au pr1X cou an •••••••••••••••••••

Mains :
Amortissement ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Total "•..•..•... e a •••••••••

(En dollars
australiens)

464 370
116 022

348 218

1J.6 092
69 198

34 645
150 645

'1 -.,

(

i
travaü
Ce mon'
flttect'

..i
pour CI

w.
(Direc'

La GEIDA a effectivement mis fin a ses activit~s commerciales le 31 d~cembre 1972,
et la cession d'immobilisations est consid~rée, a des fins comptables, comme a:yant
't' effectuée a. cette date.

!,.I Le montant de 300 108 dollars australiens porté au cr'dit de la réserve de
réévaluation des avoirs repr~sente la valeur esti~4tive des entrepSts du gouver
nement qui ont ~té c'd's ¡ la GEIDA ~ans compensation. Cette valeur estimative est
également incluse dans les comptes en tant que d~bit sur les revenus d'exploitation
pour l'exercice ou en tant que marchandises en stock.

rl Cette r'serve repr'sente les b'néfices réalisés par la GEIDA en raison des
tluctuations des taux de change en cours d'exercice.

!!I Emprunt de 200 000 dollars australiens contraete aupres de l'Etat,
r~bou~sable en 21 versements annuels égaux de 12 666,66 dollars australiens (y
compri~ un intéret annuel de 3 p. 100). Le premier remboursement doit etre effectu'
le 4 avril 1977.

(Suite des notes page suivante)

i
i:
r

l

el Comprenant :

Produits des parts de 1 'ancienne ~'Wholesale Society" détenues
1 ·'t' ':t 0par es soc1e es coopera 1ves ••••••••••••••••••••••••••••••••• ~

A t d' At d °'t' tI! ....u'res epa s es SOC1e es coopera~1ves ••••••••••••••••••••••••••

- 178 -

(En dollars
australiens)

57 000
30 292

81 292
, ..

'( .
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(Suite 4es notes du tableau 1)

!I y eompris 29 259 dollars australiens repr'sentant la valeur des srands
travaux en eoura daDs les eomptes de la '\'bolesale Societ)''' au 31 d'cembre 1911.
Ce JDOntant fisure dans l'&DIlexe' ci- jointe 4e8 iDlllO'bilisatioD8 en tsnt qu'apport
f)ttectu& au cours 4e l'exereiee 19'r2.

JJ Le taux de ehanse en visueur l la date de cl8ture 4es eO;.Jptes a 'tS utilis'
pour convertir en monnaie australiene les eomptes expriMs en livre. 8terling.

-_.__._._,-'''-r
i

l.

·.·'
,

¡

I
I
~..

I

•.

w. 8. BROWR

(Directeur s'n'ral>
P. W. REAJmOR

(Admini8trat8Ur')
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l. T. TABAI

(Ac1mini8tro.teur)
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Tableau 2

Compte de pene. et protit. au 31 dGcembr'e 1~2

(ID 4011ars &ustralielUl)

ContributioZ' repr'••t'e par la toumiture 4e mareh&D4ises .t de
.erriees eompte tenu d'UD eraetit de 421 301 4ollar. australienl
au titre del pri•• a l'exportatioD et d'UD d'bit 4e
89 059 40llars australieu PNr um-tisa.ent et ele
61 146 401181'1 auatralie. pour mi.e en valev dea a"'oira ••••••••••• !t ••

MoiDl : Prala el'eap10itatioD .
!raitements et aa1lirea ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Asaurance••••••••••• c ••••••••• '? ••••••••••••••••••••••••••••••• e ••••••

Pral. a4IIiniatl'atita. tournitures et cOlDUDicationl (l •••••••••••••••••••

Bonoraiz.s de v'ritication •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
IndemnitGa 4e lo....nt •••••• n ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Prala de tranaport .ur le l~n •••••••••••••••••• ~ ••••••• e •••••••••••••

Prall d'entretien et 4e r~ation •••••••••••••.•••••••••• o .

rraia de reerutement •••••••••••••••••••••••••••••••••• ~~ •••••••••••••••
~i.....nt••••••••••••••• e •••••••••••••••••• 6 •••••••••••••••••••••••

Abattement pour ..~iaea cr'ance3 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••
R'serve pour er'anee. 40uteua•••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ •••

Moi. :
R'ae!'Ve pour crianc... 4outeua.a au titre elel marchaD4ises Don elEbarqu&ea
Iat€rlta ,." ••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••

Plus (reftlNl pro'¡renant d'.utr.~ loureea) :
R'ali.atioa d'iaYe.ti••ementa •••••••••••••••••••••••••••••••••• e.!t •••••

Dividea4•• et iatSrIt. pergU8 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Ban'tic•• sur la Yente d'immobiliaatil~D•••••••••••• ~ •••••••• i ••••••••••

ReY8DUI 41Yer••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ~ ••••••••••••

Ban'tlc. pour l'...reice •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Moia. :
R'"ene pour ~sl-Dt d••al.t~••: .vec ettet r&troactit •••••••••••••••
R'.el'ft poul" tiVid.llde. ROPO'" ••••••••••• e •••••••••••••••••••••• o •••••

aux t
fina

tree
austJ

918 101 lIoue

463 833 perte
1 330 sont

48 128 situ(
9 069

31 865 MELBC
38890
11 519
14 810
54061

644
-'O 000

1.10 815
141 892

44 922
66 000

110 922

36 910

14 801
13 158
1 44~

2 389

-'2 32!
69 368

36 000
~~ 368
69 368
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RAPPORT DES VERlnCAm.mB COMPTABLES

En application d11 mandat qui. nous a 't~ conti~ pour la v'ritication des comptes
aux termes de l'aliD'a b) du parasraphe 2 de l'article 55 de l'Ordounance sur les
tinances publiquee (ContrSle et véritication) de 1971.

Au 31 décembre 1912, les actits de la GEmA comprenaient desmarchandises en
transit provenant de tournisseurs étrangerl. Un montant de 278 863 dollars
australiens a 6té at(ecté l ce poste de l'actit dans les com,ptel de l'exercice 1972.
Bous D'avons pas ~té en mesure de c~l1firmer ce montant.

Sous r'serve de la restriction ci-dessus, le bilan et le compte de protits et
pertes ci-joints, consid~r¡s en tonction del notes c) et i) qui les accompagnent,
sont contormes aux raglerJ établies et donnent une imase fidale et 'quitable .\e la
situat.ion de la Gilbert &Dd Ellice lsleds Development Authorit:r.

..

MELBOURNE, le 6 juillet 1973

- 181 -

KENT BRIERLEY and BARRACLOUGH

Vériticateurs comptables
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ACTIVI'DS El 1912

Mebrea 4u Coueil 4'ac!miDilltration
- !

1. Le CoDSeil 4'l4IIdmatratior. s'est ñUDill toia. au acure 4eaquellea 26
pzfsentations otticiellea ont ata ex.u.n'es. UDe nunioD a ata annu1&e. le
quel'\B requis n' haDt pea atteint.

!ratic úrien-
2. Le nombre de vols iDtel'DatioDaux traasitut par Bonriki a aupent' au cours
de l' arm&e 1912, et les bravea escales de transit plus les atterrissages avec
~collap le lendemain, au DCIIlbre de 114. ont cl'pe.s& (le 22 le chittre de 19n.

3. Les arrivEes et les dfparts du serrice ú:ríen intarieur ent c)gnn' lieu ¡
226 interventions. soit 27 de plus qu' en 1971.

Const1"lction-
4. Au mois de mai. a la suite d'UDe ñ.rlani8atic;n~ la subdivisioD des travaux
publics et ceUe du bltiment ont tusionn' pour constituer une subdiviaioD de la
construction. tuclis qu'\1D bureau tecbnique &tait cn& a Betio ~ur ex'cuter les
plans. les estimations et la planitication de tous le8 sr&Dds travaux de
construction. l' accent 'taDt mis sur les deux demiares tonctions.

5. Eh 1972, ce sroupe a construit des l"Sements pour les toncticDnaires supfrieurs
~t subalternes du souvernement et de la GEIDA. 4es blti.JDents publics et adminis
tratits, des clocks-entrepOts ¡¡ &l'ID&ture m&tallique, des rur,t)ea d' accas auz
terrrboats, des cOllduitea de diatribution d'eau et toute une a'rie d'aut:res travaux

6. La construction a Betio d'UD grand bassin 4e retenue en címent, qui pourra
contenir UD demi-million de sallona d'eau, a atteint UD atade d'acbevement assez
o.V8DC& et une conduite de deux milles de 10118 a 6t& poa6e daDa lea condítions ~ter-
MDMa par lea aari.a, eDtre Betio et Bairiki, d 'une extñldt6 al'autre ele l'atolle
Le _Uftis te.pa qui a caractériaé l'année 1972 a aOUftDt retar4&' lea travaux, _ía
le bu.iD aera te:·nli.D6 &U 46but 4e 1913. Cette r'alisation 'tant la preaiare
grande construc1iioD enb6too !ditiie dans la colonie, 11 a fa;L1u former des
ouvriera daDs les ap&cialisatio~.. requises et, d' autre part. coDcevoir et mettre
en 1'1ace une chatne de production pour le malaxage et le coulqe du b'tOD. Trois
s~cíalístes, d~tach~8 par le Ganie de l'Ar:D&e royale ele Bouvelle-Zél&Dde. out
suneille les travaux en 1972, et cette usistance se pourauivra pendent 1"
premiere partie de 1973.

ApprovisiQDDement en 'lectricitG et Glectrotechnigue

T. Uce révisioD ccmplate dea s'n'nteurs et de~ ayste_a 4e diatribution a 't&
entrepriaea dana le courant de l' lUUl&e 1972, et le r'aeau de dístribution a €t&
~teociu pour eD&1ober ,les habitations Douvelles et d' autres bltimenta.
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8. Les ateliers d' électricité ont tourni toute une gemme de senices, depui.s
le mont8(,e de nouve1les prises sur les appareils m~nagers jusqu'¡ 1& r6pa¡eation
des alternateurs et des appareils ra<1iologiques. ¡,'S ateliers ont ésalement joú
UD rSle impt:)rtant dans la tOl'JD8,tion pratique des apprentie électriciens qui suivent
les coura du Centre public de tormation pJ"(rtessionQelle.

9. Des consultants ont été engasés pour étudier l'accroioseDlent de la demande
tuture en élect~icit' ¡ Tarawa Sud. 11 est ressorti de ,cette 6tude qu'il tallait.
daDs un premier r:tade, compléter les installations de production et de distribution
existantes et t"emplaoer la plupart d'entre elles danB le courant de la d6cennie.
Des prosrammes sont ~tuellelllent ¡ l'étude d8Ds ce but.

Fem-boats

la. Le MV Tabekea assure tomes les deux heurea UD service de tel"l7-boat pour
les véhicules et res passagers entre Bairiki et Betio, service I'entoreéen période
de pointe par le MV Rei Auti 11 qui a été remis en service en juiUet apres u:.:
changement de ma.chines. Les pontons de débarquement aux deux extr&dtés de .l~
ligue ont été réaménagés au début de l' année et, ¡ Bairiki et a Betio, de nouveUt's
rampes d' accef¡ pour les véhi.ClÜes ont été teminées et mises en semce.

11. En raison de l'&se et de l'état des navires attectés au semce Bétio-Bairiki
et a celui du lascn de Tarawo., il a été impossible d'éviter plusieUl'8 interruptioDs
du service. Un programme prévo)"ant le remplacement de cee navires a ~té pr~»U"é,
et l'on recherche actuellement les tonde nécessaires ~ ~ette o~ration.

Funatuti

12. Au mois de mai. le bureau de Funatuti a été promu au ste.tut d' 8ganee, ce qui.
luí pe:rmet de représenter toutes les divisions de la GEIDA et de taciliter la
participaticn de cette derDÍere aux travaux de génie ei~l, en nombre croiss8Ilt.
Les activit~s d'entreposase. d'agence de voyage, d'agence maritime et de tratic
aérien se eont également ~veloppées.

13. L'ourqlm "B~é" a atteint Ftme.tuti le ~oir du 21 octobre, provoquant de
graves d'f$a.ts. DaDS un premier temps. l' agence a concentré ses ettorts sur le
ré'tablisseJleIlt des services et des appro'risionnem.ents essentiels et, plus 1iard,
elle a participé aux t:ravaux i_diats de réorelJDisaticn. Depuís, apres avoir
évalué les, dommages subis par toutes les prop:riét~s du gouvernement et les
siennes t la GE1DA a formulé des ;recommuul.ations pour les réparations et les

J'remplacements.

14. Pour reconstruire F'dDatuti. il taudra édi-ti.er UD nowel h8pital, une priaon,
"-'De central~ électriqu.e. des ateliers. des logements et des bureaux. une jeté!e
et, une digue." Cette liste ne saurait etre e:h&ustive, et l' empleur de la tach~

se tracluira par une augmentation temporaire du volume des activités d6p.lo7ees
par la GEIDA dans cette tle.

Agenee d' Il..ssuran~

15. L'agenee a et~ saisie de 15 déelarations de sinis1,re; qui ont toutes donn"
lieu au versement d'indemnit's.
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a&nie Écani9ue

l6. Le nouvel atelier de Bet!o e.t eDtra en activita et l' extenaioD eSel locaux
a pendl el t"lioNr le r.vtbllle del travaux. la nviliClD cJel inltallatiODfJ et du
matariel lourda a Ata concentr'e daDl cet atelier. qui Mspole asale_nt el'une
bn.nche IpEcialia'e c1aU la .scanique navale. Outre les travaux a'eDtretien
ftsuliere. c.1l...ci a inlt&11' lel nouvellell machinel d.u terl7-boat Bei Auti et a
lance le bat.au de plebe :rekokona..

17. La loeation de fthieulel a eolUlu une 4eJDaDde rasuli~re, et leur utililiotion
n' a 't' limitae que par lea templ mort;1 n'eesiairell a leur entretiene IAt barme
dee traie de location a ata "vi" en eourl d' annae, atin de les :renc1l'e plVJI
'quitablel et de ñeluire le vol"J del torm&l.it'a impos'el aUX utilisateurl.
Un proll'_ de I'81DPlaeement del avoil'l a 'ta pr'para, mais il n' a pu Itre
int'sral_nt appliqu' au eour. de l' ann'e en rallon du -.nque c!!l tonc1l. Cee!.
ajouta aux d'1&11 "importantl qui s'aceulent entre l'inscript!on d'une CCDIDID4e
et la ñcep;ion du matariel (12.,il 'tant un c1&lal tras courant), • nnel'"
ditticile le maintien en conditiol1 de marche de certainl 'l&mente esse~tiel8.

18. lAts installations de l' atelier de Bairiki ont Sta utilisaes 1 100 p. 100 au
COUl"S de 1 i una.. Deux nouveaux Qutobua ont 'ta atteetas aux lipes de Tu.a Sud
en remplacement de ftbicules aDcien••

Activit&s cOlllllercisles

19. CoIIpan.. aux cbittre. d. 1911, lel ventes de aros et de c!&t&il ODt cJimiDu&
de 17 p. lOO, (~n niSOD sans doute du marasme que connaft le marcba du copnb.

20. UD comita co.e' de repr'sentants du Coneeil d'ac1miDi8tratiOD de la GEIDA et
du .,uveme~t coop'ratit, eoua la prasidence du Directeur San'ral. a at' constitu&
en V\1e' de ~ftparer le l&Dcellent de la »in8ioD des activités cc.erci&l.el en t&Dt
qu'entit5 distinete. Le CClDita s test raUDi ¡ dix repri8e8 et a pris toute's les
cüepc;aitions n'cessaire8 pour re8tructurer la Gilbert &Dd Ellice Is18D4& Cooperative
Federation, Ltd., de UDiare 1 lui peZ'lllelitre de f&ire otrice de toUl'ldsseur
principal des caoparatiftS de premiare e~ de deuxi_ cat'sories, dui que
d 'autres client.u '
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23. Le taux d'occupation a ka taible, avec une moyenne de 1&8 p. lOO, oscillat
entre 100 p. 100 101'8 des escales úrieDDee. et 20 p. 100 pendaDt 1•• pariocle8,.
creusea du llilieu de la seaaiDe. .~

; ,<4."

22. A l'exeeption 4u cOlDltrce portant sur lea marchandi.aes. lursel'es, la GEIDA
s ~est retiñe des actiritas co_rciales ¡ compter de la cl&ture du 31 d&cemb:a....

R8tel Otintai

-

21. Le goUWrDe\1l" en con8eil a approuva une "duction du capital de ia GgmA,
de- luí. pe~ttre ele c&der 1 la PF.d&ration 4's coo~rative8 des actions ¡ prix
ñclui.t ainsi que lee i~bilisatiolUlutilis&e8 daD8 le cach"e des activitSs
COIIIIlI!rciales au 31 daceabre.
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a
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24. Lea lauce. ele cin_. lea bala et .utirea 4:ift~?tills_nts ont 'tG bien
&CcueiUi. et ont coDilu UDe popalari~' .~I'OJ.,s8Dte pendlDt toute l'lDD&e.

§.enices portuaires

25. I'Aviron 19 100 t~••. de urchaDcU.e. • proveDaDce ele l' ftl'qer ont at'
c1Sbarquae. 1 letio .u oourc· d8. ,o .,cale. ettect.... pe de:; D",virel tranaoc6aniquel.
Dou.4t ele ce. e.calel óilt 't' .ihct~e" S-I' lel unn. eJe la OlIDA .U.......
Quelque .. 260 tonDel .se -.rcbuti.e. OIlt ,tG embuq••• pour l'uportation. X.I
importatiou • JI'O~nUlCe _,' ·f1e. .xtari.~e. zreP74'a.eataieut envi~n 3 1300 tCDDel o
ttm,4i. que 5 100 tonae. " ~u;,4i.e. en pan_ce &taieDt c1iripel ven del
'c1eatinatiou lit•• 11'int'ri... ele.ia ooioDie.

" L '. •. ' .
26. le. op&ratiCDI de chU'....t,et. 4. 'd'cb~...nt oot ata ettectuiel a \ID8
vitelae coDSid"'e 00_ 'l•• PO~ UD port; o' 1" tnnaport .e tait ,a11 lIIOJ'en de
chlJADda.· Un chalaDd Deuf • ata ec-aand.· et UD p~srGDDe ele.tin' a remplacer les
autna, chalUleSa .eieDl et ele•.relÍlOzrqueqr. lera eDtrepria en· 1913 et &ehev' en
1914"

21. Une &tude 4e fai.abilit' 1.·1, CrEá1;j,OD '4"uD aerrice 4e tnuport par
conteneun entre l'AUltl'aUe et T8nv.•• "t'entrepril. au 46but 4e l' ama'e par
UDe compapie u.r1tbe atnqizre.· lA GEmA apJ10rte •• eoUabol'ation a.. cette ~~.s.
qui lera teminae 4'iel le llili.u 4e:l' anD'_ 191·3. Si ce p~jet iJ'a"re
r'aJisable et 'ooDOlliq...t rilble•. ce .emce .era p~blable_~tmis en place
ven 1. tin 4e 1913. "we ,.. zrotatioa. 4e 19 jo... ~DViroo.

28. Dea ell",al.. r'au:aJ.an. 1 'lar.a (?Dt l$t' .ttectu&e. par 4e. uv:i.rea 4es
compapie. luivante. : . . . ." .

ColCllllbua Oftl'l." &eniee., pt~.. Lt4.

Bauru Pacltie 'Li. :
, '

Daiva lavilation LiDe,

BaDt Line (Aultn.:a.uia) Pt)'"·í Lt4.·.. ··,
. . -,....

DilauD laviptic. "CoIipUV' ~t4.· .

t, Etucle., 48'~ .
. ; . .'

29. A la luit. 4"tuc1e. pZ"liainain••ttectu&e8 sur p1W1ieura projets cCDlerciaux.
12 d'entre •• OIlt 't.' nt_UI JOur enc¡~te coIzp:L"nt-u,N &la coun do l'aDD&e
1913. ;.

s. "

, "

30. Lea conc•••5.~o~I'.. 4e dhicule. ..~~bil." de plac.. 4ftach'ea. de
mateur. hon-bord et de ,l'04uitl »,'roliel'l QDt obtenu de ~OIl8 ra.ultat. au cours
de l'lIIIÚe et entnt.u ~ boa I'&~. avee.lete.•oc~k'l c1oD' lls 4'pen4ent.
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31. Al'exception de 1 'hopital central de la colonie, dont les eaux usées sont
pompees ,1i~,~ 1 aautre caté de l'atoll, et bien sUr, du pit'toresque "Kai llaltotari" ,

," 1 'evacuatioil de toutes les eaux usées de Tarawa Sud se tait au moyen de tosses
septiques. Si ce systeme est satisf'aisant de.ns les zones rU!"ales peu peuplees,
il presente des risques d1,1 point de we sanitaire dans les localités a forte
densite de population, cODllle Estio, qui compte 7 000 habitants pour une superficie
d~ 120 hectares. Une nouvelle enquete e:rtectuee au C01lrS de l' 8!"Alee par les
consultants qui avaient prepare UD p1'Ojet de tout..é-l 'egout en 1967 a de nouvea~

souligné ces dangers et recommande l'installation d'UD 81Stem~ de tout=a-l'ésout.
Les plans de ce systeme ont ete cammences en 197'2, et un pro,~emme de mise en place
est en cours de préparation.

:~t W' ••ñ' F «

Assainissement

39. Un
certain
commenCI
embarca:

40. De:
et le t:
Le nivel
mais, m

41. 11
ettorts

Services maritiIDes

32. Les six navires qui composent la tlotte de la GEIDA ont 8l.1suré des serrices
tr~quents entre toutes les iles Gilbert et Elliee et.maintenu U'1e liaison
réguliere avec les iles Fidji et Nauru.

42. Le
rapport
l'annee

33. le marasme commercial en 1972 s test surto1,1t ,:rait sentir dans les activites
de la tlotte, qui ont d11 et:re f'ortement subventionnees par le gouvernement. Un
certain nombre de mesures ont 'té prises pour commencer une étude sur la
structure et le ronctionnement de la flottu en we de réduire les pertes Mures.

34. Le MV Teraka a éte lltilise, a son mouillage de Betio, comme navire ecole
par l'Ecole d'apprentisseze de la marine.

35• l'ouragan "Bébe" a atteint Funatuti alors que le MV Moanal\~!. etei1; ancr~ dsna
le l~gon. Le eapittLine, les of'ficiers et l'equipage ont tait preuve de beaucoup
de competence et ont mis to1,1t en oeuvre pour ~taler la tempe'te et le raz-de-marée
q\U. l' a accompagnéQ. Dans les jours qui ont suívi l'ourasan, les ~qui.pages des
MV MofmareCli.. Nikoria et Nivansa ont rendu de précieux services a Funatuti.

36. Plusieurs op~rations de recherche et de secours ont été entre:r;rises, de
petits navires et des barques étant portes manquants. La plu'put ont r~ussi a
rentrer au po~ par leura propres moyens, mai.s trois hommes ont été secourus apres
&.\'Oir 'té retrouves a plusieurs milles au large de Betio &lora qu' i15 essqaient
de revenir a la l!age, leur barque s' etant trouvée prise dsns un groin.

ChlU'ltiers navals
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37. Le prolongement du plan incline permettant de lancer des ne.vires de neut pieda
de tirant d' eau a été l.e!mne dans le courant de l' année. Cela a permis par la
suite ñe lancel· deux bateaux de peche et une sroase goélette, en plus du :!!.~~L."'u,
du Temauri et d'une petite embarcation, appartenant tous a la GEIDA.

38. Les nouve11es constructions du chantier se iSont limitees a 1 's.ch~vemeDt d'un
chaland et d'une vedette et, les travaux de réparation effect1,1i!s sur les bateaux
de la GEIDA et autr~s batii:3ents n 'absorbar4t qu'une partie de la capacité de
proiuction du chantier, il n'a pas éte possible de mai~tenir le plein emploi
pendant toute l' année. Pour remedier a cette situation et utiliser lee :uchines
pour le travail du bois dont il est deja equipe, le chentier s'est lancé dans 1.&
prEf'abrication de msisons et d' autres batimente, et le carnet de commande de ce
secteur est actuelle~nt ¡llein.

45. UI
de 1'81
le l'ap]
mentat~

le cadl
pr'vue

dans le
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39. Un programme pr~voyant la eonstruction de batiments de remplacement pour un
~ei'tain nombre de navires employes par le port a ét~ cencu, et son ex~cution

commencera au CcJurs de l'ann~e 1973. En outre, la construction de plusieurs
embarcatione de peche e~t pr~vue, tant pour le gouvernement que pour la GEIDA.

Approvisi2nnemer~

40. Des retarda ·~onsidérables ont ~t~ enregistr~s dans la f'abrication, l'exp~dition
et le transbordement, en particulier pour les tournitures achet~es en Europe.
Le niveau des stocks a ~té accru atin de r~duil·e les incidences de ces retards,
mais, malsr~ cela, certaines marchandises ont mr~qu~.

41. 11 a partois ~te difticile de satistaire les demandes de ls. clien'tele. Les
eftorts d'jl deployes en 1912 pour ameliorer ce serrice se poursuivront en 1973.

Ar.ence de voya~es de Tarava

42. Le volume de travail de 1 'asence a enregistré une ausnentation impol:-tante par
rapport ¡ 1971, et l'on prevoit que cette tendance se poursuivra pendant
l'annee 1973.

Formation profEtl!~ion.nelle

43. On a con~u et commence a mettre en place un programme de to:omati.on complet
englobant les activites spécialisees et profeasionnelles.. Ce programme .porte sur
plusieurs années et pourvoit aux aspirations de la GEID.~ en .mati~re de localisation
ainsi qu'l l'acquisition des competences et das connaissances qui, sans etre '
indispensables a l'heure actuelle, deviendront necessaires a mesure que la GEIDA
entreprendre. des acti'rités nouvelles et diversitiees.

Alimentation en ee.u
~-

44. La plupart des batiments de 1 'Etat et de la GF.IPA sont pourvus de citernes
pour la. récupération des eaux de pluie, mais celles-ci ne sont pas suttisant~~s po-ur
le lavage et pour l'utilisation des chasses d'eau. 11 est don~ n~cessbi.re de les
~mpl~ter par de l'eau d'autre provenance, livree par eamions-citernes. De l'eeu
de p1uie est 'ga.1ement apportée dans un certain nOmDl'e de citemes cOlllllunales afin
de pourvoir aux besoins en eau potable. L'augmentation de la populo.tion et la mise
en oeuvre de la politique du gouvernement consistant a equiper toutes les nO\1velles
maisons d'installations sanitoires a considerablement accru les exigences impos~es

au materiel existant, q:ui est deja insuftisant, mais de nouveaux camions.-citernes
sont actuellemeL~ en commande.

45. Un releve des rt.,ssources en eaux souterraines de Tarawa a eté eftectue au cours
de l'annÉe par l'Institut eles ociences geologiques de Londres, dont on attend
le rapport. En outre, un plan destine l doter Betio d'un systeme limite d'ali
mentation en eau potable a ete con~u par un ing~nieur affecté a cette '.tache dans
le cadre da 1,'Australian South Paci tic Aid Programo L' execution de ce plan est
prevue dans le ~ourant de l' annee 1973, et des dispositions ont egalement été prises
dans le ccme du pl811 1973-1976 de deve10ppement de le. colonie pour 1,,' execution
de programmes analogues ¡ Bikenibeu et a Bairiki.
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,A"odie. XXI!

TILIOIWIII D.\'l'I DU 6 81Pl'EMBRB 1914. ADRlSSE AU OQUVERNIUR
ET AU MIKIMU PRINCIPAL DES ILBS OILB!R1' IT mIel PAR LB
PRESmm DE LA MISSIOH DE VIsm DES HATI01fS URD8 AUX

ILIS OILBR IT iU,ICI (1914)

Al BOlftmJR AU 10M NISSIOK VOUB IXPRIMER PROfOtml 0RAT1'rUD1 POUR ACCUBIL CKALEUREUX
IT HOSPrrALITI OIUltlt8l TlGUVIS AUPRES 'roUT~ PElSOHNES RllCOI'l'REES DANS ILES
OI~1RT IT ILLICI. souvaIB BES'l'ERA ORAVI A mur JAMAl! DAlle \MDl)IRE DE TaUS
MDCBRES MISSIOI. PlIIRI TlWf8Ml'J."D\I SINCIRIS RDtIRCtDlllft'S A mus CEUX QUI ONT
00_ A aBE VISrrE CARA"'ILU NDDABLI. 1000»IIDf1' AUX con. COitSEILS IBSULAIRES,
CONrrI DES J'DIIJES, PASTIURS 1'1' POPULlTIOI ELLI--". RlMlRCIORS PARTICULIEilEMERT
N. BAlLEt IT SES COLLABORATIUIS, LBS Ol'PICIas DI LIAISOI AIISI QUE LE CAPITAINE
ET L'IQUIPAGE DU NIVAKG.\ POUIt LiUR morrE COOPIRATIOI m LmR AIDE.
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Appendice XXIII

LE'l"l'RE DATO DU 12 SEPrEMBRE 1914, ADRESSEE AU PRESmENT DE LA MISSION
DE VISITE DES NATIONS UNIES DANS LES ILES GILBERT ET ELLICE (1914) PAR

LE GOUVERNEUH DES ILES GILBERT ET ELLICE

Je VOUl remercie pour le ehaleureux messase que vous avez env07' ¡ 1 'issue
de votre visite. 11 a 't' comlllUDiqu' aux iles 011 vous 'VOus ¡tes rendus, diUus'
dana lee diverees lanps et publi' dana la presse locale.

Je euia heureux q\te vous qez 't& satistait ele votre s'Jour, et les W8S que
vous avez exprim&ea au aours d' une interview rac:liodittus'e avant votre 4'part de
Ftmatuti ID' ont beaucoup interess'. Mon seul resret est que vous ne s01ez pas
reat' plus lonpearps et que vous n'"ez eu qu' Wl ape1'9u limit' dea iles Gilbert.
C'eat 'ridelllnent ce a quoi une nouvelle visite pourrait re_clier a 1 'avenir.

J'eapare sincarement qu'il y aura d'autres vi8itee, car Je suia convaincu
que le8 habitUltl de nos i1es doivent rencontrer les repr&sentents 4' autreR peuples
qui OIlt auivi avant eux le ehemin qui m~ne de l"tat de colonis's a l'ind6pendaDce,
et que ces derniers sont IIL1.eux plac's que moi-me. pour per8uader cewc qui ne
aont pas ani.e 4ea tone sentiment8 nationaliste8 des Gan'es 50 et 60 "qu'une bonne
gestion ne saurait remplacer 1 'ind':r;»endance. Je croia 'plement qu'il ellt
essentiel de mieux taire connattre au monde ext'rieur les ditticult&s particuliares
que rcncontrent les petites collectivit's insulaires, 'loill1'es du reste 4u monde,
c1aD8 les ettorts qu'elle" d'ploient pour s' ins'rer daDs le DlODde moderne.
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Appendice XXIV

PAROLES DE LA C&ANSON SUR LA SEPARA'l'ION DES ILES J eOMMUNIQUEES
AL' ISSU! DE LA VISITE A l-l!l1lUMEA, LE 26 Aom 1914

1

. - ""

1. Talota koutou te IlllD&1u mote paia.
Koa oko mai te malansa mote m.anuia.
Ll\msa i HIft~a.
Te tenla e tuu ite tongaa l ••
lte tODl&a 1.. ote atu Elise.

11. Koa oto mai koutou.
O tal te Palotansa.
Mote 'vavaensa o Elise IDO Ki1ipat ' .
Tenei 1.. koa noho.!ti atu
Ate hina o Hanumea.
No ODa tupul~la tuputupu, ote tODSaa 1aa.

Betrain

lO l. P:
A.
B,

e,
D,

..,...'=:-' ' ..

Ve zuat s.,.
ICe uvae Elise _ Ki1ipati,
Tena loa ate loto o NanUMa,
Ke .avae &110& E1iae IDO Ki1ipati,
Totaa 1.., Tia Kabo, to:reover.

......................................................... G •••••••) ••••••••••••••••••••

1. Bien'V'l!nue l vous tous, que nous honorons et respectons
Vous qui ¡tel arrives saina et sauts a Nanumea,
I1e occi~entale,

PonaDt de l'archipel des iles E11ice

11. Vous ¡tes tOtll venus
Pour que 1e 4'roule le ñtérendum
Sur la sEparatiOD des ile. Ellice et Gilbert
Et nous 80111i1eS la pour 'VOus accueillir
Nous, lea aDciens de WaDumea,
Accompasn'. de 1& .leUDe s&n&ra+'ion, de la g~r.&raticn montante

Betrain

Il taut bien le dire :
Que lea tles Ellice se s&parent des iles Gilbert,
C'eat 11 le seul 4&sir des habitants de Nenumea,
Que les tles Ellice et les iles Gilbel't soient s¡par¡es,
Au ftwir et "Tia Kabo" al ¡ tout jaais.o _

al "Au ftyoir" c1aDa la 1aDg'Ue des iles Gilbert.-
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x Le texte initial·de la présente annexe, qui contenait des informations ,sur
les tles Gilbert·et Ellice, Pitcairn et les Iles Salomon, a été ~ublié précéderwent
sous la coteA/AC.109/L.922 et Add.l. Les informations sur les iles Gilbert et'
Ellice ont été incorporées a l'annexe 1 ci-dessus.
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l. P1TCA1RNY

l. Lel renleignements de bale concernant le Territoire tisurent dans' le rapport
du Comit' sp~cial· ¡ l'Assembl'e g~n'rale ¡ la vinst-huitiame se.sion -y. On trouvera
ci-apr~1 des renseignement~ qui sont essentiellement de nature compl'lientaire.

2. Une naissance a ~t' enregistr~e en 1912. D'apNs des intormations parues dans
la presse en 1913, quatre d~c~s intervenus pe~dant l'ann'e ont encore r'duit la
population de Pitcairn ¡ 10 ressortissants de l8ile et 1 'transers. Les premiers
sont les descendants des mutins áu IIMS B9.unty et i18 portent tous l'un des cinq noms
de famille suivants : Br.own, Christian, Clark, Warrenet You~.

B. Evolution politique et constitutionnelle

G~n~ralité~

3. Le 23 novembre 1973, a la 2065~me s~ance de la QuatriElme CODlDission de
1 'Assembl~e générale S./, le représentant de la Puissance administrante a, une 1'ois
de plus, déclaré que les ressortissants de Pitcairn g~raient leurs a1'taires
intérieures p~ l'intermédiaire d'un Conseil de l'ile composé de 10 membres, a
savoir l' Island ~agist~. élu pour trois ans, trois conseillers, élus annuellement,
le secr~taire de l'ile, fonctionnaire servant ~s-qualités, un membre nammé par le
Gouverneur. deux membres choisis par les membres élus et deux membres conseillers
(l'un désigné par le Gouverneur at l'autre par le Conseil) n'ayant pas le droit d~

vote. Selon la presse, deux femmes ont été élues en 1913 au principal org&lile admi
nistratif du Territoire sans opposition.

a.. Le Gouverneur est le Haut Commissa.ire du Royaume-Uni en Nouvelle-Zéla.nde. 11
s~est récemment rendu dans le Territoireo

5. Le Tribunal de l' ile comprend l'1sland Masistrate et deux conseillers. Sa
juridiction ne s'étend qu'aux infractions au code de l'ile, ainsi qu'aux a1'1'aires

~/ La présente section a été rédigée sur la base de rapports deja publiés ainsi
que de renseignements cODlrluniqués le·9 aout 1913 au Secrétaire general par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bret&RDe et d'1rlande du Nord, con1'ormement ti
l'Arti ele 73 ~ de la Charte des Nations Unies, pour l' ann¡!e qui s' est a~hevée le
31 decemhre 1972.

b/ Documents o1'fieiels de l'Assemblée sénérale. viDgt-huiti~me session,
supp1ément No 23 (A!9023/Rev.l), chap. XV, annexe.

E./ Ibid., vingt-huitieme session,...Quatrieme ColllDission, 2065~me seance.
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civiles concernant des résidents du Territoire ou aux litiges survenant dans les eaux
territoriales. Ses déeisions sont susceptibles d'appel devant la Cour supreme de
Pitcairn, que le Gouverneur est habilité ~ constituel" et qui est ége,lement compétente
pour connaitre des af:c~ires qui ne relevent pas de la juridiction du Tribunal de
l' ile. Cé dernier n'est pas souvent appelé a siéger, sa derniere session remontant
a 1967. .

Statut futur du Terri!;oire

6.. A propos de la recoj]Jllandation du Comité spécial ~l tendant a ce que la Puissance
administrante consulte officiellement la popul~tion de Pitcairn quant a ses vues sur
les arrangements constitutionnels actue1s et le statut tutur du Territoire, et
également a ce que la Puissance sdministrante invite le Comité spécia1 a envoyer un
représentant pour observer ces consultations, le représentant du Royaume-Uni a
appelé l'attention de la Quatrieme Commission sur la d~c1aration suivante qui avait
~té faite unanimement par le Conseil de l' ile le 16 juin 1968 :

"Notant les discussions qui ont eu lieu de temps en temps au sein du
Comité Lspécia!7 ••• concernant le statut futur des petits territoires qui
sont eneore sous régim\~.colonial; notan't également que ••• Pitcai·rn ••• est
l'un des territoires examinés par le Comité, lA Conseil'de l'i1e 'Pitcairn
déclare qu'il ne souhaite pas a l'heure actuelle moditier la nature des
relations entre le Gouvernement et la population de Pitcairn, et ••• le
Royaume-Uni mais que si éventuel1ement un changement devenait souhaitab1e,
le Conseil a la certitude que ce changement pourrait etJ;"e négocié d 'une
fac;on satistaisante et qu'il le serait au moyen d'accords conclus librement
et exclusivement Par les parties intéressées. Le Conseil dé~lare en outre
q~e, pour la petite co1lectivité insulaire et isolée de Pitcairn, le statut
d'Etat indépendant serait impraticable du point de vue administratit ou
éconanique."

r..e représentant a déclar~ en conclusion que, d' apres les resseignements rec;us par
sa délégation, cette déclaration reflétait tou.jours fidelement les vues de la
population de Pitcairn.

T. Par la suite, l'Assemblée générale a adopté la résolution 3156 (XXVIII), en
date du 14 d~cembre 1973, au paragraphe 10 de laquelle elle a demandé inst8JlW1tmt a
la Puis8ance administrante "de ~onsulter otticiellement, en présence d'une mission
de 1 'Organ'isation des Nations Unies, la populbtion de Pitcairn quant a ses vues sur
les a.rrangements constitutionnels actuels et le statut futur du Territoire".

-SI Ibid.•• vinst-huitibe session, Sup¡lément No 23 (A/9023/Rev.l). chap. XV.
par. 9 ('i'T17
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C. Situation 'conomigue

8. La montant r'vis' des recettel et d'pensel de Pitcairn pour l'exercice 1972/73
a 't' res~ctivemcnt de 84 404 et 63 333 dollars n~o-z~landais ~/, contre 73 517 et
59 402 dollarl n'o-z'landaie pour 1971/72. Les recettes comprenaient 51 684 dollars
n'o-z'landais provenant d~ la vente de timbres-poste (contre 44 400 dollars n'o
z~landais en 1971/12), 23 510 dollars n'o-z'landais d'intérets et de dividendes
(contre 27 057 dollars n'o-z~landais pour l'exercice précédent). L'ile a également
re~u une lubvention de d'veloppement d'un montant de 7 723 dollars néo-zélandais
en 1912/73.

9. On a rapporté en 1973 que les r'sidents de l'ile Pitcairn, dont le revenu moyen
annuel est de 285 dallars, 'taient tr~s inquiets au sujet de la dévaluation de la
livre et du dollar, 'tant donné qu'ils taisaient usage surtout de la monnaie
néo-zélandaise.

D. Situati.f)n sociale et s.ituation de 1 'enseisnement

10. Les habitante travaillent a leur propre compte. 11 n 'y a pas de main-d 'oeuvre
salari~e permanente. En 1972, le t ...ux du salaire horaire de la main-d'oeuvre
temporaire était de 31 cents.

11. En 1972, l' etf'ectit' scolaire comprenait huit t~,lles et quatre gar~ons, contre
douze tilles et neut 8a~ons en 1971. Le montant r~visé d~s estimations de dépenses
pour l'éducation 'tait de 8 828 dollars neo-zelandaiB (contre 12 662 dollars
n~o-z~landais en 1911/72)$ ce qui representait 13,94 p. 100 du montant total des
dépenses ordinaires, contre 16,59 p. 100 l'année precédente.

.,

el La mannue locale est le dollar neo-zélandais. Un dollar néa-zélandais
équivau1;; a enviran 1,42 ·dallar des Etats-Unis.
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2. lLES SALOMOrP

12. Les renseignements de base concernant le Territoire figurent dans le rappo,rt du
Comit~ sp~cial al'Assemb1~e g~n~rale a sa vingt-huitieme session si . On trouvera
ci-apres des renseignements suppl~mentaires.

13. D'aprea une estimation faite en juillet 1972, la population totale du Territoire
~tait de 173 510 habitants.

14. Ainsi qu'il a ~t~ signal~ pr~cédemment, troís cyc10nes ont balayé les iles
Salomon' fin 1971 et en 1972 :' Ursu1a, Carlotta et Ida. On a signalé que le cyc10ne
"Ida" avait causf! des dommages aux biens publics estim~s a 49 000 dollara
austrsliens ~/. Le Territoire a subi le passage d'autres cyclones en 1972, qui
ont ruin~ l'industrie du bois, sur laquelle Ol! avait fondé de grands espoirs et qui
avait atteint un stade de d~veloppement oil elle aurait pu CODDDencer aapporter une
contribution importante au budget int~rieur. Les dégats étendus caus"s par les
cyclones ont également retardé plusieurs autres projets de développement.

B. Evolution poli1!que et constitut!onnelle

G~néra1ités

15. Les iles Salomon sont 1 'un des deux territ..>ires actuel1ement administrés par le
Haut Commissaire pour le Pacifique occidental, ~,'autre €tant le Condominium ang1o-
traru;ais des Nouve11es-H~brides. .

16. Une commission ap~cia1e d'enquete sur l'évolution constitutiollDelle, compos~e
de 1~ous les memures du Conseil de gouvernement, a publié un rapport sur la question
en novembre 1972. On trouvera le r~sum~ de ses recommandations dans le dernier
rapport du Comité sp~cia1 i/.

1/ La pr~sente section a ~t~ r~digée sur la base de rapports déja publiés ains~
que de renseisnements communiqu~s le 9 aout 1973 au Secr~taire génEral per le
Gouvernement du P.oyaume-Uni,. contormt!ment al'Article 73 e de la Charte des
Mations Unies ~ pour l' année qui s' est achevée le 31 décembre 1972.

JI Documents otticiels de l'Assemblée générale, vinst-huitieme session,
Suppl&nent No 23 (A/9023/Rev.l), chap. XV, annexe. sect. B.3.

~l La monnaie locale est le dallar australien.' Un dollar australien équivaut j.
enviren 1,47 do1lar des Etats-Unis.

i/ DoOumetlts o(ticiels de l'Assemblée sén~rele , .~huiti~me session,
Suppl~ent No.§. (A/9023 /Rev .1 ), chap. XV, annexe, par-. -a-a ¡ 92.
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17. Le Conseil de gouvernement est actuellemant composé de 24 membres t§lus, de
trois membres d'ottice et d'un président nommé en dehors du Conseil.· D'apres des
6\rticles de presse, le Conseil de gouvernement actuel, que 1 'on connait scus le nom
&e deuxieme Conseil, doit etre convoqué en avril 1974 pour approuver, modifier ou
rejeter la Constitution proposée qui reMplacerait le systeme des commissions du
pr~mier Con~eil par un systeme ministériel comportant un Ministre principal.

_--...,,----...---....---~--..'~íI'~. ..__.. ...__--

ElectiQ!!.!

18. Des élections gé••~rales ont eu lieu entre le 22 mai et le 12 juin 1973 pOQr
pourvoir les sieges du Conseil de gouvernementdont le nombre des membres venait
d'etre augmenté. Lors des élections de 1910 au premier Conseil, il y avait
56 candidats dans 11 circonscrip~ions. Aux dernieres é1ections, 118 personnes se
sont di~puté 24 sieges. Six des 11 membres du premier Conseil ont été réélus,
troia ont été battua et trois ne se sont pas représentés. On compte parmi les
24 membres élus trois expatriés, tous mariés a des autochtones.

, .

22.
com]

Autc
SI

19. Par rapport aux élections de 1970, le nombre d'électel~s inscrits avait
augmenté de 60 p. 100, passant ¡ 65 534. A Honiara, la capitale, ou les sieges ont
été le plus aprement disputés, on a enregistré le nombre de votants le plus bas
(envirc~ 42 p. 100), alors qu'ailleurs il s'est partois élevé jusqu'a 82 p. 100.

-

Partis polit~gues

20. Un nouveau parti politique, a l'existence ~phémere, a été formé en aout 1913
par une quinzaine de candidats élus au deuxieme Conseil. Le parti avait pris Ja nom
de United Salomon Islands Party (USIPA), se distinguant ainsi du Salomons United
National (SUN) Party, maintenant disparu. Apres sa formation, 1 'USIPA a cherché en
vain a enrOler dans ses rangs les neuf autres membres du Conseil. Parmi ces neuf
membres se trouvaient tous les membres du premier Conseil qui avaient été réélus.
Apres s'etre fait reprocher de n'avoir pas expose sa politique d'abord, avant de
former le parti, et dans un souci d'unite, l'USIPA a décide de se dissoudre en tant
que parti majoritaire et de céder la presidence du comité directeur d'un partí
regroupant l'ensemble du Parlement a l'un de ses adversaires. D'apres les rensei
gnements rec;us, les membres élus du deuxieme Conseil ont decide de former un
gouvernement unipartite dana le cadre de la nouvelle Constitution qui doit etre
adoptée en 1974. L'opinion senerale d~ns le Territoire semble etre que celui~i ne
pourrait pas supporter les divisions qu'entrainerait un systeme politique a plusieurs
partis.

Administration_locale

21. Le systeme de gouve':'llement local des iles Salomen demeure le meme. On a signale
en 1973 qu'il y avait 11 conseils de gouvernement locaux, crt§és conformement a la
Loc!L1. G2Y!Fnment Orªin~. Lors de la reunion consecrée al'examen du budget,
tenue par le deuxieme Conseil a la fin de 1973, on a presenté un projet de plan
dans le cadre duquel les conseils locaux les plus pauvres, :.,iui sont géneralement

. .
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1971 1972 1973

Postes !!!.~ Pourcentage Nombre l2!!1.~ J,ltage Nombre Pourcentase

Autochtones des iles
, .

71 516 70.3 1 661 73.5Salomon 1 725 1 599

Fonctionnaires
~trangers nomm~s au
titre du Overseas
Service Aid Sc~ 319 13.2 315 13.8 324 14

. .

,

·"--'''.+--'''-'''. ,- *. _. .._-_ .... -...~.~......

d~sorganis~s. seraient tusionn~s de faQon ~, regrouper ces organisations souvent
minuscules en huit conseils. Les conseils de gouvernement locaux assumeraient
alors certaines des fonct'ions remplies par le gouvernement central.

Fonctionnaires non nomm~s.

notsmment fonctionnaires J

temporaires venus
48d'outre-mer 77 3.2 72 3.2 2.1

Postes vacants 290 12.0 289 12.7 238 10.4-- --
Total 2 411 100.0 2 275 100.0 2 271 100.0

23.. Ces chiffres montrent Q,J.1e l' augmentation de 3.2 p. 100'du nombre des employ~s

autochtones s' explif1ue par la baisse de 2.3 p. 100 du nombre des postes v~,cants et
le. baisse de 0.9 p. 100 ~lu nombre global des non-autochtones. Les membrel3 du
personn,l expatri' nomm's !;omprenaient 40 tonctionnaires permanents ayant droit a
pension e.t 284 fonctionnaires contractuels. Parmi les toncti,;,nnaires non no:um~s. on
comptait ,26 tonctionnaires contractuels tidjiens et 22 tonctionnaires locaux.
contr~tuels ou temporaire,.

24. La tonction publique peut se diviser en trols 'chelons : les cadres sup~rieurs.
y compris les administrateurs et les'tonctionnaires d'administration nomm~s pour une
dur'e d~termin~e. les cadres moyens ~harg's de la gestion et les tonctiol]Jlaires
charg's des taches courantes. Sur lea 1 661 autochtones des iles Salomon travaillant
dans'la f'onction publique. 30 &taient des cacit'es sup~rieurs et 100 des cadres moyens.

25. D'apras le rapport de la Puissance administrante. on a nODlll' dans chaque
d~partement des'tonctionnaires responsables de ],a tormation a ce niveau qui
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s'occupent de la tormation ~ l'admini.t~ationet de la liaison, et auxquels il
revie~it en particulier d 'as8urer la tomation et le pertectionneDíent pk'Ogressits,
en cours d'emploi, dea tonctionnaires locaux. Un orsane centralisé de tormation,
établi dAnS le cadre des aervices de coordination du programme 8~n~ral de formation
en cours d' emploi du gouvernement, s t occupe de plans d' instruction init;iale, des
progrSllllles de l'localisation", du pertectionnement des cadres et de la j;ormo.tion a
l' ext~rieur. En 1973, 39 tonctionnaires ont suivi des cours d<, format:i.on en cours
d'emp10i &l'~tranger, essentiellement dans les discipline~ administratives et
techniques.

c. Situatlon ecuuu&Il.i.ylolC=

:)n. Les principales resaources natur~lles du Territoire sont les terres arables, les
cocotiers, la peche, les ressources roresti~res et les min~rauxo Sa sp~cialit~ est
la production de quelqu~s produits agricoles destin~s a 1 'exportation, en particulier
le coprah ~t le bois d'oe~vre, (:t ~.e Territoire d~pend .largement des produits
import~s pour raire r&Ce aux besoins locaux.

27. Le volume du commerce ext~rieur du Territo~re en 1972 n'a dépass~ que
légerement celui de 1911. Erl 1912, lca. ~u.lcur du comm~r{'e '.:'vt~rieur a été de
24,8 sillions de dollars 8Ustraliens, contre 23 mil1ions de dollars australiens en
1971. Les exportatione~taient &valu&e~ ¡ 8,7 mil1ions de dollars austra1iens
(8,8 millions de dollar. austrAliens en 1971). Les r'exportations, pour les années
eorrespondantes, atteianaient 2,2 millioDs de dollars australiens et 426000dollars
australi.ens respectivement. Les importations s'&levaient au total a 14 millions de
do11ars e.ustraliens (13,8 millions de dollars australiens en 1971). Les exportations
de produits nationaux ont baiss~ de P. p. lOO, mais le montant exceptionnellement
élevé des réexportations a largement compens~ cette baisse, et :te déficit ñu
commerce visible (3,5 miuions de do1lars australiens) ~tait considérablement moine
élevé qu'en 1971 (4,5 millions de dollars australiens). Les'chiffres traduisent,
encore mieux qu'en 1971, l'activit~ de la nouvelle industri~ de la peche; les
mouvements des bateaux de ~che ~s les deux sens ont eu l~ur part dans les totaux
relü.tifs aux importations et aux ~exportations, et le "poisson rrais et congelé"
est devenu le principal produit d'exportation.

28. Les trois preduits principaux, le coprah, le bois d' oeuvre et le poisson, ont
constitué 95 p. 100 du total des exportations de produits nationaux en 1972 comme
en 1971. ~8DJDOins, bien que la quantité de poisson exportée en 1972 ait presque
tripl', le volwe de coprah exporté a baissé de 20 p. 190 "et sa valeur de presque
50 p. 100; les e..'q)Ortations de 'Lois d 'oeuvre ont ~ubi un recul similaire mais mains
marque. Le coprah ne repr&sentait que 21 p. 100 de la valeur des exportations de
produi.ts nationaux, contre 68 p. 100 cinq &De plus t6t. Les réexportations
s'él~vaient ¡ 2,2 mi11ions de dollars australiens en 1972, valeur bien supérieure
¡ celle qu'elles avaient les anD&es précEdentes : la ditt&rence eiit due au rapa
triement d' él&ment. d' intrastr..lcture importants et notamment au retour de batealÍX
de peche au Japon.
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29. Le Japon est demeur0 le principal march~ d' exportation, absorbant 65 p. 100 des
exportations du Territoire en 1972 (58 p. 100 en 1971). Ces exportations '
comprenaient la majeure partie du bois d'oeuvre du Territoire et plus de la moitie
du poisson. Le reste du poisson a ete envoyé pour transtormation aux S8JD.t:Ja
am~:ricaines, qui ont ainsi acquis le deuxieme rang d'importance parmi les pays
destinataires. Les expol"'tations vera l'Australie et l'Europe occidentale ont
baiasé de 50 p. 100 par rapport a 1971.

32. Le septieme Plan de développement a été rédigé et e~~ra eventue11ement presenté
au Conaeil de gouvernement en aoüt 1974 pour examen. D'apr~s certaines intormations,
le nouveau Plan dift~rera sans doute du Plan précédent, car i1 comprendI'Q, aes
recommandati.ons touchant le développement rural aux tins de répartir les avantages
de f'ac;on plus équitable dMS le Territoire tout antier; il .encoursgera également
des ettorts plus concert~s v5.sant a faire participer. davantage lesamiochtones
des iles Salomon au monde des atfaires et ¡ remplacer les expatriés par du personne1
local. De meme, le Territoire sera peut-etre moins t~.'~ibutaire des capitaux
étrangers pour le financement annuel des services gouvernementaux.

a.¡¡.¡la

Plans_.9-e dévelo,ppement

30. Le sixieme Plan de developpment, qui porte sur la période 19"'(1-1974, vise a
transformer completement l'économie du Territoire. Certains de ces. objectits vont
bien au-dala de la durée du plan lui·-meme. Celui-ci prevoit des investissements
privés s eéJ.evant entre 18 e'ti 20 millions de dollers a.ustraliens pendant la periode
1971-19'750 A la tin de 1912, le Ministel"e britannique des aftaires. etranger.26 et
des aff/aires du Commonwealth (~ign and .Q~nwe!Jl.tll. Ortice), avait approuv€ 43 des
54 projets exposes dans leurs grandes lignes dsna le Plan de développement ainl1i que
dewc projets non inclus dsns le Plan initial. De legers progres ont ét~ accomI,lis
dans le cae des projets approuvés vers la fin de' 1971, mais l' accent a de nouveau
porté sur 1 t application des systemes de subventions fl dont ~)crt~ins avaient été
lant~és avant la periode couverte par le Plan actuel.

3:1:.. On a signal' au début de 1973 que les retards dsna 1 'application du sixieme
Plan de développement pendan t· l' annee précéden:~e étaient dus al' intlation, au
marasme des marchés mondiaux du coprah et du lloia d 'oeuvre et a la destruction de
précieuses récoltes par les cyclones. Par cC1ntre, on e.urait tait des progr~s

sensibles et encourageants dana la réalisation des objectits du Plan en ce qui
concerne le développement des pScheries, la cultur'e des palmiers a huile, l' élevage
du bétail, l~ plantation de cocotiers, la construction de routes et l'éradication
du paludisme.

•
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b) Autres cultures

a) Coprah

36. Les exportations de feves de cacao seches et fermentees ont fortement diminué
en 1972 en raison notamment des degats provoqu~s par les cyclones du d~but de l~année

La production totale n 9a été que de 62,9 tonnes, contre 117,3 tonnes l'annee
précedente. La culture du riz en terrain sec a cesse au cours de l'annee et toutes
les rizieres sont maintenant irriguées. Pres de 320 hectares de rizi~res ont ainsi
été crees en 1972 et on pense que cette superficie sera progressivement port~e a

Agriculture

33. En 1972, l'ensemble de la production de coprah s'est elevee a 20 823 tonnes,
dont 11 783 ont été produites par les agriculteurs des iles Salomon et 9 040 tonnes
par les grandes plantations. Par rapport a 1971~ ces chiffres refletent une
diminution de 2 546 tonnes de la production imputable aux autochtones et de
2 362 tonnes de la production des grandes plantations, diminution qui est due
essentiellement aux degats causes par trcis cyclones qui se sont abattus sur la
region au debut de l'annee. En outre, la.chute brutale des cours mondiaux du
coprah, qui s'est repercutée sur les prix d'achat locaux, a egalement dissuadé
certains producteurs de faire transformer leur recolte de coprah.

34•. En 1972, l'Office du coprah a conserve des points d'achat dans les trois
principaux ports. La qualite du coprah off'ert a la vente s'est de nouveau
arnélioree par rapport a l'a.nnee préc~dente; au debut de 1972, la tonne de coprah
valait 100 dollars australiens pour la premiere qualite, 96 dollars austra1iens
pour la deuxieme qualite e1 86 do11ars australiens pour la troisieme qua1ité.
Toutefois, par suite de nombreuses fluctuations des cours mondiaux, dont la tendance
générale était a la baisse, les prix d'achat locaux sont tombes au mois de mai a
un niveau exceptionne1lement bas : 65 do1lars australiens la tonna pour la premiere
qualité, 61 et 51 do11ars australiens la tonne, respectivement, pour les deuxieme
et troisieme qualités. En janvier 1973, les cours ont commence a monter' et, en
juillet 1913, la tonne de coprah de premiere qua1ite atteignait 135 do11ars
australiens. Néanmoins, se10n certaines informations, la production des trois
premiers mois de 1973 aurait eté de 50 p. 100 inferieure a cel1e des periodes
correspondantes de 1971 et 1972. La p~oduction de coprah est demeuree taib1e
non seu1ement en raison de la baisse des cours mondi~'i.UC et des degats causes par
les cyclones de 1972, mais aussi parce que les cultivateurs, qui s'etaient tournes
vers d'autres activites 1ucratives a l'epoque du marasme du marché du coprah, n'ont
pas repris leurs activites anterieures.

35. L'Office du coprah a trouvé des debouches dans les paya suivants : Japon
{7 639 tonnes), Suede (3 611 tonnes), Pays-Bas (3 445 tonnes), Royaume-Uni
(2 768 tonnes), Norvege (2 707 tonnes), Danemark (991 tonnes) et Repub1ique ~dérale

d'Allemagne (910 tonnes). On remarquera que 38,8 p. 100 du total des exportations on1
eu pour destination la Communaute économique europeenne.

....-------,.~','".,~; ....-----...----....~_-_Il!!II ... ...__......__..__......-----
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600 hectares, ce qui permettra de satistaire la demande loc:;ale. A la tin de
l'ann'e, les Solomon Is1and P1antations, Ltcl. avaient &che'" det mettre en culture
680 hectares de p1e.ntations de palmier l, hui~e. De petits propri'taires ayant
ta~t savoir qu'i1s 'taient intEress's par cette culture, on s'ettorc;ait d'encouraser]
un projet de petites p1antations secondaires,qui seraient exp10itEes en liaison
avec l'entreprise principale. Les autori~Es du terr~toire a&sireraient mettre en
place t) daDs les plaines de Guadalcanal, une industrie de PI'miel" ¡ hui1e comprenant
une usine de tr8Dsto:rmation et des batiments connexes. Des nEsociations 'taient en
~ours pour que le souvernement devienne, en 1913, actionnaire ¡ 26 p. 100 de
la Solomon Is1and P1antaticns o Le gouvernement s'ettorce d'attirer des capitaux
'transers afin d'aehever l'usine de tabrication d'bui1e de pa1me 1 temps pour
pouvoir assurer ,le traitement de la premiare rEcolte. .

E1evae

37• En 1972, le territoire cOmPtait 15 721 tetes de bEtai1. soit une augmentation
de 2'102 tates (15,4 p. 100) par rapport ¡ l'annEe prEcEdente. Ces tetes de bétai1
'ta.ient r'parties entre les propriEtaires suivants : p-1antations, 12 135 tetes~
missions, 1 300 tetes; agriculteurs autochtones, 1 '606 tates; gouvernement'p
680 tates. En 1971, cette r'partition Etait de : 10 1e5, 1 004, 1 ·527 ~t 303 tetes,
respectivement. Les conditions de co.ercialisation 4u bEtai1 et de le. viande ont
continu' de D'emE1iorer avec la création et l'expansion ul1iEl"ieure a'un centre de
viande au d'tai1 ¡ Yandina. Un second centl"e de vente de viande fratche a· 't' 'tabli
¡¡ Honiara et des p1ans lí~'voyant la cl"Eation de boucheriel dana d' a\!tres distriets
ont 't' approuvés. La construction de qUAtre abattoirl r.sionaux a éte approuvée
et l'un d'eux avait 'tE achev' ¡ la fin de l'annEe. .

38. Le Haut CoJDissail'e australien ¡ Fidji a l"'cemment dEclaré, lors d'Wle visite
¡ Honiara, que l'ensasement pris en 1972 par le GouverneMnt a1m~~alien d'accorder,
avant 1915 t une aide de 15 mi11ioDs ele do11ars australiens au pe:rs du Pacifique
sud' aurait une incidence directe sur le eecteur de l'Elevase daDs le tGrritoir~.

Une miss~on australienne d'aide s'est rendue clans le territoire pour se rendre
compte sur place des possibi1it's d'assistance.

Pecheries

39. L'étude sur les ressources de la peche, entreprise en 1911 par la Bociét'
japonaise !aiyo Fishery Company, 'a 'tE achewe en 1912. A la suite de cette Etude,
1adite sociét' japolr,.ai.se et le Gouvernement des i1es Salomon ont n'so~i' ,t sisné
le 4 novembre 1972 un aocord d' exp).oitation co_une. qui porte principalement sur
la peche de la bonite ¡ ventre r.~' é. Le souvernement PO.sade 25 p. 100 des actions
dont l'Emission a été autorisSe (1 million de dol1ars australiens) et jouit aussi
d 'une option d 'achat sur 24 p. 100 suppl'mentaires du capital social. Quand 1 'usine
sera tout a tait o~rationne11e. elle emp10iera un Personne1 de 150 personnes et
atteindra une productioD quotidienne de 1 OOC caisse~ de 48 'boites de conserves
d 'une demi-1,ivre chacune. On pr'voit quo cette uaine tODctionnera ¡ quasi-eapacit'
au début de 1974. En outre, elle ne pourra traiter plus de 30 000 tonnes de bonite
par &D. La quantit' de poisson exc'dentaire 8era expEdiEe soit au Japon soit aux
Samoa améric~ines.
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40. La 8oci~t~ locale Coral Seas Fishing Company a continu~ d'approvisionner en
poisson congel' le march~ d'Honiara et d'exporter des queues d~ langoustes vers
les Etats-Unis d'Amérique. Cette sociét~ a construit des instu.llations frigorifiques
a Takwa et a Star Harbour, mais elle connait des difficultés economiques qui
tiennent 8 la qualit~ et au type de poissons dont elle peut disposer a ces endroits
et a la régularit~ de l'approvisionnement.

41. Les produits de l'industrie de la beche-cle-mer atteindraient des COUl'S

exceptionnels sur les marches d'exportation. En 1972~ le territoire est intervenu
pour 66 p. 100 daos la production totale de beches-de-mer de la region du Pacifique.
En aoüt 1973, les exportations avaient d~ja dépass~ 44 000 dollars australiens,
soit la valeur de la production totale de 1972.

42. La Fisheries Ordinance (No 13 de 1972) a ét~ adoptée par le Conseil de
gouvernement en aoüt"1972 et est entrée en vigueur le ler janvier 1973. Par
ailleurs, la Proclamation (No 3 de 1972) a institue une limite de peche de
12 milles, qui est entree en vigueur le 3 novembre 1972.

Sylvieulture

43. Au cours de la période considerée, les zones de sylviculture ont été gravement
endommagées par le cyclone "Ida,"" notamment tl Santa Isabel, ou se trouvent pres de
40 p. 100 de toutes les ressources en bois d'oeuvre du'territoire. L'ampleur des
degats est telle qu'on peut craindre que les ressources sylvicoles ne soient plus
commercialement exploitables avant de numbreuses annéee , L'une des IhluB grandes
sociét~s d'exploitation de bois d'oeuvre du territoire, la Allardyce LumberCompany,
a été contrainte de cesser ses activités sur l'ile en 1913.

44. Les difficultes de commercialisation au Japon ne se sont guere atténuées au
cours de 1972 et ont amené une autre sociéte, la Shortland Development, Ltd. a
cesser ses activit~s au mois de mai, ce qui, ajouté a.ux degate causes par le
cyclone "Ip.an

, exp.'lique 1& diminution des exportations de bois enregistrée par les
iles Salomon pour la premiere foia depuis 1965. En 1972, 8,4 millions de pieds
cubes ont et~ exportes, contre 9 miJo.lions en 1911. La valeur des exportations de
grumes a fortement baissé, tombant d'enviran 3,3 millions de dollars australiens
en 1971 a 2,6 millions de d~llars australiens en 1972.

Industries ext~~tives

~5. Pendant l'annee considerée, les activit~s de prospection se sont ralenties,
en raison notamment de la récession observée en Austraiie. Les chan'tiers
d'extraction on~ dépensé au cours de l'année pres de 350 000 dollars australiens et
ont fourni des emplC'is a enviran 60 autochtones. La production d'or du territoire
a été de 193 onces en 1972, ce qui représente une valeur de 9 000 dollars aus't:raliens
Aueune activité de prospection pétroliere n'a été entreprise au cours de l'ann6e.
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46. La sociéte Mitsui Mining and Sme1ting Company continue de prospecter les
gisements mineraux du territoire, qui pourraient se révé1er riches et qui
renterment non seu1ement de l'or, mais aussi de l'argent, du ter, du nicke1, du
cuivre et de la bauxite, en quantités encore a déterminer. La societé australienne
Conzinc Rio Tinto et la sociéte americaine Utah Deve10pment Company se 1ivrent
egalement a des travaux de prospection.

47. Un contrat conc1u entre la Puissance administrante et la société Mitsui en vue
de l'exploration des ressources en bauxite, se trouvant dans l'ile de Renne11
garantit au tutur gouvernement du territoire une participation importante dans
l'entreprise si 1es·Japonais decident d'entreprendre l'exp1oitation.

Activités manutacturieres et entrepr~ses commerciales
•48. En 1972, les entreprises de transformation se sont consacrees a la tabrication

de meub1es en rotin et de meub1es en d'autres matériaux, d'artic1es en fibre de
verre, d'armatures en acier et de tale ondul.ee ga1vanisee. Les nattes et les
paniers sont fabriques dans les vi11age~ et sont destines essentie11ement au marché
loea1, bien que certaines entreprises d'Honiara commencent a en exporter. En 1972,
les entreprises de transtormation se consacraient notamment a la fabrication ou
au traitement des produits suivants : biscuits, tabac mis en corde, 'boi~330ns non
a1coolisées, cremes glacées ét autres produits 1aitiers et beches-de-mer. Les
beches-de-mer, certain~ biscuits et le tabac mis en corde sont exportes, mais
ces produi~s sont pour l'essentie1 vendus sur place.

49. Les activités commel"ciales a Honiara de la Solomons Wholesa1e Union Ltd. ont
tusionne en 1973 avec ce1les de la societe austra1ienne C. Sullivan, 1aque11e etait
propriétaire a Honiara de la sociéte d 'importation E.V. Lawson p·ty., Ltd. David
Kausimae, president de la Solomons t~oles81e Union, a déc1are que sa societe
achetait immediatement 25 p. 100 des actions de la Lawson et prenait une option
d'achat sur 25 p. 100 sUPP1ementaires. Les deux societes.tusionneraient sous le
nom de Solomons Who1esale Union, dont 97 p. 100 des actions appartiendraient aux
autorites des i1e~ Salomon.

Tourisme

50. Au cours de l'annee c'Jnsideree, 2 455 touristes ont visité les i1es Salomon,
cont:re 1 994 en 1971, principalement dana le cadre de voyages org~'!i:;ée. Des
navires de croisieres, transportant que1que 7 870 passagers, ont egalement fait
des es{.;;8J.es d' une semaine aux i1es Salomon. Un hotel s f est agrandi et compte
maintenant 33 nouvel1es chambres répondc.nt aux normes internationales, tandis qu' un
autre hotel dispose maintenant de 20 autres.chambres de premiere c1asse et de
20 autres chambres plus modestes.

5~. La Tourist Authority (Service du tourisme) s'est r'.unie tous les mois de·
l'annee. Elle s' est eftorcée notamment de met~re au point un plan de developpement
et d'intormation et de rechercher le$ moyens de lutter contre certains metaits
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. "t . di tlmpo s ln ree I ••••••••••••••••••••

Aide "'11 développement tournie par
le ,l¡oyaUllle-Uni ••••••••••••••••••••••

Subvention du Royaume-Uni •••••••••••••

D6penses renouvelab1ea 0 •••••••••••••••

Dépenses d'~quipement •••••••••••••••.•

ftecettea renouvelab1ea ••••••••••••••••

(Mi11ions de do11ar8 australiens)

53. Certains prosraa ont 't' enresistr's en 1972 dlms le cadre de la mise en oeuvre
du sixiame Plan de d'veloppement. Pour la premiare foia, les d'pense~ d'~quipement
ont presque 'Sale le total de l'aide au d6veloppement tournie par le Royaume-Uni
en 1912, ce qui indique que le8 moyens d'ex6cution ae sont sensiblément accrus.
Au 31 décembre 1971, la dette publique. s' 'leValt a 550 863 do11ars australiens.
Les droits d'entr6e et de aortie ainsi que les impSts indirects et autr~-~ per<;us
en 1912 ont repr'sent' environ 45.p. 100 de toutes les recettes tiacales per<;ues
sur le plan local, contre 5Q p. 100 en 1971.

Transporta et cOllllUDicatioD,!

54. Le tenitoire comptait en 1912 environ 340 km de routes principales (contre
un peu plus de 280 en 1971) et pras de 685 km de rout¡es secondaires f64c a.pproxima';
tivement en 1971). Le transport entre les i1es est assur' principalement par un

aecondairel q",e peut comporter le tourisme. La promotion du tourisme dans le
territoire eat peu active. en partie pour des raisona tinanci~res et en ,partie a
caule du manque 4'inatal1ations permettant d'accuei1lir UD 8rand.nombre de
touristes.

52. se10n le rapport de la. Puiaaance administrante t les recettes et le8 d~penses

pour 1911 et 1972 s "tablialaiellt COJlllle suit :

,inances pub1iquea

,
l'
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srand nombre de petites cmbarcations ainsi que par les avions de la compasni e
a'rienne Solomon Islands'Airways, Ltd., petite sociGt' privée qui dispose·
,d' appareils Beech Baron et Britten Norman Islander. Les communications avec
l~étranger: sont principalement assur~es par des navires.australiens et japonais
ainsi que par la compagnieTrans-Australia Airlines au nom des compagnies Qantas,
Air Pacific, Ltd. (précedemment dénommee Fiji Airways, Ltd.) et Air Nauru. Le
ler juin 1973, la compagnie Air Pacific a inaugUré le premier vol direct entre
HOlliaraet Brisbane (Queens.land, Australie) avec un appreil BAe 1-11 de 75 ple.ces.

Assistance des Nations Unies
,

55. Le Gouvernement des iles Salomon a sollicit~ du PNUD une assistance d'un
montant de 868 270 dollars des Etat13-Unis pour la periode 1972-1975. Le progra.mme
eorrespondant est exposé dans le document DP/GC/SOI/R.l.

D. Situation sociale

Main-d'oeuvre

56. En 1972, la main-d'Qeuvre comptait en tout 14 454travailleUf-s, contre
14 144 en 1971. Sur ce total, 2 275 personnes étaient employees dans la fonction
publique, contre 2 411 en 1971. L'extreme pénurie de main~d'oeuvre qualifiee locale
_ continué d'etre compensée par le recours aUX expatries, qui ét(:d~nt au nombre
de 1 011 pour les difterentes catégories professionnelles. a la fin du mois de,
juin 1972, contre 1 037 en 1971. ~.s travailleurs immigrés possédant des qualifi
cationsprofessionnelles que l'on ne trouve pas encore aux iles Salomon peuvent
entrer et travailler dans le territoire a condition que leurs employeurs forment
les habitants de l'ile aux memes metiers ou. participent aux programmes de formation
prevus al' intention des. autochtones. Au e'ours de la période consideree,
1091 femes avaient une activité rétribuée; 250 d'entre elles etaient des
employées de maison. ,La. proportion de travailleurs accompagnes de 'leurs familles
est demeuree faible. Au cours de la periode consideree, aucune mod.ification des
taux de salaires n'est intervenue.

r---- o '* __~'"--'

!
I

1
I

Santé pY;bligue
...

57. Les principaux'etablissements médicaux ~ublics comprenaient en 1972 un
hopital."central a Honiara, qui comptait 171 lits, trois hopitaux de district et
trois 'liSpitaux ruraux, représentant autotSJ. 318 lits, et une leproserie'. Trais
hopitaux (275 lits) étaient diriges par des- missions, et de nombreux centres
rattachés a des eglises offraient des soins médicaux allant des premiers soins
jusqu'aux soins hospitaliersdonnees par des intirmieres diplomées.
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58. En 1972, on a ~tendu les op¡;rations entreprises dans le c3dre du programme
d' ~radication, du paludisme et quelque 167 ·836 pereonnes ont b¡;n~tici~ des mesures
préventives en la mati~re. Au cours de la meme année, on a enre~istré une dimi
nution de 9,5 p. 100 des nouveaux cas de tuberc\Ü06e détecttSs (336 contre 366
en 1971); cette lI'.aladie vient au second ran~ des maladies endemiques les plus
importantes du territoire. Les C&S de tuberculose encore contaeieuse ont 'Sale_nt
diminué, passant de 147 en 1971 a. 118 en 1972. Quarante et lm nouveaux cas de
1epre ont eté enre~istrés, contre 38 en 1971.

59. Les d~penses de santé publique ont ;;t~ estimees a 1 521 745 dollers
australiens en 1972, COlltre des d~penses ettectives de 1 096 753 do1lars
australiens en 1971.

E. Situation de 1 'enseirmement

60. L'ensei~ement primaire est. encore usure dans une large mesure par les
é~1ises~ D'W1e f'a~on genérale, le. participation directe du gouvemement s'exerce
principalement dans le domaine de l' enseignement secondaire, de. la f'ormation des
ensei~ants et de l'enseignement supérieur outre-mer; elle se traduit éRalement
par l'octroi d'une aide aux églises et aux conseils locaux qui dispensent un
enseignement nrimaire. L'enseignement n 'est pes obligatoire, et il f'aut payer des
droits de sco1arite dans 1& majorité des ecoles.

61. La sc01arité ~rimaire dure sept ens et ést divisée en deux cycles : le premier
cycle (de la pre~iere a 1& quatrieme annee) et le second cycle (de la cinquieme a
la septieme ann~e). Les entants í30nt encourages a entrer en premiere année a 1 'Sg";
de sept ans , Le nonj)re d' éceles a"éees au 31 mara 1972 etait de 380, contre '3QO
en 1971. Cinq de ces écoles étaient des ecoles publiques et 37 des écoles de
conseils locaux (contre 5 et 28, respectivement, en 1971). te nombre d' ~leves
inscrits dans les écoles primaires était de 26 873, centre 25 057 en 1971.

E2. En 1972, la mise en oeU\':,""t: des p'roposit';,..,~ énoncées dans le sixi~me Plan de
déve10ppement visant ~ déval0'.,:.:.er l'enseip':nemel<lt secondaire, qui avait été entl"eprise
on 1971, a' est poursuivie. Les ~prcuves de sélection pour 1 t admissioí1 de..ns les
éco1es secondairee ont eu lieu en juillet 1972 et les listés des éleves &duds dans
le secondaire ont toutes ~te p...,bliées en novembre. Sur les 1983 candidats" 510 ont
reusa i leur exam~n d' entrée; 30 p. 100 d' entre eux environ étaient des tilles.
En 1971, le nombre des candida"'s était de 1 833 et celui des ~leves admis .de 488.

63. En 1972, 46 ~tudi&ílts (dont 13 étudiantes) ont achevé avec succes leurs deux
ann~es d' ~tudes au British Sol0m0ns Traini'ng Collese. . La, m3me année, 423 ~tudiants
étaient inscrits a l'Institut technique d'Honiara, dont 290'suivaient un ensei
gnement technique et commercial. En ce qui conceme le sup~rieur, 98 ~tudiant.s

suivaient un enseignement a l'étranger; 15 autres ~taient inscrits a l'Université
du Papua-Nouvelle-Guin&, six a lfUniversit~ du Pacifique sud et lm dana lm

établissement néo-z'landais. Les dépenses d' enseignement du gouvemement étai...nt
es timées a 1 560 180 dollars australiens en 1972, contre des dé'Denses ef'f'eC'tives
de 1 493 183 dollars austraiiens d 'année p~cédente. -
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Ve~illez agr~er. etc.

_.
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ADnexe 111

COMMUNICAT!ONS RECOES DU GOUVERREMERT J)U ROYAUME-UNI
, DE GIWmE-BRETAGNE ET D'IRWDE DU NORD

A. Lettre dat~e du 13 .iuin 1974.. adress6e au Pr~sident du Comit~ s'D'cial
par le représentant permanent du Royaume-Uni aupras de l'Or6anisati~n

des Nations Unies~

J'ai l'honneur de rappeler a votre attention ma lettre du 9 mai. dans
laquelle je vous prometta.is de dOllner une r~ponse tomelle ¡ l'invitation que vous
m'aviez faite d' ent:M:'er en consulta.tion avec vous au sujet de l'ex'cution des dispo
sitions ~noncées au para~raphe 4 de la r'solution adopt'e par le Comit~ sp&cial
a sa 933eme s~anee. le 8 aoGt 1913 !l. Je me permets de protiter (\e cette oeeasion
POUl"'VOUS informer de eertaines autres mesures que mon gouvernement envisaSe de
prendre au sujet de la~articipation du noyaume-Uni aux travaux du Comit' sp~eial.

~1on gouvernement pense que l'envoi de missions de visite peut. dans certains
cas. se rév~ler tr~s utile pour le proeessus qui doit amener les pe\lples des
territoires non autonomes a exercer leur droit ¡ l'autod~termination. C'est
pourquoi il espere voir s'établir une eoop6ration plus étroite dans ce domaine
avee le Comité sp~eial et j'ai 't6 cb&rgé de vous intormer ~e notre large accord de
principe a ce sujet •. Je serai heureux d'avoir des consultations plus po~sée~

avee vous sur eette question. et en particulier sur la possibilité d~ l'envoi a'une
mission aux iles Ellice pour observer le r6térendum qui doit 7 avoir lieu dans le
courant de l'été. soua réserve que,llous puissions nous mettre d'accord sur des
questions comme le calendrier et la composition. Je dois cependant rappeler que
le Gouvernement du '!1oyaume-Uni. en tant que Puissance'administrante. se r6serve le
droit de décider si telle ou telle mission est approp~iée ou non. Pour l'adoption
d'une ~écision de ce Renre. les wes des 60uvernements élus localement. lorsqu'il
existe un gouvernement issu d'élection~. seront parmi les principales considé-
rations dont il sera teilU compte. '

"

Je voudrais également vous faire savoir que nous serons heureux de tournir
au Comit~ sp~cial des renseignements a jour s'ur les derniers événements qui se sont
produits daos les territoires nonautonomes Qont noua sommes responsables et de
faire de notre mieux pour répondre a toutes demande8 de renseicnements supplé
mentaires que le Comit6 sp6cial pourrait pr'selJ,ter. Ifous noua tenons ~galement

pr@ts a participer aux réunions du Comité sp~cial et de ses sous-comit~s sur les
territoirea non autonomes du Roya~-Uni si 01'1, nous le demande.

Hon gouvernement 'espare que tout ceci maí"quera le début d'une p'riode au
cours de laquelle la coopération mutuelle avec le Camit6 spécial sera beaucoup plus
pouss~e qu'elle n'a ~t~ ces derniares ann~es. Les objectits du Comit~ s~cial
sont également ceux du Royaume-Uni et mon gouvernement espal'e vivement que notre
action pourra se poursuivre ainsi.

(Siané) ' Ivor nICHAr~

• Texte publi& pric&d...ent SOUl la cote A/AC.I09/b50.
o/Documenta ofticieis de l'Assembl~e sénérale. vinst-huitieme se8sion.

SUP:"'Il&tent No 23 (A/9023/Rftv.l). chap. III. IJar. 14.--
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Contre1e- des listes et scrutin a. South Tarawa

8crutin itin'raDt dans les t1es Ellice et l'!le Ocean.

Date limite pourla r6peption des votes par
corZ'espondance

D'pouillement du scrutin 1 Tarawa

Votes par correspolldMce

: Inscription sur les listes 'lectorales ~ South Tarawa
(Iles Gilbert)

30 septenlbre :

22 juillet-27 juillet

ler octobre :

3 jYillet :

12 aoGt-17 aoGt :

22 aoGt-18 septembr~ :

3. Je n'i/lDore pal que ces datel rilquent de parattre peu commodes au Comit6
Ip'cial, .danl la mesure 0\1 ellel englobent une bonne partie du moie de leptembre.
Bien que je n' aie aucune inltruction ¡ ce lujet s une autre lolution pourrait ttre
que la million arrive au milieu du moil d'aoGtO, c'elt-l-dire ¡ templ pour observer
une partie du Icrutin a South Tarava, et palier ensuite 15 jOurl, ou autant de
templ qu'il luí serait pollible, 1 oblerver la plus srande partie du Icrutin
itin'rant dans lel tlee Ellice proprement elitel. J'aurai, en temps voulu, certainel
recoaaandationl ¡ taíre a IIOn 80uvernement concernant le calendrier pr'w. Je vous
seraíl donc recotmaislant de _ taire laveir auparavant quellel sont, a votre avis,
les dates les plus appropri&es pour l'envoi de la mi.lion d'oblervation envilas'e.
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l!lUlliU . 117 7

(Sisn') Ivor llICHABD

B.

• Texte publi6 pr'c'demment 10US la cote A/AC.109/451.

y Voir plul haut section A.

2. Conae vous le comprendrez, 1 'orBanisation d'un r't'rendum daDa une communauta!
répartie sur plusieUl's !l,e8 est une tlche ditticile et n'celsairement assez lonsue.
Je me permet8 de sUllS6rer que li, COlime nous le 8ouhaitofts, le Comit' s1"cial est .
en mesure d'envo)'er une milesion charGée d'oblerver le d6roulement du rétérendum, le
mieux serait d'envo)'er cette milsion oblerver le scrutin qui aura lieu dans les tles
Ellice proprement ditel, entre le 22 aoGt et le 18 septembria. C'est la. 0\1 se
trouve la grande majorit' de la population habilit'e ¡ voter, bien que, come vous
le verrez. del Bcrutins compl6mentaires loient organis&s pour les habitante des iles
Ellice qui vivent daDs 1e8 !lel Gilbert (Tarava) et dans 1 '!le oeean, e~ pour ceux
qui travaillent il bord de navirel.

...._..... --

l. Suite ¡ ma lettre du 13 juin y, je pense qu'il ser& utile au Comit& sp&cial de
prendre connaissaDce du projet de calendrier pour le r6t'rendum qui aura lieu aux
tl~s Ellice. Le ~~rendua se ü'roulera co.. suit :

'\ -~"

, ..~ ..
--"".......
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C. Lettre datee du 2 juillet 1974, ,adressee U,u President du Comité special
par le representant permanent adjoint du Royaume-Uni aupres de l'Organi
sation des ¡¡atione Unies~

13uite a ma declaration lors de la 975eme seance du Comité special, le'
ler juillet 1974, au sujet notamment des iles'Ellice (A/AC.109/PV.975 et Corr.l),
j 'ai 1 ,: honneur de vous communiquer ci-joint, pour l' intormation du Comite, le texte
de 1lOr'donnance de 1974 sur llorganiaation dlun ri!térendum dana les í:les Ellice.

Veuillez agree~, etc.

Le reErésentant permanent adjoint
du nOyaume-Uni aupres.de
l'Organisation des Natiq~s Unies,

(Sip.ne) John Osear MOftE'I'ON

~ Texte Dublie précedemment sous la cote A/AC.109/45l/Add.l.
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b) 1-1aintien des !les Ellice dans le cadre de la Coloraie deE iles Gi1.bert et
Ellice.

a) Cr~o.tion d'une colonie distinete des iles EUice. cODtorm~ment aux eonditi~;ns

&nonc'es dans la. D'claration du Gouvernement du Roy'a\lrle-Uni qui figure en .ppéndice
a la pr~sente Ordonnance; ou

d)
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le terme itprescrit" si.sni1"i~ l'rescri~ &WL

1J de la pré~ente OrdonnaDce. .
2.) Dana la pr'~sente Or~ :}~~~~ .,,~~

termes des dispositione de "'.. ' ~,¡."

:3) Dana l' exercice 1.-": 'J'iífi r: .:' ~s qui 1ui sont conf"ri!s par la pr¡;sente
OrdoDDéiDce, le GouverneUl· ne 8( .Qa tenu de consulter le Consei1 des ministres.

3.- 1) Un r'térl~ndum sera orsani~'pourpermettre a la population des i~eB El1ice
d' exprimer son choix entre les deux possibilit's ci-aprs :

1.- 1) La pr~sente Ordoon&nce peut &tre d~si8...;~e soua le nom d'Ordonnanc:e de 19T)¡
sur l'orsanisation a'UD r&f'rendum dans les !le~ Ellice.

2) i.i8. pr'sente Ordonnl\DCe sera. publiiSe par aftichage dans l,~s .Locaux du Bure.u
du Gouvel'1¡\eur, el1trera en vi~UJl a la date de ¡a.dit~ publication I!t sera reproduite
dans la Gazette ofticielle &usGitSt que p08sible apr~:: cette date.

2.- 1) La prgsente OrdQnnence sera consiJ.&'e comme taisant paz'tie int'Si"ante de
l'Ordonnuce de 1974 sur les t1es Gilbert et Ellice ..

Appendice

OImONNANCE DE 1914 SUB L'ORGARlSATION D'UN REFEBENDUM DANS L1!S lLES ELLICE.

SA TR!'S GRACIIUSI MAJESTE LA DIlE
SDOEAI'l' D SOl COIS~IL

LB 21 MAr 1974

A la CO\D'. au Palais de Buckinaham

11 pla1t ¡ Sa Majesté. en vertu et sur usas~ de tous les pouvoirs qui lui sODt
coafEr's. Son Conseil priv& ~P&Dt 'té entendu. d'ordonner par les pr~sentes c~.. qtÍi
euit :

2) 80us reserve des disp,')siti0':lS qui ~urront etre .prise~ pour le vote t),~'

eorrespondanc~. le r&t&rendum aura l1eu au .10ur, ou aux Jours. et aux heures que le
Gouverneur désignera, apres avoir eOllsulté l'Administrateur ehargé du réf&en4.qm. par
voie d' e.vía publi' dans les locaux du Bureau du Gouverneur; des jours diti'Grents
pourront &tre désisn's P:)U1" des !1es ou des districts dift&ents.

3) Le délai entre la date de publieation de l'avis prgvu au parasraphe 2) du
présent an;icJ.e el. .Le jour ou le premier jour. selon le cas, déai8Dé en vertu de
cette meme disposition ne sera pas in~rif)ur a' 28 jours. -

1 •
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4) L'Administrateur charge du reterendum prendra toutes les mesures

possibles pour aviser la population de l'ile OU du district interesses du jour et
des heures designes pour la tenue du scrutin dans cette ile ou ce dist,rict
contormement aux dispositions du paragraphe 2) du present arti<"le.

5) Le scrutin pourra se derouler apres la date ou l'heure ainsi designes
si l'Administrateur ~harge du retéremium estime qu'il est impossible ou intaisable
en raison des circonstances de tenir le retarendum a la date ou a l'heure designées,
et dana ce cas l'Administrateur charge du réterendum publiera aussitSt que possible
par voie d'attichage dans l'ile ou dsns le district interesses un avis indiquant
la nouvelle date ou ~e nou7el horaire, selon le cas.

4. - 1) Sous reserve des dispositions de la presente Ordonllance, le Gouverneur
peut, par voie d'arretés, reglementer la conduite et l'orBanisation du retérendum,
et toutes les matieres y atférentes, et prendre toutes disposition~ necessaires
aux tins de la presente Ordonnance.

2) Les arretés pris en vertu de la presente section reglementeront :

a) L'inscription sur les listes electorales des personnes remplissant les
conditions necessaires pour etre inscrites conformement aux dispositions de
l'article 5 de la presente Ordonnance;

b) La procedure a. suivre lors du ref'érendum, y compris la maniere dont les
sutfrages seront exprimes;

el Le depouillement et la publication du resultat du scrutin;

d) L'octroi des moyens necessaires pour observer la conduite et l'o~gani

aation du reÍiérendum a. toutes personnes désignees a cette fin par le Secretaire
general de l'Organisation des Nations Unies ou par toute autre organisation inter
nationale ou tout gouvernement a ce invites par le Gouvernement du Roya..ume-Uni;

e) Le depot devant la Haute Cour des requetes relatives a toutes contestations
portant aur le resultat du vote, et le delai et les tormes dans lesquels ces
requetes seront examinees et traitees par ladite cour;

f) La mise en oeuvre des pouvoirs prevus au paragraphe 2) de l'article 9
de la presente Ordonnance;

g) La définition et le jugement des delits commis a l'occasion au referendum
et l'attribution de peines pour ces delits :

11 est entendu toutefois que la peine.maximale encourue par l'auteur d'un
te~ delit n'excedera pas une amende de 100 livres ou une peine d'emprisonnement
de 12 mois, ou ces deux peines a la f.is.
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Toutefois. si un delai de troi~ &nS au :maina s 'efJt écoulé depuis la sortie de
prison de l' intel'"essé, le seul rait d'~voir ~te ains i condamne ne 1ui ínterdi:ra pas
de remplir les oonditions n~cessaires pour etre inscrit sur. les listes electorales; ou

2) Re remplira pas les conditions nécessairés pour etre inserit sur les listes
électora1.~s quiconque, ¡ la date preserite :

e) Se¡'B, décbu du droit d 'etre inscrit sur les listes electorales ou dechu du
droit de voter pour l'election des membres de la Chambre d' assemblée par toute loi
en rigueur e.me la Colonie portant sur des 4élits en mati ere éleetorale.

A eondition. en outre, qu'elles descendent au moins en partie d'habitants des
iles Ellice, etest-a-dire qu'un ou plusieurs de leurs aseendants soif:nt nes dans
lea iles Ellice &vant le ler janvier 1900.

b) Sera recennu dément ou declare aliené en vertu de tcute loi en ·/iguevx dsns
la Colonie ~ ou

3) Les arret~s pris en vertu du préAent article seront publiés par affichage
dana les loeaux du Bureau du Gouverneur et. s' ils n' en disposent p~;$S autrement,
prendropt effet et entreront en vigueur ¡ la date de eette publieation; ils pourront
etre modifiés OU révoqués par d'~utres arretes de meme nat~re.

5.- 1) SOUt1 reserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article,
rempliront aeulea les eonditions nécessaires pour etre inscri',es sur les listes
'lectorales les pel"Sonnes qui» ¡ la date prescrite :

a) Seront igées de 18 ans au moine;

b) Auront qualité de ressortissant du Royaume-Uni ou des colcnies, ou de
personnes proté~es par la Couronne britannique; et

a) Aura, ¡ un moment queleonque. ét~ eondamne par un tribunal de quelque lieu
du Commonvealth que ce soit a la peine capitale ou ¡ une peine ae prison (quelle
qu 'en soit la dénomination) pour une duree sup~rieure a 12 mO,is et n' aura pes
b~nétici' d'une mesure d'amnistie :

6.- 1) TO'LTte personne inscrite sur les listes electorales pourraexprimer son
s~ d8DS les ~ormes prescrites et indiquera sa préference pour l'une des deux
possibilités ~noncées au par86l"aphe 1 de 1 'article 3 de la presente Ordonnanee :

11 est entendu toutetois qu'aueune personne r~mplissant les conditions susdites
ne poU-"T& exprimer son suttrage si, a la date désignee poúr la tenue du serutin, elle
est en état de détention reguliere ou (saur dispositions contraires) se trouve pour
quelque autre raison dsns l'incapacité d'etre presente en personne au lieu et a
l'heure design~s pour la tenue du scrutin.-

...... ~.... "'. - ...._,...-.~- . - .._.-" _....
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3) Jusqu'a la nomination et l'entree en fonctions de l'Administrateur charg~
du r~f~rendum',' les fonctions conf~r~es 8.. l'Administrateur charg~'du .r~t~rendum
par la presente Ordonnance ou par toua arretes pl"is en vertu de ce texte, y
compr~s le pouvoir de donner des directives vise au paragraphe 2 du pr~sent

article, pourront etre exercees par le Gouverneur.

3) Le Gouverlleur pourra, au nom de Sa Majest~, creer tous emplois qu'il
jugera necessaires a l'ex~cution de la presente Ordonnance et de tous arret~s

pris en vertu de ce texte, pourvoir 8. ces emplois et exercer sur les personnes
ainsi nommees un pouvoir hi~rarchique lui permettant de les renvoyer.

4) L'Administrateur charge du r~férendum et les autres fonctionnaires
nommes en vertu du pr~sent article occuperont leurs emplois selon le bon plaisir
de Sa Me.jest~.

2) Sous r~serve des dispoeitions du paragraphe 2 de l'article 9 de ~a

pr~sente Ordonnance, nul ne pourra voter plus d'une tois lors du r~f~rendum.

Il est entendu toutefois que la personne designee ne se~a pas une personne
remplissant les conditions n~cessaires pour pouvoir etre inscrite sur les listes
electorales, ni un tonctionnaire de la Couronne participant a l'administration de
la Colonie.

2) L'Administrate1J1" charge du r~férendum sera nomm~ par le Gouverneur,
sur instructions de Sa Majest~ communiqu~es par l'intermediaire du Ser~étaire

d'Etat :

2) Sous r~serve des dispositions du paragraphe 1) $iu presentarticle,
l'Administrateur chargé du rétérendum pourra, a. sa discr~tion, donner ame
fonctionnaires nommes en application des dispositions du paragraphe 3) de
l'article.7 de la pr~sente Ordonn~ce des directives relatives a l'exercice des
fonction.s '8. eux confér~es par :1& pr~sente Ordonnance 011 par tou~ arrettSs pris en
vertu de ce texte; ces fonctionnaires respecteront ces directives ou en assureront
le respecte

8.- 1) Le Gouverneur pourra, a ea discrétion, donner 8. l'Administrateur charge
du r~f~rendum toutes directives relatives al'exercice des fonctions a lui
conf~r~es par la pr~sente Ordonnance ou par toua arrates pris e:.'l vertu de ce
texte; l'Administrateur charge du réf~rendum respectera ces directives ou en
ass~era le respecte

7.- 1) 11 sera d~sign~ un Administrateur charg~ du r~t~rendum qui sera, soua
reserve des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l'article 8 de la pr~sente

Ordonnance, responsable de l~ conduite du r~ferendum.

I
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9.- 1) Toute df!cision de la Haute Cour au 8ujet d'une requete vis~e par les
arret's pris en application de l'alin'a e) ·du parasraphe 2) de l'article 4 de la
pr'sente Ordonnance. 1 compris les conclusions de la Cour quant aux faits de la
cause. sera eommuniq~e ¡ l'Administrateur chars' du r'~rendum.

2) LiAdministrateur chars6 du r6~rendum pourra. s'il l'estim~ souhaitable
¡ la suite d'une d'cision de la Haute Cour relative ¡ une contestation portant
sur le r'sultat du scrutin. invalider le r'sultat du scrutin pour 1 'ensemble du
tel'ritoire ou pour un lieu particulier et d'cider que les électeurs ou, le cas
'ch'ant. les 'lecteurs habilit's ¡ vote~ au lieu en question pourront votar
dereehet dans le cadre du r~~rendum.

w. G. Agnew

'\
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Declaration du Gouvernement duRoyaume-Uni

-

\,
¡
1

(Jbtt. 3, par. 1, &lin. a)CALENDRIER .

3. Comme il a éte dit dans la declaration lue devant le Conseil l~gislatit, si
le retérendum indique que la majorite des habitants des iles Ellice sont en taveur
de la separation. et si tel est egalement le voeu du Gouvernement de la colonie
des iles Gilbert et Ellice. le Gouvernement du Royaume-Uni inritera le' Gouvernement
de la colonie et des representants de la population des iles Ellice a examiner
les questions suivantes :

e) La colonie des iles Ellice serait exclusivement constituée:par le group~

des iles Ellice et ne pourrait reveneliquer aucun autre territcire de la colonie
des iles Gilbert et Ellice.

a) Constitution et f'om.e de gouvernéDlent futures de la colonie des
iles Ellice;

e) Les ilea Ellice n'auraient droit a aucun des biens (qu'il s'asisse de
biens meubles ou immeubles, ou de liquidites) appartenant a la colonie des iles
Gilbert et Ellice et situes hors du territoire des iles Ellioe propr,a..ment elites.
a 1 'exception d 'un navire qui leur serait transtére par 1 '.Agence du développement
des iles Gilbert et Ellice;

b) Les iles Ellice ne recevraient aucune contribution du Fonde de
péréquation des recettes de la colonie des iles Gilbert et Ellice; ..

c) Les iles Ellice n'auraient droit a aucune part des redevances sur
les phosphates, presentes ou futures;

l. Par une décl~ation dont Son Ex~ellence l. J,e. GouverneUl", a dopn~ lect11l'e devant
le Conseil legislatit de la colonie des iles Gilbert et Ellice le 27 'oovembre 1973,
le Gouvernement du RoyaUllle-Uni a &¡Ilnoncé· qu'.~vant le ré~rendum risant a determiner
si la majorite des habitants des iles ElliceaoUhaitent que les iles Ellice ·se
separent de la colonie, tous les habitanta des iles Ellice remplissant les
conditions requises pour etre electe\U'sr~cevre,j.en~··undoc~ent pr~.cisant les
conditions auxquelle$ auraj.t lie~ cette sépa,rati,on•.

2. Les conditions auxquelles les iles Ellice se separeraient de la colonie sont
les suivantes :

a) Les iles Ellice deviendraient un territoire distinct dependant du
Royaume-Uni;

..

r
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b) Qu••tiOD. "latiw. 1 1 'entrae 4ea habitanta dea tlel E11ice dana les
in.titut. 4. tonaatioD de 'l'aI'ava (J' cOIIPl"ia l"c01e Ki,ns Oeorp VI, l'acole
pl'Ot•••iormell. 4. la .-rln• .-rcbande- et le centre c\(,:t tor..tion pSc1aBosique);

e) Qu••tiODI r.lative. l 1 'emploi fUtur en debora du 8l'0upe dea
tle. 111ice. de. habitanta de. tle~ Ellice travaillant actuellement dana le
aecteur public .t prl.- de la colonie de. tlea Gilbert et El1ice¡

d) Que.tion. ¡"'elatin. 1 l'emplG,i tutur dea habitute 4ea tles El1ice en
4.hor. ele la colon1. 4e. tle. Oilbert et E11ice et aux limitationa de cet emploi¡

e) Montant de l'&14e britannique nacesaaire a la colonie dea !les Ellice
pour ccuvrir .e. d'pen.e. cOUl"ante. et aea d'pena~!~ de daveloppement.
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l. A sa 952eme s~ance, le 26 f'~vrier 1974, le Comít~ spécial, lorsqu' il a approuv~

le soixante et onz~eme rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L,.920 et Corr.l), a
d~cid~, notamment, de renvoyer la question de Nioué au Sous-Comit~ 11 pour examen
et rapport. .

4. A sa 974eme s~anee, le 17 mai, le Comit~ spécial, sur la proposition du
Pr~sident, a d~cidé sans objections que la Mission sp~ciale serait composée de
l'Ethiopie, de l' Iran et du Venezuela.

2. Le Comit~ sp~cial a examinti la question a ses 974eme, 976eme, 986eme et
988eme séances, entre le 17 mai et le 13 novembre 1974.

5. A sa 976eme s~ance, le 20 aout, le Comité spécial, sur la propositiOíl du
Pr~sident du Sous-Comite 11, a modif'ié la décision mentionn~e au paragraphe 1
ci-dessus et a convenu a'étudier directement la question de Nioué en séance pléniere
lorsque le rapport de la Commission spéciale serait distribué.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des r~solutions pertinentes de l'Asaemblée g~nérale et notamment de la résolution
3163 (XXVIII) du 14 décembre 1973 concernant l'application de la Déclaration sur .
1 'octroi de 1 'ind~pendance aux pqs et aux peuples' coloniaux, au paragrs.phe 11 de
laquelle l'Assembl~e g~nérale priait le Comité spécial "de continuer a rechercher
des moyens appropriés d'assurer l;application imm~diate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assembl~e g~n~rale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore acc~dé al' indépendance et, en particulier, de f'ormuler des propositions
précises pour l'élimin~tion des manif'estations persistantes du colonialisme et de
faire rapport a ce sujet a l'Assemblée g~n~rale lors de sa vingt-neuvieme session".
Le Comité a également tenu compte d'autres r6so1utions de l'Assemblée générale et
en particulier de la résolution 3155 (XXVIII) du l4décembre 1973, concernant la
question de Niou~, par laquelle l'Assembl~e gén~rale,' apres avoir accueilli avec
satisf'action l'invitation adressée par la Puissance administrante a l'Organisation
des Nations Unies tendant a ce que l'Organisation observe l'acte d'autodétermination
a Niou~ en 1974, priait le Comité spécial, agissant en consultation avec' la Puissance
administrante et le Gouvernement de Niou~, de désigner une missicr, spéciale pour
s'acquitter de cette tache et de f'aire rapport ~ur la question a '~'Assemblée

g~nérale lors de sa vingt-neuvieme session.

6. A la 986eme séance, le 8 novembre, le représentant de l'Ethiopie, en sa qualité
de Président de la Mission spéciale, a presenté le rapport de la Mission (voir
annexe Iau présent chapitre). Le rapport contenait les conclusions et recomman
dations de la Missiont y compris le texte d 'un projet de résolution devant etre
examine par le Comité (voir annexe 1 au présent chapitre, par. 142 a l4tT) . ·Le
Comité spécial était également saisi du texte d'un télégramme adressé par le
President du Comité spécial au teader of' Govermnent, de Nioué (voir annexe 11 au
présent ehapitre).
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Ayant examine la question de Nioué,

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée genérale, en date du
14decembre 1960, contenant la peclaration sur l'octroi de l'indépendance a.ux
PaJs et aux peuples coloniaux,

Rappelant également la r~solution 3155 (rÁVIII) de l'Assemblee genérale
en date du 14 décembre 1.973, par laquellp l'Assemblee, notamment, a note avec
app!'obation que le Gouvernement et le .j~e:''ple de Niou~ avaient r~solu d' acceder
a l'autonomie en 1974, a accueilli aVE!~ satisf'action l'invitation adress~e par
le' Gouvernement de la Nouvelle-Zelande a l'Organisation des Nations Unies,
tendant a ce que l'Organisation observe l'acte d'autodetermination de Niou~, et
'a prié le Comit~ spécial, agissant en consultation avec la Puissance admi
nistrante et le Gouvernement de Nioué, de d~signer une missiol). .speciale, qui
se rendrait a Ifiou~ en 1974, atina' observer la procedure relative l 1 "acte
d'autod~terminationpar le peuple de Nioué,

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

"Le Comité special,

11. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par la Mission spéciale
de l'ONU cbargée d'observer l'acte d'autodétermine.tion a Nioué, dont il est fait
mention au paragraphe 8 ci-dessus, figure aux par~grapbes 142 a 147 du rappol't de
la Mission speciale (VOil'¡ annexe 1 au présent chapitre) •

1. A la meme s~ance, des d~claration6 ont ~t~ f'aites par le Pri!~ident du Comit~

sp~cial et par les repr~sentants de l'Iran, du Venezuela, de l'Indon~sie et 'de la
Tcbf§coslovaquie. Le repi'~sentant de 1ft, Nouvelle-Z~lande, Puiss&"ce administrante
du Territoir~, et M. R. Q. Quentin-Baxter, conseiller constitutionnel aupres de
1'Assembl~e <le l' tlc de Niou~, au nom du Gouvernement de Nioue, ont egalement pris la
parole (A/AC.109/PV.986).

12. Le texte revise de la résolution (A/AC.109/469) concernantla question de
Nioue dont il est egalement f'ait men'¡¡ion au paragrapbe 8 ci-dessus est reproduit
ci-apres :

10. Le 18 novembre, le texte revisé de la résolution concernant la question de
Nioue a ~té communiqu~ au représentant pennanent de la Nouvelle-Zélanqe aupres de
1'Organisation·' .. : Nations Unies pour qu' il le porte al'a+.tention de son
gouvernement. :&.les exemplaires de la. résolution ont également éte communiqués aux
institutions specialisées et a d'autres orgE~nismes fru systeme des Nations Unies.

8. A la 988eme s~ance, le 13 novembre, le President a appele l'attention sur le
texte r~vis~ (A/AC.109/L.987) du projet de resolution mentionn~ au paragrapbe 6
ci-dessus. Apres des d~clarations des repr~sentants de l'Australi~ et de Fidji
(A/AC.109/PV.988), le.Comit~ a adopté le rapport de la Mission sp~ciale, a entéri~é

les conclusions et recommandations qui y f'igu~~nt et a approuvé le texte révisé du
projet de résolution (voir par. 12 ci-aprea).

9. A la meme séance, des dé(;larations ont également été prononcées.par le Président
de la Mission spéciale, par M. Que:ltin-Baxter et par le Président du Comit~ spécial
(A/AC.109/PV.988). .
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9t U_Da le' rappoi.t 4e la" Mi.aion .phi~e 1, liou'. 4,.iln'.' en
applicat OD 4e la r'.ol\&t:Loll»racit'•. 4e .1'A....bll. "D'rde. '. , ,

" '

, l. Pr.D4 a~ftC "'i.r.ot~oD '4.. oon.tatatiorll:.t 4.. eonc1u.ionl de
la Mi••ion .plCiíl~·l~.lOD1••qu.11.~ not,eeent l •• 4i,polition. pri••• pour
l'ol'pni.ation 4\& r'¡'reIl4. 1 liou' 'ont ~1'IIi. 4. '••i11.r le. qu. l. pe",ple
e~ree libre.ent 'O'A 4roit l 1 'autod't.raination, '4an. 4e. eoD4itionl qui ont
pranti le .eeret llu .crutift, et .oit pl.in••Dt inte»", el•• qu••tionl en
eaUle\ '

2" Iterci. le Oou..m.ent ofo..Slanc1ai••n tL"l'" qu. hill.ce. adminil
trante et le OoUve1'nCMnt 4e liou' 4. la eoopCration .t 4e'1'al.iltaDe. qu'ill
Ollt appcrt'ea l la Mi••ion .t 4. la aanilre 40nt 1. r"'reD4. a at' orlanil' i,

3" ~e.nd acte 4u tait que l~) peup1e 4. lioua ~ vot'. l. une majorita,
iapol'tante-;-. 'taft\ll' 4e i'autollcmie en libre "8ociatilon avee ls .
Nou....lle-Zf1.an4e IU!' la bu. de la ecnltitution ••t 4. 1& loi eonltitutionnelle
4e 1'io'1' 4e 1914, '

'It... Conaicl~re qu., ee tal.ant. le peup1. '4(t', lioua. a libr..nt exprima lIa
volollt' et exereraoD droit 1 l'autocl'tendBtioo' eoDtonl"nt aux prineipel de
la Charte d.el latioD8 UDi.1 et 4e la naclaration.•v 1 'octroi 4~ 1 'indapendanee
&\lX pqs et aux pwplel eolonie.ux; .

5.. CODlid¡re en outre qu"tani do'rm' l'enu'e .n,.,ilu~ df! la loi
eOl'lstitutiollllelle 4e lio.11 4e 1914 et l'&Ce•••ion 4u'teiTitoire a l'autonomie
en libre usocia'tion a'ftC la Iouveu...znaaa•• la 'cc:_cmieation 4e rensei
pe.men'ta e04eerDaD.t lIiou'. t.:ODtonafaent .wt'clispolition. 4u parqrapbe .!.
4e 1 'Artiele 73 4. 1& Cbarte. D ' ••t plul nac•••alre; , '

6.. lfoteanc .a~i.tactiOll que le Gouvera_nt nao-.'lallC1ais I test ensas'
1 continuer ¡ 1'OllI'Ilir Ube ...inuce fconom.q;ae· et I4idDiltrative & lfioua
~s son &ce••ion 1 1'aut~ie.

, 1

1 '" II;prme 1 ~.!pOir que 1.e Prosr- 4•• htiODl Uniee pour le d"'elop
pelIDeD:t et J.ea iDatit=iou apEci,J,i.&1 et autrea iDatitutions. a.loci'es &
1., Orsanisation des 1Iatioll8Uni.s 8'eftorceront 'saleaent de eontribuer de
1ibu'l;es J.es -mees pouible. au cl'velopp_nt et au rentorcement de l' 'conomie
:de llioue. "

21 AnrJae :I aú pr&eatcbapi:tre, pc~. 1"2 11~T.- .
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5. A SI

Niou& COI

l'invita1
en Quatr:
d.' Rlou'l
territoi~

r&solutic

2ge

en

en1
qui
le

en

si
chap. 1:

~l

!l
chap. )Ci

!l
chap. X

•

l. R'pondant aux .ppels que l'Assembl'e s'n~rale avait adress's aux Puissances
administrantes pour qu'elles autorisent l'acc¡s des terri\oires sous leur
a4ministration aWt missions de visite des Nations Unies, en juin 1971, le
Gouvemement n'O".'landais a invit' 'le Comit' .. sp'qial 1 envoyer une mission ¡
Biou' et BUX tl.. Tok'laou 1 un moment qui conviendrait en 1972 de ta90n ¡
permettre 1 i'Orsanisation des Nations Unies d'obtenir des renseignements de
premi~re muo sur les voeux de la population de ces tel'l'itoires, la situation
qui l' r'snait et lea probl~mes qui s'y posaient.

2. Le Comit' ap'cial a accept' avec aatistaction cette invitation. et par la
suite. en juin 1972, i1 a envo1" ¡ Niou' une mission compos'e de trois membres !:,./.
Le rapport de cette miaaion b/ a servi de base ¡ une serie de conclusions "t de
reco-nclations du Comit' splcial, contenues dacs le rapport de cet orsane ¡ la
vinst-aeptiae ses.ion de l'Assembl'e s'n'rale. L~Al8embl'e pnGrale a. dans sa
ñaolution 2986 (XXVII) du 14' d'cembre 1972, recolllllÍaDd' ces conclusions et
recoaDluutstions au Gouvernement de la Nouvelle-Z'lande et al'Assembl'e
de 1 'tle de li011l, pour examen.

3. Au cours de la mame session de l'AsstJDlilGe s'n'rale. le representant
pel'lllDent de la Nouvelle-Z'lande aupr~s de l'Orsanisation des Nations Unies a.
daDa une note dat'e du 5 d'cembre 1972 (A!c.4/157). 8e r'terant aux dispositions
de l'Article 73 e de la Charte'des Nations Unies. attiri l'attention du Secretaire
pn'ral sur le t'&it que l'Assembl'e ~e l'tle de Niou' avait d'cld' que
le Gouvemement de Hlouf intormerait le Gouvernement neo-zelandais du désir du
Gouvemeaent et du peuple de Mioue d' acceder ¡ la pleine autonomie en libre
usociati()n avec la Nouvelle-Zelande en 1974, a une date dont conviendraient les
deux gouvernements.

- 224 -

4. tnt'rieurement, dans une let'tre dat&e du 26 septembre 1973 (A!9170). le
Premi.er Ministre de la Nouvelle-Zelande a intorme le Secretaire séneral que son
80Uftmement et le Gouvemement de Nioue avaient convenu d'un calendrielt pour
atteindre ce but, et qu'lls avaient prévu de tenir en 1974 un reterendum au cours
duquel la population de lioué deciderait si elle acceptait ou si elle rejetait la
DOUftlle constitution. r.e Premier Ministre a aj'out~ que le Gouvernement
n'o-z'laDdais. reconnaissant le role uti1e que jouai.t l'ONU pour ce qui est de
8yPerviser l'exercice de l'autonomie au nom de la commun&uté internationale,
invitait l'Orsanisation a e~vo7er des observateurs lors de ce rétérendum.

•

INTRODUCTION

JI La mission de visite comprenait M. Salim Ahmed Salim (Répub1ique-Unie' de
l'1II1&EU3ie) (Pl'&sident) ¡ M. Frank Oven Abdflllut, (Trinit'-et-Tobago) et
!tDe Brita Skottsbers-Abman (S~de).

b/ Dt.=-enta otticiels de 1 'AaseJIlbl&e S'nerale. vinst-septiame session.
Suppl&.ent o ev. ,c ap. • annexe •-

._., •. ,~..... . ."... • .'0
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Rappetant ses r'solutions 2868 (XXVI) du 20 d&eembre 1911 et
2986 (XXVII du 14 d'eem.bre 1912.

51/ ~., !i.ngt-buitise session, Suppl'ment No 2;¿ (A/9023/Rev.l),
ehap. 111 et XVI.

~/ Ibid., vingt-buitiame aessiC!n, Quatriame CollllDi.ssion. 2061~ s&ance.

!l Ibid~. vinst-septime se.sion, Suppl'ment No 23 (A/8723/Rev.l),
ehap. XVI. aDIl.!xe l.

!l Ibid•• vinst-buitime session, Supplsent No 23 (A/9023/Rev.l),
ehap. ~, annexe. par. 19.

Notant avee satistaetion lea r&sultats des entretiens eonstitutionnels
entre la Puissanee administrante et une d&l&sation du Gouvernement de Niou&,
qui ont &t& eonsisn's dans un eODl!lUl'iiqu& eOlllllun. publi& a Wellington
le 2 mars 1913 1.1.

Notant en outre qu'un calendri.er a 't& &tabli en we de mener a bien
en 1914 les derniares &tapes qui permettront ¡ Niou6 d'aee&der a llautonOJDie,

Rappelant le. rapport de la Mission de visite des Nations Unies a Nioué
en 1912 !J.

5. A sa vinst-huitise session. llAssembl~e S~n&rale a exemi.n~ la question de
Niou& compte tenu des taits nouveaux cOllllluniqu&s par le Comit& s~cial et de
1 1invitation pÑcit'e du Gouvernement n'o-z&landais. A la 8uite d' un d~bat
en, Quatrice ColDIIIission. auquel le Leader of Government (Chef du gouvernement)
46 Riou', M. Robert Rex, a particip' acti'Y~ent ¡ la tete 4'une 4'1'sation 4u
territoire, l'Aesembl&e s'n'rale a, le 14 c1&cembre 1913. adopt' ¡ l'UDaDwt& la
r'solution 3155 (XXVIII).' conga come suit

"LI Assemb1&e s'n'rale.

Ayant 'tudi& la question de Riou'.

kaDt exudn' les cbapitres pertinents du rapport du CoiDit& sp&ciÑ.
.chus' d'Ituclier la situation en ce qui concerne l'app1ieation de la
Dfelaration sur 1 1oetroi de l' indGpendanee aux pqs et aux peuples
eoloniaux si,

Ayant entendu la d'elaration du Chet de gouvernement de Niou& ~/.

RaRRelant sa "aolution 1514 (XV) du 14 d&eembre 1960 eontenant la
D&elar~tion sur l'oetroi de llind.ndanee aux pqs et aux peuples eoloniaux.
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Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation des Nations Unies
d' appuy'er au maximum les efforts du peuple de Nioue po'~ decider librement'
de son propre avenir,

l. Reaffirme le droit'inalienable du peuple de Nioue ¡ l'autodetermination,
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité special charse d'etudier
la situation en ce qui conceme l'application de la DEclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux paJs et aux peuples coloniaux relatit ¡ Niou~ JI et tait
siennes les conclusions et recommandations du Comité spEcial sur la question¡

3. Note avec approbation que, durant la periode ecoulee depuis que la
~fission des Nations Unies s'est rendue ¡ Nioue en juin 1972, le Gouvernement
et le peuple de Nioue ont resolu d'accéder a l'autonomie en 1974 et qu'un
accord a ete realise avec le Gouvel"llement de la Nouvelle-Zelande. en sa qualite
de Puissance administrante, sur un calendrier precis en we du libre exercice
par la population de Nioue de son droit a l'autodetermination;

4. Accueille avec satisfaction l'invitation'adressee par la Puissance
administrante au Secrétaire gén€ral tendant a ce que \'Organisation des
Nations Unies observe l'acte d'autodetermination ¡ Nioue en 1974;

5. Prie le Comite special, agissant en consultation avec la Puissance
administrañteet le Gouvernement de Nioue. de designer une mission speciale,
qui se rendra a Nioue en 1974 afin d'observer la procedure relative a l'acte
d'autodetermination par le peuple de Nioue, et de taire rapport ¡ l'Asaemblee
generale lors de sa vingt-neuvieme session;

6. Prie la Puissance adDdnistrante et le Gouvernement de Nioue, ainsi
que le Secrétaire genéral, de fournir toute l'assistance et toutes les facilites
necessaires a la mission speciale daos l'accomplissement de sa tache;

7. Prie le Comite special de faire rapport sur la question ¡ l'Assemblee
generale lors de sa vingt-neuvieme session."

2. Composition de la Mission.

6. Conformement ¡ la résolution precitee et a son programme de travail pour 1974,
a sa 974eme seance, le 17 mai 1974, le Comité special a decide, sur proposition
du Président, que la, mission speciale serait composee des representants de
l'Ethiopie, de l'Iran et du Venezuela, et serait presidee par le President du
Sous-COmité 11. En consequence, ont participe ¡ la miss~~n

M. tilma Tades~4e, Ethiopie (President)
M. Gholam-Hossein Shahid-Noor~ tIran
l>1. Horacio Arteaga-Acosta, Venezuela

s/ Ibid., chapo XVI.

- 226 -

.--

"

•

7. Le
secreta
M. Thom
secreta

8. Da
Mission
d'une d
statut

9. La
ou elle
affaire
des aff
et a. We

10. La
eté con
qui a :p
1 'empla
prevus
Commiss. ..exanu.ne
un accc
tache.
fonctic

11. Le
vote pe
omettre
bureau
egalemE
la soh
éte.blil:
dévelol
avec lE

12. Al
6 septE
de ce ~

ce qui
en Nou'
la suii

13. MI
M. NOrrl
remaniE



1. Les fonctionnaires 8uivants ont accompagne la Miasion : M. ~les Minchin,
secrétaire principal, M. Abdul Kabia, specialiste des questions politiques;
M. Thomas Theobald, fonctionnaire d' administration; et MIDe Cecilia Bowles,
secrétaire.

8. Dans une lettre datée du 17 juillet 1914, le Chargé d'af'taires a.i. de la·
Mission permanente de la Nouvelle-Zélande a inf'onné le Président du Comité spécial
d'une decision de l'Assemblée de ltile de Niou& tixant le r&~rendUlll sUZ' le
statut constitutionnel tutur de Nioue au 3 septembre 1914.

3. Itin~raire et prosramme

9. La Mission a quitte New York le 25 aout 1974 pour Apia (Samoa occidentales)
ou elle a été accueillie par M. J.M. McEven, secrétaire neo-zélandais aux
affaires maories et aux affaires insulaires, et Mlle Alison Stokes du Ministare
des affaires étrangeres, qui ont accompagné la mission pendant son'séjour a Nioue
et a, Wellington.

10. La Mission est arr.ivée a Nioue le vendredi '30 aout. La journee suivante a
été consacree a des réunions avec des f'onctionnaires et a une visite de l'ile
qui a permis a la Mission de se rendre daos tous les villages, de reperer
l'emplacement des bureaux de scrutin et de se mettre au courant des arrrngements
prévus pour le vote. Le lundi 2 septembre, la Mission s test entretenue avec le
Commissaire résident et le f'onctionnaire chargé des listes electorales, et a
examine a cette occasion les procedures prévues pour le retérendum, parvenant a
un accord sur les mesures a prendre pour permettre a la Mission d'accomplir sa
tache. La Mission a ensuite assiste a une reunion d' information orgaoisee par le
fonctionnaire charge des listes électoral~s a l'intention des agents electoraux.

11. Le 3 septembre, jour du scrutin, la Mission a f'ait le tour des bureaux de
vote pendant les heures d'ouverture, c'est-a-dire, entre 9 h et 18 h, san~ en
omettre aucun , Les membres de la Mission se sont enemite rendus dMB chaque
bureau de vote pour observer le dépouillement des votes.' La Mission ~tait
egalement presente au moment ou les res~tats provisoires ont éte annoncee daos
la scdrée du 3 septembre, ainsi qu'au moment 0\1 les resultats otticiels ont 't&
éte4blis le jour suivant, apres quoi elle a visité un certain nombre de projets de
développement executes dans l'ile. Le 5 septembre, la Mission a eu des reuniona
avec le Comité executif' de Nioué et l'Assemblée de ltile;

12. Apres avoir mené a bien sa tache a Níoué, la Mission est repartie le
6 septembre pour Wellington, ou elle est arri,ree le 10 septembre. L'a¡praa-midi
de ce jour a eté consacré a la visite de la Brandon Intermediate School de Porirua,
ce qui lui a donne l'occasion de rencontrer des enf'ants de Nioue vivant
en Nouvelle-Zelande. La Mission a égalem~nt accordé une entrevue, di;f'fusée par
la suí.te , a la New Zealand Broadcasting CQrporation.

13. Malgre la mort tragique du Premier Min~stre de Nouvelle-Zélande,
M. Norman Kirk, qui a eu lieu alors que la Mission se trouvait ¡ Niou&. et le
remaniement m-inisteriel qui a suivi, la Mission a pu rencontrer le 11 lÍep'tembre
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M. P. A. Amos, precédemment Ministre charge des questions insulaires,
M. J. A. Welding, Ministre adjoint des affaires étrangeres, M. K. T. Wetere,
President du Parliamentar,y Select Committee on Island Affairs (Comité parlementaire
restreint charge des ~,~~ations insulaires) ainsi que M. F. J. Gorner, Secretaire
d'Etat aux affaires etrangeres, et d'autres personnalites gouvernementales et
hauts fonctionnaires neo-zelandais. Dans la soiree, les membres de la Mission ont
pris la perole au cours d'une reunion de la section de l'Institut neo-zélandais
des affaires internationales a Wellington et ont rencontre a cette occasion des
representanta de la communaute nioueenne én Nouvelle-Zelande.

14. Son programme de Wellington épuise, la Mission est retournee a New York,
ou elle a adopte le present rapport le 3 octobre 1974.

4. Deces tragigue du Premier Ministre de la Nouvelle-Zelande

15. La Mission a ete profondement attristree d'apprendre au cours de son voyage
a Nioué le deces premature de M. Noman Kirk, le Premier Ministre de la Nouvelle
Zelande d'alors, dont on se souviendra comme d'un ho~e qui portait un interet
personnel au peuple de Nioue et ~e preoccupait de son sort, en meme temps qu'il
apportait tout ~on appui a l'Organisation des Nations Unies. A l'annonce de ce
tragique evénement, le President de la Mission a envoye au Premier Ministre par
interim un telegramme exprimant le profond regret des membres de la Mission¡¡ et
transmettant leurs sinceres condoleances a la famille de M. Kirk, ainsi qu'au
Gouvernement et au peuple neo-zelandais.

5. Remerciements

16. La Mission tient a exprimer sa gratitude au Gouvernement neo-zelandais
pour la cooperation et l'assitance dont elle a beneficie, et pour la courtoisie
et la bienveillance que lui ont témoignees M. P. A. Amos, ancien Ministre charge
des affaires insulaires par interim, M. J. Walding, Ministre adjoint des affaires
etrangeres, ainsi que les hauts fonctionnaires de leurs ministeres, pendant le
sejour de la Mission a Wellington.

17. La Mission est profondement reconnaissante au Gouvernement et au peuple de
Nioue pour la cooperation et l'aide precieuse qu'ils lui ont apportees aussi
bien alors qu'elle observait l'acte d'autodetermination que pendant le sejour
de la Mission dans l'ile. La Mission a ete touchee non seulement de la cordialite
et de l'hospitalité extraordinaires de la population de Nioue et de ses dirigeants
a son egard, mais aussi de leur desir de l'aider a tous egards. La Mission tient
a remercier M. C. A. Roberts, Commissaire resident, M. Robert R. Rex, chef du
Gouvernement de Nioue, c~· tous les membres du Comite exécutd f et de l'Assemblee
de l'ile, le fonctionnaire charge des listes electorales et les agents electoraux,
ainsi que le personnel de liaison, qui ont tant fait pour aider la Mission dans
l'accomplissement de sa tache.
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18. La Mission tient a remercier particulierement M. J. M. McEven, secretaire aux
aftaires maories et aux affaires insulaires, et Mlle Alison Stokes, du Ministere
des attaires etrangeres de Nouvelle-Zelande, qui, tant par leur presence que
par leur concours constants, n'ont pas peu contribue au succes de la Mission.

19. Entin, la Mission tient a remercier le Haut CODDDissaire de Nouvelle-Zelande
au Samoa-Occidental et ses collaborateurs et le personnel du Service d'adminis
tration des iles Tokelaou au Samoa-Occidental, ainsi que les Gouve:rl'llements
du Samoa-Occidental et des Samoa americaines pour l'hospitalité et l'aide dont
elle a beneficie au COUl'S du bret sejour qu'elle a fait dana ces pays avant de
se rendre a Nioue et a son retour de Nioue •
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A. RENSE1GNEMENTS StTR LE TERR1T01RE

l. Généralités

20. L'ile de Nioué isolée dans le Pacifique sud, est située approximativement a
480 km S. l'est du Royaume des Tonga, S. environ 560 km au sud-est des Samos, et a
quelque 930 km S. l1 0uest de Raí'otonga. Longue d'environ 20 km du nord

213.u
sud, et

1arge d's. peu pres 17 km, sa superficie est un peu supérieure a 258 km. Par l~

route sa circonférence mesure S. peu pres 64 km.

21. L'ile est entier~ment constit~ée par ,une plateforme cora11ienne exhaussée
probablement par une série de soulevements, ce qui explique l'existence de nombreuses
fissures protondes. La cote, escarpée et découpée, est entourée d'étroits récifs
~oralliens au-dels. desquels le fond de la mer plonge brusquement. Dans sa configu
ration générs.J.e, l'ile comporte deux terrasses : une terrasse basse étroite a
27 m au-dessus du niveau de la mer, et une terrasse supérieure, occupant la plus
grande partie de la superficie, située a en~iron 66 m au-dessus du niveau de la mer
et qui, au centre, redescend en pente jusqu'a. 30 m environo L'intérieur de l'ile,
couvert de forets, est inhabité. La plus'grande partie de la population vit dans
la petite ville d'Alofi ou dans les dou~e villages épárpillés le long de la cote
occidentale sur la terrasse inférieure ou sur la terrasse supérieure, au sud et
au nord-est de l'ile.

22. L'ile se trouve sur la frange ~e la zone des cyclones et n'a pas de port
abrité. Alofi n'est qu'une rade ouverte et les bateaux qui viennent jusqu'a l'ile
ou bien jettent l'ancre dans la baie d'Alofi ou croisent su large. Passagers et
marchandises sont transportés juaqu'a un petit quai par des chalands remorqués
par des vedettes qui empruntent un chena1 a. travers les réeifs. 11 n'existe pas
d' autre mouillage súr dana l' ile, mais il y s des points de débarquement a. Tuapa
et a. Avatele. L'ile dispose aussi d'un aéroport international av~c une piste en dur
de 1 800 m. Elle est desservie régulierement par les Polynesian Airlines qui a un
vol par semaine en provenance du Samoa-Occident,al. avec arret a Tonga.

23. en pense que Nioué est habitée depuis plus de mi~1e ans, le peuplement résult.ant
de deux migrations principales parties respectivement des Samos et des Tonga, et
d'une migration moins importante provenant des 1les Cook.

24. Lors du dernier recensement, qui a eu lieu en 1971, la population comptait al!
total 4 990 habitants, dont plus de la moitié avaient moins de 14 ans. Toutefois,
au 31 décembre 1973 les évaluations ont' fait apparaitre qu'elle était tombée a
4 142 hab~tants, diminution due principalement a. l'émigration nette qui se poursuit
surtout en direction de la Nouvelle-Zélande, et dont le taux a augmenté depuis
l'inauguration en 1971 de la liaison aérienne commerciale. Les pertes nettes de
population dues S. l'émigration ont été de 307 en 1971, de 499 en 1972 et de 477 en
1973. Selon les explications données en 1972 a la Mission de visite du Comité
spécial, l'une des principales causes de l'émigration est que l'ile manque de
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stimulants économiques et aut.r.·es , al O,L'l;;j que .f:ItU' ~UllI,1·tt.l:5te la Nouvelle-Zél8:Dde
offre des possibilités d'iIlst..ruction et d'élévtl.tion sociAle, ainsi que l'attrait
d'un niveau de vie plus élevé. Les Niouéens qui habitent en Nouvelle-Zélande
sont maintenant environ 5 500 : nombre supérieur a. la population de l'ile.

25. La. population de Nioué e!=lt polynésienne et son organisation sociaJ.e est analogue
a celle des autres sociétés polynésiennes, hormis le fait qu'il n'y a pas de chefs
et que les líens héréditaires y ont peu d'importance. Dans le vill~ge, l'organi
sation communautaire est fondee sur la famille biologique : seul le chef de chaque
famille a le droit de vote pour les questions foncieres tandis que les décisions
concernant les affaires du village sont prises apres discussion entre tous les patus
(hommes maries) de la communairbé , L5ensed.gnemenf est c;ratuit pour tous les enfants
de 5 a. 14 ans , et la plupart de ceux qui sortent de l' ecole primaire poursuivent
leurs études a l'ecole secondaire : le taux d'alphabetisation est done elevé et la

• plupart des gens parlent non seulement le nioueen mais l'anglais. '

2. Statut du territoire

26. Apres avoir été protectorat britannique pendant une breve période, Nioué eat
passée sous la souveraineté britannique en octobre 1900, et en juin ,1901 l'ile
a été annexée a. la Nouvelle-Zélande par voie de proclamation. Niou~ fait partie du
territoire de la Nouvelle-Zélande et les Niouéens ~ont sujets britartniques et
citoyens néo-zélandais; ils ont done liberté de se rendre sans restriction en
Nouvelle-Zélande. Pour la meme raison, Nioué fait partie de la zone monétaire
néo-zélandaise. Le Département néo-zélandais chargé des affaires maories et des

• affaires ine'üaires assure au niveau de l'exécutif la liaison entre le Gouvernement
niouéen et le Gouvernement néo-zélandais.

, 3. Disposit~?ns constitutionnelles en vigueur

27 A t " 1 "t t 't' 'do' N° "'t ° "• u momen ou e presen rappor a e e re 1ge, 10ue e a1t encore gouvernee
conformément au Niue Act de 1966, lequel, tel qu'il a été.modifié en 1971, accorde
au territoire une autonomie assez large. Selon le Niue Act, ciest a'\l nom de la
Couronne que le Gouvernement néo-zélandais exerce a. Nioué le pouvoir exécutif.
Il y est représenté par un Commissaire résident qui auparavant exergait dans ¡'ile
le pouvoir exécutif sous l'autorité du Ministre ~hargé des affaires insulaires.
Toutefois, apres l'entrée en vigueur du Niue Amend.ment Act de 1971, le 4 mars 1972,
la direction générale et le controle de i'ex€cutif assurés Jusque la par le
Commissaire ont été confiés au Comité exécutif de Nioué qui comprend le (Leader of
government) élu par l'Assemb1ée de l' ile de Nioué, et trois autres !nembres de
l'Assemblée choisis par le Leader of government. Le Commissaire résident continue
de faire partie du Comité exécutif, mais depuis le transfert des pou""oirs il
n'assiste plus aux séances que lorsqu'on y examine des questions qui concernent'
la fonction publique, ou lorsque sa présence y est nécessaire'pour exposer l'avis
du Gouvernement néo-zélandais, ou ~our qu'il puisse comprendre pleinement l'attitude
adoptée sur les décisions de principe par le Leader of government et'les troia
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autres membrea. Outre aon r81e de plremier tonctionnaire du Gouvernement niouéen,
le Comssaire résident a paur principa1e fonction de rendre compte au Ministre
charsé des attaires inaulaires de tout ce qui concerne les affaires de Nioué et
de transmettre au Oouvernement I),ioué ,les avis du Gouvernement neo-zelandais
sur toute question pertinente.

28. Depuis 1 'entrée en vigueur de la 10i de 1911, les membres du Comité executit,
¡ l'exception du Connissaire résident, sont col~ectivement responsables de la
t'ormulation et de l'application de la politique devant l'Assemb1ée de l'ile de
Nioué. A la suite des demieres électioDs sénér\ales de mars 1972, la distribution
des portet'eui1les a été la suivante :

R.R. Rex, Leader ot Oovernment, Finunces et Administration

E. Lipitoa, Santé, Justice, Postes et Radio

F. F. Lui, Travaux publica et Police

M.Y. Vivian, Agriculture, Enseignement, Développement économique
et Tourisme

'29. En vertu de la loi de 1966, l'A8semblée de l'ile de'rUoué se composait d'un
Président élu par l'Assemblée et de 14 membres élus pour trois ans (ou moins si
l'Assemblée était dissoute avant l'expiration de 1eur mandat) : un pour chacune des
14 cirr.'onscriptions comprenant Alot'i North, Alot'i South et les 12 autres villases.
Les élections avaient lieu au scrutin secret et au suftrage 'universel des adultes.
Les conditions ¡ remplir pour itre inscrit sur les listes électo~ales étaient les
suivantes : Itre su~~~ britannique, avoir 18 ans révo1us, résider normalement a
Nioué depuis trois mois au moins au moment de l'inscription, avoir antérieurement
résidé dans le territoire pendant 12 mois consécutifa. n'avoir pas été condamné(e)
pour int'raction grave et itre sain(e) d'esprit. Il n')' a pae de partis politiques
¡ Nioué, et aux électioDs de 1973 seules cinq circonscriptions sur quatorze ont
été 1 'enjeu d'une lutte. En ruson de la petite étendue des circonscriptions
villaseoises - le nombre moyan des votants inscrits est inférieur a 130 pa~

circonscription - et en raison des dimensions réduites de l'~le, les contacts
entre électeurs et représentants sont étroits. Tous les représentants habitent
dans leur circonscription et tiennent avec leurs él..,cteurs des réunions he'bdoma
daires ,. En outre , les débats de l'Assemblée, qui ont lieu en niouéen, zont ..
radiodittusés dsns toute l'ile.

30. Le poste de Président élu de l'Assemblée a été créé en 1973, a. la suite d'une
, recommandation faite par la Mission de visite des Nations Unies de 1972, et -. sur
la demande de l'Assemblée de l' ile. Auparavant l'Assemblee etait présidee :par le
Commissaire ~ésident.

31. En vertu du Niue Act de 1966, les lois pouvaient @tre promulguées soit par le
Parlement néo-zélandais, soit par l'Assemb1ée de l'!le de Niaué, mais le Parlement
~~o-zélandais avait progressivement d~l~gue de plus en plus de pouvoirs a l'Assemblee,
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et BU cours ,des derDÍeres annees, il avait toujours consulté l'Assemblee a~ant de
promulguer des lois concernant Niaué. L'Assemblée pouvait prendr.e des ordonnances
daDs tous les domaines, a 1 f exception des domainl'B réservés : dé:f'ense, a:f':f'aires
extérieures et droits de la Couronne sur les terres. Toutes les ordonnances
clevaient Itre approuvées :f'ormellement par le Commissaire r'sident, approbation que
depuia l'entrée en vigueur' du lfiue Amendment Act de 1971 le Commissaire donne sur
1& reeClD'NlD4ation du Leader ot Government. L'As8embJ.~e contrOle. l'attectation de
tous le~ tond8 publica t 7 compris les subventions et les prets de la Nouvelle
Z&lande et lea tonda de provenance locale.

32. lioué a des institutions Judieiaires qui lui sont propres. Elles comprennent
une Haute Cour, un Tribunal asrB'dire et une Cour cl'appel chargée des questions
asraires : en ce qui concerne l'administration de la Justice, la Haute Cour a
cCIDpétence en matiere ¡,Jnale et en matiere civile. Les arrets de la Haute Cour
sont susceptibles d'appel devant la Cour supr@me de Nouvelle-Zélande•.

33. La séparation entre le pouvoir exécuti:f' et le pouvoir Judiciaire a été assurée
par une diaposition se10n laquelle le Juse princiPal du Samoa-occidental tait
ottice de Juse de la Haute Cour de Nioué. ,Cette disposition a été prise en 1973
sur la demande de l'Assemblép. de l' ile a la suite d' une reco~andation formulee
par la Mission de visite ,des Nations Unies en 1972.

4. La :f'onction publique

34. ~i lioué, le principal employeur est le Gouvemement, et c'est pourquoi dans
le secteur privé, salaires et· conditions d 'emploi s 'alignent, généralement sur eeux
de la tonction publique. 11 s'eosuit que les questions de principe relatives a la
tonction publique rev&tent une grande importa.-.¡ce a. la tois pour l'économie et pour
la vie Bociale de l' !le.

35. En vertu du liue Act de 1966, la fonction publique était placée $OUS 1 'autorité
de la I~v Zealand State Services ComiDission (Commi.ssion du service public
néo-:zélandeIs) • Toutetois, dana l' intéret '-e) l'autonomie iócale, la .Commission
est désormais responsable, 4ans l'exercice de ses :f'onctions, deva,r¡¡~ le Comité
exécutit de Nioué, bien qu'elle continue d'agir en toute indépendance lorsqu'elle
prend des décisions concernant tel ou tel:f'onctionnaire • Cet arrangement a J,?ermis
d' en trans:f'érer au Gouvernement la direction générale tout en garantissant l' impar
tialité nécessaire.

36. Au 31 mars 1974, la :f'onction publique comptait 392 i'onétionnaires : 34h~ étírlent
des tonctionnaires permanents nommés loc;alement et 48 étaient des expatriés, dont
un certain nombre étaient des :f'onctionnaires publics néo-zélandais détachés a
lioué. En outre, le Gouvernement emploie 312 't;ravailleurs contractuels.

37. Le Go~vernement de Nioué et la puiss8nce administrante .ont pour p,rincipe,
toutes les tois que cela est possible, de tormer des Niouéens en we de pourvoir
les postes vacants de la ton~tion publique, et ils Y' ont réussi daos une large. .
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mesure, car dans bien des services le chef et le personnel sont pour la plupart des
Niouéens. Toutefois, ce processus de recrutement local a été sené par le fait que
les Niouéens qualifiés ont tendance a. émigrer en Nouvelle-Zélande, ou les salaires
sont beaucoup plus élevés que ceux que 1 'économie locale permet de payer. Leur
place a du etre prise par des fonctionnaires expatriés, auxquels il faut offrir
les ta.ux de rémunération supérieurs appliqués a. l'extérieur du territoire. 11 a
été tenu compte de cette tendance dans le montant des subventions administratives
versées a Nioué par le Gouvernement néo-zélandais.

5. Situntion économique

38. L'économie de Nioué repose sur· la peche et l'agriculture de subsistance ainsi
que sur quelques cultures me-;,rchandes. La peche en eau profonde au large des cStes
est pratiquée par les hommes de l'ile opérant généralement en pirogues. Le carac
tere rocailleUx du sol et sa médiocrité rendent l'agriculture difficile. Sur une
superficie totale d'environ 25 960 hectares, on estime que 5 440 hectares sont
couverts de forets exploitables et que 20 300 11ectares peuvent etre utilisés a des
fins agricoles. Mais une partie ~eulement de cette derniere superficie se pr6te

,a la culture, le reste ne portant que fougeres et brous~ailles. Une fraction du sol
couvert de fougeres a été mis en valeur et s'est révélp. propice atuc páturages et a
l'élevage. L'agriculture locale pratique en général l'assolement et de 10ngs
intervalles séparent les récoltes.

39. Les principales cultures et le nombre d'hectares consacrés a. chacune d'elles
sont les suivants : noix de coco (2 000 hectares); taros (140 hectares); grenadilles
(28 hectares); limons (16,8 hectares); ignames et manioc (12 hectares). En outre,
il y a environ 600 hectares de páturages qui non seulement permettent d'élever
700 tetes de bétail ll mais produisent aussi des semences de graminés et de légumi
neuses pour l'~sage local et pour l'exportation. Les Niouéens produisent aussi
du bois d'oeuvre et du miel; il y a une petite industrie artisanaJ.e Q.ui, utilisant
les feuilles de pandanua, produi..... de la vannerie, des nattes et autres articles
tressés. Du bois d'oeuvre est produit pour la consommation locale.

40. La plupart des pl'oduits sont crJnsommés sur place, mais 1'ileexporte de la
pulpe de grenadille et du jus de limon congelés traités sur place, des limans, d\l
coprah, des semences de graminées, du miel et des produits de l'artisanat,q.ont
la. !:llupart se vendent en Nouvelle-Zélande. Le développement économique, néc'essaire
ment apetite échelle, procede selon un plan de développement dorrt l'applid~tion
a cornmencé en 1966 et qui concerne surtout la remise en état et plantations ,de
cocotiers et leur extension, le développement de l'élevage et l'expansion des
exportations de pulpe congelée de grenadille"et de jus congelés de grenadilfe et de
limon. Ces projets sont fin&lCés essentiellement par la Nouvelle-Zélande qui au
cours de la période 1968-1971 a fourni 200 000 dollars néo-zélandais ~j pour le

h/ Le dollar néo-zélandais est la monnnie locale~ 1 dollar néo-zélandais vaut
enviran 1,31 dollar des Etats-Unis.
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développement de la culture du cocotier et 70 000 dollars néo-zélandais paur
la construction d'une usine de. traiiement des grenadilles. Cette usine a bénéficié
en outre d' une subventian de 48 000 doilars des Etats-Unis octroyée par le
Programme des Nations Unies pourle développement (PNUDl pour permettre surtout
l'acquisition d'équipement.

41. Le Niue Development Board (Conseil niouéen du déve10ppement) eréé en 1966 par
l'Assembl~e de l'fle de Nioué est chargé de la planification du financement et,
dans bien des cas de la gestion des plans e1l projets de développemer¡t. Le Board,
autonome en matiere de tonctionnement et de main-d'oeuvre, octroie une assistance
soua for.me de pr!ts'et participe directement a un certain nombre d'activités comme
la remise en état des plantations de cocotiers et la création d' exploitations qui
allient la production de la noix de coco ¡ l'élevage:; la création de séchoirs a
coprah, la production accrue, le traitement et l'exportation des grenadilles,
l'exploitation d'un abattoir, et l'artisanat.

42. 'En raison de sa petite étendue, de son isolement et de la pauvreté de ses
ressources nature11es~ 'Nioué est pour Une grande part tributaire de ses importations
et de liaide extéri~ure : appui financier et assistance technique. Bien que la
valeur des exportations ait nettement augmenté, passant de 69 988 doliars
néo-zélandaia en 1969 ¡ 136 640 dollars néo-zélandais en 19739 les ~mportations,

composées surt'out de produits alimentaires et de produits de consommation manufac
turés, ont été évaluées A. 720 646 dollars néo-zélanclais en 1973, valeur 5 -rois
supérieure a celles des expartations. Etant donné que le territoire ti.re de ses
exportations et de ses imp6ts internes des recettes insuffisantes pour équilib~er

son budget, le Gouvernement néo-zélandais a comblé le déficit au mayen de subventions
fixées 'a l'avance tous les trois ans.

44. CoJl)ll1e la Mission l' a. cansisoé plus loin. au paragraphe 59. avant le
référersdum, et sans préjudice des résultats éventuels, le Gou,vernement néo-zélandais
s'est engagé a continuer de fournir aide et appui buciSétaire a raoué. L'aide déja
approuvée'pour les trois exercicea 1974-1977 se décompose comme suit :

43. Pour l'sxercic~ qui a pris fin le 31 mars 1974, les recettes de Nioué se sont
élevées a 1 104 313 dollars néo-zélandais et les dépenses a 2 407 137 dollars
néo-zélandais~ L'aide octroyée par la ~ouvelle-Zé1ande a atteint 1 558 000 dollars
néo-zélandais, dont 1 147 000 dollEl.rs néo-zélandais devaient servir a combler le
déficit du budget ordinaire, et '411 000 dollars néo-zélandais devaient servir a
régler les d'penses en capital. Au cours des trois exercices 1971-1974. 1 'aide
buds'taire octr07'e par la Nouvelle-ZElande s ~Qst élev'e a 3 91'8 000 dollars
néo-z'lanc1ais. tandis que les recettes 1ocá.i.es atteisnaient 3 109 064 dollars
D'o-z'Iandá.is~
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4;:. En outre. le Gouvernement néo-zélandais a approuvé le 18 f'évrier 1974 des
crédits non af'f'ectés d'aide BU développement. qui 8€10n les besoins seront mis a. la
disposition des 11es Cook. de lioué et des !les Tokelaou jusqu'a concurrence de
1.5 million de do11ars néo-zé1andais pour chacun des trois exercices financiers.
Sur ce montant. le Gouvernement néo-zé1andais a déja al10ué a Nioué 549 275 dollars
néo-zé1anda:i.s pour les trois exercices. pour lui permettre de couvrir le mOi.~tant

des ausmenta.tions et rappe1s de salaires des fonctionnaires que la State
Services Commission avait al'irouvés. D'autres crédits prélevés sur cette aide non
af'fectée pourront etre alloues a Nioué pour lui permettre de couvrir le coilt
prévu de l'aarandissement de la piste de l'aéroport et pour compléter la subvention
déja approuvée pour l'e~ttension du réseau de distribution d'électricité a tous
les vil1agl!S de l' ile.

6. Situation sociale et situation de l'enseisnement

46. Les soins médicaux et dentaires. curatifs et préventif's. sont intégrés et
dispensés par le Service de la santé placé eoua l'autorité du Directeur de la
santé; d'une maniere générale. i1s sont gratuits. 11 y a un h8pital de 30 lits
qui assure des soins médicaux chirurgicaux. Si l'intervention d'un spécialiste
est nécessaire. le patient est transporté en Nouvelle-zélande aux f'rais du
Gouvernement. ou bien i1 est traité par un chirurgien en déplacemen'f:;. Pour l'exer-
cice qui a pris fin le 31 mars 1973, la moyenne quotidienne d 'occupation des lits ,
de 1 'h6pital a été de 12,16. done tres inf'érieure a la capacité de l'hapital."
De p1us~ il existe pour toute 1 lile un service médical mobile, et des dispensaires
dentaires mobi1es se rendent dans les écoles et dans les villages pour donner des
sedns aux entants d' ige sco1aire et pré-sco1aire.



47. L'enseignement est gratuit et est obligatoire pour les entente ¡g~s de 6 ¡
14 sns , bien que la plupart des entants entrent ¡ 1 '~cole apr~s 1 '&se de 5 ans.
La durée moyenne de la tr~quentation sco1aire est l'~rement s~rieure ¡ 10 ans.
A la fin de 1eurs études primaires, presque toua les ~l~ves entrent a l'eco1e
secondaire de Nioue. Au 31 mars 1973. les huit eco1es primaires de 1 'ile avaient
au total 1 190 ~l~ves. 67 instituteurs niouéens et 2 instituteurs europeens,
soit environ 1 maitre pour 17 eleves.

48. L'éco1e secondaire de Nioué, qui dispense un enseignement secondaire jusqu 'a
la c1asse V, compte 213 é1eves, et son personne1 se compose essentie11ement de
protesseurs niouéens ou européens titulaires ~u certificat d'aptitude pédagogique
néo-zé1andais. Dix é1eves-maitres sont en cours de tormation au Centre de tormation
'd .pf~ agoglque.

49. Au 31 mars 1974, 62 Niouéens fdsaient des études ¡ 1'étranger ou y recevaient
une f9rmation technique ou professionne11e. Onze d' entre eux étaient daos des
éco1es secondaires ou daos des universités néo-zé1and&ises, 9 recevaient une
formation médicale ou une tormation aux soins inf'irmiers a Fidji, et 12 étaient
des tonctionnaires en train de suivre en Nouvelle-Zé1ande des cours de tormation
en cours d'emploi de breve durée.
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B. HISTORIQUE DU REFEBENDUM

l. Prosr~s vers 1 I autonomie

50. Les consultations entre la Puisssnce administrante et les Niou~ens concernant
la question du sta, '~ i'utur de ces derniers ont eu lieu di abord en 1962 a. la suite
de l'adoption par l"Assemblée g~n~rale des Nations Unies de ses r~solutions

1514 (XV) et 1541 (XV) du 14 d~cembre 1960 et ult~rieurelJllent en 1965, peu de temps
apres les élections organis~es dsns les iles Cook, lesquelles ont entrainé
l'accession de ces iles a l'autonomie en libre association avec la
Nouvelle-Zélsnde i/. A ces deux occasions, le peuple de Nioué. s test
d'cl~ opposé a tout changement p~cipit'. pr'~rant progresser
graduellement vers une certaine forme d' autonomie interne tout en
maintensut des liens étroits avec la Nouvelle-Z'lande. En raison de
ltisolement s'ographique, de la petite dimension et des rn&ilU'es ressources
'conomiques de leur tle, les Niouéena attachai'ent une grande importance
a 1 ~idee de conserver leur nationalit~ neo-zelsndaise et au droit de se rendre
librement en Nouvelle-Zelande et tenaient a &tre assr:r~s diun appui financier et
administratif continu de la part de la Nouvelle-Z~lande. Ils hesitaient donc a
s'engager a suivre un calendrier preetabli de reformes constitutionnelles, pr~ferant

aborder la question par etapes. Le Niue Act de 1966 tenait compte de ces wes
tout en prevoyant une formule grace a laquelle, dsns la pratique, des pouvoirs et
des responsabilites accrusetaient devolus au gouvernement de l'ile et, en
particulier, au Comite executif. Un pas extremement important dsna ce sens a ete
l' introduction en 1968 d' un syst~me de pleine participation au gouvernement
executif en vertu duquel le Commissaire ~sident a delegue une bonne partie de
ses pouvoirs et de ses fonctions BUX membres nioueens du Comité executif'.

51. Conformément au voeu manifeste de la population nioueenne de con'tinuer a
concevoir l' evolution constitutionnelle avec prudence, le Gouvernement neo-zelandais
a donné l'assurance qu'aucune mesure constitutionnelle nouvelle ne serait instituee
si ce n 'était pour repondre au voeu des Nioueens et apr~s avoir consulte de f'at;on
approfondie l'Assemblee de 1 lile de Nioué et la population de Nioue. Au debut
de 1970, l'Assemblee a decide que le moment etait venu de f'aire le point des
progres accomplis et, en consequence, apr~s consultation avec le Gouvernement
neo-zelandais, le Pr R. Q. Quentin-Baxter a été nomme conseiller constitutionnel
aupres de l'Assemblée de l' ile. Les recommandations faites par ce conseiller
dans son rappo:rt sur 1 'evolution constitutionnelle de Nioue qui est annexe au
rapport du Comité special a l'Assemblee generale lore de sa vingt-sixieme
session Ji, apres avoir ete approuvées par 1 I Assemblee de 1 'ile, ont serví de base
au NiAA Amendment Act de 1971. En vertu de cette loi, le controle eftectif' des
affaires intérieures de 1 lile a etÉ! transtéré au Comite executif et a 1 I Assemblee

i/ Documents otticiels de l'Assemblee generale, vingtieme session, annexes,
?oints 23 et 24 de l'ordre du jour, doc'lment A/5962.

Ji llW1., vinst-sixiime session, Su¡m1énent No 23 (A/8423/Rev.l), ehap , XV,
armexe 11.
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!I Ibid., 'vingt-septieme session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
cha? XVI, annexe I, :~ar. 267.

52. En mara 1972, a la suite des dernieres elections generales, l'Assemb1ee de
l'ile a cree un comité restreint sur l'evolution constitutionnelle charge
d'entreprendre une vaste etude et de mener des discussions approf'ondies avec la
population nioueenne dans toute 1 'ile pour proceder ensuite avec le Gouvemement
neo-ze1andais a des consultations en vue de parvenir a un accord susceptible de
rípondre aux as1>iration~ des Nioueens quant a 1eur statut f'utur et a toutes les
autl'es questions connexes.
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de l' ile, ce qui a beaucoup rapproche le territoire de l' autoncmie totale. Du fai t
de cette loi, le role du Commissaire resident a, ainsi qu' i1 a deja ete indique,
éte limité dans la pratique a celui de chef de l' administration et de principal
intermediaire entre le Gouvernement de Nioue et le Gouvernement neo-zelandais.
En outre, si ce dernier a conserve tous ses pouvoirs, y compris le pouvoir de
legirerer pour le compte du territoire, il les a progressivement delegues aux
autorites nioueennes ou il ne les exerce qu' apres consultation complete avec
celles-ci. Ainsi, les deux annees consecutives al'entree en vigueur de
l'Amendment Act ont permis au Gouvel"nement nioueen de se familiariser avec la
gestion des affaires. de l' ile et ont ouvert la voie a de nouveaux progres
conatitutionnels.

53. Peu apres la creation du Comite restreint, une Mission de visite des
Nations Unies, ~ant a sa tete le President du Comite special, s'est rendue a. Nioue
et a eu de longs entretiens tant avec les autorités nioueennes et notamment tous
les membres du Comite executif' et de l'Assemblee de l'ile qu'avec des personnes
representant un l¡'ar;~e éventai1 de la ;;o!)uls.tion de 1 'i1e. La. Mission s'est
egalement rendue en Houvel1e-Ze1ande ou elle a examine, entre autres, le. q~stion

du statut f'utur du territoire avec le Premier Mirdstre de la !!ouvelle-Zélanc-:'e, le
Ministre charge des af'f'aires insulaires et d' autres personnalites du Gouvernement
neo-zelandais et a enten~l·,'.l des representan.ts des Nioueens vivant en Nouvel1e-Ze1ande.
Dans son rapport '!:./, 19. f.t\ssion a conc1u, al' issue de ses consultations avec un
grand nombre de personnes representatives de la communaute .nioueenne, qu tune
majorite importante des habitants de Nioue etait favorable a une autonomie interne
totale et que si un grand nombre de Nioueens qui avaient emigre pour toujours en
Nouvelle-Zelsnde tenaient a voir l'i1e integree a la Nouvelle-Ze1a.nde, cette
préf'érenc~ n' etait partagee que par une minorite des habitants de Nioue. La ilission
e. constate' que la population de 1 'ile souhaitait en general conserver a Nioue son
identite en tant qu'entite politique tout en étant genéralement d'accord pour penser
qu'il falll;li.t maintenir les étroites relations actuelles avec la Nouvelle-Zelande ~

quelle qU~ soit la forme d' autonomie a laquelle le territoire puisse eventuellement
acceder. -La Mission a declare que presq\?e toutes les personnes interrogees a Nioue
avaient souligné le desir des habitants de 1 'ile de conserver la nationalite
neo-ze1andaise et la possibilité de 'se rendre librement en Nouvelle-Zelande et
avaien:t a maintes reprises insiste sur la necessité pour le territoire de continuer
a beneficier de l' assistance de la Nouvelle-Zelande.
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54. Dans les mois qui ont suivi la visite de la Mission, le Comit~ restreint sur
l'~volution constitutionnelle a continu6 d"tudier la question du statut constitu
tionnel tutur de Niou', organisant plusieurs r~UDions avec le Conseiller constitu
tionnel de l'Assembl~e, M. Quentin-Baxter. Le Comit~ restreint a pr~sent~ son
rapport ¡ l'Assembl~e de l' ile le ler novelttbre -1972 et, par ia suite, a examin~

ses conclusions avec la populatiOD de Dioue a~ cours d'une s'rie de r~unions

publiques qui ont toutes -'t~ radiodittus~es.

55. Le 21 novembre, l'Assembl~e a d'cid' que le Gouvernement de Diou' informerait
le Gouvemement n'o-z'landais du ~sir du Gouvernement et du peuple de NiouG
d' acc~d~!" a la pleine autonomie en libre association avec la Nouvelle-Z'lande
en 1974 t a une date dont conviendraient les deux ¡ouvemements. En outre,
l'Assemblée legislative a decid' d' envoyer une ~l~gatiOll dirig& par le Leader
ot Government en Douvelle-Z~lanc1e au d~but de 1973 &fin d' examiner les IIlOdalités
d' application de la d~cision de l'Assembl&.

--
56. La r'aolution adoptée par l'Assemblee de lene prévoyait en outre l'~labora.tion
d' un projet de constitution, qu'examinerait l'Assembl~ puis le Parlement n~o

zélandais. Elle stipulait : a) que la Constitution devrait prevoir la cr~ation

d'un poste de Secretary to tha Govemment ot Niue, qui serait le plus haut
tODctionnaire de l'administratiOD, responsable aans l'exercice de ses tonction8
devant le Comité ex'cutit, et qui assumer&it également les tonctions de dél~SU~

de la State Services Commission pour les questions relatives l l'administration du
personnel; b) qu'atin de garantir l'in~pend8Dce de la tonction publique niou~eDDe,

celle-ci ~ontinuerait de relever de la state Services CoJllDission de la
Douvel1e-Z~lanclequi serait responsable devant le Gou'Vernement nioueen, saut en
ce qui· c:oncerne les decisions attectant les employes individuellement, pour
lesquelles elle aurai.t le pouvoir d' agir en toute in~pendance; et e) que les
amendements a la Constitution seraient adoptes a la majorite des deux tiers a
l'Assembl~e de l'ile et, ensuite, au eours d'un référendllD, aux deux tiers des
voix exprimeeslO

57. La r~solution prevoyait en outre que la Douvelle-Zalande demeurerait
responsable de la dGtense et des affaires 'trang~res de l' ile, que les accords
cODlllerciaux existants seraient maintenus en vigueur, que l' assistance tinanei~re

serait poursuivie et que les Nioúeens clemeureraient citoyen8 n'o-zelandais.

58. Enfin, il était demande dans la risolution que la Nouvelle-Zélande continue
d' &tre représent~e l Nioue apr~s l' accessign al'autonomie, par UD représentant
de la Nouvelle-Z'lande dont le poste ser~~ cree, et dont le titulaire résiderait
dans l'ile.

59. Les entretiens eonstitutionnels entre le Gouvernement de la Douvelle-Z'laDde
et la d6légation de l'A.'1semblee de 1 lile de Dioue ont eu lieu a Wellington
entre le 21 t~vrier et le 2 mara 1973. Selon le cODllluniqué publi' l l' issue
des entreti~8, le Leader ot Government de l'ile de Dioue a communiqu~

au Premier Ministre de la Nouvelle-Zllancie, au Ministre cha-s' des attaires
insu1a:ires par int'rim, et· aux membres de la CoJlllDilJsion des attaires insulaires de
la Chambre des repr'sentants n'o-zélanclaise, les p1'Opositions sp'citiquement
approuvees ·en DOvembre 1912 ~ar l'Msembln de l'!le de. Nioua. Le communique
&3outait que :
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"Lels ministres n'o-z'landais ont prGcis' que la Ifouvelle-Z'lande
souhaitait que l" evolution constitutionnelle de i1ioue se tasse cOntormement
aux souhaits de la population. En consequence, le Gouvernement n'o-zelandais
etait heureux que Nioue ait indiqu' de t~on si claire le statut qu~elle
souhaitait avoir a l'avenir et il lui a ottert son enti~re cooperation pour
mettre au. point le contenu et le calendrier des dernives mesures qu'il
restait a prendre pour permettre a Nioue d' e¡Lcceder s l' autonomie.

Au' cours des pourparlers, les particiPants se sont mis d' accord sur le
calendrier s suivre pour que ces mesures soient prises d'ici la fin de 1974.
11 a ete convenu que les deux gouvernem,nts se consulteraient s tous les
stades de l'elaboration de la Constitution de Nioue.

11 a egalement 'te convenu que les habitants de· Nioue resteraient citOyeD8
neo-zelandais et que l'assistance tinlDci~re et autre serait maintenue. :..;f~
Premier Ministre neo-zelandais a indique que contormGment 1 la demande de lfio&4:,7
le Gouvernement neo-zelandais serait heureux, une tois l'autonomie obtenue, de
nommer un représentant de la Nouwlle-Zelande qui résicierait s Nioue. En
outre, il a éte decide que la Nouvelle-Zélande resterait respons&ble de la
detense et dea aftaires 'trangares de Nio~. .

La delegation de Nioue a expriJé le desir que les accorda commerciawr
avec la Nouvelle-Zelande soient maintenus et elargia La Nouvelle-Zelenc'
a accueil1i cette demande avec beaucoup de comprGhension et de bienveillm.,~

et elle a indique que des entretiens detailles auraient lieu sur ces
questions."

Le texte du communique a 'te dittus' dans tout Nioue et le Leader ot Government
a tait une allocutioD radiodittus'e en la _ti~re s son retour dans l' ile.

60. En novembre 1973, le Leader ot Government et un autre "Dlembre du Comite
executif df'l Nioue' ont eu de nouveaux entretienss Wellington avec le Pramier Ministre
et d' autres ministres du Gouvernement neo-zélandais, entretiens qui out portt! sur
des dispositions detaillees en vue de mettre en oeuvre les derni~res mesures pour
acceder a.la pleine autonomie.

61. Entre-tempe, danB une lettre datee du 26 octobre 1973, le Premier Ministre de
la Nouve11e-Zelande avait intoJ:'lé le Secretaire general de la decision de l'Assembl'e
de 1 'ile de Nioué et du resultat des consultationB qui avaient eu lieu a Wellinston
en fevrier et mars 1973, ain:Ji que -de 1 'intention d'org&1iser s Nioue un rGterendum
qui ¡¡ermettrait a la population de 4ecider si elle accepte ou si elle rejette une
nouvelle Constitution (A!9l70). Le Premier .Ministre a déclare que son gouvemement
connait:Jso.it le role utile que jouait l'ONU pOur ce qui 'tait de superviser l'exercice
de l' autonomie au nom de la communaut' internationale et, qu' en consequence, il
invitait l'Organisation s envQYer des observateurs lors de ce refGrendum.

62. A sa vingt-huitise session, 1 i Assembl~e seneralG a examine 1 'invitation
'manant: du Gouvernement neo-zélandais en mime te. que les ehapitres pertinents
du rapport. du Comit~ special. Au cours des .debata qu'eU..e a cons~l.cres a la question j
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la Qu~\tri~e "plDIlaissi.nn t:L @ntendu ·W!~ ñ;;,.., R.:t"R.ti on du ~..epl·~sentant de la
r:ouvelle-ZélaDde !I qui l' a in1'orm~e en"lil'O autres que l' assistance ~conomique
neo-zélandaise serait poursuivie apres l'accession a l'autonomie et qu'un accord
formel etait en voie d'elaboration entre les deux gouvernements a ce sujeto La
Quatrieme Commission a ~galement entendu une d~claration de M. Robert R. Rex,
Leader 01' Government de Nioue, qui a participe a ses debats en t811t que chef de
la délegation nioueenne. M. Rex a expose a la Commission les plans politiques
et constitutionnels que Nioue avait pour son ayenir ainsi que les raisons economiques
et autres pour lesquelles les I~ioueens s'ouhaitaient maintenir leur associ ation avec
la Nouvelle-Zelande tout en qant, dans le domaine constitutionnel, une liberte
totale qui leur permette de controler et de diriger leur propre gouvernement mI.
A la lumiere de ces d~clarations et des débats qui ont suivi, l'Assemblee genErale
a adopte a l8 unanimite, sur la recommandation de sa Quatrieme Commission, la
résolution 3155 (XXVIII) dont le texte est reproduít plus haut au paragraphe 5.

63. A.u cours de janvier 1974, M. Quentin-Baxter s test de nouveau rendu a Nioue
ou il s test longuement entretenu avec les membres du Comite executif et de
l'Ass(~mblée de l'tle ainsi qu'avec la population d~ N~ou~, de la forme
et du contenu de le. nouvelle Constitution. Al' issue de ces dis cuasicns , le
18 mars, l'Assemblee de l' ile a adopte a 1 ~ unanimite une resolution ainsi conc;ue

"l. Prie le Gouvel'l1ement neo-zelandais-
a) D 'elaborer une constitution pour le moment ou Niou~ deviendra

autonome, comportant des dispositions relatives a l'institution
du Gt)uvernement de Nioue - mati ere actuellement regia par la loi 
et de prevoir, dana cette constitution, que la composition de
l'Assemblee de 1 lile de Nioue sera elargie, lors de la premiere
election generale tenue apres l' accession al' autonomie, de six
membres elus parmi les candidats figurant sur une li~~te commune
par tous ceux qui peuvent voter a une election generale, a Nioue;

b) De soumettre au Parlement neo-zélandais un projet de loi portant
constitution de Nioue dans lequel il y aurait des dispositions
visant a assurer qu'apres l'accession a l'autonomíe;

i) Les Nioueens restent des citoyens neo-zelandais;

ii) Le Gouvernement neo-zelandais continue a asaumer la responsabilite
des relations exterieures et de la defense de Nioue;

iii) Le Gouvernement i'leo-zelandais, agissant de concert avec le
Gouvernement de Niou~, continue a offrir a Nioue l' o.ssistance
economique et administrative nécessaire;

1/ ~., vinst-huitieme session. Quatrieme Commission, 2067eme seance.

mi ~.
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iv) Un representant de la Nouvélle-Ze1ande residant ~ Niou~ $Oit
nomme en vertu des dispositions appropríees de 18 l~gislation

neo-zelandaise: et

e) De prevoir dans le projet de loi portant eonstitution de Nioue que
ladite loi une fois promulguee ainsi que le projet de eonstitution
qui y sera annexé , entreront en vigueur a une date qui sera
determinee et de fixer eette date en eonsulteJtion avec le
Gouvernement de Nivue seulement apres que par un referendum tenu
a Nioue le Kajorite des votants ait approuve l'autonomie sur la
base du projet de eonstitution.

2. Decide d.e prendre au moment approprie des dispositions pour la tenue
d'un reférendum auquel partieiperont 'toutes les personnes poúvant voter a une
eleetion generale a Nioue, sur la question de l'aceession de Nioue a
l' ~1..i.tonomie dans le cadre d 'une libre association avee la Nouvelle-Zelande,
sur ll\ base du projet de eonstitution annexe a la loiadoptee par le
Parlement neo-zelandais."

64. La résolution a été présentée ~u Premier Ministre de Nouvelle-Zélande
lora d'une visite qu'il a faite a Nioué du 23 au 25 marso Au cours de" eette visite,
le Premier Ministre s'est adresse aux Nioueens; il leur a parl' de
l'autonomíe et leur a donne l'assuranee que la Nouvelle-Zélande continuerait a
preter une assistanee al' ile. Il a egalement assure les Niouéens que son gouver-
nement elaborerait sans delai un projet de eonsltitution qui comporterait les '
dispositions demandees par l'Assemblee de 1'~le.

65. Conformement a la promesse du Premier Ministre, un projet de loi intitule
Niue Constitution Bill, 1974 (Projet de loi constitutionnelle de Nioue, 1974)
eontenant un projet de constitution pour Nioue, a ete presente par la suite su
Parlement neo-zelandais et renvoyé au Parliamentary Select Committee on Island
Affairs (Commission restreinte parlementaire sur les aftaires insulaires).

66. Par la suite, le 6 aout 1974, le texte du projet de consti ...ution, tradu:i.t. en
ní.ouéen , a ete distribue achaque menage de Nioue. A la meme époque une délegation
du Comite restreint du PEb-lement neo-zelandais' pour les affaires insulai.res, a
la tete duquel se trouvait" son président, M. K. T. Wetere t lui-meme membre du
Parlement neo-zélandais, ou il représente le peuple maori, s' est rendue a Nioue pour
entendre les opinions du Gouvernement et du peuple de 'Nioué sur le projet. Des
réunions ont été organisées avec le Comité· ·executif t 1 'Assemblee de 1 lile de Nioué et
la Public Bervice Association; on a egalement organisé quatre rélmions publiques
portant sur tous les villages de 1 'ile. Les debats de 1 'Assemblée et les réunions de
village ont été retransmis par radio et le Président du Comité restreint pour les
affaires insulaires s'est également adressé a la ~adio au peuple niouéep.

-_.,,, .

6'(• Compte tenu des eonsultations
de Níoué, le Comité restreint pour
amendements deta~lles au projet de
au Parlement néo-zelandais en date
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adoptE Pal" le Parlement et promulgué en tant que loi ¡ autorit~ &. ~té donnee pour
faire entrer en vigueur la loi et la Constitution a une date ultérieure. Mais il
a ét' eenvenu que cette entrée en vigueur d~pendrait de l' acceptation par la
majorit~ de la ¡,~~ulation de Nioue de la constitution propos~e~ au cours d 'un
riférendum qui, (d.t;;3.::.OD un~ décision de l'Assemblee de l' ile de Niou~, a été tixé
au 3 septembre 3.974 ti

68. Il Q été en outre décidé par l'Assemblée de l'ile que, BU cas oille :r!~:t'érendUID

donnerait lieu ~ un vote tavorable, la nouvelle constitution entrerait en vigueur
le 19 octobre 1974, date anniversaire de l' annexion de Iiioue par le rtoyaume'-Uni.

2. Loi constitutionnelle de N~oué de 1972±.

69. La loi constitutionnelle de Nioué de 1974, telle qu 'elle a ~t\! présentée par le
COIDité restreint pour lee 3tf'aires insulaires et promulguée ensuite' par le Parlement t
donne le texte de la Constitution. proposée tant en anglais qu'en nit.,uéen. La loi
stipule que Nioué est autonome, que ses habitants conse!'vent la nati,')nalité
britanniq:~e ou la eitoyenneté n~o-zélandaiset et qu'un représentant d~l Gouvemement
néo-zélandais sera nomm& et rGsidera ¡ Niou~.

70. La loi stipule en outre que la Nouvelle-Zélande conservera la responsabilité
¡ l' égard des attaires exté¡rieures et de la détense de Nioué et t ce qui est particu
lierement important, qu 'elle continuera de toumir ¡ Nioue l' assistance économique
et administrative nécessaire. 11 est également atipulé dans la loi qu'il sera
donoé effet aux dispositiODs et ¡ tout autre élément des relations entre la
Nouvelle-Zélande et Niou' qui peut, de temps ¡ autre, exiger une coopération
positive entre la Nouvelle-Zél8Dd~et Nioué, apr~s consultation entre le Premiar
Ministre de la Nouvelle-Zél8Dde et le Premier Ministre de Nioué ,~t conform¡ment
aux politiques de leurs souvemements respectifs. En outre, s'il s'8,'i'ere souhaitable
d •introduire telle ou telle disposition dans la législation de Nioué pour appliquer
ces politiques, cette disposition peut ¡tre introduite de la maniere prévue dans
la Constitution, ¡ s 8voil' par l'interm~diaire de l'Assemblée de Niou~ ou soua son
autorité.

71. La Constitution qui est armexée ¡ la loi et dont le texte complet figure ¡
1 •annexe 11 du pIfsent rapport. p~voit la création d' un cabinet composé d' un
Premier Ministre et de trois autrea ministres qui remp1acera l.e Comité exécutif'
actue1. Le Premier ltinistre et les autl'es. Minist;¡"es seront choisis par 1:.'Aeseniblée
parmi les membres de ladite 88aembli!e. de la mSme mani~re que préc~demment, (voir
par. 27 ci-dessus), sauf que c'est le Préadent de l'Assemblée qui procede ~ la
nomination of'ficieUe. La Constitution prévoit que le Cabinet assume la direction
et la gestioD g&érale des aff'aires de lioué au nom de la Couronne et que ses.
me=bres sont collectivement respouables devant l'Assemb1ée de Nioué. Comme: .:a
l'heure actuelle, le Premier Ministre sera é,lu ¡ la majorité absolue des membJ'e~

présents et ceci ¡ la premiere s~anee de l'Assemb1ee suivant chaque élection .
générale, ou chaque tois que le r:»ostedevient vacant, et il nommera 1ui-meme les
autres ministres parmi les membres de l'Assemblée. Le Cabinet peut faire l'objet
d'lm vote de censure ¡ l'Assembl'e. En cas de maladie ou d' absence, il est possible
~ nommer un Premier Ministre par intérim ou un ministre temporaire. ':TI ¡
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73. Les membres de l'Assemblée, comme a. l'heure actuelle, seront élus au scrutin
secret et au suffrage universel des adultes, les qualifications poUr l'inscription
sur lee listes électorales restant inchangées. Les élections génél'a.les se tiendront
tous les trois ans , a moins que l'Assemblée ne soit dissoute dans un plus br.ef
délai, conformement a la Constitution.
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75~ La Constitution stipule en outre que le Parlement neo-zelandai.s ne légiférera
pas pour Nioué sauf a la demande de celle-ci et avec le ccnsentem~nt de l'Assemblée
de Nioué. L'initiative en matierf~ de legislation en ce qui concerne Nioue restera
par conséquent al'Aseemblée de Nioué. Les seules restrictions apportées sont
celles qui sont mentionnées au paragraphe précE;dent, et dans d' autres. ,dispositions.
constitutionnelles ~ui exigent que l'A~aemblée prenne l'avis d'experts en matiere
de législation dans certains domaines précis, avant de fixer sa li.gne de conduite.
e'est ainsi que l'Assemblee n' aura pas le pouvoir de se prononcer sur un projet
de loi ou un amendement relatif a : a) la .Constitution ou lajuridiction de tout
tribunal autre que le Tribunal agraire ou la Cour d'appel char~ée'des questions
agraires ou toute autre question interessant le s1steme juridique SallS que le
Président du Tribunal ait été invité a presenter ses observations sur les aspects
juridiques, constitutionnels et politiques de la question; b) aux conditiona
régissant l'emploi. dans le service public sans qu'elle ait ~té saisie d'un rapport

72. 1'A~sembl~e de Nioué est élargie de maniere a comprendre en plus
du Pr~sident élu par l'Assemblée, 20 membres dont 14 représenteront, chacun
une circonscription de village, comme a. l'heure actuelle, et dont
six autres seront élus par tous les électeurs de ~Tioué, votant sur une
liste commune combinée. Ce't arrangement, en permettant de conserver
les circonscriptions de village, tient compte de la coutume propre,a
Nioué qui fait du vil~age l'entité politique de base. En meme temps, il permet
de compenser dans une certaine mesure les déséquilibres daos la représentatión
causés par les différences de grandeur existant entre les diverses circonscriptions
de village : en effet, il offre la possibilité BUX personnes dont les capacités
sont reconnues de gagner des si.'eges al'Assemblée, sans attendre qu 'une vaeence
se produise dans leur circonscription de village.

74. L' Assemblee de Nioué aura, scus réserve des dispositions constitutionnelles,
le pouvoir de légiférer pour assurer la sécurite, 1. 'orde public et la bonne
administration de Nioué, y compris le pouvoir de promulguer, s 'agissant de Nioué,
des lois s' appliquant en dehors du territoire, et de rapporter, d' abroger et
d'amender toute loi en vigueur a Nioué ou d'en étench"e la portée. En 'outre, pour
qu'un projet tendant a. apporter une modification quelconque a la Loi constitu
tionnelle de Nioué de 1974, ou a la Constitution elle-meme prenne force de loi, il
faudra que les deux tiers des membres de l'Assemblée aient voté, Él deux l'eprises
et a 90 jours d 'intervalle au moins, en faveur dudit projet et que celui-ci ait
ensuite été adopté par référendum. (Dans la plupart des cae, la majorité simple
suffira a déterminer le résultat du référendum, mais pour quelques rares
dispositions précises, dont l' importance est considerée comme fondamentale, la
Constitution exige que 'tout amendement soit adopte par voie de référendum a la
majorité des deux tiers des suffrages exprimes.)
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de la Comssion du Service public 8: cet 'gard¡ et e) aux questions touchant au
Ñsime de la propri8t8 et a la Constitution et a la juridiction du Tribunal agraire
ou de la Cour d' appel chars'e des questions agraires sans que la question ai t 'té
ex&minEe par une commission d'enquete et tait l'objet d'un rapport,

76. Dans le domaine judiciaire. les dispositions constitutionnelles demeureront
pour l'essentiel inchangées. Les recoU!'s tormés contre les décisions de la
Haute Cour de Nioue seront toutetois portes devant la Cour d'appel de lR.
Nouvelle-Zélande, au lieu de la Cour supreme, et le Président de la Haute Cour
sera nOllllé par le Gouverneur gen'ral de la Nouvelle-Zelande sur proposition du
Cabinet de Nioue. Les autres tonctions I Y' compris celles de President et de juges
en poste au Tribunal agraire, ainsi que celJ.es de Commissaires de la Haute Cour,
teront l'objet d'une nomination par le Cabinet. La. Cour d'appel chargée des
questioos asraires sera composEe de juges choisis parmi le Président et les juges
du Tribwu~J. asraire de Nioué et le President et les juges du Tribunal agraire
mabori de Nouvelle-Zélande.

TI. La Constitution prévoit en outre la création d 'une Cammission du service
public de ,Nioué qui sera responsable devant le Cabinet' de l'organisation et de la
gestion du serrice public mais qui aur~ toute liberte en matiere de décision
CODcernant les tonctionnaires individuellement. La Commission sera composee
du Président et d'un autre membre de la Commission de la tonction publique
n'o-z'landaise et d'une tierce personne connaissant particulierement les problemes
de Nioué. qui pourra etre nommée par la ColllDission de la tonction publique
n'o-z'landaise avec l'asrément du Cabinet de Nioué. Pour les raisons évoquées
auz parasrapbes 35 8: 37 ~i-dessus. il est stipulc a l'Article 69 (3) de la
Constitution que :

tia) • •• les tacteurs ci-e.pres sont pris en c~nsidération lors de l'établis
sement et de la révision des conditions d'emploi dans le Service public de
lfiou' :

a) La necessité pour le Service public de Nioué de recruter et de conserver
un personnel compétent et, en particulier, d'ottrir des carrieres variées
et un avancement approprié aux Nio~ens possédant des quali:fications
particulieres;

b) La nécessité d'ottrir 8: la population nioueenne des possibilités
raisonnables d'emploi 8: Nioué et t pour ce taire, de tenir cQmpte des
possibilités d'emploi et des niveaux de rémunération en Nouvelle-Zélande;

e) La necessité d'agi~ en conformité avec la politiqué économique et sociale
_ du gouvernement, en tenant compte du tait que les conditions d' emploi

dans le Service public de Nioué sont un él&nent primordial de la prosp~rité

de Nioué."
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78. La Constitution prévoit 'galement la creation d'un poste de fonctionnaire,
qui portera le titre de secretaire du Gouvernement de Nioue et qui sera le craf
permanent du service public de Nioue et l'administrateur en chef du Gouvernement
de Nioué, fonctions que remplital 'heure actuelle le Commissaire resident. .
Compte tenu de l' importance de ce poRte, et faisant exception a la regle generale,
la Commission du service public nommera ce fonctionnaire apres consultation avec
le Premier Ministre et apres avoir obterl11 l' agrement du Cabinet.

79. Enfin, la Constitution contient des dispositi:ons transitoires en vertu
desquelles : a) le Gouvernement existant continuera a remplir ses fonctions apres
l'entree en vigueur de la Constitution jusqu'au moment des elections generales;
b) les tribunaux judiciaires de Nioue continueront a fonctionner; et e) la legis
lation en vigueur continuara d' etre appliquee tant qu'elle n' aura pas ete rapportée.

3. La compI:ehension de ces guestions par le public

80. L'une des principales occupations de la Mission des 60n arrivee a Nioue a ete
de verifier non seulement si l'ensemble du peuple nioueen comprenait bien les
procedures a suivre pour le referendum, mais aussi s' il avaitete bien informe
de la signification et de l' il4pOrtance des changements proposes par le Gouvernement
nioueen et prevus dans la nouvelle Constitution.

81. Sur la base des renseignements qui lui ont ete fournis, et des enquetes
auxQ.uelles elle a procedé elle-meme, la Mission a eu l' impression que tous les
afforts possibles avaient ete faits pour tamdliariser le peuple nioueen avec les
problemes en cause et l'intormer des dispositions du projet de constitution,
surtout pendant les deux annees qui s'etaient ecoulees depuis la visite de la
Mission precedente en 1972. En premier lieu, elle a note que toutes ~¡.es discussions
sur cette question qui ont eu lieu a l'Assemblee avaient ~te radiodittusees dans
toute l' ile et que tous les membl·es de l'Assemblee tenaient regulierement des
seances tous les dimanches dans leur circonscription et qu'a cette occasion des
questions pouvaient le\~ etre posees.

82. Qui plus est, la Mission a note avec satistaction que la Puissance administrante,
de meme que le Gouvernement nioueen s'employaient tout particulierement a assurer
qu'il soit procede a des cODsultations et des discussions aussi larges que possible
a tous les stades succese.its. Ainsi, en novembre 1972, apres avoir présente son
rapport a l'Assemblee, le Comite restreint sur l'evolution constitutionnelle a
tait le tour de l' ile et examine ses eonclusions au cours d' une sGrie de reunions
publiques. Apres s 'itre entretenu avec le Premier Ministre et le
Gouvernement de Nou,velle-Zelande en mars 1973, et apr~s avoir pris la
parole devant la Quatri~me Cbmadssion de l'Assemblée générale des Nations Unies
plus tard au cours de cette mime année, le ·Leader of Government a fait
un discours radiodiftuse au peup:l:e nioueen. Le te::~te du cOJ!'tIlluniqué qOI!lI!lUl1,
publi~ a. Wellington le 2 mara 1913,est paru dans 1 'hebdomadaire Tohi Tala Nine,
qui est publi~ en niouéen et en snglais par le Bureau d'information du gouvemement,
et est distribue dsns toute l'ile. Le sejour que l'ancien Premier Ministre de la
Nouvelle-Zelande, aujourd 'hui disparu, a eftectue dans l' ile du 23 au 25 mars 1974,

- 247 -

. . ,
.. J", • ~ , 't;I ....

i
l'

.... - .... _... - ........... ~

.-

, .. --........



.........-

....

"

..

a 't' couvert de la ma. ~on par la radie et la presse. Au COUl'S de sa visite,
le Premier Ministre a Parl' au peuple de l'autODomie et l' a usur' que la
louvelle-Z'lande cODtinuerait de donner SOD appui a liou'.

83. La Mission a 'té intormée que depuis !!lars 1974 il Y' avait eu UD prosrame
d"ducation politique particuli~rement intensit. En juillet, les mellbres du
Comit' ex'cutit ont tenu dans les villases une serie de rSunions au coure
desquelles i19 ont expliqué ce que sisnitiait l' autODomie et ont rSpondu aux
questions qui leur 'taient pos'os • 11 a 8;' sisnal' que ces rSunions avaient eu
\me larse audience et que 1 'ensemble de la question de l' autonomie avait 'té
exudn' en d'tail.

84. En outre, il '1 avait eu sur Radio-Nioué des 'missions en direct pendant
1esque1les le Leader ot Oo'/ernment et 4'autr-e membres du Comit' ex'cutit avaient
't' interrogas sur l' autonomie ~t avaient r',iJondu a des q.uestions pos'es par
t'l'pbone¡ des lettres, des articles et d' autl'8s intormatiODs concemant l' autonomie
avaient 't' publi's dana 1 'bebdomadaire tout au lona de cette p'riode. Radio-Niou,
avait orsanis' des interviews avec des pel"8ODDeS qui avaient des opinions ditt'rentes
de celles du gouvemement ou cODsid'raient celles-ci d' un point de vue critique.
La Mi,,,sion a 't' intorMe que P8Qdant cette pfriode les diriseants de Niou' avaient
en outre doIm' des explications Ñponc1aDt aux questiOlll 'crites que lui posait le
public. Des mellbres de l'Assembl'e avaient discut~ de l'autonomie lore de leurs
rfUDiODs bebclomadaires avec leurs mandants ¡ et des membres du souvernement avaient
Pl'ODODC' des allocutions sur cette question en de nombreuse8 OCCUiODS, ¡ titre
otticiel et non otticiel.

85. Un mo1s avant le rSt'rendum, un exemplaire du projet de cOfistitution en
lanpe Di.cuf!enne avait 't' distribu' a toutes les tamilles de l' ila. Come OD
lea dfji dit. la dél'sation da Comit' l'8streint pour les attaires insulaires du
Parlement n'o-zflandais, qui s'est rendue a lioué du 6 au 9 aoilt 1974 pOUl' entendre
les opinions du GouverneDieDt et du peuple niou'ens sur le projet de constitution,
a eu des entl'éwes avec l'Assembl€e et a ésalement orsanis' des reunions dans
cheque viUase, et toutes ces entrewes et Ñunionl ont ét' dittua'6á par
Radio';Bioué. A la fin de la visite. le Président du COIDit' restreint pour les
attaires insulaireu a ,Salement tait UD discours a la radio.
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2. Ob,jet du r~terendum

86. Le 16 juillet 1974, l'Assembl~e de l'tle de Niou~ a d'cid' que le r~t~reDdum
devrait avoir lieu sept semaines plus t~d, soit le 3 septembre. Cette d~cision

a tait l'objet de l'ordonnance,No 85/1974 relative au r't'rendum, qui a 'té
approuvée deux jours plus tard par le Commissaire r~sident. Cette ordonnance et
le r~glement de 1974 de l'Assembli!e relatit au r~térendum publi~s le 19 juillet
par le Commissaire r6sident avec l'accord du Comit~ ex~cutit. tixaient les
dispositions et les procédures sur la tenue du reterendum. Des copi4?s de ces
documenta ont ete communiqu~es al'Organisation des Nations Uni.es par la mission
permane,nte de la Nouvelle-Zelande, le 31 juillet 1974.

87. Comme il est indiqu~ plus haut, lorsque la mission est e.rrifte l Niou~, le
30 aoQt, la majeure partíe du dispositif d'organisation avait Et~ ms en place.
Les renseignements qui figurent dans les sections ci-apr~s sont donc en grande
partie fondés sur la documentation tournie a. la mission et sur des renseignements
obtenus au cours d'entretiens avec les fonctionnaires n~o-z~landais. des membres
du Gouvernement de licué et d'autres parsonnes.

l. Ordonnance et reglement relatits au r~t~rend~\!!

C. ORGAN1SAT10N DU BEFERENDUM

. - 249 -

88. Comme nous l' evons déja expliqu~t le ret~rendum est l'aboutissement d'une
longue serie de consultations entre le Gouvernement nSo-z61andais et la population
de Niou~ et entre les habitants de l'tle eux-m8mes, consultations au cours
desquelles les questions relatives au futur statut politique du territoire ont ~t~

longuement débattues pour 3tre ramenées a une simple alternative : acceptation ou
rejet de la tormule figurant daDs le projet de constitution et daDs la loi
constitutionnelle de Niou~ (1974), qui avaient et~ redig~D contorm'ment aux voeux
exprimés par les representants ~lus du peuple de Niou~. Les habitants de Niou~

en 1ge de voter sachant tous lire et écrire et beaucoup d'entre eux aussi bien
l'anglais que la langue de l'tle, et tous ayant pu étudier a. loisir le projet de
constitution et la loi, il Y' avait tout lieu de penser qu'ils étaient partaitement
conscients des questions en cause. 11 ne restait donc plus a l'~lectora't qu'a
prendre sa decision une tois pour toutes par un vote libre de toute contrainte.

89. En conséquence, l'ordonnance relative au r't'rendum disposait que le bulletin
de vote ne comporterait qu'une seule question exiseant une reponse par oui ou
par non. Cette question ~tait : .

"Etes-vous ~n taveur d'un souvernement autonome pour Dioue en libre association
avec la Nouvelle-Z~landeet sur la base de la Constitution et de la loi
con~titutionnellede Niou~ de 19141"
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90. L'ordonnance disposait en outre que le résultat du r~f'érendum serait déterminé
par la majorit~ simple des voix valablement exprimées. Si le nombre total des oui
valablement exprimes dépassait celui des non, Nioué serait déclarée autonome et
la loi constitutionnelle prendrait ef'f'et; dans le cas contraire, Nioué conserverait
son statut non autonome.

Personnes IYant le droit de participer
8.U r'tgrendum

91. L'ordonnance relative au rétérendum disposait que, sous reserve de l'exception
mentionnée plus loin, toutes les personnes ayant le droit de voter lors d'une
élection générale a Nioué, qui répondaient aux conditions d'inscription sur la
liste électorale et y étaient dOment inscrites auraient le droit de voter au
réf'érendum. L'ordonnance précisait que les conditions d'inscription seraient celles
qui avaient été établies ptJ.r l'ordonnance No 33 du ler tévrier 1966 de l'Assemblée.
En vertu de cette derni~re ordonnance, une personne répond aux conditione
d'inscription sur la liste électorale si elle est sujet britannique, est agee de
plus de 18 ans, a son domicile ordinaire 8. Nioué depuis trois mois au moins au
moment de son inscription, si elle a, a un moment donné, éte domiciliee sur le ,
territoire pendant 12 mois sans interruption, si elle n'a pas été condamnee 8. Nioue
ou dans un autre p~s du Commonwealth pour un crime ou un delit passible de la
peine de mort ou d'un emprisonnement d'un an ou plus, ni reconnue coupable a
Nioué de tractations malhonn~tes, a moins que dana un cas comme dans l'autre elle
ait été graciée ou ait pUl~gé sa peine¡ et si elle est saine d'esprit. L'expression
"a son domicile ordinaire" s'applique aux personnes qui résident temporairement
hors du territoire mais qui ont l'intention, depuis leur depart. d'y revenir pour
s'y installer détinitivement.

92. L'exception mentionnée ci-dessus excluait toutes les personnes répondant aux
conditions d'inscription sur une liste electorales ou de participation a une
élection générale.a l'ext~rieur de Nioue. Cette exception excluait les
f'onctionnaires néo-zelandais en poste EL I'lioue. qui conservaient leur droit de
vote dans leur p~s d'origine ~ ainsi qu'un nombre relativement taible de
personnes originaires de Nioue habitant en Nouvelle-Zélande qui auraient PU, dans
d'autres conditions. Itre inscrites sur 1& liste electorale en arguant que leur

ni Les lois electorales de la Nouvelle-Zelande stipulent que les tonctionnaires
qui rlpondaient aux conditions d'inscription sur la liste electorale en
Nouvelle-Zelande et qui sont actuellement en poste a l'étranger au service de la
Couronne mais qui ont l'intention de revenir en Nouvelle-Zélande pour y établir
leur domicile -permanent t peuvent continuer a voter lors d' elections législatives
en Uouvelle-Zélande. Une grande partíe du personnel en pbste a Nioué n'est pas
du personnel apPartenant a la tonction publique néo-zélendeise et par conséquent,
ne conserve pas le droit de vote.
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91. Deux autres pr'sidenta de bureaux de vote et quatre adjoints, dont tot!S
étaient tODctionnaires publica. ont été d'sign~s pour veiller au d~roulement
du vote a Au~kland et 1 Wel1iDgton.

4. PersODDel chars' des opératioD9 du rétérendum

95. L'ordonnance relative aU rétérendum a pr~vu la d~signation par le Commissaire
résident d'un responsable d~ la liste électorale (Register ot Electors), de
tonctionnaires charsés de veiller au d(roulement du r~térendUlll.

96. Le 24 juillet. le CoDD1aaai.re r'sident a annoncé dans un avis public, la
nomination de M. S. M. ,Kalauni. ¡rettier du tribunal (Registrar oi Justice) de
Nioué. ccmme responsable de la liste 'Electorale. En outre, 14 pr's~deDts de bureaux
de vote et un nClllbre ESeJ. 4'&djoints. dont la- plupart avaient d~ja rempli les
mImes fonctions lora dea 'lectioD8 de 1912, ont ét' dEsisnEs. Tous ~taient. "" 'n1oueens.

93. La mission a été intormée que la question de la mesure daos laquelle les
Niou~ens habitant en Bouvell,e-Z'lande devaient participer au r't'rendum était
un problame d'licat que le Comité restreint sur l'évolution constitutionnelle avait
soigneusement examin' et sur'lequel l'Assembl'e légialative avait pris termement
position. La cOJlllllUDaut' niouéenne, de Bouvelle-Zé1.snde etait en ettet sup~rieure

en nom'hre a la populatioD de 1 lile et. bien que la plupart des membres de cette
cOJm:r~a~té aient Wgr' ditinitivement et ne remplissent donc pas les conditions
requises pour voter a une 6lection a Bioué. cette communaut~ exerce cependant une
intluence considérable par llintermédiaire des relations qu'elle gardait a Nioué
et une grande Partie de cea 'migrés sont, pour des raisons ~videntes, oppos~e

a l'autonomie. L'Assempl'e avait impos~ cette restriction parce qu'¡ $on avis,
l'opinion des Niouéens qui avaient décid' d'élire domicile en Bouvelle~Z~lande ne
devait pas taire échec aux voeux des habitants de l'ile.

94. 11 est int'ressant de noter' qu'en détinitive la communauté nioueenne de
Nouvelle-Z6lande a, de toute évidence, admis ce point de vue", Bien qu'on ait ouvert,
le j our du rétérendUlll. des burea\1x de vote a Wellington et a Auckland pour
permettre aux 80 Biouéens qui' 7 ~taient réceDlllent arrins de voter, quatre d' entre
eux seulement ont voté, troia pour l' autonomie et un contre. En outre. le
chet du gouvemement (Leader ot Govemment) a rec;u. apras la publication des
résultats du r~t'rendUlll (.\e nombreux télégrammes de télicitation de la cODlDlUDaut~
des émigri!s.

absence de Niou' n"tait que temporaire. Les habitants de Niou~ ~tant citoy-ens
neo-z~landais. il leur suttit de r'sider en Nouvelle-Z~lande pendant trois mois
pour pouvoir Itre inscrits flur la liste 'lectorale en Nouvelle-Zélande. Par
conséquent. cette dispositiOD de l'ordoDDance relative au r~t~rendum limitait.
pour les Niou'ens habitant en Bouvelle-Z'lande. la participation au rétérendl.1Dl
a ceux qui avaient 'tabli leur domicile en Nouvelle-Zélande au cours des trois mois
pr'cédant la date du rétérendUlll; c'est-a-dire. a ceux (environ 80) qui avaient
émigré en Nouvelle-Zélande apras le 3 juin.

'7
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98. Toutes les personnes chargees d'assurer les operations de vot~ ont été tenues
de signer une déclaration solennelle par laquelle elles s'engageaient a s'acquitter
fidelement et impartialement des fonctions qui leur etaient confiées, et a ne
diwlguer, directement ou indirectement, sans autorisation, aucun fait dont elles
auraient connaissance au cours du référendum. La signature de cette déclaration
a eu lieu en presence de la mission.

5. Inscription sur la liste électorale

99. L'ordonnance de 1966 de l'Assemblee dispose que toute personne qui ré~nd aux
conditions requises pour voter a une élection est tenue de se faire inscrire sur
la liste électorale de la circonscription de son domicile. Aux fins du référendum,
l'ordonnance relative au referendum stipulait que la liste electorale, bien que
constituant Wle liste unique, devait etre présenté~ Beparément pour chaque
circcnscription existante, en indiquant le nom, le domicile, la profession et le
sexe de chaque electeur afin de faciliter son identification.

100. Conformément a l'ordonne.nce relative au référendum, un avis public a été
publié le 19 juillet dens le Journal officiel (Niue Gazette) et les journaux
locaux, pour annoncer que la liste électorale avait été établie en indiquant
les localites et les endroits ou l'on pouvait la consulter. Des avis analogues
ont été publiés a Auckland et a Wellington. Le public était informe qu'un délai
de plus de deux semaines était accordé aux personnes dont le nom aurait été omis
pour demander leur inscription ou pour présenter leurs objections éventuelles a
l'inscription sur la liste de toute personne qui, a leur avis, ne repondrait pas
aux conditions requises o/. L'ordonnance relative au référendum disposait que
si le responsable de la liste électorale jugeait, apres enquete, que l'auteur
d'une demande d'inscription répondait bien aux conditions requises, son nom devait
etre inscl"it sur une liste supplémentaire. Binon, la demande d'inscription, ainsi
que toutes les objections a dGS inscriptions devaient etre soumises au Commissaire
résident qui devait décider en dernier ressort.

101. Le 9 aout, conformement al' ordonnance relative au référendum, un aut¡fe avis
a été publié pour annoncer l'affichage d'une liste supplémentaire contenant les
noms qui avaient été ajol1tés a la liste électorale et d'une liste des noms qui en
avaient été supprimés. Quatorze jOut'S plus tard, le 23 aout, un nouvel avis

o/ Toute fausse déclaration a l'appui d'une demande d'inscription sur la liste
électorale ou a l'appui d'une objection a l'inscription d'une autre personne était
passible d'une amende ne dépassant pas 100 dollars neo-zélandais ou d'une peine
d'emprisonnement ne dépassant pas trois mois.
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aDnonc;ait que la liste électorale ~tait close. Apres ce'tte date, aucun nom ne
pouvait etre ajoute ou supprim~ de la liste ~lectorale corrig~e, a moins qu'Un nom
n'ait ~t~ omis par suite d'une erreur materielle.

6. Bulletins de vote

102. Un modele du bulletin de vote utilisé lors du r~férendum figure El l'annexe I
au présent rapport. La pr~sentation de ce bulletin a ~te approuv~e par l'Assemblée
de llile, qui a d'cid' que les mentions port~es sur ces bulletins devaient ¡tre
imprimées en anglais E!t en niouéen. Corome on peut le voir, le bulletin contient une
seule question avec deux cases, dont l'une porte la mention liJe vote oui" et
l'autre la mention "Je vote non". L'électeur était tenu d'indiquer son choix en
rayant la réponse qu'il rejetait. Le bulletin de vote contenait également des
inst~uctions en anglais et en niouéen.

103. Afin de prév~noir toute fra'.lde et de' permettre une v~rification ult~rieure lors
du comptage officiel au cas ou il apparaitrait qu'un ~lecteur a vot~ deux fois,
ce qui aurait ~t~ possible du fait que, pour le réferendum les ~lecteurs pouvaient
voter a n' impor'te quel bureau de vote, les bulletins de' vote ~taient num~rotés

cons~cutivement et chacun d' eux comportait un talon :I:,ortant le meDie n~~ro. Au
moment du scrutin, le pr~sident du bureau de vote de'í'ait inscrire sur ce talon le
numéro correspondant sur la liste ~lectorale a l'~lecteur a qui le bulletin de
vote avait ~té remis, le numero du bulletin de vote ayant ~t~ prealablement masqué.
Apres le scrutin, les talons furent remis au responsable de la liste ~lectorale ~vec

les listes utilis~es pour.enregistrer les votes et les bulletins de vote remplis,
pour servir de moyens de controle lors du comptage officiel, puis places en lieu
sur par le Ministe~e de justice.

104. Lorsqu'un electeur était aveugle ou invalide 01.1. ne pouvait, pour toute autre
raison, lire ou ~crire, un membre du bureau de scru\.in devait, a la demande de
l'int~ress~t accompagner celui-ci dans l'isoloir et l~aider'a remplirson bulletin
de vote. Da!'ls ce cas , le membre du bureau de scrutin devait signer le bulletin
de vote t. en inscl'ivant la mention "t~moin pour ~lec·teur aveuE;le ou incapable" ,
selon le cas.

7• Bureaux de vote

105. L'article 46 de l~ordonnance de 1966 de l'Assembl~e stipule que la population
doit 8tre avis¡;e offic1ellement de l'emplacement des bureaux de vote d~sigl'lés pour
le scrutin. En conséquence, par un 'avis publié daliS le Journal of'f'iciel (Niue
Gazette) et dans lt1hebdomadaire local, le responsable de la list~ electorale a
annonce l'emplacement des 14 bureaux de vote correspondant a chacune des circons
críptions electorales suivantes du village, ~tablie pour les ~lections' a
l'Assemblee : -
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Alofi South Tamakaut o8&

Avatele Vaiea

Hakupu Liku

Lakepa Uutalau

Toi Hikutavake

Namukulu Tuapa

Makefu Alofi North ., ~

B. Horaire du vote

106. Des bureaux de vote supplEmentaires ont EtE 'tablis a Auck1and et a
Wellington.

107. A l' exception des bureaux de vote publj~c8 d'Aloti North. d'Alofi South et de
r.tutalau. les bureaux clairemerat indiquEs y:»ar de Il'andes inscriptions en niouEen et
en anglais. étaient situEs. soit au.~ postes de pollce soit au domicile des
pasteurs du village. Chaque bureau de vote Etait dot6' d' un ou de plusieurs
isoloirs ou les électeurs. apres avoir reQu leur bulletin de vote pouvaient se
rendre pour voter en secrete

108. Dans chaque bureau de vote, UD 88ent de la s6curit6. he.bituellement un agent
de la police. veillait a empecher toute perturbation du vote et ne laissait entrar
que si. personnes au plus a la fois dans le bureau en s'assur&Dt qu'elles quittaient
immédiatement le bureau apres avoir voté.

_-----..------~'~lt;~--.........----...---

109.. L'&'ticle 52 de l'ordonD8Dce de 1966 de l'Assemblée qui a eté appliqué lors du
réf'érendum. p stilX1le que les bureaux de vote doivent Itre ouverts. le jour tixé pour
le scrutin~ de 9 heures a"lB heures.

110. Afin de facili ter la participation des électeurs, le gouvemement a decrété
que 1 'apres-midi du 3 septembre serait férié.

9. Instructions a l'intention des électeurs
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lU. Des instructions a 1 'intention des electeurs imprimées en niouéen et en angl.ais
ont été publiées avant le rétérendum et des exemplaires de ces instructions devaient
etre affichés a 1 'entrée de chaque bureau de vote. Ces instructions complétaient
celles qui ti.guraient sur les bulletins de vote. De srandes attiches expliquant la
maniere de voter étaient également placees daDS UD certain nombre d~ burea~ et en
divers autres endroits.

112. De plus. les présidents des bureawc de vote devaient. en remettant le bu1letin
de vote a 1 'électeur. lui expliquer la maniere de proceder et s'assurer que son
explication avait été bien comprise.
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10. Dispositions relatives au vote et procédure

, ,

113. La mission était présente a la seconde des de~uc reunions d'information au
coura desquelles les présidents des bureaux de vote et leura adjoints ont rec;u
les dernie~es instructions détaillées du responsable de la liste electorale, au
sujet de ltiurs fonctions et d~ la procédure a suivre. Une brochure contenant les
instruc'tions sur 1'a procédure a suivre a ete remise a ehacun d'eux et le
responsable de la liste électorale leur a explique les points qui ne paraissaient
pas parfaitement clairs.

114. Selon ces instructions, 1m; presidents des bureaux de vote devaient demander
achaque électeur de donner son ~om et toute autre indicatiou -écessaire a son
identification sur la liste électol'ale. Apres identification, le nom de l'electeur
etait rayé de la liste electorale et le num€ro correspondant etait inscrit sur le
talon du bulletin de vote qui etait paraphe par le président du bureau de vote
puis. le timbre officiel du bureau de vote, était apposé a cheval sur le tal.-on et
le bulletin. Le president du bureau de vote détachait alors le bulletin dont
le numero avait été préalablement masqué et le remettait a l'électeur en lui
expliquant la maniere de procéder. L'électeur se retirait alors derriere un
paravent pour remplir en secret son bulletin de vote qu'il pliait ensuite de
maniere a dissimuler son vote et le déposait dans l'urne en presence dU'président
du bureau de vote.

115. Dans le cas des électeurs qui n'étaient pas domicilies dsns la circonscription.
l'adjoint du président devait inscrire leur nom' a l'encre rouge. Lors du comptage
final, les noms ainsi inscrits étaient vérifiés en regard des noms consignes sur
les listes des autres bureaux de vote de maniere a s'assurer que l'électeur n'avait
pas vote deux fois.

116lO Au cas ou le nom d' une personne qui se serait présentée pour vt"ter auraiteté
rqé comme qant deja voté, les instruc:tions etipulaient que ~e prés:Ldent du bureau
de vote devait interroger cette personne et que si ses réponse~ étaient satis
faisantes, un bulletin devait lui atre remía et elle devait @tre autorisee a voter;
toutefois, son bulletin rempli r.e devait pas @tre placé dans l'urne mais remia au
president du bureau de vote qui devait le mettre dsns une enveloppe cachetée
J¡ortant le numéro de l' électeur et la mention "bulletiri cachetéu • La liste de
ces bulletins était gardee pour etre examinée lors du comptage final.

117. Les instructions stipulaient en outre qu~ six personnes au plus pouvaient etre
admises daos un bureau de vote en meme temps, que seul le préaident du bureau de
vote ou l'interprete pouvait parler a,un électeur dans le bureau de vote, et que
celui-ci devait etre identifie par des indications en nioueen et en anglais placees
¡ l'entrée. Des exemplaires des instructions 'de vote daos les deux langues devaient
également etre affichés a l'entree.

118. A la réunion d'information, les membres de la mission ont éte presentés au
personnel chargé du référendum et le rale de la mission lui a été soigneusement
expliqué. Les membres de la mission avaient essentiellement les memes droits que'
des scrutateurs. 11s pouvei.ent entrer et sortir de tout bureeu de vote a volonte,
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examiner la liste 'lectorale et les dispositions prises daos les bureaux, assister
BU vote ~t parler au personnel du bureau. Les instructions stipulaient ~galement

qu'un scrutateur pouvait demander au pr'sident du bureau de vote de poser certaines
, questions a toute personne se pr'sentaot pour voter, de maniere a 'tablir son

identitG et son droit au vote, ou a d'terminer si elle n'avait pas d'ja vot'.

11. Comptage pr'liminaire

119. Dans les instructions du personnel il etait prevu que les bureaux de vote
fermeraient immédiatement a 18 heures et qu'apres 18 heures leur acces serait
interdit a toute pergonne a l'exception ~u personnel charg' du r'térendum et des
mel'lbres de la mission des Nations Uniese Les 'lecteurs qui se 'trouveraient deja
daos les bureaux a 18 heures devraient 8tre autorisés ¡ voter.

~20. Des que possible apr~s la f'ermeture des bureaux de vote, le président du
~ureau et son adjoint devaient f'aire des paquets separés n

a) Des copies certiti'es des li&tes électorales'principale et supplémentaire
ut:~lis'es pour enresistrer la remise des bulletins de vote;

b) Les talon", des bulletins de vote utilisés;

e) Les bulletins de vote nuls;

d) Les bulletins de vote non utilis's.

Chaque paquet devait Itre cachete et visé par le président du bureau afin qu'il
paro.enne intact au responsable de la liste électorale.

121. Ensuite, le president du bureau devait ouvrir les UrDes en presence d'un
membre de la mission des Nations Unies (voir plus loin) et compter les votes en
vérif'iant chaque tois que le bulletin de vote portait le timbre du bureau de vote.
Le pr'sident du bureau devait c(.'mpter le total des bulletins et R'assurer que ce
total etait le m8me que celui d~s bulletins de vote remis aux electeurs. Ensuite,
il devait. compter le nomb~e des votes pour chaque option, en mettant de cSté,
comme bulletins nuls tous les bulletins de vote qui n!exprimaient pas clai!"ement
l' intention de l'é1ecteur. 2taient ésalement declarés nuls les bulletins de vote
qai ne porteraient pas le timbre otticiel du bureau de vote ou qui portaient des
mentions permettant d'identif'i,er l'electeur. Ces bulletins nuls devaient 8tre
gardés a part en vue d'un examen plus approf'ondi lors du comptage final.

122. Apres avoir compte les votes, le président du bureau devait annoncer publi
quement les r'sultats du vote et, enf'in, cODllluoiquer les résultats en m8me temps
que tous les bulletins de vote, les documents divers et les urnes au responsable
de la liste électorale.
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L23. A la d".lande s~ciale de ¡~ mission. les pr~sidents des bureaux de vote avaient
pour instruction de ne cODlllencer le d'pouillement du scrutin quien pr~sence ~'un
nembre de la mission. Des dispositions avaient ét~ prises pour que les membres
ie la mi.ssion accompagn's cbo.cun dlun membre du secr~tariat de la mission. puiSfient
se ~ndr't;; dans chaque bureau d.e vate apr~s la termeture atin de surveiller le
a~pouillom.ento

124. En raison de l'exigulté de l'!le et de la taiblesse de sa population, il
a ~té possíble d'achever le dépouillement et d'~~oncer les résultats préliminaires
du vote a Alc:tt'i, le soir mSDie du re:rérelldum•.

12. 22mptage offieiel

125. Le co~?tege offíciel des votes de Nioua 8 eu lieu le lendemaindans les
bureaux du Comité exécutit scus le controle du responsable de la liste électorale et
en pr~s~nce de tous les pr€!sidents des bureaux de vote. Ce comptage, qui a dt:1r~

toute la journée" com,portait la comparaison de toutes les copies certitiées des
li~tes électorales sur lesquelles les noms des ~lecteurs avaient été inscrits atin
de s'aesurer qu' aucune personne n' avait voté dans plusieurs burei;';IÁX de vote. ainsi
que l'examen de tous les bulletins de vote qui avaient été mis de ~Ste' comme
bulletins nula lors du dépouillement et ~les listes de ''bulletins cache:tes"
(c'est-~-dire des votes apparemment doubles} » Ceci tait. le responsable de la
liste Electorale a compté lEls vote~ expriméa en pres~nce des pr~sidents des
bureaux de vote et a communiqué les résultats au COl'mssaire résident e

126. Lee résultats officiels du rét~reudum, y compris les votes enregistrés en
Nouvelle-Zélande t ont été ultérieurement communiqués au chet du gouvernement par le
Commissaire r~sident.
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D. DEROULEHENT ET RESULTATS DU REFERENDUH

l. Role de la Mission des Nations Unies

127. Etant donné qu'elle avait pour mandat de surveiller le processus d'auto
détermination, la f~ission s'est efforcée, des son arrivee a Nioue, de prendre rart
a. toutes les phaaes de ce processus, y compris la nhaae ti.nale des pre!>arations.
En consequcnce, les membres de la Hission ont, le lendemain de leur arrivée, passé
toute la journee a visiter touteo les circonscriptions de l'ile atin de voir ou
etaient situés les différents bureaux de vote.

128. Le lundi 2 septembre, le Commissaire résident et le responsable de la liste
electorale ont fait connaitre aux membres de la t1ission les dispositions relatives
au réterendum et les procédures qui seraient suivies le lendemain, jour du
reférendum. Etant donné que la Hission ne pouvait pas etre !>résente en meme temps
a chacun des 14 bureaux de vote pendant toute la journée, il a éte convenu que la
Hission au complet irait durant les heures d'ouverture d'un bureau a l'autre sans
prevenir de son arrivée. De cette ra~on, il a éte possible aux merobres de la
Mission de se rendre dans chaque bureau de vote et de passer quelque temps dans
chacun pour observer le déroulement du scrutin.

129. Il a également été convenu a la demande de la Mission que, dans chaque bureau
de vote, un metrbre de la Hission assisterait au dépouillement du scruti.n. A cette
fin, il a eté decide que les trois membres de la !'ission se se~areraient et que
chaqué membre, eccomoagné d 'un membre du secretariat, vi.siterait un certain nombre
de bureaux de vote, les presidents de ces bureaux ayant pour consi~e d'attendre
l'arrivee du membre de la Mission avant de proceder au depouillement. Les bure~~x

de vote ont été re~artis comme suit entre les membres de 1~ rÜssion

__------:'::,..:;)~¡.-_1IIÍIIíI__... .......IiIIII!I... ----
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134. La 11ission a egalement apprécié l'esprit de collaboration avec lequel les
présidents des bureaux de vote ont accepté', a la demande de la Mission, d'attendre,
apres la fermeture des bureaux, l'arrivée d'un ~empre de la Mission avant de

133. S'étant rendue dans toua les bureaux de vote, la ~1ission a pu constater que
les elections dans toute l'ile s'effectuaient dans une atmosphere de calme complet
et sans incident, cela grace aux électeurs de Nioue comme au personnel' des
bureaux de vote.

130. Apres la réunion avec le Commissaire resident au cours de laquelle ces
dispositions avaient été arretées, les membres de la Mission ont, comme on lea
indiqué, participé a la réunion finale au cours de laquelle le responsable de la
liste electorale avai~ donne ses instructions aux presidents des bureaux de vote
et a lcurs adjoints et présenté les membres de la Mission au personnel en leur
expliquant le role de la Mission.

En raison de cet arrangement, cex-tains bureaux de vote ont du attendre j~qu'a
deux heures apres la fermeture avant de pouvoir commencer le dépouillement mais,
grace a. la bonne volonté et a la. cooperation du personnel, les membres de la
Mission ont eté a meme de surveiller cette importante phase du vote dans tous
les bureaux de vote a l'exception de celui d'Hikutavake ou le presiden.t du bureau
avait ouvert les urnes et achevé le ·dépouil,..ement avant 1 'arrivee du membre de la
Mission en depi t des instructions claires qui J,ui avaient ete données ,

131. Enfin, la Mission etait egalement presente le soir du 3 septembre lorsque les
résultats du dépouillement ont été annoncés a Alofi et, le jour suivant, elle
s'est rendue a l'Assemblee legislative ou il a ete procedé au comptage officiel.

2. Vote et dépouillement preliminaire

132. Au cours des visites qu'elle a effectuees dans les bureaux de vote, entre
9 heures et 18 heures le jour du referendum, la l~ission a eté frappee de 1 'ordre
dans lequel se deroulait le scrutin, de la compétence du personnel et'du soin
avec lequel ils se conformaient aux instructions qui leur avaient eté donnees et
s'assuraient que chaque electeur comprenait la procedure et ce qu'on attendait
de lui. Dans chacun des bureaux de vote, la Mission a inspecte les isoloirs,
passe quelque temps a observer le vote et pendant les intervalles entre l'arrivée
des electeurs, posé des questions pour savoir s'il y avait eu des difficultes
ou des problemes au cours de la journee. Dans un OU deux cas , la Mission a note
des erreurs sans ímportance, telle~ que l'affichage des instructions aux electeurs
ailleurs qu'a l'entree des bureaux de vote, mis ces erreurs qui étaient relati
vement insignifiantes, ont ete rectifiees par les responsables des que la
remarque leur en a été faite. La Mission tient a dire combien elle a apprecie
l'a.ttitude de cooperation du personnel des bureaux de vote et la collaboration
dont ~lle a bénéficié dans tous les caso

F'
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cornmencer le dépouillernent. Bien que~ dana certains cas, cette e.ttente ait
atteint 2 heures, la Mission a pu observer le denoui11ement dans tous les bureaux
a l'exception d'un seul (voir ~nr. 129 ci-n0.ssus).

135. La Mission est done en mesure d'affirmer que le déponí11ement pre1iminaire a
eu lieu conformément aux instructions. Dana un seu1 ca.s, le nombre des votes
exprimes ne correspondait pas au nombre des ta10ns de bu11etins, maiE l'on s'est
ensuite aper~u que cela etait da a une erreur dans le compte initia1.

136. Etant présents lors du dépoui1lement pre1~_Jl)iJlaire:p les membres de la ~1ission

ont pu examiner les bu11etins qui avaient été rej etés co-me nuls , pj Bien que le
nombre des bu11etins nu1s n'ait ~as été suffisant pour affecter le résultat des
é1ections, la Mission n eu l'impression que dans certains cas~ les er.reurs
commises lors du vote, pouvaient avoir été dues a une confusion dans l'esprit de
l'é1ecteur due au fait que le bu11etin était imprimé en an~lais et en niouéen.

137. Les ""embres de la ~1ission se sont aussi demandes si tous Les électeurs avaient
bien con~ris qu'ils devaient rayer sur le bu1letin la reponse qui ne correspondait
pas a leur choix et non marquer ce11e qui y correspondait. Cependant, lorsque la
t.tission a ensuite posé la question aux membres du Comité exf3cutif de Nioue, i1
1ui a été ex:>liqué que la procéd.ure suivie 6tait conforme a la coutume niouéenne~

en vertu de 1aquel1e les é1ecteurs 5upprilnaient la mention ñ rejeter et done
parfaitement compréhensib1e pour les électeurs.

3. Résu1tats du référendu~

138. Les résultats du vote ont montre que sur un total de 1 422 é1ecteurs inscrits
sur les listes electorales de Niou~, 1 380 avaient voté, ce qui reurésente une
par-t i ei.patdon de 97 p. 100. Toutefois, sur les 80 personnes qui auraient pu voter
en Nouve11e-Zelande, 4 seulernent l'ont fait, ce qui indique, de l'avis de la
Mission, que la commUIaute nioueenne émi~rée en Nouve11e-Zélande avait decidé
de ne pas inf1uer sur le vote a Nioue.

nI Sur 57 bul1etins rejetés comme nuls lors des dé?ouil1em~nts préliminaires,...
29 ont ~té rec1asses lors du comptRpe officie1 •
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Loca1ité Oui Non-
A10ti South 115 32
Avate1e 56 94
Haltupu 115 37
Lake!;la 81 4
Toi 41 16
Namultu1u 25 11
Maketu 33 31
Twnakautoga 83 28
Vaeia 26 18
Liku 49 59
Muta1au 94 24
Hikutavake 44 32
Tuapa 48 53
A10ti ~lorth 74 29
Auck1and/l1ellinr,ton 3 1

TOTAL 887 469

139. D'apres le dépouil1ement pré1iminaire, ettectu' dana les bureaux de vote le
jour du rét'érendum, 57 bu11eti.ns ont été rejetés ~omme nuls. Lors du compta.ge
otticiel, toutetois, ce nombre a ét' ramené a 28. Les r~su1tats détinitits du
vote par bureau de vote sont les suivants :

141. Les résu1tats du rétérendum montrent que la population de Nioue a voté par
une majorité de pres des deux tiers en taveur de l'autonomie dans le cadre d'une
libre association avec la ~louvelle-Ze1ande, sur la base de ,la CODstitution et de la
loi constitutionnelle de Nioue de 1974.

140. Par conséquent!) sur 1 384 votes exprimes .. 887 ou 63,87 p. 100 étaient en
taveur de la proposition et 469, ou 33,85 p. 100 contre.

_ • U.M) 5 _ .
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E. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

142. D'apres les renseignements figurant dana le présent rapport et les
observations qu'elle a formulees sur les procedures relativea au reférendum et
sur la maniere dont il a ét~ exécuté, la Mission est parvenue aux conclusions
suivantes

143. Les propositions incorporées a la Constitution et la lúi constitutionne1le
de Nioué, de 1974, sont conformes aux voeux que le Oouvernement et l'Assemb1ée
de fTi oU0 avaí errt expri.ncs li la ~'issicn c1t:' visite en lCl7r' et qui sont
tormulés dans la résolution de l'Assenmlée du 18 mars (voir plus
haut, par. 63). En instituant l'autonomie en libre association avec la
Nouvelle-Zélande, ces propositions permettent d'assurer, d'une part, que l'identité
distincte de Nioué sera pleinement preservée et que les Niouéens dirigeront 1eurs
propres atfaires et, d'autre part, que les habitants de Nioue continueront a
pouvair ee rendre librement en Nouvelle-Zélande en tant que citoyens neo-zélandais
et a recevoir une assistance économique et administrative de la Nouve11e-Zélande.
En outre, le peuple niouéen pourra, s'i1 le desire, amender ces dispositions
conformément au processus constitutionne1 prévu a cet effet.

144. Ces propositions ont été formulées a l'issue des consultations pro1ongées
entre le Gouvernement n€o-zélandais et le Gouvernement niouéen! et achaque phase
desquelles les avis que le peuple de Nio~é avait exprimés par l'intermédiaire de
ses dirigeants élusJnt été pleinement pris en considération. En conséquence,
et compte tenu des autres mesures qui ont été prises pour consu1ter la population
tout entiere e~ recueillir son avis, notamment l'organisation de reunions dans
chaque circonscription et la diffusion du texte du projet de constitution et de
la loi constitutionnelle dans chaque foyer, ainsi que l'usage étendu de la radio
et de la presse a cette fin, la Mission a toute raison de croire que le peuple
de Nioué a éte pleinement informé des questions en cause et de la portee de
l'Acte d'autodétermination.

145. Sur la base de ses observations, la Mission tient ,~ affirmer officiel1ement
que les dispositions administratives et autres prises pour l'organisation du
référendum ont per~üs de veiller a ce que le peuple niouéen exerce librement son
droit a l'autodétermination et daos des conditions qui ont garanti le secret du
scrutin. Le feit qu'une minorité importante d'électeurs a été libre de voter contre
les voeux de la majorité atteste la maniere démocratique dont a été ('\'t"'ganisé
le référendum.

146. Les résu1tats du vote auquel 97 p. 100 des é1ecteurs inscrits ont participé
et qui montrent qu'une majorité importante des sufl'rages exprimés étaient en faveur
de 1 'autonomie en libre association avec la Nouve11e-Zé1ande, menent a la
eonclusion que le peuple nioueen a exercé son droit a l'autodétermination
conformément aux principes de la Charte des Nations Unies •

147. Coo:pte tenu de ce qui précede, la Mission recommande au Comité spécial
d'examiner le projet de résolution suivant :

...

du :
aux

en e

ave4
d 'al
adr4
Nat:
détl
avec
tine
pro(

app]

la ~

1'0]
exei
gar¡
en (

admj
qu 'j
orgE

impc
Nou,
de ~

sa ,
prir

de r;
rene
parE

."..,.~--,.-..-...



..
.......... _._ ~" .. --..

-_.----.... ~, .......,-~, .."..-.

Le Comite special,

Ayapt examine la question de Nioue,

.,

_. 263 -

-'"! 17 . , . , 57
.,,~'."_b=.. ·,~.• ·_ 't$>~"""":"_':2."=,__", " -.-.. -

. :'. . .. .

Ayant examine le rap~ort de la Mission speci&le a Nioue, designee en
~pplication de la resolution precitee de l'Assemblee generale,

3. Prend acte du fait que le peuple de Nioue a voté, a une majorite
importante, en faveur de l'autonomie en libre association avec la
Nouvelle-Zelande sur la base de la constitution et de la loi constitutionnelle
de Nioue de 1974;

4. Considere que, ce faisant, le peuple de Nioue a libl'ement 'exprime
sa volonte et exerce son droit a l'autodetermination conformement aux
principes de la Charte des Nat;ons Unies;

l. Prend acte avec satisfaction des constatations et des conclusions de
la Mission speciale, selon lesquelles notamment les dispositions prises pour
l'organisation du referendum a Nioue ont permis de veiller a ce que le peuple
exerce librement son droit a l'autodetermination, dans des conditions qui ont
garanti le secret du scrutin, et soit pleinement informé des questions
en cause;

Ra'Dpelant la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale! en date
du J.4 decembre 1960, contenant la declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et eux peuples coloniaux,

RapRelant egalement la resolution 3155 (XXVIII) de l'Assemblee generale,
en date du 14' decembre 1973, par laquelle l'Assemblee, notamment, a note
avec approbation que le Gouvernement et le peuple de Nioue avaient resolu
d'accéder a l'autonomie en 1974, a accueilli avec satisfaction l'invitation
adressee par le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande a l'Organisation des
Nations Unies, tendant a ce que l'Organisation observe l'acte d'auto
determination de Nioue, et a prie le Comite special, agissant en consultation
a.ver; la Puissa~ce .administrante et le Gouv~rnement de Nioue, de designer
tine mission speciale, qui se rendrait a Nioue en 1974, afin diobserver la
procedure relative a l'acte d'autodétermination par le peuple de Nioue,

2. Remercie le Gouvernement neo-zelandais en tant que Puissance
administrante et le Gouvernement de Nioue de la coop~ration et de l'assistance
qu'ils ont apportees a la Mission et de la maniere doñt le referendum a ete. ".organlse;

5. Considere en outre qu'apres l'entree en vigueur de la Constitution
de Nioue et de la loi constitutionnelle de Nioue de 1974, la communication de
renseignements concernant Nioue, conformement aux dispositions du
paragraphe e) de l'article 73 de la Charte, ne sera plus necessaire;

........'....-:$-,~_ ••• ........" ...
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6. Rote avao ••tistac~ion que le Oouvero~meDt uEo-z&landais s'est
eJl88l' 1 cc;Dtinuer i toumir une a88istance Economique et administrative
¡ liou' apr¡~ son &ceeseion a 1 'autoncmi.e¡

7. Exprime l'espqir que le Prosramme des Nations Unies .pour le
d'veloppeaent et lee inetitution8 ap'eialie'ee ~t autres institutions
..eoei'e. 1 l'O~lanieation de8 Bations Unies s'ettoreeront 'salement de
contribuer 4e toutes lea maniares possibles au d'velopp_ent et au
rentoresent de l'EconOllie de Riou'.
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Appendice 1

LOl CONSTI'l'UTIONNELLE DE NIOUE DE 1974
(Niue Constitution Acta 19I!!.)

Loi visant l instituer 1 'autonomie du peuple d,e Niou~ et l établir une constitution
pour rtiou~

L'A,9sembl~e g~n~ra1~ ~e la Nouvelle-Z~lande, r~unie en Parlement et agissant
en vertu de 1 'autorit'~ qui lui eat cont~ree, promulgue ce qui suit :

l. Titre abres! et _entr~e en viff,~ - 1) La presente Loi peut etre citee
so'&.:;~!· le nom de Loi constitutionnelle de Nioué de 1974 (Niue Constitution Acta 197.!t.).

2) La presente Loi prendra effet, par proclemation, l la date que le
Gouverneur general tixera pour son entr~e en vigueur.

2. Application a Nioué - La presente Loi s'applique a Nioué en tant que
partie de la l~gislation de Niout!.

3. Autonomie de Nioue - Niou~ est autonome.

4. Constitution de Nioué - 1) La Constitution, dont la version en langue
niolleenne figure dans la premi~re annexe de la presente :.oi 'et dont la version en
langue anglaise figure daos la deuxieme annexe de la presente Loi, est la
ConlJtitution de Nioue (dénommée dans la presente Loi la "Constitution") et
forme la loi supreme de Nioué.

2) Dans les cas 011 la Constitution prévoit qu'un tribunal, une administration
ou une autorite constitu~e de la Nouvelle-Zelande s'acquittent d'une tonction
ou exercent un pouvoir quels qu' ils soient relativement a Ñioué, la p:t."esente Loi
contare l ce tribunal ou, selon le cas, aux fonctionnaires de cette administration
ou aux membres et au personnel de cette autorit~, la capacite e'c l'oblip;ation de
s'acquitter de cette f'onction ou d'exercer ce pouvoir conf'ormément l la Constitution.

5. Nationalit~ britannigue et cit9Yennet~ neo-zélandaise - Aucune disposition
de la pnsente Loi ni de la Constitution ne moditie en rien le statut de quiconque
est sujet britannique ou citoyen n~o-z~landais en vertu de la Loi sur la. nationalite
britannique et la citoyenneté n~o-zélandaise d~ 1948.

6. Affaires extérieures et d~f'ense - Jucune disPOsition de la presente Loi
ni de la Constitution ne moditie en rien les.responElabilites exercees par
Sa Majeste la reine, en ce qui concerne la Nouvelle-Zélande. l 1 '~gard des
affaires ext~rieures et de la d~fense de Nioué.

7. Assiótance ~conomi9ue et admini8trative - I~ Gouvernement néo-zelandais
demeure tenu de, fournir l Nioué l'aezistance ~conomique et administrative necessaire.
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8. Cooperation entre la Nouvelle-Zelande et Nioue - 11 est donne effet aux
dispositions des articlea 6 et 7 de la presente Loi et a tout autre elément des
relations entre la rtouvelle-Zélande et Nioue q'Li peut, de temps a autre, exiger
une cooperation positive entre la Nouvelle-Zelande et Nioue, apres consultation
entre le Premier Ministre de la Nouvelle-Zélande et le Premicr r1inistre de Nioue
et conformément aux politiques de leurs gpuvernements respectifs; s'il s'avere
souhaitable d'introduire telle ou telle disposition dans la legislation de Nioue
pour e.ppliquer ces politiques, cette disposition peut etre introduite de la
maniere pré~le dans la Constitution, mais non autrement.

9. Representant de la Nouvelle-Zelande - 1) Un Representant de la
Uouvelle-Zelande a Mioue sera nomme en'vertu du State Services Act de 1962.

2) Le Representant de la Nouvelle-Zelande reside a Nioue¡ il sera le
représentant du Gouvernement néo-zélandaie a Nioue.
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COISTI'l'UTIOrr DE DioUE

l. POtlvoir ex'c'tltit d'volu, a la CoUl'onne

Cabiuet des lu.ni'ltres~ o....;::;__"" _

2. Cabinet d.~3 ministres de Niou'

3. Responsabilit' eollective des ministres'

4. Premier Ministre de Biou'

5. Namination des ministres ,apras l'election duPreader Ministre

6. Vete de contiance en fa'VeUl' du Cabinet

1. Cessation M tonctions des mnistres

O. Ministres teMporaires

9. Premier Ministre par inter,im

10. Serment otticiel

11. Attributions de responsabilit's aux ministres

12. R'uniobS (lu Cabinet

13. R~glementst autres disPOsitions lé8Íslatives 01: r'l1e_ntaires et
d,cisions du Cabinet

14. Grettier du Cabinet

Sceau de lTiou6

15. Sceau de Riou'

DEUXIEME PARTIE

POUVOIR I,JinISIA'1'IF DE 1'1IOUE

.
Assembl~e de Niou'

16. Assembl~~ de Riou6

17. Conditions de nationBlité et de r'sidence exigfes des électeUl's et des
candidats' aux electioDs

18. Possibilit' pOUl' le8 fODctionnaires publics de se porter candidats ou
d'etre 'lus
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Etablissemel'lt des lois

, ¡

Dispositions particuli~res relatives aux mesures interessaT..l.t le droit
penal ou l'état des personnes

n" "t" t" ul"' ., 0,,', ,~"-:8 interessant le1SPOS1 10na par:i.~ ::~ert;" :"" aux mesures
Service public d~ Nioue

Dispositions particuli~_, '@!'r ,•.' ~s aux mesures interessant les terres •
de rTioué '

33.

32.

28. Pouvcir de l~gi~rer

29. Pr~sentatien des projets de loi, etc., al'Assemblee de Ni''Jue

30. Restrictions re1atives aux mesures financieres

31.

19. Interdiction pour les membres de l'Assembl~e de devenir fonctionnaires
publics ou d'avoir un int~ret quelconque dana des contrats pass~s par
le gouvernement

20. Pr~sident de l'Assemblee de Niou~

21. Serment d' all~geance des rnembres de l'Assemb1~e

22. R~gl~m~nt int~rieur de l'Assembl~e de Niou~

23. Langues

24. Privil~ges de 1 ~ Assembl~e de !Tiou~ et de ses membres

25. R&1un~ration du Premier Hinistre, des autres ministres, des autres
membres de l'Assemblée de Niou~ et duPr~sident de l'Assemblee

26. Dissolution de l'Assemblee de Nioue

21. Grettier de l'Assembl~e de lTioue

,¡.,

r
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34. Acquisition 'de la torce légale pp,.x' les projets de loi

35. Pouvoir de l'Assemblee de !Tiou~ d t; abroger ou d,' amender la presente
Constit'ution

36. Ince.pacité du Perlement neo-z~landais de legiferer pour le compte de
Biou~ et inapplicabilité ~ ~Tioue, sauf agrement ~Jl Cabinet des ministres
de Nioue, des r~glements d'application n~o-z~landais

TROISI~1F. PARTIE

ORGANISATIO!T JUDICIAIRE

La Haute Cour de ~Tioue

31 • Création de la Haute Cour

38. Les jugeá et les commissaire13 de la Haute Cour

39. Compe.tence des col'BDissaires de la Haute Cour
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Le Tribunal asraire 'de Nioue

110. Creation du Tribunal asraire

41. Les jugas et les commissaires du Tribunal agraire

42. Compétence del;l commissaires du Tr.ibun&.l agraire

La Cour d ' appel de }lioue charsée des guestians waires

43. Cour dOappel chargee des questions agraires

44. Les juges de la' Cour d'appel chargée des questions agraires

Nomination. duree ~u msndat et rémunération des ,iuges et des cCllDllissaires

45. Nomination des juges et des cODIIlissaires

46. Durée du mandat des juges et des canmissaires

47. Juges et cammissaires nommes pour une durée déterminée

48. President par interim de la Haute Cour et President par intérim du Tribunal
agraire

49 ~ Revocation des juges et des cOllDllissai:res

50. Traitements des juges et des carunissaires

~ecours exerces ~ontre les decisions de la H~ute Cour

51. Recours exerces contre la Haute Cour devant la Cour d'appel de Nouvelle=Z~lande

52. CODDntmication des arrets rendus par la Cour d'appel dsns les recoura exerces
devant elle

Jusas de paix

53. Les juges de paix

Serment d'alleseance et ser.ment judiciaire

54. Serment d'allegesnce et serment judiciaire

Observations du President de la Haute Cour sur certains pro,jets de lois

55. Observations du President de la Haute Cour sur certains projets de lois

QUATRIEME PARTIE

RECETTES PUBLIQUES DE lfIOUE

56. Controle législatit sur les recettes et d~penses publiques

57 • Compte du Gouvernement de Nioué

58. Projet de budget et ouvertures de crédit annuels

59. Controle du cabinet. sur les dépenses

60. Controle comptable
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SIXIIME PARTIE

SlRVICB PtJBLIC DI MIOUE

CDQUIIMI PAR'l'II

SAH'l'B. IDUCATIOH IT AtlrRES SBRVICIS SOCIAUX

61. Sant'a aducatiOD et autre•••nio••ociaux

62. Le aernce l>\ablio de BioUiS

63. Le .ec!'ftaire du {"Ouftn...nt

COIDi••ion du ••nioe rublic de BiouG

6~. La Ca.ü.•• iOll 4u ••nice publio d~ Bio_

65. Nelbne 1)&1' intarta de la Co-.••ion

66. Rartle_nt iDtarieur de la Co•••ion
67. Ofl'noatiOll d. l'ou~irl

ac:.ticn du .enice public de Biou'

68. Fcmc'tiana et pou'tOil'8 4e la Co•••ion

69. RoaiDatiOll _1 le lenice P~11iC de Bio.

_!'POrta z.ttt l'eCCIIII!PslIti9U. 1 1,'Aaaeml'e,

10. R&l':01'k et reco.acJatioaa 4e la COIIDi.siOD 1 l'Aa.eJII)l'~

t ,

.diSE:'r

SIPl'IINI PARTD

DISPOSI'1'IOIS TRAiSITOIRES

-

71..
12.
T3.

Ti&..

75.
"f6.

18.
11'9.
ilO.

SL

Maiuti_ eJe 1& lSri8latiOll eD ricueur

Preai.er NiDiltl'e- et cabiDet (CODa.il .úcutit de Riou')

L'''aelb1_ ele 310_

lA Rauta Cour

IA!~bwal~'"

La Cour 4'Aj.!1'el daarr,fe 4es questioae ,-~aires

Becoan calve 1. 4&ciaioaa de la Haute Cour
J'a:,. de "¡z

Bee-etts =-liq~

Le serri.ce ~c ae .iou&

SCe. ae .ioué

BUI'tDMB PARTD

UBRPJCi,1:AUar
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PREM1ERE PART1E

Pouvoir executif de Nioue

l. Pouvoir executit devolu ~ la Couronne - Le pouvoir executif de Nioue est devo1u
a Sa Majest~ la reine en ce qui concerne la Nouvelle-Zelande; le Gouverneur general
de la Nouvel1e-Ze1ande est en consequence le representant de Sa Majesté la reine
~ l'egard de Nioue.

Cabinet des ministres

2. Cabinet des ministres de N;~oue - 1) 11 est constitue un cabinet des ministres
de Nioue '(ci-apr~s désigne le "cabinet"), qui est compos¡; du Premier Ministre de
Nioue (qui est un membre de l'Assemb1ee de Nioue) et de trois autres membres de
l'Assemblee de Nioue.

2) Sous reserve des dilJposit:;ions de la pr~sente Constitution, le pouvoir
executif de Nioue peut etre exerce G:U nom de Sa Majest~ par le cabinet, qui assume
la direction et la gestion generales des attaires publiques de Nioue et exerce les
a.utres fonctions et pouvoirs qui lui sont con~res par la loi.

3. _R""ie_s......=-iiiOftoi~~ ......e....o_l"iil~e_c .....t~Y!LdrJ8 ministres - 1) Les memb:¡res du cabinet (ci-apres
désignés sont collectivement responsables devant l'Assemblee de
N'ioue.

2) Sous reserve des dispositions de 1 'article 7 de la pl~esente Constitution,
les ministres sont maintenus en tonctions jusqu'a ce que leurs successeurs soient
designes contormement au paragraphe 2 de l'article 5 de la pre'sente Constitution.

4. Premier Ministre de Nioue - 1) 11 est cree un Premier Iofinistre de ~Jioue qui
est elu a cette tonction a la majorite absolue des membres.presents et votants
a une seance de l'Assemblee de NiQueo

2) L'A,ssemblee de Nioué procedera al'Éilection du Premier. l-tinistre a la
premiere séam~e de l'Assemblee suívant une election gén~rale, ainsi 'que dans les
circonstances ci-apres :

a) si le Premier Ministre cesse d'etre membre de l'Assemblee pour toute
raison a11tre que la dissolution de celle-ci, ou

b) Si le Premier Ministre remet sa demission par une communication ecrite
signee de sa main, adressee au Prel3ident de 1 'Assemblee¡ -ou s :Vil est
censé avoir donne sa démission en 'application du paragraphe 3 de .
1 'article 6 ou du paragraphe 3 de l"'article 7 de la p~~fente Constitution.

5. Nomination des ministres apl"es l' election du Premier Ministre :.. 1) L~'--" .
Premier Ministre, aussitSt que possible apres son election, recommande au Presitlent
de l'Assemblee les noms de trois autres membres de l'Assemblee detNioue, dont il
a obtenu le consentement prealable, et dont il propose laOnanination canme
ministxo2s •.

2) Des reception de ces recommandations, le President de l'Assemblee'nommera
ministres le Premier Minist~e qui vient d'etre elu et les membres de l'Assemblee
ainsi des::gnes.
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3) Les ncminations vis'es au parasraphe 2 du pr6sent aJ.'ticle seront faites
par le Pr'sident de l'Assembl'e par un instrument portant le aeeau de Niou~~

4) Si., dans les sept jours qui. suivent son 'lection, le Premier Ministre
'lu n'a pas reccx.um4' au Msident de l'AlIsembl'e des personne~ a nOlllDer au
eabinet en application du pr'sent miele. son 'lection au poste de Premier Ministre
sen Su8 ettet et. sous r'serve des di.spositions de l'alin'a d) du parasraphe 1
de l'miele 26 de la pr'sente Constitüt:tcn~ 1 'Aaee_lee de Niou' se r'unira le plus
t8t possib1e arin d' '1ire un nouveau Premier Ministre.

6. Vote de confiance en taveur du cabinet - r) .~ toute s'anee de l'Assemb1'e
de Miou' :

a) Le Premier Minitltre ou tout autre ministre aPssant en son nODl. peut
noti rier ¡ l'Aasemb1'e son intention de d,emander un vote de confianee
en taveur du Oabinet, soit ¡ titre s'n'ral. soit a 1'occasion de toute
aesure dont le cabinet propose l'adoption ¡ l'As9eJ1lblée¡

b) Les m_bres de l'Aaseabl'e qui ne sont pas membres clu cabine:t. 1 condition
d'Stre quatre au moins 1 le.' t&ire, peuvent notitier 1 1 'A8sembl'e leur
intention de presenter UDe motion de censure.

2) !oute motion notiti'e contorm&lent au parasraphe 1 du pr'sent artic1e
tera 1 'objet d'un 'VOte a une séance de l'AssemblSe de Biou' qui. se tiendra cinq
.lours au moins et dix jours au plus apras la date de la notitication.

3) Si la IlOtion de confiance est rejet'e ou si la motion de censure est
adopt&e. le Preaier Ministre sera Rput' avoir doDD' sa dwssion a l'expiration
d'UD ~lai de cinq jours apÑs la date de III s'enee de 1'Assembl'e de Niou', sauf
si lePreaier Ministre. aV8Dt l'expiration de ce dJlai. demande au Msident
de l'Aassblh de diS8ouc1re ce11e-ci.

1 . Cessa'tion de taDctions des ministres - 1) Tout ministre t ¡ l'exeeption du
Preaier Ministre, eesse d'ezercer ses tonations :

Si sa nc.i.Dation est annul'e par le Msident de l'Assemblee-. agissant
¡ la ~ande du Premi.er Ministre. par UD instru~~nt port&&t íe scssu
Bioé, ou

b) S'il cesse d'etre membre de l'Assembl'e de Níclle pour toute raison 2:Lutre
que la aissolution cle:'oatite assembl'e. ~...

e) S'U pr'seDte sa d&t..iaíl10n Par une communication 'crit~ si8D~e de sa
-.in, ftIIise au Prisic1eh't .~~ l'Assembl'e.

2) Das un c1&lai de sept .iours apras la date a laquelle UD ministre autre
que le Pr.i.er ItiDisve a cess, d'exefeer ses tonc'tions. le Premier Ministre
%ea ende au ~sic1ellt; de l'Asssblh de n~r Ili.nistre UD aembre de l'Assemblee
ele ti_ c1aat i1 a obtenu le CODsen'telleD't pr'alable; le Msident di! l'Assembl'e
1M !loe --.bre ainai recceeende par UD instrulllent portant le' sceau de Riou'.
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3) Si. daDs un «!Slai de lept jours apras la dlILte a. laquel1e UD m.nistre. autl'e
que le Pr.ier Ministre, a cels& d'exereer ses tonctions. le P:r.a.er Ministre ne
recCIIIID8Dde pal la nomiDation d'un ministre contol'll€!aent au par8ll'aphe 2 4u pr'lent
article. ledit Premier Ministre, l l'expiration du 44lai de sept ~ours, sera
reput& avoir clonn' sa c1fmission. '

8. Ministres temporalrel - 1) Chaque toil qu'il apparatt au Premier Ministre que,
pour cause de maladie eu d'absence, un ministre est c1aDs l'incapacit' d'uercer
ses tonctions a Niou& penc1ant lept .lours ou plus. le Premier Ministre l'e~C8Iaade
au Président de l'Ass_bl&e la ncminstion d'UD llembre 4e l'ABI_b1Se de Riou&
dont il a obtenu le conlentement pr'alab1e. COIIIIe miniltre tempor&ire; le Pralident
de l'Assemblée no_e le membre qui lui a 'ta reccnmud, par un instl'\ll8nt portant
le sceau de Bioué.

2) Chaque ministre t.poraire est ncilB& l la place du miniatre qui se trouft
daDs l'incapacit' d'exercer sel tonctioDI l lioua et 10ua rSlerve elel di8positions
du parasraphe 3 du pñlent article, il a les m"s attributions que s'i1 avait
ét~ namaé en vertu de l'~icle 5 de la pr'sente CODltitution,

3) Chaque ministre t8DpOraire demeure en tonctions .luaqu'l ce que le ministre
a la place duquel il a 'té nODlll' soit en mesure d'exereer sel bctionl 1 RiouS.
a moins qu' i1 ne celse ses tODctions plus t8t 8 contona&.ent 1 1 '&l~ic1e T de la
présente Constitution.

9. Premier Ministre par ilit&rÍJ! - 1) Chaque toia que le Premier Ministre se
trouve temporairement empIché d'exercer les tonctions l Riou' pour cause 4e maladi.e
ou d'absGnce. le Président de l'Assfllb1ée peut DOIDer. sur la 4emaD4e 4ucabinet
et par UD instrument portant le Iceau de liou'. UD autre ministre pouz- exercer les
tonctions ele premier ministre .lusqu'l ce que celui-ci loit de l10uveau en mesure
d'exercer ses tODctions ou qu'il ait quitt' son poste.

2) Si le Premier Ministre vient l dc'4er ou l'i1 prélent. sa 4&Jaission au
President de l'Alsemblée apras une dissolution ele l'Aslemb1'e de Rion', et aftDt
que les nouveaux ministres &ient 't' desiso's l la suite des 'lectioua pn'rales
consécutives a cette dislo1utiOD. le Président de l'AsI_bl'e nc:.le, sur la demande
du cabinet et par UD inst~t portant le sceau de lioué. UD autre miniltre pour
exercer les tonctionl de prsier ministre .lusqu'l ee que les ministres aient &té
nClllJés a la suite des élections s'n'rales.

10. Serment otticiel - Chaque ministre doit, avant d'&8s-..r sel tonct:'ons,
prononcer et sisoer devant le Pr'side~t 4e l'Asllemb1'e le se1'llent suil-"&I'lt :

. .
Je soussisné. , ~OIIIII& au poste· ele Premier Ministre (ou ministre) de

Nioué, jure devant Dieu Tout Pui.....aJlt que .le ter&iae mn mieux, cbaque 'tois que
cela sera nécessaire. pour dODD..~librement mes ccnseils et aria au au.1et de la
bonne gestion des attairel ele liouté et que .le .1). d'wileraí, ni direct..nt ni
indirectement, aUCUDe question qui polU'l'&it ¡tíoe eX8llinM au cabinet ou au sem d'un
comit~ de ce1ui-ci· et qui aurait 't' confí'e l _ 4isCr'tiOD, aais que .le .
m'acquitterai toujours fidalement 4e mes tonctions de Premier Ministre (ou miniltre)
de Niou~. Ei que Dieu me loiten ude.
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11. Attributiol!!. de responDabilit~s aux mi.!!istrea - 1) Le PreDlier Ministre peut
de temps aautre. au m01'en de directives ~crites signé!es de sa main, contresi,gn~es
par le Grettier du cabinet et publi~es dans le Journo.1 o1"ficiel de Nioue, attribuer
a tout ministre (1' compris lui-m~e) la responsabilité principale d'un departement
ou d'une tonction du gouvernement. et peut de temps a autre, de la meme tac;on,
modif'ier toute attribution de ce genre.

2) Le Premier Ministre ser~ responsable de tout département ou de toute
tonction du gouvernement qui n'aura encore tait l'objet d'aucW1e attribution
contormsent au paragraphe 1 du pr~sent article.

12. R~unions du cabinet - 1) Aucune reunion du cabinet ne pcurra traiter
d' aucune ql1estion si trois ministres au moins ne sont pas presents.

2) Le cabinet ne sera pas empeche de traiter vluablement des attaires de
sa comp~tence pour la seule %~ison qu'une vacance vierlldrait a se prc.dl,;.ire pm-ci
ses membres ou que, dans tous les cas ou l'article 8 de la presente Constitution
s'applique, aucune nomination n'auraitete taite contormement a cet e.rticle. La
validite des debata du cabinet ne peu.t etre contestée du f'ait qu'une personne qui
a~ait participe aux debats en tant que ministre n'aurait pas eu qualite pour le
taire.

3) Chaqué ministre ainsi que le secretaire du gouvernement eera intorme de
toute reunion du Cabinet et recevra un exemplaire de tous les documents appeles
a etre examines a cette reunion.

4) Le secr~taire du sPuvernement a le droit d'assister a toute reunian
du cabinet et de prendre la parole sur toute question examinee par celui-ci; il
exerce ce droit sur la demande du fremier Ministre.

5) Toute decision du Cabinet au sujet d'une question quelle qu'elle soit
est prise par les seuls ministres presents a la reunion du Comite.

6) Sous reserve des dispositions du present article, le eabinet adoptera
le r~gleDlent interieurqui lui semblera approprie.

13. Re,yements! autres dispositions legislatives ou reglementaires et decisions
du cabinet - Les reglements et autres dispositions legislatives ou reglementaires
du cabinet n'auront d'ettet et les enregistrements des autres decisions de cet
organe ne seront authenti f'i~s que s' ils sont signes par le Premier Ministre.
qu'il ait éte ou non pr~sent a la reunion du cabinet a laquelle ces r~glements

ou autres dispositions legislatives ou reglementaires ou decisions ont ete
adoptes, ainsi que par le Gref'f'ier du cabinet.

14. Grettier du cabinet - Un tonctionnaire du service p.lblic de Nioue, qui portera
le titre de Grettier du cabinet, sera charge de preparer les questions a examiner
aux reunions du cabinet, de tenir les minutes de ces reunions et de communiquer
les décisions du cabinet auz personnes ou autorites appropriees, et remplira pour
le compte du cabinet les taches de secretariat et autres taches necessaires.
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Sceau de Niou~

15. Sceau de Nioae - 1) Il est cree un sceau public de Niou~ (ci-apr~s d~nomm~

"sceau de Nioue"), qui aura la forme ou les fomes que le cabinet approuvera.

2) Le sceau de Niou~ est en la garde du President de l'Aasembl~e.

3) Le sceau de Nioue est appose par le Pr~sident de l'Assemblee pour
l'authentification de tout document public conc~rnant le Gouvernement de Nioue ou
pour l'~tablissement de tout document dont la loi' exige qu'il soit~tabli sous le
sceau de Nioue.

4) Tous les tribunaux reconnaitront la validit~ du sceau de Niou~.

DEUXIEME PARTm

POUVOIR LEGISLATIF DE NIOUE

Assembl~e de Nioue

16•. Assemblee de Niou~ - 1) Il est cree a Nioue et pour Nioue une Assemblee
legisr~tive qui sera denomme 1 '''Assemb1ee de Nioue".

2) L'Assemb1ee de Nioue se composera :

a) Du President de l'Assemblee, et

b) De 20 lil~mbres élus f.A.U scrutin secret et au suff'rage universel, dont :

i) Quatorze membres representant chacun une circonscription de
vi11age, elus pal' les ~lecteurs de cette circonscription, et

ii) .SiJf_m~Diºre~._elus par les personnes q~a1ifiees pour etre des
electeurs de Nioue, choisis parmi les candidats ti(,'Urant sur
une liste cammune reunissant a cet ef'f'et les listes des diverses
circonscriptions de vi1lage.

3) Sous reserve des dispositions du pr~sent article et de celles des
articles 17, 18, 19, 24 et 25 de la presente Constitution, la loi definit les
limites des circonscriptions de vi11age, les conditions relatives a l'~ligibilite

et au droit de vote, le mode d' electión des membres de l'Assembl~e de Nioue et
leur mandat, ~tant entendu :

l'

a)

b)

Qu 'i1 y aura 14 circonscriptions de village; et

Que toute personne reunissant les conditions requises pour etre
e1ecteur lors d'une e1ection de membres de l~Assemblee de Nioue
ne peut voter que dans une seule circonscription de village; et

.. 2'(5 ....
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a) R~sider etteetivement a Niou~; ou

17. Conditions de nationalit~ et de r~sidenee exi ~es des ~leeteurs et des
eandidats aux ~leetions - 1 Sans porter atteinte aux dispositions de toute loi
imposant des eonditions suppl~entaires~ toute personne pourra prendre pai-t au vot e
pour l'~leetion des membree de l'Assembl~e de !lriou~ ou pourra St= porter eandidat
a une telle ~leetion si elle r~unit les eonditi(ms de.rigueur ~num~rées ei-apr~s :

memb:ll

est,...
a sor, .
preSJ

20.
est É
l'Ase

19.
ou dl
Le sj

travE
gen'l
possí

Etre de nationalit~ n~o-zélandaise; et

Que toute d~termination ou modifieation des limites d'Uile eireons
eription de village est taite, autant que possible et canpte dUment
tenu Jes int~rets de la communaut' loeale, eonf'ormement au principe
selon lequel le nombre d' iSleeteurs dans la eireonseripti"n de
village eonsid~&ée ne doit pas etre sensiblement supérie\1l' ou
in~rieur au ~~mbre d'~leeteurs dsns toute autre eirconseription
de ,\"illage.

e)

a)

b) Avoir résid~ normalement a Niou~ pendant la p~riode de trois mois
pr~e~dant iDlllédiatement Ba demande d'inaeription sur les listes
~leetorales ou sa d~signation en tant que eandidat, selon le eas,
tout en 8Ye·nt, a UIl moment donn~ t r~sid~ d 'une mani~re ininterrompue
a Niou~ pendant une ~riode d' au moins 12 mois.

2) A1.1X fins du pr~sent artiele, toute personne sera consid~r~e eomme résidsnt
normalement a Niou~ si elle r'unit les eonditions de rigueur~num~r~es ei-apr~s :

4) Saut indieation eontrair~ du eo~texte, toute r~ftrenee a un membre de
l'Assembl~e de Niou~ figur~nt dsns la presente Constitution doit etre interpr~t~e

comme ViSOO1t un membre ~lu en application de l' alin~a b) du paragraphe 2 du pr~sent

arliele et, lorsque l'Assembl~e a 't' dissoute, une perS(jnl.le qui était membre de
l'Assembl~e imm~diatement avant sa dissolution.

Avoir r~sid~ effeetivement a Niou~ avee l'intention d'y r~sider

ind~tiniment, meme si elle se trouve hors de Niou~, a cOfJdition
qu'elle ait et qu'elle ait toujours eu, depuis qu'elle a quitt~

Nioué, l'intention dly retourner et d'y r~sider ind~fini:aent :

Etant entendu, toutetois, que toute personne qui est rest~e hors de Niou~ pendant
pl~ de ~rois r.nnces ccr.sCcutives sdra considGr~e eomme n'ayr.nt pes cette intention,
SBuf si pendsnt toute la durée de son absence ou une grande partie de eelle-ci
elle a suivi des €tudes ou des eours de f'ormation ou d' instruction technique, ou
a été au service d~l Gouvernement de Nioue.

elue
l'Asl:
l'art
rempJ
de pr

conam
de Ní

."~

18,. Possibilit~ our les f'onctioonaires ublics de se orter candidats ou d.' etre
élus - 1 Les fonctionnaires du ser~ce public d~ Niou€ qui se portent candidats a
w1é-éleetion a l'Assembl~e de Niou' Qht droit a un congé a cet eff'et, conformément
a\lX conditi\)ns et modalit~s préwes par la loi.

2) Lorsqu I un tonctionnaire du service public de Niou~ est ¡;lu membre de
l'Assembl~e, il est mis, l compter du moment ou il est d~claré 'lu, en cong' sans
traitement de Don emploi au se~l'i.ce public de Nioué pendant la dur'e de son mandat.
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19. Interdi.ction pour les membres de l'Assemblee de devenir fon~.ttonnaires :publics
ou d' avoir un interet guelcongue dans des contra.ts passes par le p:ouvernement -
Le siege d'un membre de l'Assemblée de Wioue devient vacant :

a) Si le mernbre en questríon devient i'onctionnaire du service public de
Nioue ou, s'agissant d'un membre de l'Assemblee qui etait
fonctionnail.'e du service public de Nioue au moment de son election,
s'il accepte d'exGrcer des fonctions remunerees dans le service
public de Nioue; ou

b) Si le JIlembre en question acquiert un interet quelconque dans
l'execution ou l'application de tout contrat impliquant un versement
de fonds publics, sauf dans la mesure qui pourra etre autorisee par
la. loi.

1
I
1
t

20. President de l'Assemblef' de Nioue - 1) Le President de l'Assemblee de Nioue
est elu·a la majo~ite absolue des-;~embres presents et votant lors d'une seance de
l'Assemblee de Nioue.

2) Seule une personne reunissant leS conditions requisespour etre elue
membre de 1 'Ass" . "lee de Nioue peut etre elue president de ~ette assem,!?lee •

. 3) Si le. personne elue aux fonctions de president de l'Assembl~e de Nioue
est, au moment de son election, membre de 1 'Assemblee de Nioue, elle doit renoncer
a son mandat de membre a compter du moment e'u elle assume ses. fonctions de
president de l'Assemblee.

4) L'election du President de l'Assemblee a lieu d~s avant le debut des
travaux de celle-ci, a la premiere seance tenue par l'Assemblee apr~s une election
generale ou a une seance de l'Assemblee convoquee a cet effet, aussitSt que
possible apres que le moment ou le poste de president est devenu vacant.

5) Ava..w¡t d' entreprendre l' exercice de ses fonctions, une personne qui a eté
elue president de l'Assemblee doit prononcer et, signer devant le Greffier de
l'Assemblee de Nioue, a une seance de celle-ci, le serment d' allegeance prew a
l'article 21 de la presente Constitution, dont les termes s'appliquent en y
rempla~ant les references a la quab~.te de membre par des retérences a la qualite
de president de l'Assemblee.

6) Le President de l'Assembl~e peut se demettre de ses fonctions par une
communication ecrite signee de sa ml~in, adressee et remise au Greffier de l'Assemblee
de Nioue, et il cesse d'exercer ses fonctions :

a) Des l'entree en fonctions d'un'nouveau president elu a la premiere
seance de l'Assembl~e apres une election generale; ou

b) S'il ne reunit :pl~.ls les condi"'"í,'j".iS requises pour etre elu membre
de l'Assemblee; ou

I

I

,
I

\

t

l-
c) S'il devient candidat a une election tendan'é a. pourvoir le si~ge'd'un

ou de plusiel~s membres de l'Assemblee.
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9) S'il s'avere que personne ne reunit, au moment considere, les conditions
necessaires pour exercer les fonctions de president de l'Assemblee ou n'est
disponible a cet effet :

7) Si, a une séance de l'Assemblee, le President est absent ou si le poste
de president est vacant, les membres de l'Assemblee presenta a cette seance
elisent l'un d'entre eux qui n'est pas ministre pour presider la seance
jusqu'ñ ce que, selon le cas, le President soit de nouveau present ou qu'un

, od t o , , '1 ot onouveau pres1 en a1t ete e u et a1 assumer ses fonct~onso

8) Si, a un momen~~ ou l'Assemblee ne siege pas , le President se trouve, pour
cause de maladie ou d'absence, teDlporairement empeche d'exercer ses fonctions, ou
si le poste de president est vacant, jusqu'a ce que l'Assemblee se reunisse de
nouveau ou, selon le cas, que le P!"esident soit de nouveau. en mesure d'exercer ses
fonctions, les fonctions de president sont exercees par un membre de l'Assemblee
qui n'est pas ministre et qui a preside une seance de l'Assemblee en application du
paragraphe 7 du present article. Si plus d'un membre de l'Assemblee repond aux
conditions necessaires pour exercer les fonctions de president et est disponible
a cet effet, ces fonctions sont exerces par le membre qui a préside en dernier lieu
une seance de l'Assemblee conformement au paragraphe 7 du présent article.

de

Con
nom
fon

fon
ne ,
pre

22.

a s
Eli
de
de

I'A
l'e
au

,~reu
dem

don
maj

sea
o

nnn
sea
cet
ou

Une seance de l'Assemblee est convoquee des que possible et le
Greffier de 1 'Assemblee de Nioue exerce celles des fonctilons de

, °d o , o o , ... 11preS1 ent QU1 8cnt necessalres pour tenlr cette seance, a laque e
ne s'appliqueront pas les dispositions du paragraphe 6 de
l'article 22 de la presente Constitution; ou

Si l'Assemblee a ete dissoute et si l'election generale subsequente
n'a pas encore eu lieu, une seance reunissant les personnes qui
etaient membres de l'Assemblee immediatement avant sa dissolution
est convoquee des que possible aux fins d'elire un des leurs pour
exercer les fonctions de president jusqu'ñ ce que celui-ci soit de
nouveau en mesure de les exercer ou jusqu'a ce que la nouvelle
Assemblee se reunisse pour la premiere fois, eelon le cas; le
Greffier de l'Assemblee de Nioue fait le necessaire en vue de
convoquer la seance de l'Assemblee et d'authentifier le resultat de
l'election. La personne elue sera consid~rée, aux fins des
dispositions des paragraphes 7 et 8 du present article, cornme ayant
presidé une seance de l'Assembleeo

a)

b)

.~

1

10) Tout document, y compris l'attestation portee sur tout projet de loi,
signe par le President de l'Assemblee dans l'exercice de ses fonctions est
contresigne par le Greffier de l'Assemblee.p.e Nioue, et, lorsque, conform.¿ment
aux dispositions du présent article, un tel document ou attestation est signe
}ar un membre exer~ant les fonctions de president, il en est fait mentíon dans
le document ou dans l'attestation.

pon

a 1

'.- 2::' • Serment d' allegeance des membres de l'Ass·smblee - Sauf s' il 6' agit de perro.ettre
une application du present article ou d'elire un president de lqAssemblee, aucun
membre de l'Assemblee de Nioue n~est autorise a sieger ou d voter a l'Assemblee
tant qu'il n'a pas ~rete et signe devant lePresident de l'Assemblee le serment
suivant :

au :
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Je soussi~e~ •••• , jure devant Dieu Tout Puissant fid~lite et allegeance
a Sa Majeste len precisant le nom du souverain regnant t tel que : la reine
Elizabeth ll/, a ses héritiers et a ses successeurs, conformement a la loi, et
de m'acquitter ponctuellement et fidelement de mes devoirs de membre de l'Assemblee
de Nioue. Et que Dieu me soit en aide ~ .J.

22. Re~lement interieur de l'Assemblee de Nioue - 1) L'Assemblee de Nioue se
reunit aux lieux et aux dates que le President de l'Assemblee, agissant a la
demande du Premier Ministre, fixe de temps a autre a cette fin :

Etant entendu que' si plus de six semaines se sont ecoulees depuis la derniere
seance de lfAssemblee, quatre membres au moins de l'Assemblee qui ne sont pas
ministres peuvent demander au President de fixer un lieu et une date pour une
seance de l'Assemblee; le President fixe alors un lieu et une date a pette fin,
cette date devant se situer entre le cinquieme et le dixieme jour suivant celui
ou la demande a ete faite.

2) Le President de l'Assemblee preside toutes les seances de l'Assemblee
de Nioue auxquelles il assiste.

3) Sauf disposition contraire de la presente Constitution, toute question
dont l'Assemblee de Nioue est sa1S1e fait l'objet d'une decision prise a la
majorite des voix d~s membres presents.

4) Soue reserve de tcute disposition legislative obligeant un membre de
l'Assemblee a s'abstenir de voter sur une question relative a un contrat dont
l'execution ou les avanteges le concernent, chaque membre present prend part
au vote sur toute question dont l'Assemblee de Nioue est saisie.

5) Ni le President de l'Assemblee, ni toute autre personne exergant les
fonctions presidentielles ne beneficie d'une voix preponderante, et le President
ne dispose pas d'une voix deliberative, ma:' s un membre exerc;a.nt les fonctions
presidentielles a la place du President diRpose d'une vüix deliberative.

6) SOllS reserve de 1 'alinea a) du pa:i;~agra.phe 9 de l'article 20 de la presente
Constitution, aucun debat n'aura lieu a une seance de l'Assemblee de Nioue si le
nombre des membres presents, y compris celui qui exercerait eventuellement les
fonctions presidentielles a la place du President, est inferieur a 10.

7) Au~une vacance dans la composition de l'Assemblee de Nioue n'affecte les
pOllvoirs de celle-ci.

8) Aucun projet de loi n'est adopte sa~s avoir fait l'objet de trais lectures
al'Assemblee •

9) Tout projet de loi ou toute autre question dont l'Assemblee est saisie
au moment de sa 'dissolution devient caduc.

10) Sous r~serve des dispositions de la presente Constitution, l'Assemblee
de Nioue peut publier de temps a autre des instructions permanentes en vue d'essurer
la regulation et le bon deroulement de ses debats et l' execution de ses travaux •
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23. Lan~es - 1) Le P:1.'esident ou tout membre de l'Assemblee de Niotie peut
s'exprimer devant 1 t Assl~blee soit en langue ní.ouéenne , soit en langue ane;laise :

Etant entendu qu'a la demande du President oli a celle de tout membre faite
par l'intermediaire du President, le Greffier de l'Assemblee de Nioue prendra
les dispositions necessaires pour que les interventions du Président ou de tout
membre de l'Assemblee soient traduites en anglais ou en nioueen, selon le cas.

2) Tous les projets. de loi presentes a l'Assemblee de Nioue, ainsi que
toutes les lois, sont rediges en nioueen et egalement en anglais :

Etant entendu que l'Assemblee peut decider, par voie de resolution, que 'tel
ou tel projet de loi ou telle ou telle loi sera redige en nioueen ou en anglais
seulement.

3) Les comptes rendus des deba.ts de l'Assemblee de Nioue ou de ses
commissions sont rediges en nioueen, certains comptes rendus, specifies dans les
instructions permanentes ou dans une resolution de l'Assemblee, s ("-:.t rédi gés

, egalem.ent en anglais.

4) Le texte nioueen et le texte anglais de la presente Constitution et,
sous reserve du paragraphe 5 du present article, le texte nioueen et le texte
anglais de tout compte rendu des debats de l'Assemblee de Nioue ou de toute
cammission de l'Assemblee, ainsi que de toute disposition legislative ou
reglementaire, font également foi :

Etant entendu qu'en cas de divergence apparente entre le texte nioueen et le
texte anglais d'une disposition de la presente Constitution, d'un compte rendu
ou d'une disposition legislative ou reglementaire, cette disposition est interpretee
compte tenu de toutes les circonstances pe~ettant de determiner les veritables
but et signification de la disposition en question.

5) Pour les camptes rendus des debats de l'Assemblee de Nioue ou d'une
cammission de l'Assemblee, celle-ci peut décider par voie de resolution, et pour
les dispositions legislatives ou reglementaires, il peut etre expressement stipule,
qu'en cas de divergence entre le texte ní.ouéen et le texte anglais d'un tel compte
rendu ou d'une telle disposition, un seu! texte l'emportera, 50it le texte niou~e~,

50it le texte anglais.

24. Privileges de l'Assemblee de Nioue et de ses membres - r) La validite des
deliberations de l'Assemblee de Nioue ou de ses commissions et celle de tcute
attestation dliment delivrée par le President de l'Assemblee, conformement a
l'article 34 ou a l'article 35 de la presente Constitution ne sera contestee
devant au~un tribunal.

2) Ni le President, ni aucun membre ou fonctionnaire de l'Assemblee de
Nioue jouiss6.:!t de pouvoirs pour regler les debats, organiser les travaux ou
maintenir l'ordre n'est justiciable d'aucun tribunal du fait de l'exercice de l'un
quelconque de ces pouvoirs.

..
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Ni le President,... ni aucun membre de l'Assemblee de Nioue, na quí.conque
a y prendre la parole n 'est justiciable d 'aucun tribunal du fait de
a dit ou du vote qu'il a emis a l'Assemblee ou a l'une de ses ccmmissions.
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4) Nul ne sera justiciable d'aucun tribunal du fait de la publication par
l'Assemblee de Nioue ou sous son autorite d'un rapport, d'un document, d'un
resultat. de vote ou d'un compte rendu quel qu'il soit.

5) Sous reserve des dispositions du present article, les privileges de
l'Assembl~e de Nioue et de ses commdssions,ainsi que les privileges des membres
et du President de l'Assemblee et des personnes autorisees a y prendre la parole
peuvent etre detelminés par une loi; sous reserve de l'article 31 de la presente
Constitution, cette loi peut definir les infractions constituant une violation
de privilege ou un outrage a l'Assemblee, et pourvoir au jugement et a la repression
de ces i ntractions paJ: la Haute Cour, al' exclusi.on de toute autre instance.

25,. Remuneration du Premier Ministre. des autres ministres. des autres membres de
l'Assemblee de Nioue et du President de l'Assemblee - 1)'" La commission du service

• . public de Nioue peut de temps a autre et doit, en cas de modification generale ('U

montant de la remuneration des fonctionnaires du service public de Nioue, faire
rapport'et formuler des recommandations a l'Assemblee au sujet du montant de la
remunere.tion et autres emoluments du Premi.er Ministre, des autres ministres, des
membres de l'Assemblee qui ne sont pas ministres et du President de l'Assemblee.

2) Le Premier Ministre, les autres ministres, les membres de l'Assemblee
de Nioue qui ne sont pas ministres et le President de l'Assemblee recevront les
remunerations, indemnites et toutes autres allocations prevues par La loi.

3) Si, de 1 'avis du President de 1 iAssemblee, un projet de loi ou un
amendement a un projet de loi porte· sur une question ressortissant au present
article~ ce projet de loi ou cet amendement ne peut etre presente a l'Assemblee
que si :

a) L'Assemblee est salS1e d'un rapport ~tabli et de recommandations
formulees par la Commission du service public de Nioue, confor.mement
au present article; et

b) Les points soutevés dans ce projet de loi ou dans cet amendement
sont, de l'avis du President de l'Assemblee, essentiellement
analogues a ceux examines dans le rapport et les recommandations
de la Cammission.

26. Dissolution de l'Assemblee de Nioue - 1) L'Assemblee de Nioue sera dissoute
par decision du President de l'Assemblée publiee dans le Journal officiel'de Nioue :

a) A 1 'expiration d'W} delai de trois ans a :partir de la .date des
dernieres elections generales, si elle n'a pas ete dissoute plus
tSt;

b) A tout moment apres l'expiration d'un delai de deux ans et neuf mois
a.partir de la date des dernieres elections generales, sur la
demande du Premier Ministre;

-
.

e) Si, conformement au paragraphe 3 de l'article 6 de la presente
Constitution, le Premier Ministre demande au President de l'Assemblee
de dissoudre l'Assemblee;

...~ ,...._.. ----_ .. ~'...'.
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d) Si une nouvelle élection du Premier Ministre a eu lieu conform~ment

au paragraphe 4 de l'article 5 de la presente Constitution et si
cette election n'a pas pris effet conformement a ce paragraphe.

2) Quatre semaines au moins et six semaines au plus apres, la date de chaque
dissolution de l'Assemblee, il sera procede a une election generále des membres
de l'Assemblee de Nioue, a la date fixee par le President de l'Assemblee sur la
demande du Premier Ministre ou, si le Premier Ministre n 'a fait a.ucune demande a
cet affet dans les sept jours qui suivent la dissolution, a la date que le
President de l'Assemblee fixera a son gre par avis publie dans la Nine Gazette •.,
27. Greffier de l'Assemblee de Nioue - 1) Un fonctionnaire du service public de
Nioue, qui portera le titre de Greffier de l'Assemblée de Nioue, sera charge :

a) De preparer les qnestions a examiner par l'Assemblee P.t de tenir les
archives de ses debats; et

b) De veiller a la signature des documenta et a la delivrance des
attestations par :e President de l'Assemblée dans tous les cas 0\1
cette signature ou cette attestation par le President est requise
en vertu de la ~résente Constitution ou de toute disposition
legislative ou r~glementaire et de tenir registre de tous lesdits
documents et attestations.

2) Le Greffier de l'Assemblee de Nioue remplira pour le compte du President
de l'Assemblee et des membres de l'Assemblee les taches de secretariat et autres
taches necessaires.

Etablissement des lois

28. Pouvoir de legiférer - 1) Sous reserve des dispositions de la presente
Constitution, l'Assemblee de Nioue est habilitee a etablir des lois en vue
dlassurer la paix, 1 'ordre et la bonne gestion des affaires de Nioue.

2) L'Assemblee de Nioue peut etablir, en ce qui concerne Nioue, des lois
applicables hors de son territoire, c'est-a-dire touchant ou interessant toute
personne, toute question ou toute chose situee hors du territoire de Nioue ou
ayant traite. tout acte commis ou amis hors du territoire de Nioue.

3) Sens limiter le c&ractere general des pouvoirs conferes par le present
article, ces pouvoirs camprennent celui d'abroger, d'annuler, d'smender, de modifier,
ou a' etendre, en ce qui concerne Nioue, toute legislation qui Y' est en vigueur.

4) Sauf dans la mesure ou elle serait incompatible avec la presente
Ccnstitution, aucune loi ou disposition d'une loi ne sera considerée comme non
valab1e pour la seule raison qu' elle n' est pas conforme a un texte legislatif

• .... T.f- ,en ngueura naoue ,

29. Presentation des projets de loi! etc.! al'Assemblee de Nioue - Sous reserve
des dispositions de 1.a presente Constitution et des instructions permanentes de
1.IAssemo~ée de Nioue, tout membre de 1 I Assemblee peut presenter un projet de loi
ou proposer une motion ad.ebattre ou presenter une petition al'Assemblee, laquelle
2~s ,examinera et en traitera confor.mément aux instructions permanentes •

.. ..-. . .~

,
]

j

1

}

é

(

]



30. Restrictions relatives ame mesures financieres - Sauf en cas de recommandation
OH d'assentiment du Premier Ministre ou d'un autre ministre agissant au nom du
Premier Ministre, l'Assemblee de Nioue ne peut se prononcer sur un projet de loi
(y compris un amendement a un projet de loi) qui, de l'avis du President de
l'Assemblee, entrainerait une affectation ou un engagement des recettes publiques
de Nioue, ou abrogerait ou modifierait autrement que dans le senH d'une reduction,
une telle affectation ou un tel engagement, etablirait, modifierait ou abolirait
un droit, une redevance, un impot, une amende ou une taxe quels qu'ils soient.

__-_, c''_,.

31. Dis ositions articulieres relatives
ou l'etat des personnes - 1 L'Assemblee
prEsentation, sur un projet de loi ou sur
de l'avis du President de l'Assemblee, ce
comporte des dispositions concernant :

aux mesures interessant le droit enal
d N

o , ....e aoue ne se prononcera pas , apres s a
un amendement ~ un projet de loi, si,
projet de loi ou cet amendement

a) La structure ou la competence de tout tribunal autre que le
Tribunal agraire et la Cour d' appel cr.argee des questions agraires; ou

b) La definition de toute infraction penale; ou

c) La peine a infliger a toute personne reconnue coupable d'une
infraction penale; ou

d) L'arrestation ou la mise en liberte sous caution de toute personne; ou

e) La procedure a suivre pour juger toute personne accusee d'avoir commis
une infraction penale; ou

f) Le regime des preuves; ou

g) L'extradition de tout delinquant ou le renvoi de tout fugitif a ou
hors Nioue; ou

h) La legislation relative au mariage; ou

i) La legislation relative au divorce; ou

j)

k)

La legislation relative a l'adoption; ou

La legislation relative a l'obligation alimentaire et a la legiti
mation;

,
L
I
¡,

a moins que le President de la HauteCour n'ait ete invité a for.muler des obser
vations sur les questions juridiques, constitutionnelles et politiques soulevees par
ledit projet de loi ou amendement et que l'Assemblee ne soit saisie de .la reponse
faite par le President de la Haute Cour.

2) Si, en application dú. present article, l'Assemblee decide par voie de
resolution d'inviter le President de la Haute Cour a formuler des observations
sur un projet de loi ou un amendement, le President de l'Assembl~e fera tenir au
President de la Haute Cour un exemplaire de ladite resolution et un compte rendu
des debats de l'Assemblee a son sujet, ainsi qu'un exemplaire du projet de loi ou,

-
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a) Les traitements, les indemnités, la discipline, le controle et la
gestion du service public de Nioue; ou

1-\
(

«

¡:
e
e

La namination, l'avancement, le transfert, la mise a la retraite.
le déplacement, la suspension et la revocation de fonctionnaires du
service public de Nioue, y compris la revision des decisions y
relatives ou les recours formes contre ces decision~;

b)

3) Chaque fois que le President de la Haute Cour est invité, en application
du present1\rticle, a fomuler des observations sur un projet de loi ou un
amendement, il repondra soit en presentant des observations t soit en indiquant
qu'il estime ne pas avoir d'observations a formuler.

le eas eeheant, de l'amendement et du projet de loi auquel il se rapporte; si
l'Assemblee adopte une deeision eontraire, le projet de loi ou l'amendement
auquel se rapporte cette deeision deviendra caduco

4) Lorsque, en applieation du present artiele, l'Assemblee a regu la reponse
du President de la Haute Cour a une demande l'invitant a formuler des observations
sur un projet de loi ou sur un amendement a un projet de loi, et qu'un nouvel
amendement ou un amendement revise est presente ulterieurement, les stipulations
du present artiele ne s'appliqueront pas a ée nouvel amendement ou a cet amendement
revise a moins que, de 1'avis du President de l'Assemblee, il ne souleve des
question~ juridiques, constitutionnelles ou politiques qui n'ont pas ete soulevees
dans la premiere demande adressee au President de la Haute Cour ou dans la reponse
de eelui-ci.

32. Dispositions particulieres relatives aux mesures interessant le serviee public
de Niou~ - 1) L'Assembl€e de Niou€ ne se prononcera pas, aprªs sa pr€sentation,
sur un projet de loi ou sur un amendement a un projet de loi si, de l'avis du
President de l'Assemblee, ce projet de loi ou cet amendement comporte des dispositions
concernant :

a moins que l'Assemblee ne soit saisie d'un rapport etabli par la Commission du
service public de Nioue eonformement au present article, indiquant les questions
juridiques, constitutionnelles ou politiques soulevees par ledit projet de loi ou
ledit amendement.

-

2) Si, en ~pplication du present artic¡e, ltAssembl~e decide var voie de
resolution de prier la Commission du service public de Nioue de lui faire rapport
au sujet d'un projet de loi ou d'un amendement, le President de l'Assemblee fera
tenir a la Commission du service ~ublic de Nioue un exemplaire de la resolution
et un compte rendu des dehi.ts de l' As semb'l.ée a son sujet, ainsi qu' un exem:olaire
du projet de loi ou, le cas echeant, de 1 'amendement et du projet de loi auquel
i1 se rapporte; si l'Assemblee adopte une decision contraire, le projet de loi
ou l' amendement auquel se rapporte cette decision devient caduc .

3) Lorsque, en application du présent article, l'Assemblee a regu le rapport
de la Ccmmission du service puplic de Nioue concernant UD. projet de loi ou un
amendement a un 'projet de loi, et qu 'un nouvel amendement ou un amendement revise est
presente ultérieur~ent, les sti;.ulations du present article ne s'appliqueront pas
a ce nouvel amendement ou a cet amendement revise, a moins que, de 1 7avis du
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Pr~sident de l'Assembl~e, il ne souleve des questions juridiques, constitutionnelles
ou politiques qui n'ont pas ete soulevees dans la premiere demande adress~e a la
Commission ou dans le rapport de celle-ci.

33. Dis ositions articulieres relatives aux mesures interessant les terres de
Niou~ - 1 L'Assemblee de Nioue ne se prononcera pas, apres sa presentation sur
un projet de loi ou sur un amendement a UTl projet de loi si, de l' avis du President
de l'Assemblee, ce pr<Jjet de loi ou cet amendement comporte des dispositions
concernant :

a) Le droi~ de propriete coutumier sur des terres de Nioue; ou

b) L' aliénation de terres de Nioue; ou

e) L' achat, la prise de possession ou toute autre acquisition de
terres de Nioue a des fins d'utilit~ publique; ou

~

t
t
I

-~~':.\.-,.

d) La structure ou la campetence du Tribunal agraire ou de la Cour
d'appel chargee des questions agraires;

.ons

t

est

,~

a moins que l'Assemblee ne soit saisie d'un rapport etabli par une cammission
d'enquete ~ant les pouvoirs que la loi contere a une commdssion d'enquete de
citer des temoins et de recevoir les ~lements de p:..~(;uve, sur les questions
juridiques, constitutionnelles et politiques soulevees dan~ ce projet de loi ou
dans cet amendement.

2) Si l'Assemblee decide par voie de resolution qu'un projet de loi ou qu'un
amendement auquel s'applique le present article m~rite d'etre examine par une
comission d'enquete conformement aux dispositions du present article, le cabinet
examinera aussitot que possible le point de savoir s 'il doit intervenir pour donner
effet a la decision de l'Assemblee et selon quelle procedure; si l'Assemblee
adopte une decision contraire concernant ce projet de loi ou cet amendement, ce
projet de loi ou cet amendement devient caduc.

3) Chaque fois que l'Assemblee a decide par voie de r~solution qu'un projet
de loi ou un amendement a.uquel les dispositions du present article s'appliquent
m~rite d'etre examine par une commission d'enquete conformement aux dispositions
du present article,

a) Le cabinet peut creer une commission d'enquete investie d'un mandat
approprie ou apporter les modifications indispensables BU mandat
d'une commission d'enquete deja creee pour examiner des questions
relatives aux terres·de Nioue; le Pr.?rnier Ministre i;nformera des
que possible l'Assembl~e de ~out arrangement pris par le oabinet
pour pouvoir donner effet a la decision de l'Assembl~e; et

b) . Lorsqu'il apparait qu'un tel arrangement a ~te pris par le cabinet
le President de l'Assembl~e fera tenir a la Commission d'enquete
.designée par le cabinet pour examiner le projet de loi ou
l'amendement Ruquel se rapport la resolution de l'Assemblee, un
exemplaire de ladite resolution et un compte rendu des debats .
de l'Assemblee a son sujet, ainsi qu'un ex~plaire du projet de loi
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ou, le cas échéant, de l'amendement et du projet de loi auquel il
se rapporte~ et la Commission d'enquete, conformément aux dispositions
du present article, soumettra son rapport a l'Assemblee en temps
opportun.

4) Lorsque~ en application du présent article, l'Assemblée a regu le rapport
d'une commission d'enquete sur un projet de loi ou sur un amendement a un projet de
loi et qu'un nouvel amendement ou un amendement revi.sé est présenté ulterieurement:
les stipulations du présent article ne s'appliqueront pas a ce nouvel amendement ou
a cet amendement revisé, a mains que, de l'avis du Président de l'Assemblée, il
ne soul~ve des questions juridiques, constitutionnelles ou politiques qui n'ont
pas été soule"!ées dans le rapport de la Commission d'enquete.

Dans le présent article :

Le teme nalienation" s' entend, en ce qui concerne les terres de Nioué, de
tout transfert, vente, don, bail, droit d'exploitation!' droit d'usage, avant.age ,
hypothe~ue:- privilege:o fideicommis ou autre acte de disposition!, a~'il soit absolu
ou limité!, qu'il procede de la loi ou de l'équite; ce terme englobe egalement
tout contrat visant une telle alienation, ainsi que l' abandon ou la modification
d'un bail, d'un droit d'exploitation, d'un droit d'usage ou d'un avantage, et la
moditication des conditions de toute autre aliénation ci-dessus définie;

L'expression "droit de propriéte coutumier" s 'entend du droit de propriété
reconnu conformement aux coutumes et usages de Nioué;

L'expression "terres de Nioué" s'entend des terres de Nioué dévolues a
la Couronne mais détenues par des Niouéens conformement aux coutumes et usages
de Nioue¡ elle englobe egalement toute terre donnee en pleine propriété par la
Couronne avant le ler avril 1916 et toute terre de droit coutumier declarée par
décision judiciaire rendue avant le ler novembre 1969 comme etant terre nioueenne
détenue en propriété perpétuelle et libre ou terrle autochtone détenue en propriété
perpétuelle et libre.

34. Acguisition de la force légale par les projets de loi - 1) Sous réserve des
dispositions de l'article 35 de la presente Constitution dans les cas ou cet article
s' applique, un projet de loi n' acquiert force legale qu' a condition

a) Qu'il ait eté adopté par l'Assemblee de Nioue; et

Que le Président de l'Assemblee, ayant constaté que le texte a eté
adopte conformement a la presente Constitution et aux Instructions
permanentes de l'Assemblee , ait s igne sur un exemple du pro,jet de
loi une attestation de conformité aux exigenees du present artiele
et qu'il ait, en pres~mce du Greffier de l'Assemblee de Nioue, signe
ladite attestation et ap~ose le seeau de Nioue sur cet exemplaire~

en y inserivant la date de la sienature et de 1 'apposition du
.seeau; et

e) Que le Greftier de l'Assemblee de Nioue ait, en presenee du Président
de l.'Assemblee, eontresigné l'attestation sur ledit exemplaire
du projet de loi.
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2) Un projet de loi ac~uérant force légale conformément aux dispositions
du présent article devient une loi de l'Assemblée de Nioué.

3) Sous reserve de ses dispositions tune loi entre en vigueur a la date de
l'attestation et de l' apposition du sceeu.

35. Pouvoir de l'Assemblée de Nioué d' abroger ou d' amender la presente
Constitutioá, -~ 1) Un projet de loi tendant a. abroger ~ a amender ~ a modifier ou
~ étendre l'une ~uelconque des dispositions de la Loi constitutionnelle de Nioué
de 1914 ou de la présente Constitution~ ou comportant une disposition ¡ncompa~ible

avec l'une ~uelconque des dispositions précitées, n'acquerra force légale qu'a
condition

,
a) D'avoir été adopté par l'Assemb1ée de Nioué conformément aux

modalités ci-apres

i) Qu'en derniere et avant-derniere lectures, les deux tiers au
moins du nanbre total des membres de l'Assemblée aient voté ,".:n
faveur du projet de loi, conformement aux dispositions de
l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 16 de la présente
Constitution; et

ii) Que le vote en derniere lecture ait eu lieu au Moins 13 semaines
apres celui en avant-derniere 1ecture, mais sans compter le
jour du vote en avant-derniere lecture; et

b) u'avoir été ensuite 'soumis aux suffrages, selon les modalités prévues
par la loi - des personnes qui:, au moment du scrut ín , ont qua1ité
pour voter en tant qu'électeurs a. des élections générales des membres
de l'Assemblée de Nioué .. et d'avoir .. lors de ce scrutin .. été. . .,. .
a.dopté :

le

i) S'agissant d' un projet de loí tendant a.. abroger ~ a. amender, a.
modifier ou a. étendre l'une quelconque des dispositions des
sections 2 a 9 de la Loi constitutionnel1e de Nioué de 1914
ou des articles 1 a 69 de la présente' Constitution ou du
présent article, a. la majorité des deux tiers des votes vala
blement émis; et

é

nt

,
e)

ii) Dans tout autre cas , a la majorité des votes valab1ement émis;
et

Que le Président de 1.'Assemblée, ayant constaté que le texte a été
adopté conformément a la présente Constitution et aux Instr'uctions
permanentes de l'Assemb1ée, ait signé sur un exemplaire du projet
de loi une attestation de conformÍ'té aux exigences du p;r'ésent
article et qu'il ait, en présence du Greffier de l'Assemblée de
'Nioué l' signé ladite attestfl.1iion et apposé le sceau de Nioué sur
cet exemplaire, en y inscrivant la date de la signature et de
l'apposition du sceau; et

d) Que le Greffier de l'Assemblée de Nioué ait =' en présence du Président
de l'Assemblée, contresigné l'attestation sur 1edit exemplaire du
projet de loi.
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Qu' o:; la date de son adoption, la loí en vertu de laquelle ce
reglement d'application a été adopté s'applique s. lioué en tant
que partie de la législation de Nioué; et

Que l'adoption de cette loi ou de cette disposition!, dans la mesure
ou elle s'applia.ue s. Nioué, n'ait été demandée et agréée par la voie
d'une résolution de l'Assemblée de Nioué; et

a)

a)

b) Que l'application a Nioue de ce r~glement d'application n'ait été
demandée et agréée par le Cabinet des :ministres de Nioué; et

e) Qu 'il ne soit expressément declaré ClbS ce r~glement d 'application
que le Cabinet des ministres de Nioué a demandé et agréé l'appli
cation s. Nioué.

3) Toute loi du Parlement néo-zélandais Q..ui lO contormément au présent article,
s 'applique s. Nioué en tant que partie de la législation de Nioué, aura la meme
force et produira les memes eff'ets qu' une loi de l'Assemblée de Nioué.

4) Dans le présent article, l'expression "r~glement d'application" designe
toutes crdonnaaces en conseil!, proclamations l' r~glements, r~gles et autres textes
d' applicat ion.

.....-- o _-.,_ ,,-...'•••*< .....

2) Un pro,;et de loi acquéran't torce JU;gale conformément aux dispositions du
présent article fait partie de la presente Constitution et sera dé!ign~ camme étant
Wl amendement constitutionnel.

Q.u'il ne soit expressément stiPlllé dans cette loi que l'Assemblee
de Nioué a demandé et agréé la promulga~ion de ladite loi ou de
ladite disposition.

2) Aucun reglement d'application d'une loi du Parlement n~o-zélandais adopté
apr~s la date de la Constitution ne s'appliquera a Nioue en tant que partie de la
législation de Mioué a moins :

3) Sous reserve de ses dispositions, un amendement constitu'hionnel entre en
vigueur S. la date de l'attestation et de l'apposition du sceau.

36. Incapacite du Parlement néo-zélandais de lésiférer pour le compte de Niou, et
!EapplicabilitE s. Nioué ~ sauf ag.:..~ment du Cabiñ~t des ministres de Nioué? des
:r'~slements d'application néo-zélandais - 1) Aucune loi ni aucune disposition d'une
loi adoptée par le Parlement néo-zélandais ,s. la date de la Constitution ou apr~s cette
da'te ne s'applia.uera s. Niou~ en tant que p&ltie de la Législation de Niou~, s. moins :

inte
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TROISIEME PARTIE

ORGANISATION JUDICIAnm:

La Haute Cour de Niou~

37• Cr~ation de la Haute Cour - 1) n est cr~~ une juridiction (dont les actes font
foi) d~nomn~e Haute Cour de Niotre aux fins de l' administration de la justice a
Niou~.

2) La Haute Cour a toute la comp~tence re'luise (en matiere civile camne en
matíere p~na.le) pour applia"uer la loi en vigueur a Nioué.

3) Aucune disposition autre 'lue calles de la l~gislation en vigueur ne limite
ni ne restreint la comp~tence et les pouvoirs de la Haute Cour, ni ne confel"e
comp~tence exclusive ~ aucune ~utre cour cu tribunal~ sauf dis~osition contraire
de la pr~sente Constitution ou de la loi.

38. Les juses et les commissaires de la Haute Cour - 1) La Haute COUl' se compose
d 'un pr~sident et des autres juges et commiasaires 'lui sont detem.ps a 8.utre nODlll~s
en v~rtu de la pr~sente Constitution.

2) Ne peuvent etre nomm~s pr~sident ou juge ou commissaire a la Haute Cour
q,ue les personnec dot~es des titres.qui, soua r~serve des dis'positions de la
pr~sente Constitution, sont prescrits par la loi •

---"---.,"-,-
I
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39. Comp~tence des camnissaires de la Haute Cour - 1) Tout commissaire de la
Haute Cour a et exeirce, parmi les fonctions d'un juge de la Haute Cour, celles qui
sont prescr'ites par la loi en vigueur ('lu'elles soient d'ordre judiciaire ou admi
nistratif iiJB.is a 1 'exclusion de celles 'lui sont imparties exclusivem.ent au Pr~sident),

soit en regle g~nerale, soit pour ce 'lui conce me un ou plusieurs cODlD~ssaires
d~termin~s,'et toute mentioL visant, dans une disposition 1~gislati\4 OU r~gle
mentaire q,uelcono..ue, un juge de la Haute ceur , doit etre interpr~t~e cODllle applicable
a. un commissaire de la Haute Cour dans les limites de la com~tence (lui lui eat
ainsi impartie.

2) Un commissaire de la Haute Cour peut, fJOUS r~se"e de l' approbation de
la Commission du service public de Nio~, exercer concurrttSllent cet~e fo~ctio1A et

. ,. calle de greffier de ladite Cour, ou bien une autre fonction dans l' administI'ation
publique de Nioué, ou bien encore s'ac(luitter d'une autre fonction ou emploi
(luelconq,ue, mais, dans l' exercice des tonctions de commissaire de la Haute Cour,

, . il n'est pas assujetti au controle de la Coumission du service public de Niou~.

3) 11 peut etre pr~vu par la loi q,u'un cOl!1lD.issaire de la Haute Cour puisse
interjeter appel devant un juge de ladite Cour.

Le Tribunal asraire de Nio~

40. Cr~ation_du Tribunal agraire - 11 est cr~~ une juridiction (dont les actes font
toi) d~nomméle Tribunal agraire, leq,uel est dot~ de la comp~t~nce et des pouvoirs (lui
lui sont imp,art,is par la l~gislation en vigueur ou par la pr~:3ente Constitut'ion ou
par la loi.
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3) 11 peut etre prevu par la loi q,u'un commissaire du Tribunal agraire puisse
interjeter appel devant un juge dudit Tribunal.

42. Competence des canmissaires .du .Tribunal asraire - 1) Tout commissaire du
Tribunal agraire a et exerce, parmi les f'onctions d' un juse du Tribunal agraire,
celles qui sont prescrites par la loi en vigueur (qu'elles soient d'ordre judiciaire
ou d'ordre administratif' mais a l'exclusion de celles qui sont imparties exclusi
vement au Pr~sident), soit en r~gle gEnerale, soit pour ce qui concerne un ou
plusieurs cOlIID.issaires dudit Tribunal, et toute mention visanttl dans une disposition
l~gislative oureglementaire q,uelconque, un juge du Tribunal agraire. doit etre
interpretee comme applicable a un commissaire dudit Tribunal dans les limites de
la c~petence q,ui lui est ainai conf'erEe.

2) Un cOlllllissaire du Tribun3.l asr&ire:?eut, avec 1 'approbation de la
Canmission du service public de NiouE, exercer concurremment cette fonction de
commissaire et toute autre fonction relevant de l'administration publique de Nioue
autre que celle de greffier dudit Tribunal, ou encore s'acq,uitter d'une autre
f'ODction ou emploi Cluelconq,ue, m&islO dans l'exercice de ses tonctions de canmissaire
du Tribunal asrai:re, il n'est pas assujetti au controle de la Commission du service
publié de Niol2.

41. 1A!s juses et les camnissaires du Tribunal agraire - 1) Le Tribunal agraire se
ccnroono d 'un president ~t des autres jug'3 S et canmissaires qui sont de temps a autre
nammés en vertu de la pr~sente Constitution.

2) Ne peuvent etre nommees president ou juge ou commissaire du Tribunal
agraire que les personnes dotees des titres qud , sous r~serve de la pr~sente

Constitution, sont prescrits par la loi.

.... ----~--.....-----~--------~---.......- ...--..-IIlIIIlll....-.:~..-
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La Cour d~appel de Nioué charsée des auestions asraires
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43. Cour d 'a uestions raires - 11 est creé une juridiction (dont
les actes 1'ont foi ti dEnCllllDée Cour ,a ~ appel de Nioué chargée des q,uestions,. asraires ,
qui est do'tee de 1& compEtence et des pouvoirs q,ui luí sont conférés par la 1égis
lation en vigueur. ou par la présente Constitution ou par la loi.

. r
44. Les juses de la Cour d 'appel charsée des questions 8§raires - 1) La' Cour
d 'appe1 chargée des questions asraires est ccmposEe du President et des autres juges
duTribunal agraire de Biou~ &insi que du Président et des autres juges du, Tribunal
agraire maori de Nouvel1e-~lande.

2) 11 suttit de deux au moins des juges, q,ue1s qu'ils soient (soua réserve que
ce nesoient pas eeux q,ui ont cormu du dift~rend au Tribunal agraire), pour co~stituer
la tour d' appel ehargée des q,uestions &graires t mais toute decision de la Cour doit
etreprise r?&r deux juges au moins, ou bien a la majorité des juges si ceux-ci sont
ll1us ,de trois.

3) Le Présiden't du Tribunal &graire de Niou~ preside la Cour d' appe1 chargée
desquestions agraires s'il est présent. En aon absence, c'est le President du
Tribunalagraire macri de Nouvelle-Zélande qui préside s 'il est présent. En
J.'absence decesdeux juges, c'est le juge le plus ancien dans les tcncilions judi
ciaires -qu'U exerce qui. préside.

-
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Bcaination. durae du muclat et, r€mun'ratioD des juges
, '" et des comssaires

45. Nomination des juges et des cOlIIDissaires - 1) Le Pr~sident et les autres juges
de la. Haute Cour '80nt no_Is par le Gouvel'l1eur 8~n~ral sur avis du Cabinet.

2) Le Pr'aident et les autres juges du Tribunal asraire et les comissaires
de la He.ute Cour ou du Tribunal asraire sont nOIDDli!s par le Cabinet.

3) Une perSODDe peut etre DOIDDl';e juge ou comissaire de la Haute Cour ou du
Tribunal asraire meme s'i elle exerce une autre f'onction judiciaire quelconq,ue, a
Biou' ou ailleurs.

...

~~.._-_.......~--~---- .....~~----

I '

46. Dur'e du mandat des jUles et des cammiesaires - 1) Mis ¡ part le cas des
Domnations taites en application de l'anicle 41 de la Constitution, .une persoone
q,ui a atteint l'ase de 68 aDe ne peut etre nomm~e juse ou commissaire a la
Haute Cour eu au Tribunal asraire, ni continuer a exercer les f'onctions de jug{!
ou de comissaire de 1& !aute Cour ou du Tribunal -sraire.

2) Aucune mesure prise daDs l'exercice de ses fonctions par un juge ou
un commissaire de 1& Haute Cour ou iiu Tribunal asraire n' est r'put~e invalide
pour.la seule rai~on que son auteur a atteint l'¡ge de la retraite tel"q,u'il est
pr'vu par le pr'eent article, OU, s'il s'agit d'un juse ou d'un commissaire nomm~

en vertu de l'article 41 de la pr&sente CODstitution, pour la seule raison que
son mandat est Yenu l expiration. '

3) '!'out juse ou commissaire de la Haute Cour ou du Tribunal asraire peut
r~signer ses tonctions par lettrfit JD8Iluscrite aclress~e au Premier Ministre.

41. Jus;es et cODIDissaires D~S 'l)()Ul' une dur~e d~termin~e - Le Cabinet peut a. tout
moment naDmer, quel q,ue soit SqD ase, une personne qui a par ailleurs les titres
voulus aux' tonctions de pr'sident ou de juge ou de commissaire de la Haute Cour ou
de pr'sident ou de juge ou de cCllllllissaire du Tribunal agraire, pour une dur~e
spEcitiEe dans sa lettre d., nomination et d'un en au maximum.

48. Pr~sident int'rim de 1& Haute Cour et Pr'sident al' int~rim du Tribunal
ae:raire - 1 Quand le ;poste de prEsident de la Haute Cour est vacant ou que le
PrEeident'~st pOl:r une ",ison q,uelcQnq,ue dans l'impossibilit~ d'e:!:ercer momen
tanEment ses tonctions, celles-ci peuvent etre assUID~es par un autre juge de la
Haute Cour¡ au cas oil plusieurs juses seraient a meme d' exerce~ ces fonetions,
c'est le juse le plus 8Dci~ement nOIllD' ¡ ses propres tonctionlB qui assume l'int~rim,
jusqu'au mo_nt oil il est D~ UD ~ouveau pr'sident eu, selon le cas , jusqu'au
moment oil le Pr'sident est de nouveau en mesure de s'acquitter de ses taches.

2) Quand le poste du Pr'sident du Tribunal &Sraire est vacant ()U que le
PrEsident est pour une raison quelconq,ue dans l'impossibilit' d'exercer momentanément
ses tonctiClDs t • celles"'ci peuvent etre assum.'es par un autre juge du TribuIlal
agraire ¡ au eas, oU plusieurs jus:es F!~raient ¡ meme d' exercer ces fonctions, e i est
le juge le plus ancieDDement noJllll& l ses propres tonctions qui assure l' intérim
jusqu'au =ment oil il est n~ un nouveau prEsident OUt selen le cas, jusqu'au
moment oil le Pr'sident eiJt de nouveau en mesure de s'acquitter de ses taches •

¡;.-
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49. R~vocation des jup:es et des commissaires - 1) Un juge de la Haute Cour ne
peut etre démis de ses fonctions que par le Gouverneur g~n~ral agissant sur un
avis du Cabinet donn~ con;Lorm~ment a une recommandation formul~e dans une r~so

lution de l'Assembl~e de Niou~.

2) Un juge du Tribunal agraire ne peut etre démis de ses fonctions que par
le Cabinet agissant conformement a une recommandation formul~e dana une r~solution

de l'Assembl~e de Niou~.

3) Un commissaire de la Haut! Cour ou du Tribunal agraire ne peut etre d~mis

de ses fonctions que par le Cabinet agissant conformément a une recommandation du
Pr~sident de la Haute Cour.

4) Le seul motif pour ~equel un juge ou commissaire peut etre démis de ses
fonctions est qu'il soit dans l'impossibilit~ de s'acquitter de ses fonctions (en
raisonlO soit d'une incapacit~ physique o.: mentale, soit d'une autre cause
quelconque) ou bi~n qu'il ait commis une f'aute.

50. Traitements des juges et des commissaires - 1) ~s juges et commit'saires de
l~ Haute Cour ou du Tribunal agraire per~oivent les traitements et allocations
qui sont de temps a autre fixes par voie de dispositi~n legislative ou r~gle

l",.:.:ntaire; mads ~ S.U C,L1,S o~ un ju~e cu rn comní.ssa'i r-a est nomn:é dans d~s conditione
telles qu'il n'a pas a consacrer tout son temps a l'exercice de ses fonctions
judiciaireslO il per~oit la fraction appropri~e du traitement et des allocations,
compte tenu de l' importance des taches accomplies et des clauses et conditioh}
de son engagement.
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2) Les traitements des juges et des commissaires sont a la cbarge du budget
officiel de Niou~.

3) At', cours de son mandat, le traitement d'un juge ou d'un commissairc peut
etre ausmen1;~lO soit pour tenir compte d' un relevement g~n~ral des r~mun~rations,

soit pour toute autre raison, mais il ne peut pas etre r~duit" si ce n 'est d811s
le cadre d 'une reduction gen~rale des traitements appliqu~e proportionne1lement
a toutes 11~s personnes dont la rémun~ration est fix~e par veie de disposition
légis1ative ou réglementaire.

Recours exerces contre les d~cisions de la Haute Cour

51. Recours exercés contre la Haute Cour devant la Cour d'sel de
Nouvelle-Zél811de - 1 Sous r~serve des dispositions de la presente Constitution,
il peut etre fait appe1 d'une decision definitive de la Haute Cour devant la
Cour d'appel de Nouvelle-Z~lande :

",
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n
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a) De plein droit, si la Haute Cour certifie que le 1itige toucbe a
une question juridique de fond quant a l'interprétation ou quant
a l'effet d'une disposition quelconque de la presente Constitution¡

..........." ... ~.
.... _..),,4..

b) De plein droit!, si le recours est exercé centre une ccndamnatdon
prenoncee par la Haute Cour dans l'exercice de sa ccmpétence pénale,
aux termes de laquelle l'appelant est condamné a une peine de prison
de plus de six meis ou a une amende de 200 dollars au tlinimum. et
contre n'imForte quelle sentence de cet ordre (qui n'est pas prévue
par la loi);
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c) De plein droit, quand l'objet de la proc~dure de recours a une
valeur estim~e a 400 dollars au minimum ou a cette valeur;

d) Avec 1 'autorisation de la Haute Cour ~ dans toute autre affaire,
si l' de l' avis de ladite Cour, la question q,ui fait l' objet du
recours doit, en raison de son importance en g~n~ral ou de son
importance pour le public l' ou du fait de l' ampleur des intérets
en ceuse , ou 110ur toute autre raison:o etre soumise a la Cour d'appel
de Nouve1le-Z~lande pour d~cision.

2) Nonobstant toutes les dispositions du paragraphe 1) oi-dessus" la Cour
d'appel de Nouvelle-Z~J,ande peut, dans toute affaire qu'e11e juge bon et a
n'importe q,uel moment, donner l'autorisation exceptionne11e d'exercer un recours
devaL"t elle contre une d~cision d~finitive quelconq,ue de la Haute Cour sous
r~serve des conditions qu'e11e jugera bon de fixer, relativement a l'exigibilité
d'une siiret~ quant aux frais de proc~dure!l par exempla.

¡,

11M a
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r

52. CODÍmunication des arrets rendus par la Cour d' appel dans les recours exerc~.s

devant elle - La decision rendue par la Cour d' appel de Nouvelle-Ze1f·lIlde dans
tout recours exerc~ devant elle contre la Haute Cour su titre de l'article 51 de
la pr~sente Constitution est communiqu~e au Greffier de la Haute COU1" par le
Greffier de la Cour d'appel sous le sceau de celle-cil' et la Haute Coui' rend alors
un prononc' contorme a. cette decision ou applique les proc~dures - nouvelle
instance ou autre - que r~clame ladite d~cision.

Jue;es de paix

53. Les juges de paix ." 1) Le Cabinet peut nommer des ,juges de paix de Nioué
q,ui exercent leurs fonctions pendant la dur~e fixee dans 1eur lettre de
nomination.

2) Deux Juges de paix de Niou~, quels qu'ils soient, agissant ensemble p

possedentles attributions et peuvent exercer a. Niou~ les fonctions que la loi
contere gén~ra.lement aux commissaires de la Haute Cour; et les dispositions
lVarticle 39 de la pr~sente Constitution s'appliquent" sous r~serve des modi
tications voulues, exactement comme si tout ce quilO dans lesdites dispositions,
vise un commissaire de la Haute cour , viSEdt deux juges de paix de Nio~; mais
les dispositions du pr~sent paragraphe ne s' appliquent pas a. un juge de paix qui
est membre de l'Assembl~e 6e Nioue ou qui a atteint l'age de 68 ans.

3) Un juge de paix de Niou~ ne peut etre ré,voa.ué que par le Cabinet
agissant conform91ent a une recommandation du Pr~sident de la Haute Cour.

4) Les juges de paix de lVioue per~oiv.entl' pour toutes les taches qu'i1s
accanplissent, la rsun~ration qui est de temps a autre prescrite par voíe de
disposition 1~gis1ative ou r~glementaire •

.§.erment d'allegeance et serment judiciaire

54. Serment d'allEseance et s~rment judiciaire - 1) Tout juge ou commissaire
de la Haute cour , tout juge de paix de Níoué:o tout juge ou tout commissaire du

- 2~3 -
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a) Dans le cas du President de la Haute Cour ou de tout autre Juse ou
eomissaire de la Haute Cour, devant un juge de la Haute Cour ou
devant le Premier Ministre;

2) Le serment d'allége~ee s'~nonee eOllllle suit :.

En mon ame et eonsei!,nee. jet ••• !' jure par Dieu Tout Puissant tidelité et
&llégeanee a Se. MaJ.est~ Lsuit iei le nOIll du souverain r6P8Dt, par exemple. la
reine Elizabeth 11/ t a ses héritiers et suece.sseurs, contom'ment a la Constitution
et a la loi.

Tribunal asraire et tout juge de la Cour d' appel ehars'e des queations a¡raires
q,ui n'est pas 'gaJ,ement juse du Tribun8~ qraire (du IIlCllleDt qu'ila ont 't' nCllllll6s
a ces tonctions a la date de la Consti.tution ou post'rieurement l eette date)
doivent l" ....vant d' e~ereer leurs foneti'Jns. preter le sel'lllent 4'all'seanee et le
serment judiciaire prescrits aux: parasraphes 2 et 3 du pr'sent artiele. devant les
personnes ei-apr~s respeetivement :
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Dans le cas d 'un juse de paix de Miou'. devant tout juae ou
eommissaire de la Haute Cour.

Dans le eas du President ou de tout autre juse ou commissaiJ:e du 11

Tribunal asraire, ou d' un juse de la Cour d' appel charsee des ~uestions

asraires. devant. so,it UD jugfll de la Haute Cour ou du Tribunal asraire t
soit le Premier Ministre; .¡

e)

b)

3) Le serment judieiaire s'enonce comme suit :

Je, ..L- v. jure par Dieu Tout Puissant de servir Sa Majest' breeiser eODlDe
ei-dess\Ul/!l ses beritiers et sueeesseurs. eonforJllÚlent i la Constitution et a la
loi!, dans mes fonetions de••. ; et je rendrai la justiee a tout un ehacun sans
parti&lit~ aueune l" en mon ame et eonseienee. ~.

4) Aucune procedure introduite devant l'un ~uelcon~ue des fonctionnai~es de
justice 'W"'ises par le présent article ne peut etre eontest'e devant unEt juri4iotion
a.ueleon~ue pour le seu! motif q,u'un ou plusieurs de ces tonctioDDaires n'ont pas
respect~ l'~e q,uelconq,ue des dispositions du présent article.

Observations du President de la Haute Cour sur
- ----- '~itál~s-pro,i.rtsde-:'oi

-

55. Observations du President de la Haute Cour sur eertains projets de lo~ 
Toutes les fois que. confonnement aux dispositions de 1 'artiele 31 de la présente
Constitution, le President de la Haute Cour est invite ¡ fomuler des observations
sur les q,uestions d'ordre j uridiq,ue t eonstitutionnel ou politique que pose UD

projet de loi ou un mendement, il doit daDS les plus brets ~lai8teten tout
cas un mois au plus tard apres avoir rec;u les doeuments I'elatits au projet de loi
ou al'amendement l" repondre a eette inritation, soit en eQDllluni~uant ses obser
vations au President de l'Assemblee!l soit en intormant eelui-ei ~u'il n'estime pas
avoir d'observations ¡ formuler, soit encare!, s'il a besoin ele ~l&is cupp1em.en
taires ou d' informations eaapl&lent&ires avant d'arretcr une opinion detinitive,
en le taisant savoir au President de l'Assemblee.
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QUATRIEME PABTIE

RECE1'l'ES PUBLIQUES DE NIOUE

56. Controle l~gislatif sur les recettes et d~penses publíque~ - 1) Aucun impot
ne peut etre cr~~ si ce n' est par la loi.

2) Toutes les recettes per~ues par le Gouvernement de Niou~ sont vers~es

a un tOlllls ou ¡ un compte public appropri~; et tout tonds ou canpte,' s 'il n 'est
pas d~ja préw par la 1~gis1ation en vigueur I doit etre créé par la loi.

3) Toute d~pense de ressources publiques, si elle n'est pas d~ja prévue par
la 1~gis1ati.on en vigueur, doit etre autorisée par la loí.

57. Compte d!J. 9.,ouvemement de Niou~ - 1) I1 est créé un Compte du Góuvernement de
Niou~.

2) Tous les impots, autres recettes et ressources pré1e~s ou per~us par le
Gouvernement de Niou~ sont versés au Compte du Gou'V'ernement de Nioué, a moins que
la legis1ation n' exige ou n' autorise le versement de ces sommres a un autre tonds
ou compte p\1b1íc.

58. Projet de bu et et ouvertures de crédit annue1s ... 1) Si ce n' est confor
m~ent a l'article 59~ ~ b de la présente Constitütion ou dans les eaa ou une
ouverture de crédit"s a été express~ment pr~we par la 1égis1ation ~ja en vigueur
ou par la loi, tO'C'lte dépense de ressources publiques au cours d' un exercice .
budgét&il'e doit correspondre aux crédits votés dans la loí du budget et au projet
de budget pour l'exercice en cours.

2) Toute loi de budget porte sur un seul exercice budgétaire et cesse d' avoir
effet ¡ la tin de cet exercice.

".,
59. Controle du q,abinet sur les d~penses - 1) Le Cabinet est charg~ de présent'er
des propositions al'Assembl~e sur le montant des recettes et des dépenses pub1ia.ues
envisagees pour chaque exercice budgétaire ainsi que sur toute autre question
budgetaire. En particulier, le Premier Ministre ou tout autre ministre saisira
l'Assemb1ee de tous les projets de loi touchant a des mesures d'ordre financier
ainsi que d'un état détaille des prévisions de dépenses pour chaque exercice
financier, et en assumera la responsabilité.

2) Le Cabinet sera également responsable devant l'Assemblée de toutes les
dépenses publiques et vei11era a ce 'que les dépenses correspondent aux erédits
ouverts par l'Assemblee eonformement a l'article 58 de la présente Constitution
ou ont été engagées conformement au pouvoir qui lui est reconnu au paragraphe 4)
du present article~ et saisira l'Assemblee des comptes de chaque exeroiee
budgetaire.

3) Toute délégation du pouvoir .du Cabinet d' approuver des dépenses publiques
accordée ~ l' un ou a plusieurs de ses membres se tera paI: la loi, soua r~serv'e des
dispositions de la l~gislation déja en vigueurl' et sans qu'il soit port~ préjúdice
au caractere géneral des responsabilités que le Cabinet doit continuer d'assumer en
vertu du present article.
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5) Toute d&pense effectuée en vertu du paragraphe 4), b) du présent article
sera imputée en tant que dépense imprewe au fonds ou au compte approprié ..

4) Sous r&serve de toute li.Qdte et restriction ~ventuellement pr~vues par
voie de disposition 1egis1ative ou reg1ementaire, le Cabinet peut a.pprouver les
d&penses q,u'il jup n&cessaire d' engager :

J
(

e1
a

.'

En prfvision des ouve:rtures de crédits qui seront B:"~retées d8lls
la loi de bud@et pour 1 'exercice financier, etant entendu que le
DlOntant total des sCIIIIDes ensasées conformément au présent alinéa
a. un titre quelcona.ue BU cours de l'exercice financier ne sera pas
sup&rieur au solde du compte correspondant a ce titre dans la loi
de budset de l'exercice financier precédent, majore d' un montant
'Sal au q,uart du montant total des credits affectés a ce titre,
et que toutes les saDIDes ainsi engagé'es devront figurer dans le
projet de budget de l'années, ou

Entre l'adoption de la loi de budget d'un exercice budgétaire et
la fin de l'exercice budg~taire précédent! s'il est recommandé de
procéder a des dépenses d'un montant supérieur aux crédits ouverts
ou qui n 'ont pas ét~ pr~wes par l'Assemblee de Nioué, etant entendu
que le montant total de toutes les sommes engagees conformément au
présent alinéa pendant un exercice financier ne doit pas dépasser
1,5 p. 100 du montant total des ouvertures de crédits arretées
dans la loi de budset correspondant a cet exercice budgétaire.

a)

6) Un &tat des dépenses impréwes ensasées au cours d'UD exercice budgétaire
figurera dans les camptes dudit exercice dont l'Assemblee est saisie.

60. Controle comptable - 1) Le Bureau du Cont,..Sleur de Nouvelle· Zélande sera.
chargS de contr6ler le Compte du Gouvernement de Nioue ainsi que tous les autres
tonds ou comptes publica et les comptes de tous les ministeres et services du
gouvernement et de toute autre autorité ou orsane p'l,;,blic prévu par la loi.

2) Au moins une fois par &l1, le Bureau du Controleur établira et transmettra
au Pr&sident de l'Assemblée de Nioué, qui en saisira l'Assemblée, un rapport
conten8Dt les renseignements exiges a l' occasion 4e tout projet de loi l' ainsi
que taut autre renseisnement touchant au Compte du Gouvernement de Nioué ou a
tout autre foncls ou compte a.m, aux termes de la présente Constitution ou de
toute disposition lé~islative ou régleu:.entaire, coivent etre soumis au Bureau
dn ContrSleur, si ledit bureau le juge necessaire.

CINGUIEME PARTm

-
SARTE lO EDUCATION ET AUTRES SERVICES SOC!AUX

61. 8antf!, &ducation et autres serrices sociaux - 1) Le Cabinet est chargé de
cr&er et de ¡érer a Niou& les hopitaux et autres établissements qu'il jugera
n&cessaires pour 1& sant& publia.ue ~ et de fournir tous autres seJ"Vices nécessaires
a cet égard.
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2) Ll. Cabinet est chars' de cr'er et de g~rer a Niou' des 'coles publiques
et de prendre toutes autres dispoeitions qu'il jugera n~cessaires en vue de tournir
a la population de Niou' des moyens d'enseignement adéquats.

3) Le Cabinet est charS' de creer et de g'rer les établissements et services
et de prendre toutes autres dispositions qu'il jugera nécessaires pour oftrir un
niveau de víe raisonnable a la population de Nioue et pour assurer son bien-etre
économique. social et culturel.

4) Aucune des dispositions du pr'sent article ne sera interprét'e cODlDe
limitant les pouvoirs conférés au Cabinet en vertu de l'article 2 de la presente
CODstitution pour exerqer au nom de Sa MaJest' la pouvoir executit a Nioue.

SIXIEME PARTIE

LE SERVICE PUBLIC DE RIOUE

62. Le Servic~ Rublic de Nioué - 1) 11 est constitu~ a Niou~ un Service public
composé des agents n~cessaires pour aider le Cabinet a exercer le pouvoir ex'cutit
a Nioué et pour accomplir les autres taches ou exercer les autres tonctions
prévues par la loi.

2) Saus réserve des diupositions du paragraphe 4) du present article, nul
ne pourra etre employ~ au service du Gouvernement de Nioué J' il n test p&s membrt
du Service public de Niau'.

3) Sous réserve des autres dispositions prévues par la loi, l'emploi par
une société publique ou une autre autorité ou organe public constitues en vertu de
la loi de Nioue sera consideré, aux tins du présent article, cODllle un emploi au
service du Gouvernement de Nioué.

4) Lr~ ~aragraphe 2 du. présent article ne s' appli'lue pas aux se",ices
r~muneré!3 soua forme d' honoraires ou de cOlIIDissions uni.quement l' aux services
bénévoles ou aux services en qualite de :

Juge ou commissaire de la Haute Cour!, du Tribunal agraire ou de
la Cour d' appel charg'e des questions agraires, de juge de paix
a Nioué ou d'officier de justice nomme en vertu de la législation
en vigueur ou par la loi;

b) De ministre eu tout autre membre ou Président de l'Assemblee de
Nioue; ou

e) De membre de la Coumission du Service public de Niou'.

63. Le Secré'taire du gcuvernement - 1) Un tonctionnaire du Service public de
Nio"ú~ 'lui portf¡!ra le titre de secrétaire du gouverllement sera le chef permanent
du Service public de Nioué et l'administrateur en chef du Gouvernement de Nioue.

2) Outre les fonctions et pouvoirs divers q,ui lui sont confer~s par la
loi 1" le SlScr~taire du p:ouvernement sera responsable devant le Cabinet de la
direction g'n~rale de ~ous les départements et services de l'administration
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Commission du Service public de Nioue

Si le President de la Commission
l' incapaeité d' exerce:r ses 1"unctions
autre cause, ou si son poste

Il peut demissionner par notification ecrite a la Commission de la
fonction publique neo-zelandaise, ou etre révoque par eette derniere
avec l'aecord du Cabinet s'il est incapab1e de s'aequitter de
ses fonctions (pour des raisons d'ineapaeité mentale ou physique
ou pour toute autre raison).

a) L' interesse est retribue par le Cabinet, qui fixe le montant de
cette retribution sur reeommandation de la Ccmmissicn de la fonetion
publique neo-zelandaise;

a) Le President de la Cammission de la fonetion publiq~e neo-zélandaise
sera le President de la Commission du Serviee publi,e de Nioué;

e) Une personne particulierement au eourant des affaires de Nioue sera
designee par la Commission de la fonction publiq,ue neo-zelandaise
avec l' aecord du Cabinet et exercera ees tonetions pendant une
période de einq sns au plus~ mais sera rééligible.

b) Un autre membre de la Commission de la fonetion publique néo-zelandaise
sera designe par cette eommission a sieger camme membre de la
comm:i.ssion du Serviee publie de Nioue;

pUb:Lique. Le chef de chaque departement ou service devra rendre compte des travaux
de e,,; departement ou de ce service au Secrétaire du gouvernement ainsi q,u' au
mini.~'tre responsable au premier chef de ce departement ou de ce service ou, selon
la cas, des fc..nctions exercees par ce departement ou ce service.

2) Toute nomination a la Cammission du Serviee publie de Nioue sera publiee
dans le Journal officiel de Nioue.

4) Nonobstant toute disposition legislative ou reglementaire, aucun egent
du Service public de Nioué ne pourra faire appel contre la promotion ou 1& nomi
nation de quiconque au poste de secretaire du gouvernement.
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3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'article 69 de la
presente Constitution, la Commission du Service public de Niou~ devra consulter
le Premier Ministre et obtenir l'assentiment du Cabinet avant de désigner le
Secretaire du gouvernement.

3) Les dispositions ci-apres s'appliquent au membre de la Commission du
Serviee public de Nioué nomme eonformement al' alinea e) du paragraphe 1 du
présent article :

64. La Commission du Service public de Nioué - 1) 11 est constitue a Niol1e une
commisslon du service public, qui portera le titre d~ Commission du Service public
de Nioue et qui sera composee comme suit :

65. f1embrespar ~nterim de la Cammission - 1)
de la fonction publique neo-zelandaise est dans
pour cause de maladie ou d' absence ou pour tout
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devient vacant~ le membre de la Commission de la fonctio~ publique neo-zelandaise qui
fait alors office de president de cette commission fera egalement otfice de
president de la Commission duService public de Nioué pendant le temps que le
President ne pourra assumer ses fonctions ou que son poste sera vacant.

2) Si un autre membre de la Commission de la fonction publique neo
zelandaise qui est membre de la Commission du Service public de Nioue est dans
l' incapacit,e d' exercer ses fonctions, pour cause de maladie ou d; absence ou
pour toute autre cause , la Commission de la fonct:i.on publique neo-zelandaise
peut deF,¡igner un autre de ses membres pour remplacer ce membre pendant tout le temps
qu 'il ne pourra as sumer ses fonctions.

3) Si, pour cause de maladie ou d' absence ou pour toute autre cause, un membre
de la Commission du Service public de Nioue nomm~ en vertu de l'alinea e) du
paragraphe 1 de l'article 64 de la présente Constitution e~t dsns l'inc&pacit~

d 'exercer ses fonctions ou si son poste devient vacant, la Commission. de la f'onction
publiqu~ neo-zelandaise peut, avec l' assentiment du Cabinet:o designer une personne
qud remplac,era ce membre pendant tou.t le temps qu' il ne pourr(\ assumer ses fonctions
ou que son poste sera vacant •

4) Toute personne quí, remplace un membre (de la Commissicn du Sc~vice public
de Nioue conformement au present article sera consideree dans tc,Jus les. cas comme
etant membre de la Commission~ et aucune nomination de cette per~onne ni aucun
acte' accompli par elle en sa qualite de membre de la Commission ne sera en aucun
cas mis en question pour le motif que l'occasion de le nommer a ce poste n'etait
pas justifiee ou avait cesse d'exister. .

66. Reglement interieur de la Commission - 1) A toutes les reunions de la
Commission du Service public de Nioue, le quorum sera atteint par la presence
de deux membres.

2) La Commission est habilitee a inviter a assister a _es deliberations toutes
autres personnes dont la presence luí paraitra necessaire.

3) L'accord de deux membres au moins de la Commission eEt necessaire pour
toute decision de la Commission.

)~) Toute question qui peut faire l'objet d'une décision par la Commission
lors d'une reunion peut egalement faire l'objet d'une decision dsns le proc~s-verbal

des debats de la Commission signe par tous les membres.

5) Sous reserve des dispositions de la presente Constitution, la Cammission
etablit son propre reglement interieur.

67. Delegations de pouvoirs - 1) Sans prejudice de la responsabilite permanente
ql~ lui incombe d'organiser et de diriger le Service public de Nioué, la Commission
lit:out déléguer, de temps a autre, a titre genéral ou particulier, l' un 'quelconque
de ses pouvoirs en ce domaine (y compris le pouvoir de delegation) a. l'un quelconq,ue
de ses membres ~u a toute autre personne q,ui~ dans les deux cas, est en visite
officielle a Nioué pour le compte de la Commission, ou au Secretaire du
gouvernement.
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2) Sous reserve de toutes instructions generales ou particulieres de la
Commissionl' toute personne a laq,uelle des pouvoirs sont ainsi delegues 1,eut les
exercer de la meme fa~on et avec les memes efrets que s'ila lui avaient eté direc
tement conferes en vertu d'une disposition legislative ou reglementaire et non par
procuration.

3) Toute personne censee agir conformement a une delegation de pouvoirs en
vertu du présent article est, saur preuve du contraire, presumee agir conformément
aux termes de cette delegation.

4) Toute délégation de pouvoirs en vertu du presellt article p~ut etre donnée
a une personne determinee ou a des personnes appartenant a un groupe determiné~ ou
a la personne qui se trouve alors titulaire d'un poste determiné.

5) Toute delegation de pouvoirs en vertu du présent article n'empeche pas
IR Commission ou toute personne ayant consenti cette delégation d'exercer lesdits
pouvoirs.

Gestion du Service public de Nioue

68. Fonctions et pouvoirs de .la Commi~ion - 1) La Commiss ion du Service public
de Nioue est 1 'autorite responsable du Service public de Nioué et exerce, confor
mément a la presente Constitution, la direction et le controle de son organisation
et de son administration; elle est cha-rgee de con'croler le fonctionnement et
la gestion economique de tous les departements et services de l'administration
publio.ue.

2) Sous reserve des dispositions de la présente Constitution et de toute autre
disposition lepislative ou reglementaire, la Ccrrmission peut déterminer et fixer les
conditions d?emuloi des agents du Service public de Nioue; elle peut publier
les instructions et exercer tous autres pouvoirs necessaires pour lui permettre de
remplir ses fonctions et de s'acquitter des taches prevues par la presente Consti
tution ou qui lui sont assignees par la loi.

2 bis) Dans l'exercice de ses fonctions et pouvoirs et pou~ s'acquitter des
taches a elle assignees relativement au Service public de Niouel' la Commission peut
proceder aux recherches et enouetes ou'elle juge necessaires; daos le cadre de ces... ..
recherches ou enquetes~ la Commission a le pouvoir et la capacité de convoquer des
temoins et de recevoir des preuves dans les conditions prevues par la loi pOllr une
commission d'enquete.

3) Sous reserve des dispositions de l'alinea 2) de l'article 69 de la présente
Constitution, la Commission est responsable devant le Cabinet de la maniere dont elle
s'acquitte de ses taches et exerce ses fonctions et pouvoirs. Selon que de besoin,
la Commission informe et conseille le Cabinet relatiV'ement a toute question
concernant le Service public de Nioue.

4) Aussitot que possible apres le 31 mars de chaque annee, la Commission
so:wet au Cabinet un rapport sur le fonct ionneroent et la gestion economique du
Sen i ce public de ,Nioue et sur les travaux de la Commission pour l' exercice
s'achevant a ladite date. Un exemplaire de ce rapport est transmis a l'Assemblée
de Nioue.
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69. !.o~inations 4ans le Service public de Niou6 - 1) Toua les &lents du Service
public de !lio~ sont ~o..'s par la CcamissioD du Service public de Nio11& et' sont
employés, soua r~serve des di'3positions de la. pr~sente Constitution et contor
m'ment ¡ toute disposition l'8~.sl&.tive ou r'glementaire, aux conclitions que la
Commission peut d~terminer et tixer de temps ¡ autre.

2) Pour toutes 'es questions a.vant trait ¡ des dJcisions concernant des
tonctionnaires ¡ titre individuel (qu'il s'asisse de la namination~ de l'avancement,
de la r~trogradationt du transtert l' d 'une mesure cliscip1inaire ou de la cessation
de l'emploi d'un tonctionnaire ou de toute autre question), la Cállmission ~it en
toute ind~pend8Dcet sans recevoir aw:une dir~ctive du Cabinet.

3) Les tacteurs ci-apr~s sont pris en consid&l'ation lora de l'etablissement
et de la r'vision des conditions d'emploi dans le Service pu'b1ic de Niou' :

a) La n'c~ssit' l' pour le Service public de Niou' , de recruter et de
conserver UD persoone1 comp'tent etl' en particulier, d'otfrir des
carri¡res vari&es et UD avancement appropri' aux Biou~ens possédant
des qualitications particl.üiares;

b) La n~cessit~ d'ottrir ¡ la population niouSenne des poeBibilit~s

raisonnables d' emploi ¡ Nio11& et, pour ce taire l' de tenir canpte des
possibilit~s d'emp10i et des niveaux de rémunération en
Nouvel1e-Zélande;

e) La n~cessit~ d'asir en contormit' "'''ec la poiitique 'conomio.ue et
sociale du gouvernement, en ten8l1t compte du tait que les conditioilS
di emploi dans le Service pllblic de Niou' scmt UD 'l&ent primordial
de la prosp~rit& de Biou~.

4) Le traitement et les indemnités des tonctionnaires du Service pub1ic de
licué sont verses par l' intermediaire du Compte du Gouvernement Dioue~n et imputes
aux credits ouverts par l'Assemb1'e de Nio11&.

Rapports et recOlllDandations f1 l' Asse~121~e

70. Rapports ~t recClllDl8Ddatiol!!L~"~~..qCllllllli.si.o!!...l 1.'Ass.!.:~J:!.. - 1) En a:?plice.tion
de l' article 25 de la. pr~sent,e Ccnstitution, 1& Cemmission du Service public de
Niou~ examine de temps ti autre si les' circonstances exisent q,u' un rapport et
des recamnandations soient aclress~s ¡ l'Assembl~e au sujet des niveaux de
r'mun'ration et des autres indemnit's vers'es &U Premier Ministre, aux autres
ministres, aux membres de l'Assemblee q,ui ne sont pas ministres et' au Pr'sident
de 1 'Assemblée; la COlDIDission 'tablit un rapport et des recoDlllandations analogues
en cas de moditication générale des niveaux de r&uneration des tonctionnaires du
Service pub1ic de Niou~: '

2) La CODlmisíJion comunique au. Pr~sident de l'Assemb1'e tout rapport et toute
reeommandation' établis contorÉment aux clispositiQns du paragraphe .1) du pnsent
article•.
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3) Lorsqu'en vertu de 1 'al'ticle 32 de la présente Constitution:o la Commission
du Service public de Niou~ est priee de faire rapport sur les questions d'ordre
juridia.ut::o constitutionnel ou politia.ue oue pose un projet de loi ou un amendemenb,
ell~ 1étere a cette demande dans les délais les plus brefs et en tout cas un mois
au plus tard apres avoir re~u les documenta relatifs au projet de loi ou a l'amen
dement:o soit en remettant son rapport au Président de l'Assemblée soit:o si elle a
besoin de delais supplémentaires ou d'informations complémentaires avant d'arreter
une opinion detinitivel' en le taisant savoir su Président de l'Assemblée.

SEPl'IEME PARTIE

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

71. Maintien de la législ~tion en vigueur - Sous réserve de la présente Consti
tution :

a) Aussi Longbemps qu'elle n'aura pas été· abrogGe et sous réserve de
toute modifícation dont elle pourrait etre 1 'objet:o la. législation
en vigueur continuera a prendre effet apres la date de la
Const itution;

b) Tous les droits:o obligations et engagements découlant de la 1égis
lation en vigueur subsisteront apres la date de la Constitution et
seront !'"econnus exercés et exécut~s en conséquence ,

72. Prem,ier Ministre et Cabinet (Conseil executif de Nioué) - 1) Le chef du
gouvernement qui sera en poste l' conformement al' n:rtic1e 9 de la. loi de Nioué
de 1966 (Niue Act 1966) te1 qu'i1 a été remplacé par 1 'artic1e 3 de la loi de 1911
(Niue Amendment Act 1911) .. i.mm~diatement avant la date de la Constit1.ltion .. sera
réputedGment élu:, conformement a la presente Constitution, en qua1ité de' premier
ministre de Hioué; il sera aussi repute dUment nommé et assermenté en tant que
ministre!, conformement a la presente Constitution.

2) tes 8utres membres nommés du Conseil exécutif de Nioué aui seront en
peste , calformément ~ l'artic1e 10 de la loi de Nioué de 1966 (Niue Act 1966)
te1 a.u 'il a été remplace par l'article 3 de la loi de 1911 (Niue Amendment Act 1911):0
imm~iatement avant la date de la Constitution:o seront réputés dGment nommés et .
assermentes eonformement a la presente Constitution:o en qualité de ministres.

73. L'Assemblee de Nioue - 1) Les membres de l'Assemb1ée de l'ile de Nioué é1us
immédiatement avant ia date de la Constitution seront réputés dGment élus et
8ssermentes eontormement ¡ la présente Constitution!' en tant que membres de
l'Assemblée de Rioue et:o sous reserve des dispositions de 1 'article 16 de la
'Presente Constitution:o l'Assemblée de Nioue se eomposera du Président de l'Assemblée
et de ces seuls membres pendant la pé:l'iode allant de la date de la Constitution a
la date de la premiere dissolution d~ l'Assemblee.

2) Saut disposition legale eontraire:o le siege d 'un membre de l'Assemblée
de Eiou~ auo.ue1 s'appliq,ue l'artiele 9:0 b) de la présente Constitution ne deviendra
pas vacant :
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a.)

b)

Si c'est en raison de sa aualite de membre de la collectivite en
general ou d 'une partie de la collectivite q,u 'il participe a
l'execution ou au produit d'un contrat prevoyant le versement d'une
somme prelevee sur les tonds publica; ou

S'il ~ssiste a une seance de l'Assemblee alors que celle-ci est saisie
d' une question concernant un contrat al' exeeution ou au produit
duquel il participel' et s'il en fait part a l'Assemblee et s'abstient
par ailleurs de prendre la parole et de voter sur la question.

1
I

i¡

r
!
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3) Le President de l'Assemblee de 1 'ile de Nioue q,ui sera en poste immédia
tement avant la date' de la Constitution sera repute dGmetlt élu et assermenté en
qualité de President de l'Assemblee de Nioué contormement a la presente Constitution.

4) Quiconque devient membre de l'Assemblee de Nioue lO c:onformement au
paragraphe 1 du present article et a.ui al' en l'absence du President' de l'Assemblee
de 1 'ile de Niouel' preside une seance de cette Assembléel' est reputé!, aux tina
de l' article 20 de la presente Const:i.tution lo etre un membre de l'Assemblee de Nioué
ayant preside une seance de eette Assemblee •

5) NO&lobstant 1 'article 22!, paragraphe 61' de la presente Constitution!,
l'Assemblee de Nioue ne peut (iébattre d'une q,uestionlO a l'une a~eleono.ue de ses
seances !,durant 1& periode mentionnee au paragraphe 1 du present article lo qu' a la
seule condition que les membres presents soient au nombre de sept au moins.

6) Les projets de loi~ ou autres o~estions dont l'llssemblee de l'ile de ,
Nioue sera saisie immediatement avant la date de la C.>nstitution ne deviendront
pas caducsl' et l'Assemblee en restera saisie.

Toutefois l' si laprocedure concernant un projet de l"i ou un projet d' a.men
dement a. un projet de loi porte devant 1 'Assemblee de 1 'ile de Nioue conformement
au present paragraphe a depuse le stade de la presentation et si un ou plu~ieurs

des articles 25:0 30:, 31, 32 et 33 de la presente Constitution sont 5.pplicables:,
1 'Assemblee de Nioue ne poursuivra pas 1 'examen de ce pl'ojet de loi OU de ce
projet d'amendement tant que les conditions du ou des articles pertinents n'auront
pas eté remplies.

7) Sous reserve de la presente Constitution:o les instructions permanentes de
l'Assemblee de l'ile de Nioue qui seront en vigueur immediatement avant la date
de la CQnstitution seront consid~rees comme des instructions permanentes de
l'Assemblee de NiouG et elles pourron1i ¡tI'e modifiéeslO abrogees ou completees
conformement a l'article 22~ paragraphe lO!, de la presente Constitution.

8) Aussi longtemps o.u'une loi adopt~e conformément al' article 25 de la
presente Constitu.tion ne sera pas entree en vigueur:o le r~glement connu soue le
nom de N~ue Civil List 1ie~.!.&ti~s 1912 restera en vigueur et. sera considere
comme abroge le jour ou cette loi entrera en vigueur.

9) Aux.tin.J de l'article 26lO paragraphe l!, de la presente Constitution!, le
jour de la derniere élection generale sera considere cOJQDle le jour de la derniere
élection·génerale de l'Assemblee de l'ile de Nioué en exercice a la date de ia
Const itut ion.
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14. La Haute C01ll' - 1) La Haute Cour de liou', cr"e contol"Ément a 1 'article :tr
de la-'pr'sente ConstitutiOll, est la _e juridiction <lue la Haute Cour de Niou'
crE'. contormSment 1 1 'article 53 ele 1& loi de lioua de 1966 (Iiue Act 1966).

2) La Haute Cour est aussi 1& .eme juridiction <lue toute autre juridiction
<lui ~ contol'll6aent 1 la l'sislation en visueur, est consid'rEe cODllle 'tant identique
1 1& Haute Cour de liou' cr"e contor-'ment 1 l'article 53 de la loi de NiouE
de 1966 (Niue Act 1966).

3) Toue les arr&ts ~ d'crets, archives et documents de la Haute Cour de Niou~,
crE'e contol'll'-ent au4it articl~ 53, et de toute autre juridiction a laqueUe
s'applique le paragrapbe 2 du prEsent article, conserveront leur entiare validit~

et tOWl levs ettets 1 partir de la date de 1& Constitution, au meme titre que
les arrats. dacrets. archives et docwaents de la Haute Cour crEEe confol'JÉment a
la pr'.ente CODstit~ioni r.:t toutes les aftaires civiles ou p&1a1es en instance
devant la Haute Cour de lioua iaa&diat_ent \vaDt la date de la Constitution
pourront Stre pour.uivies 1 partir de ce jour devant la BauteOour cr~~e confor
__nt 1 la pr&seDtc Conatitution.

4) Les .lusea et cOIIIIlisl&iree 4e la Haute Cour de NieuE en poste iDlDédiatement
avant 1& date d,) la Constitution (autres q,ue le CClDlDissaire rEaident de Niou~)
resteront en poste ¡ partir de ce jour en q,ualitE de jups ou camuissaires de la
Haute COlm' er"e cClltol'll.ent ¡ 1& F'sente Conatitution, eCIDIDe s'ils avaient 't'
no_'s contol'lll€ment a eette eonatitution, et ils recevront les traitements et
iDclellnit'sauxquels ila avaient drait _'diatement avant la date de 1& Consti
tution, eo_e si ces traiteMnts et indemnitEa avaieat été prEvus par une dispo
sition l'sis1&tive ou r'rl_entaire ~ ¡se contormament ¡ l'anicle 5C de la Plr~sente
Constitution.

15. Le Tribunal waire - 1) Le Tribunal asraire crEE aux termes de l'article 40
de la pifsente Constitution e8t 1& meme juridiction q,ue le Tribunal territorial de
liou' cr" a\IX termes M 1 'aniele 335 de 1& loi tondamentale de 1966.

2) Le Tribunal asraire est 'Sal_ent la me- juridiction que tout~ autre
juridiction <lui. cOlltol'lD6Dent ¡ 1& l'sislation en ngueur, 6tait r~put'e etre
la _.e juridicti.on <lue le Tribunal territorial de Niou& cr" aux termes dudit
article 335.

3) 'l'oUI lebl arrets!" d&crets, archivel et docUlllents du Tribunal telTitorial
de Riou& cr'E aux termes du4it article 335 et de toute autre juridiction ¡ laq,uelle
s'appli~e le parasraPhe 2 du pr'aeDt article conserveront leur entiere validité
et toue leurs eftets ¡ partir de la date de la COllstitution. au m_e titre que les
arreta,. d&crets t archives et documenta du Tribunal asraire cr" confol'lD~ment ~ la
prEsente ConstitutioDi et toutee les attaires en instance imm~diatement avant la
date de 1& Constitution devant le Tribunal territorial de Niou~ cr~~ aux termes
dudit article 335 pourront etre poursuivies a partir dudit jour devant le Tribunal
aaraire cr" conformseat 1 1& prEsente Constitution.

4) Lea jups et cc.Di.sairea du Tri.bu.-.l territorial de NiouE (autres que
le CoJImd.eaire r'sident) en poste imm&diat..!;~ e:(&nt la date de la Constitution
restel'Ont en po_te ¡ partir de ce jour en qualit' de juses OU de coumissaires du
Tribunal asraire crE' confomment ¡ 1& pr~sente Constitution. comme s' ils avaient
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~t~ nomm~s contormement a cette constitution, et ils recevront les traitements et
indemnit~s auxq,uels ils avaient droit imm~diatement avant la date de la Constitution
comme si ces traitements et indemnit~s ayaient ete pr~vus par une .disposition l~gis
lative ou réglementaire prise contorlUsent ¡ l'article 50 de la pr~sente

Constitution.

76. La Cour d'appel chars~e des Questions asraires - 1) Le, Cour d'appel de Nioué
chargee des q,uestions agraires, cr~~e aux termes de 1 'artiele 43 de la presente
Constitution, est 1& meme juridiction q,ue la Cour d 'appel t.erritoriale de .Nioué
cr~~e aux termes de 1 'article 386 de la loi tondamentale de 1966•

.
2) La Cour d'appel charg~e des q,uestions agraires est ~gaJ.ement 1& meme

juridiction q,ue toute autre juridiction a.ui t aux termes de 1" legislation en
vigueur l' ~tait r~put'e etre la mene juridiction q,ue la Cour d 'appel territoriale
de Nioué créée ame termes dudit article 386.

3) Tous les arreta, décrets, archives et documents de la Cour d'appel terri
toriale de Nioué cré~e aux termes dudit article 386 et de toute autre juridictic'Ill
¡ laq,uelle s'appliq,ue le paragraphe 2 du pr~sent article conserveront leur entiel:'e
validité et tous leurs ettets ¡ partir de la date de la Cor.¡¡¡ttiíut.ion, au meme ti'flire
q,ue les arrets, décrets, archives et documents de 1& C0111" d'appel chargee des
q,uestions agraires cré~e contormment ¡ la pr~sente Constitution; et:· toutes les
attaires en instance " immediatement avant la date de la Constitution , devant la
Cour J. 'appel territoriale de Niou~ cre~e aux termes dudit article 386, pourront
itre poursuivies ¡ partir dudi't jour devant la Cour d 'appel chargée des a.l1.estions
agraires cr~ée contormément ¡ la,présente Constitution.

77. Recours contre les décisiona de la Haute Cour - 1) Dans tous les cas OU,
imm~diatement avant 1& date de la Constitution ~ un recours a été tormé devant 1&
Cour supreme de la Nouvelle-Zélande contre un ~rret d~tinitif de la Haute Cour de
Niou~ cré~e en application de l'article 53 de la loi f'ondamentale de 1966,. ce
recours pourra etre instruit ¡ partir de la date de la Constitution et sera ¡ tous
autres égards examiné et jug& conf'ormément ¡ la législation en vigueur; et la
d~cision prise par la Cour suprime sur un recours dont l'examen est poursuivi confor
mement au pr~sent paragraphe sera transmise au greffier de la Haute Cour par le
gretfier de la Cour supreme sous le sceau de 1& Cour supreme,. et la Haute Cour y
donnera suite comme s'il s'agissait d'une décision de la Cour d'appel de la
Nouvelle-Zelande transmise en application des dispositions de l'article 52 de
la pr~serite Constitution•

2) Dans tout autre eas , lorsa.u'un' arret d6finitif de la Haute Co~.l1' de Nioué
cr~~e aux termes dudit artiele 53 a ét~ rendu avant la date de le. Constitution, le
droit de tormer un recours contre 'cet arrét d~tinitit sera régi par les dispo
sitions de la pr~sente Constitution come si cet arret d~tinitif' avait ~té rendu
par la Haute Cour de Niou~ cré~ aux termes de 1 'artiele 3~' de la présente
Constitution. '

. .
78. Juges de paix - 1) Toute pe:i:'sonne siégeant iDmédiatement avant la date de
la Ccmstitution en q,ualité de juge 4e paix de :fioue continuera a. si~ger comme si
elle avait 't~ no.mmee a cette tonction en application des dispositions de
l'article 53 de la pr'sente Constituti9n.
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2) Sous r~serve des dispositions du paragraphe 3 de l'article 53 de la
presente CODstitution ~ toute personne r~pondant a cette qualité continuera a
siéger aussi longtemps q,u' il plaira au C:lbinet et percevra la remuneration a
laquelle elle avait droit iumediatement avant la date de la Constitution, cODllle
si cette remuneration avait ete fixee par une disposition legislative ou regle
mentaire prise en application du paragraphe 4 de l'article 53 de la presente
COllstitution.

79. Recettes publiques - 1) Le Compte du Gouvernement de Nioue crée aux termes
de l'article 56 de la pr~sente Constitution est le meme que le Compte de
l'Assemblee de Nioue cree aux termes de i'article 15 de la loi fondamentale
de 1966; et toutes les sommes inscrites a ce dernier compte immediatement avant
la date de la Constitution seront e. partir dudit jour reputees etre inscrites au
Co~pte du Gouvernement de Nioue.

2) La référence, au pa:E"agraphe 4 de l'article 59 de la presente Constitution,
a la loi de budget pour l'exercice financier precedent sera consideree comme
comprenant une réference al' ordonnance budgetaire de l'Assemblee de Nioué pour
l'exercice financier precedente

80. Le Service public de Nioue - 1) Le Service public de Nioue creé aux termes
de l'article 62 de la pr~sente Constitution est le meme q,ue le Service public de
Nioue institué au chapitre XXXI de la loi fondamentale de 1966.

2) Toute personne q,ui était agelIt du Service public de Nioue avant la date
de la Constitution continuera a occuper ses fonctions d'agent du Service public de
Nioué comme si elle avait ~~ nammee a ce poste par la Commission du Service
public de Nioue en application de l'article 69 de la presente Constitution.

3) LorsQu'une entreprise publiq,ue ou toute autre autorite ou orf1,anisme public
a ete cree, en vertu de la loi de Niou¡;, avant la date de la Constitutio~, aucune
disposition du paragraphe :1 de 1 'article 62 de la presente Constitution ne sera
interpretee~ s'agissant de 1& nomination avant ledit jour de toute pers~nne en
qualité d'agent de cette entreprise publiq,ue ou de toute autre autorite 'ou
organisme public, cOlIIDe mettant en cause la validite de ladite nomination ou ,
s'agissant de toute nanination faite apr~s la date de la Constitution, comme
comportant l'obligation pour la Camnission du Service public de Nioue de proceder
a ladite nomination~ sauf dans les cas ou, conformement a la legislation en
vigueur~ ladite nominaticn doit etre faite par la Commission de la fonction
publique n~o-zelandaise.

4) Lorso.uelO en vertu de la pr~sente Constitution, le titulaire d'un poste doit
etre un agent du Service public de Niou~!' tout agent du Service public de Nioue
occupant le poste correspondant i.mm&diatementavant la date de la Constitution sera
repute 3tra titulaire dudit poste.; cependant, la presente disposition s'entend sous
r~serve des pouvoirs discretionnaires qu'exerce la Corrmission du Service public de
Nioue en sa qualite d'employeur.

81. Sceau de Nioue - Tant que le Cabinet n' aura pas approuve une forme ou des
. formes différenteslO le sceau de Niou' cre~ en vertu de l' article 15 de la pr~sente

Constitution aura la torme ou les formes que le Comite. executif a approuvees pour
le sceau de Nioue cr€~ en vertu de 1 'article 7 de la loi fondamentale de 1966
(tel qu'il a été modifie par l'article 3 de la Niue Amend,!ne~t Act de 1971) •
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82. Interpr'tation - 1) Dans la pr'sente Conatitution, a moiDa que le contexte
n'.ne ¡ une autre interpr'tation. le IIIOt "loi 11 d,.igne une lol ele l'Alseabl'. .
de Niou' au aens 011 ce terme est utilis' a l'article 34 de la pr'aecte ConatitutioD;

Le mot "Cabinet". d'signe le Cabinet des ministres de lfio~ t inatitu' en vertu
de l'article 2 de la pr'sente Constitution;

Les mots "Pr'sident de la Haute Cour" désignent le Pr'sielent ele la Haute Cour
de Niou~ nomm6 en vertu de l'article45 de la pr'sente co~¡¡§titutionet 8 0appl i quent
¡ tou~~ autre juse de la H8.ute Cour habilita en vertu de l'article laS ele la pr'sente
Constitution a remplir les tonctioDS de pr'sident de la Cour ou ls'acquitter de
l'une de ses responsabilit's;

Les mots "Orettier du Cabinet" d'sisnent le Secr'taire 4u Cabinet nOBDE contor-
m~ment ¡ 1 'article 14 de la pr'sente ConstitutioD; o·

. Les mots "Orettier de l'Assembl'e de Niou'" d'sisnent le Grettier de l'Ass.bl'e
de Niou~ no_ contorlÉment ¡ l'art:a.cle 2T de la prEsente conatitutiGn;

Le mot "Constitution" d'sisne la pr'sente ConstitutiOD 'et englobe 1& loi du
Parlement n&O-z'landais intitul'e loi constitutionnelle de BiouS de 19'" (Iiue
Constituti~n Act 1m). &Ínsi que tout ..nclement conatitutionnel au sen8 ¡;-
1 'article 35 de 1& pr'sente Constitution. une tois qu'il est entra en vigueur¡

Les mts "date de la Constitution" d&8isnent la date l laquel1e la pr'sente
Constitution entre en vigueur¡

Les mots "disposition l~gislative ou r'slementaire" d'aipeot :
o·

a) Toute loi de 1 'Assembl&. de NiouS et toute orcloQDance.• ai08i g,~

tout raslemeot. 'dit, arret' ou autre iD8trument ele nature aDalogue
'dict' eo application d'une loi ou d'une OrdoDDaDCe de cette
cat'sorie;

b) Toute loi du Parlemeot n&O-zélandais qui a'applique & Rio1&& et
tait partie de sa l&sislation, et toute ordonD8lice en con8eil,
proclamation, ragle_nt. 'dit, c1'cret ininistériel. arrIt' ou
instzoum&nt de nature aD&1olue 6dictGs en application de toute 10i
¡ laquelle s 'applique la pr'sente disPOsition. si leselita orc1re
en conaeil, procl_tion, ra¡lemea't. 'dit t el'cret Ilini.t'rie1.,

. arret& ou autre instrument s 'appliqilent ¡ 'lfiouS au titre ele la
l&sislatio~ de liou&;

lI~sislation en vi¡ueur" dfsisne la l'si.lation en visueur 1 Nio. i.diatement
avant la date de la ConstitutioD et englobe toute l'sislation ac1opt&e ou 'dicta.
avant la date de la CODstituion et en'trant en visueur l cette date ou post~rieurement~
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Les mts "Haute Cour" d&signeltt la Haute Cour de Niou& institu6e par
l'article 37 de la pr~sente Constitution;

Le mot "juge'1, s 'agissant de la Haute Cour, d~signe tout juge de cette eour ,
y compris son président et, s 'agi.ssant du Tribunal agraire, d~signe tout juge de
ce tribunal y compris son président;

Les mots "Cour d' appel charg~e des questions agraires" dés;.gnent la Cour d' appel
chargee des questions agraires de Nioué institu~e par l'article 43 de la presente
Constitution;

Les mots "Tribunal agraire" désignent le Tribunal agraire de Niou~ institu~

par l'article 40 de la présente Constitution;

Le !oot "legislation" designe la legislation actuellemellt en vigueur ¡ Nioué
et englobe la présente Constitution et toute autre disposition législative ou
ré~ementaire;

Les mots "membre de l'Assemblée de Nioué" ou "membre", s'agissant de l'Assemblée
de Nioué 11 désisnent toute personne élue comme membre de l'Assemblée contormément ¡
l'articlc 16 de la présente Constitution, Mis ne s'appliquent pas au Pr~sident de
l'Assemblée; lorsque l'Assemblée est dissoute, le terme a le sens large que luí
domle le paragraphe 4 dudit article;

Le mot "ministre" d~signe un membre du Cabinet; le terme s 'applique au Premier
Ministre, e.insi qu'a tout membre de l'Assemblée de Nioué designé comme' ministre
temporaire conrorm~ment a l'article 8 de la presente C~nstitution;

Les mots "Assemblée de Nioué" ou "Assemblee" d~signent l'Assembl~e de Nioué
institu~e par l'article 16 de la pr~sente Constitution;

Les mota "8ervice public¡ de Nioue" désignent le Service public de Nioué
institut! par l'artiele 62 de la presente Constitution;

Les mots "colIIDission du Service public de Nioué" ou "CoDlJlission" désignent la
Commission du Service public de Niou~ instit~e par l'article 64 de la pr~sente

Constitution~

Le mot "ordonnance" designe une ordonnance de l'Assemblée de l'ile de Nioué
ou du Conseil de l'ile de Nioué;

Les mots "Premier Ministre" désignent le membre de l'Assembl~e de Nioue élu
comme premier ministre contormément ¡ l'article 4 de la presente Constitution apras
avoir ét~ nommé ministre contormiment a l'article 5 de la pr~sente Constitution,
ainsi que tout ministre reDPlissant les tonctions de premier ministre en vertu du
paragraphe 1 ou du paragrapbe 2 de l'article 9 de la presente Constitution;

Les mots "Secrétaire du ;3ouvernementn designent le Secrétaire du Gouvernem.ent
de Nioué designé contormément a l'article 63 de la présente Constitution;

Les mota "President de l'Assemblée" désignent le Pr~sident de l'Assembl~e de
Nioué élu contormément ¡ 1'article 20 de la presente Constitution, ainsi que tout
membre de l'Assemblée de Nioué remplissant les tonctions de président en vertu dudit
article •
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2) Lorsque la presente Constitution exige qu'une personne prete serment, elle
sera autorisee, si elle le souhaite, a s'acquitter de cette obligation en taisant et
en signant Wle declaration; la torme du serment prescrit par la presente Constitution
sera d6ment moditiee en conséquence.

3) Dans la presente Constitution, toute réf'erence au titulaire d'un poste du
Service public de Nioue sera interpl..~tee come s'entendant egalement dms la mesure
des pouvoirs qui lui sont conteres, de tout aut:,e agent du Service public de Nioue
exer~ant ou remplissant légitimement tout ou partie des pouvoirs, devoirs et
f'onctions de ce post,.
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Annexe Ir

TELEGRAMME DATE DU 17 OCTOBRE 1974, ADRESSE A M. ROBERT R. REX 8 CHEF DU
GOUVERNEMENT DE NIOUE, PAR LE PRESIDENT DU cmaTE SPECIAL

Au 110m du Comité special de la decolonisation de 1 'Organisation des "
Nations Unies, j'ai l'honlleur d'adresser les salutations et les telicitations les
plus chaleureuses du Comit€ et de son Président au Gouvernement et BU peuple de
Nioué a l'occasion de 1'evenement historique que constitue l'accession de Nioué
a. la pleine autonomie. Ja m'associe a votre joie et vous adresse mes meilleurs
voeux de paix et de prosperité pour Nioué. Dans l' espoir contiant qu' avec sa
nouvelle Constitution et sous votre direction éclairée Nioue apportera une
importante contribution a l'harmonie et a. la coop~ration entre tous les peuples du
Pacifique sud, je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments les plus
chaleuréux et de ma tres haute considération.

Le Président du Comité spécial.cbargé
d 'étudier la situati,on en ce :gui concerne
l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux payS et
aux peuples coloniaux t

(~isné) Salim Ahmed SALIM

x Paru précédemment 'soua la cote A/AC.109/467.
I
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